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Article 139 du règlement :
• 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l 'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés.;

• 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

e 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les Cléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

e 4 . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assem-
biée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans es négative, le ministre compétent dispose d'un délai
supplémentaire d'un mois ;

s 5 . Dans le cas oit la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues an dernier
alinéa de l 'article 133 ;

e 6 . Font l'objet d' un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7 . Le texte des questions ,erites est reproduit dans les rappels.
IL est communiqué aux auteu•s des question.; en même temps que
le rappel leur est notifié.»

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Développement industriel (encouragement aux ertivités de sous-
traitance dans le secteur de ' l'électronique du Languedoc-
Roussillon).

43273 . — 31 décembre 1977. — M. Sénés expose à M . le Premier
ministre que, parmi les mesures adoptées au conseil des ministres du
30 novembre dernier tendant à favoriser le développement du Lan-
guedoc-Roussillon, figure l'aide aux PMI et particulièrement celles
de sous-traitance. La sous-traitance électronique constitue dans' la
région Languedoc-Roussillon un secteur déjà ancien et dont la très
grande qualité est reconnue per ses clients, parmi lesquels de
nombreuses sociétés extra-régionales parfois de dimension inter-
nationale. L'Etat peut avoir dans ce domaine un rôle actif qui.
dépasse celui d'un simple bailleur de fonds . Il peut être lui-même
donneur d'ordres. Le Languedoc-Roussillon attend donc de 1'Etat
qu'il intervienne directement, par l'intermédiaire de secteurs qu'il
contrôle : défense nationale, télécommunications, par exemple . Le
Gouvernement envisage-t-il, afin de démontrer dans les faits, c'est-à-
dire per des décisions se traduisant immédiatement en terme d'em-
ploi, l 'intérêt qu' il porte au sort du Languedoc-Roussillon, da
susciter; par ses commandes dans le secteur de l 'électronique, un
développement de la sous-traitance?
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SNCF (attribution de billets de congés annue l :,
à tarif réduit aux commerçants).

43308 . — 31 décembre 1977. — M. Huchon interroge M . le Premier
ministre sur la situation des commerçants face aux billets de congés
annuels SNCF. En effet, n 'ont droit à cette disposition que les
ressortissants français ouvriers et employés, petits agriculteurs, arti-
sans et travailleurs à domicile . La SNCF précise qu 'il ne s'agit
pas d'une tarifi cation commerciale prise à son initiative, mais
d ' une mesure sociale adoptée par les pouvoirs publics . Au moment
où se rapprochent les régimes sociaux des travailleurs indépen-
dant, et salariés il ne paraît plus Iogique de maintenir une telle
différence. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre afin que les commerçants puissent bénéficier des billets
tarifs spéciaux .

Circulation rentière -
(revision de le réglementation au profit des entreprises).

43315 . — 31 décemere 1977 . — M. Jean Briane attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la nécessité de revoir la réblenteti-
tation prévue en matière de circulation routière afin que celle-ci
n 'entrave pas le développement des entreprises. Afin d 'accroître
leurs activités, d ' embaucher du personnel plus nombreux et d ' obte-
nir des résultats satisfaisants, il est indispensable que leurs diri-
geants et leurs cadres puissent oeuvrer en toute sécurité et que,
notamment, ils n 'aient pas à subir la menace de sanctions appli-
quées aveuglément pour infractions à certaines règles de circula-
tion routière et, en particulier, pou: dépassement de la vitesse
limite. Le maintien d'un certain nombre de mesures incohérentes
ne permet plus à de nombreux automobilistes professionnels, char-
gés de lourdes responsabilités économiques, de remplir leur tâche
dans des conditions satisfaisantes. En ' matière de limitation de
vitesse, entre autres, il semblerait sc-ib ;.itable d'établir une distinc-
tion entre les jours ouvrables et le : week-ends, les règles devant
être plus souples pendant la semait .e que pendant les jours de
congé. D'autre part, au cours de la se naine, la limitation de vitesse
pourrait s' appliquer de manière plus stricte lorsqu 'il s'agit de cer-
taines catégories de conducteurs, tels que ceux qui viennent , de
passer leur permis de conduire, ou les conducteurs âgés . Les règles
devraient varier selon la catégorie de véhicules et on devrait tenir
compte des indications portées sur les panneaux relatifs à la cir-
culation. Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
en ce qui concerne la revision des règles de circulation routière
en ce sens .

Rapatriés d'Algérie (examen de la situation
des ayants droit rapatriés des victimes des événements d'Algérie).

43322. — 31 décembre 1977. — M . Chinaud expose à M . le Premier
ministre qu 'un certa :n nombre de rapatriés n' ont pu regagner la
métropole à la suite des événements survenus en Algérie, soit
qu' ils aient été enlevés ou encore portés disparus . Parmi ces der-
niers, certains ont été déclarés en état d 'absence par jugement.
Alors . que la plupart de leurs compatriotes étaient en mesure de
faire valoir leurs droits et de bénéficier de prêts pour leur réins-
tallation, les ayants droit de ces victimes n 'avaient pas la possibilité
d'accepter ces mesures, notamment lorsqu 'il s'agissait d'une veuve,
de parents âgés ou d' orphelins. Ces catégories de personnes ne
pouvaient en effet supporter, dans le cadre d 'une installation agri-
cole, industrielle, commerciale ou artisanale, les efforts qu 'aurait exi-
gés la prise en charge d'un emprunt. Il lui demande en conséquence
s'il ne juge pas nécessaire que la situation des ayants droit des
victimes : épouse, époux, ascendant ou descendant puisse faire
l'objet de mesures particulières.

ECONOsIIE ET FINANCES

Boissons (bien-fondé de l'utilisation de la quinine
dans la fabrication de boissons sans alcool).

43189. — 31 décembre 1977. — M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le Premier ministre (Eeonomie et finances) sur
l'utilisation de la quinine dans les boissons sans alcool. Des études
ont prouvé que les quantités de quinine contenues dans différents
produits ne dépassent pas les normes stipulées par un code des
usages du syndicat des producteurs de matières ' aromatiques pour
les industries alimentaires . Mais la situation ne parait pas pour
autant satisfaisante. La quinine est utilisée sans être réellement
autorisée. Le décret du 28 juillet 1908 sur les sirops réglemente
remploi « de produits chimiques aromatiques et de substances
amères a, mals il n'y a pas eu d'arrêté autorisant la quinine dans
ces boissons. D'autre part, la quinine ,n'est pas sans effet sur
la santé. Certes, les quantités utilisées sont minimes — quelques

dizaines de mg de quinine par litre — mais il existe des çersonnes
allergiques à la quinine, quelles que soient les quantités utilisées.
Ainsi, en 197ê, le journal The American Mcdical Association signale
que les doses de quinine présentes dans les e toniques » suffisent
à provoquer, chez les personnes hypersensibles, divers troubles :
urticaires, vertiges, baisse d' acuité auditive, bourdonnements
d 'oreilles . En conséquence, il lui demande si l ' usage de la qui-
nine ne lui parait pas superflu dans les boissons sans alcool alors
que la seule conséquence de cette utilisation semble être de donner
à ces produits une certaine amertume.

Redevance télévision (exonération en feueut des anciens combat-
tants et anciens prisonniers de guerre bénéficiaires de la retraite
anticipée).

43198. — 31 décemere 1977 . — M. Saint-Paul demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) si les anciens combat-
tants et ancie-is prisonniers de guerre titulaires d'une retraite
anticipée au titre de la loi du 21 novembre 1973, et remplissant
par ailleurs les conditions habituelles requises (situation de famille,
ressources, etc .) ont droit à l'exonération de la redevance télévision
au même titre que les retraités pour inaptitude âgés de moins
de soixante-cinq ans.

Service de le répression des fraudes et du contrôle de la qualité
(amélioration de ses moyens d ' intervention).

43203. — 31 dé :enihre 1977 . --- M. Joseph Legrsnd attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la
situation du service de la répression des fraudes et du contrôle
de !a qualité. Ce service pourrait exercer .éritablement son rôle
si on lui donnait la possibilité de le faire . Cependant, le pro-
gramme d' action prioritaire n " 18 du VII' Plan qui prévoyait
un renforcement des effectifs en personnel de l ' ordre ee 77 postes
en 1978 n 'a pas été respecté puisque 27 postes seulement ont été
inscrits . De plus, les déplacements en vue de faire des vérifi-
cations prévues dans le cadre des e opérations vacances a n 'ont
pu être effectués en raison de l'insuffisance des crédits de dépla-
cements. Il lui demande, er conséquence : pourquoi les orienta-
tions du VIl' Plan pour l ' année 1978 n ' ont pas été respectées ;
quelles mesures il compte prendre pour permettre à ce service de
jouer son rôle de service public.

Impôt sur les sociétés (aménagement des dispositions relatives au
pourcentage de frais déductibles par une entreprise employant
un VRP et lui remboursant ses frais).

43211 . — 31 décembre 1977 . — M. Bisson rappelle à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que l 'article 65 de la loi de finances
pour 1977 a prévu d ' exclure (pour les entreprises qui dépassent
certaines limites) des charges déductibles pour l ' assiette de l ' impôt
sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés une fraction de cer-
tains frais énumérés à l'article 39-5 du code général des impôts
(frais de voyage et de déplacement, dépenses afférentes aux véhi-
cules, Immeubles non affectés à l 'exploitation, cadeaux, frais de
réception) dans la mesure 'où leur montant excède 125 p . 100 du
montant moyen des mêmes frais exposés au cours des exercices clos
en 1974 et 1975 . Si ces dispositions ne posent pas de problème
dans les entreprises importantes, il n'en est pas de même dans les
entreprises moyennes et petites . 11 lui expose le cas d'une société
dans laquelle un VRP fait partie des cinq personnes les mieux rému-
nérées, donc pris en considération pour l'établissement du relevé de
frais . La société en cause utilisait antérieurement les services d 'un
représentant -qui était appointé sur le chiffre d 'affaires et conservait
à sa charge les frais de voiture et de restaurant . Cette année, le
nouveau représentant aura un traitement fixe et la société lui rem-
boursera en outre ses frais, dans la mesure où ils seront justifiés.
Ceux-ci seront supérieurs aux 125 p. 100 de la moyenne 1974-1975 . C' est
ainsi que le surplus sera réintégré dans les bénéfices, ce qui est
évidémment inéq uitable. M. Bisson demande à M. le Premier ministre
de bien vouloir envisager des mesures d'assouplissement dans des
cas analogues à celui qu'il vient de lui exposer.

Chèques (relèvement du seuil
à partir duquel le règlement par chèque est obligatoire).

43214. — 31 décembre 1977. — M. Gien attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les inconvénients
qu'entraîne, notamment pour les personnes de condition modeste,
l ' absence de réévaluation depuis plus de vingt-cinq ans, alors que
les prix ont été multipliés par cinq, du seuil de 1 000 francs à partir
duquel le paiement par chèque est en règle générale obligatoire.
L'application de ce chiffre de référence, inadapté aux réalités éco-
nomiques actuelles, conduit ainsi des particuliers, qui ont méconnu
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de bonne foi la portée de cette obligation, à subir des amendes,
d' un montant égal à 5 p . 100 des sommes indûment réglées en numé-
raire, incombant pour moitié au débiteur et au créancier, dont ils
perçoivent malaisément la justification . La nécessité de procéder
à une actualisation de ce chiffre a été récemment renforcée par
l 'intervention de la loi n" 77-574 du 7 juillet 1977 qui a porté à
2500 francs le seuil à partir duquel le règlement des traitements et
salaires doit lui-même être effectué par chèque. C 'est ainsi que
certains salariés, faute de pouvoir approvisionner en temps utile
leur compte, en raison des jours et heures de fermeture habituels
des banques, peuvent se trouver à leur insu en infraction pour
le seul fait d ' avoir disposé de leurs disponibilités courantes en numé-
raire . Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas souhai-
table, dans une société qui se veut à juste titre libérale, de relever
sensiblement le seuil à partir duquel le paiement par chèque prend
un caractère obligatoire.

Taxe à la valeur ajoutée : aménagement du régime de la TVA
applicable aux agences de voyages.

43217 . -- 31 décembre 1977. — M. Lauriol rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que selon l ' instruction admi-
nistrative du 20 juillet 1972 (3 B 6 72), les agences de voyages
peuvent établir des rapports de travail avec les hôtels de tourisme
selon deux modalités : 1° « Lorsqu ' une agence recommande à un
hôtelier des voyageurs qui traitent directement avec lui : l' hôtelier
est redevable de la taxe sur la valeur ajoutée sur sa recette brute
et verse une commission à l' agence qui lui a procuré le client;
dans cette hypothèse, l 'hôtelier n'a pas à adresser à l'agence une
facture portant mention distincte sur la valeur ajoutée ; pour sa
part, l'agence est redevable de la taxe sur la valeur ajoutée sur
sa commission, la taxe étant déductible par l'hôtelier dans les condi-
tions de droit commun . A cet effet, l ' agence doit adresser à l 'hôte.
lier une facture ou un document en tenant lieu, mentionnant à
part la taxe sur la valeur ajoutée » ; 2° e Lorsque le client traite
avec l'agence, la remise consentie pan l'hôtelier a, selon la juris-
prudence du Conseil d'Etat (arrêt du 22 décembre 1953, n° 36-980),
le caractère d'un rabais sur le prix. Dès lors : l'hôtelier doit
soumettre à l' impôt sa recette nette, remise à l 'agence déduite,
et adresser à l'agence une facture mentionnant à part la taxe sur
la valeur ajoutée ; l'agence est imposable dans les conditions
analysées ci-dessus en 1" . Il lui est évidemment interdit d 'adresser
à l'hôtelier une facture afférente au rabais que celui-ci a consenti . »
(Les conditions analysées en 1" correspondent apparemment à
celles prévues pour les agences traitant à forfait.) Le cas repris
au 1- cité ci-dessus étant inconnu dans la pratique professionnelle
des agences de voyages, il est inutile de s'y arrêter . En revanche,
le second cas, qui correspond aux modalités effectivement piraté
quées par les agences de voyages, mérite un examen plus appro-
fondi dans la mesure oit il parait nécessairement conduire à une
anomalie. En effet, le taux de commission accordé par les hôtels
de tourisme aux agences de voyages étant arrêté par accord entre
les organisations représentatives des deux professions concernées,
et ce taux étant resté inchangé à 8 p . 100 maximum du contrat
taxes comprises de la prestation hôtelière depuis le 22 janvier 19bd
(soit une date antérieure à celle de publication de l 'instruction
du 20 juillet 1972, le système d'imposition des agences dans ce
deuxième cas entraîne normalement une perte pour les agences,
compte tenu de la différence des taux de TVA applicables aux
hôtels de tourisme, d'une part, et aux agences, d'autre part.. Ce
système d'imposition repose sur le principe selon lequel la com-
mission d'agence ne serait pas en réalité une commission mais un
«rabais» consenti par l' hôtel selon l 'arrêt de 1958 cité dans l'ins-
truction administrative (arrêt qui n'est d'ailleurs pas intervenu
en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et qui paraît se rappor-
ter à ta cas particulier). L 'exemple suivant permettra d'illustrer cet
état de choses : prix taxes comprises de la chambre d 'hôtel
encaissé par l'agence de voyages de son client : 107 francs ;
TVA correspondante acquittée par l ' agence sur son encaissement :
107 X 17,G0 p. 100 = 18,83 francs ; commission contractuelle accor-
dée par l 'hôtel ou «rabais s : 107 X 8 p . 100 = 8,56 francs.
Montant net facturé par l'hôtel à l'agence 107 — 8,56 = 99,56
+ TVA à •7 p . 100 soit 6,50 p. 100 récupérable par l'agence ; la
TVA acquittée par l 'agence est donc de 18,83 ; la TVA déduite par
l'agence est donc de 6,50. — Soit une différence à la charge de
l'agence de 12,33_ francs . La commission ou «rabais» étant de
8,56 francs . La perte nette pour l 'agence est de 3,77 francs. M . Lau-
riol demande à M. le Premier ministre : 1° de lui confirmer que
l'exemple ci-dessus constitue bien l'application correcte de l'ins-
truction du 20 juillet 1972 ; 2° dans l 'affirmative, quelles mesures
il com p te prendre pour mettre fin à cette anomalie, et d'une façon
générale, pour procéder à un examen d'ensemble du régime de
la TVA des agences de voyages qui eorriporte sinon d 'autres ano-
malies de. ce genre, nombre d'obscurités, difficultés et règles d'appli-
cation peu adaptées aux conditions réelles d'exercice de cette acti•
vité économique.

l :e .aôt sur le revenu : assouplissement de la législation relative au
li .otieut familial applicable aux contribuables divorcés qui n'ont
es la garde de leurs enfants.

43220 . — 31 décembre 1977 . — M . Robert-André Vivien expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que les services
fiscaux, qui avaient jusqu ' à présent fait preuve d' une certaine
compréhension, semblent avoir décidé d'appliquer très strictement,
en lui donnant une interprétation restrictive, la législation relative
au quotient familial applicable aux contribuables divorcés qui n 'ont
pas la garde de leurs enfants. Au cours du mois de décembre 1977,
le Trésor a en effet mis en recouvrement à l ' encontre de cette
catégorie de contribuables des rappels — payables au 15 jan-
vier 1978 — d' impôts sur le revenu calculés sur la différence entre
l ' impôt primitivement établi sur la base d ' une part et demie et
t'impôt dû pour une part . L ' article 194 du code général des impôts
indique certes que le nombre de parts à prendre en considération
est fixé à 1 pour le contribuable célibataire, divorcé ou veuf sans
enfant à charge, les enfants dont il n'a pas la garde n' étant pas,
bien que la rédaction de l'article 196 semble le permettre, considérés
comme fiscalement à charge . Selon les nouvelles dispositions adop-
tées par les services fiscaux, le contribuable divorcé qui n ' a pas la
garde de ses enfants est donc imposé sur la base d ' une seule part,
après déduction de son revenu brut global des pensions versées
pour l 'entretien de ses enfants. Ce faisant, les services fiscaux
semblent méconnaître les dispositions de l ' article 195 CGI qui stipule.
que, a par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu
imposable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs n 'ayant
pas d 'enfant à leur charge est divisé par 1,5 lorsque ces contri-
buables ont un ou plusieurs enfants . .. faisant l 'objet d ' une itapo-
sillon distincte », ce qui est bien le cas lorsque les pensions versées
pour l' entretien des enfants sont imposées du chef de celui des
patents qui en a la garde . Le calcul de l ' impôt sur la base d' une part
et demie apparaît pourtant non comme une nteaure de bienveillance
à l'égard du contribuable divorcé qui n' a pas la garde de ses
enfants, mais comme une simple mesure de justice fiscale. Consi-
dérer que les seules charges de famille qu ' il ait à supporter résultent
uniquement du versement de pensions pour l 'entretien de ses enfants
constitue une erreur manifeste d ' appréciation ; il convient pour
le moins, en effet, de tenir compte également des charges résultant
pour lui de la nécessité de disposer et d 'assurer l'entretien d ' un
logement qui excède ses besoins propres afin de pouvoir y recevoir
ses enfants dans le cadre de son droit de eisite et d ' hébergement,
ainsi que des dépenses exposées à l' occasion de l' exercice de ce
droit, tant au cours des week-ends que de la moitié des petites
et grandes vacances scolaires (soit au total près du tiérs de l 'année).
Aussi l'assimilation, au regard du quotient familial, dit contribuable
divorcé qui n'a pas la garde de ses mirants à un célibataire sans
charges de famille, en lui permettant seulement de déduire de
son revenu le montant des pensions versées pour l ' entretien de
ses enfants, alors que ses charges excèdent très largement ce mon-
tant, constitue-t-elle une anomalie eue la fixation à 1,5 du nombre
de ses parts semblait vouloir corriger. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir : 1 " préciser le nombre de parts qu' il convient de
retenir pour un contribuable célibataire, veuf ou divorcé qui n'a
pas la garde de ses enfants ; 2" dans la mesure où ce nombre est
bien de 1, comme semblent l 'indiquer les mesures récemment prises
par les services fiscaux, faire connaître quelles dispositions per-
mettent ou permettront de tenir un plus grand compte des charges
réelles de famille de cette catégorie de contribuables ; 3 " demander
aux services chargés de la liquidation et du recouvrement de l 'impôt
d'éviter d'émettre en fin d'année, période connue pour être finan-
cièrement lourde pour les contribuables et les familles, des rappels
d ' impôts payables dans le mois qui suit, en voulant bien considérer
que les sommes correspondantes — souvent importantes — sent
difficiles à ddgager dans d' aussi brefs délais.

Ta g e d ' habitation : modification des bases de classification
nationale applicable aux locataires des HLM de Marseille.

43224. — a1 décembre 1977. -- M. François Bilieux expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) la situation faite
à de nombreux locataires de groupes HLM ou assimilés de Mar-
seille concernant les baises d 'imposition à la taxe d'habitation. A
leurs réclamations pour une autre classification, vos services
des impôts répondent que les logements ont été régulièrement
placés dalla la cinquième catégorie de la classification nationale,
en fonction de la nature de la construction, de leur distribution
Intérieure et de leurs éléments de confort ; vos services des impôts
aioutcnt cependant qu'ils ne manqueront pas d 'examiner avec
biervei' ;ance les demandes présentées par ceux des habitants
qui éprouveraient des difficultés pour régler tout ou partie des
impositions qui leurs sont réclamées compte tenu de leur situation
personnelle ou des ressources dont ils disposent ; vos services
reconnaissent de ce fait que des locataires sont frappés d'une
Imposition trop lourde en tenant compte de leurs ressources ; le
conclusion à tirer est que lès bases de la clnssificatlon nationale
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ne tiennent pas compte d 'une part, des ressources des locataires,
et d' autre part, des frais de transports inhérents à l'éloignement
de la plupart de ces groupes censteuits dans les quartiers péri-
phériques de Marseille . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour modifier les bases de la classi-
fication nationale actuelle qui frappe particulièrement des familles
laborieuses à faibles ressources et qui sont contraintes d'habiter
dans des quartiers fort éloignés de leur lieu de travail uu des
établissements scolaires de leurs enfants.

Conditions du travail : aménagement des horaires de travail
et création d'une crèche à la Manufacture t'es Tabacs de Bordeaux.

43225. — 31 décembre 1977 . — Mme Constans attire l 'attention de

M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
de tram , l des ouvrières de la Manufacture des Tabacs à Berdean .c.
1" Elles travaillent selon la règle t ees 2 X 8 ide 0 heures à 14 heures
ou de 14 heures à 22 heures), ce qui entraîne une fatigue et des
difficultés supplémentaires du tait des changements dans le rythme
de vie pour elles-mêmes et leurs familles . Rieti ne justifie ce
système d ' équipes en 2 X 8. Elle lui demande s'il compte le sup-
primer pour fixer des horaires normaux durant les heures de jour.
2 ' Beaucoup d'ouvrières sont jeunes, et, de ce fait la création
d 'une crèche auprès de l'établissement résoudrait le problème
de la garde des enfants. Compte-t-il accorder les crédits néces -
saires peur la construction d'une crèche? 3" Les travailleuses ont
souvent demandé une réduction de 30 minutes de travail pour
tee femmes enceintes pour lesquelles le système des 2 x 8 et le
travail au rendement sont encore plus difficilement supportables.
Compte-t-il accorder cette réduction?

Stupéfiants : bilan de l 'action du service des dc .canes
dans la lutte coutre la drogue en 1977.

43229 . — 3i décembre 1977 . — M . Cousté denm ;ide à M . le Premier
ministre (Economie. et finances) de bien vouloir faire le point
de laction du servent des douanes dans la lutte contre la drogue
pour l 'année 1977. émeut-il préciser si des progrès ont été faits
notamment en ce qui ecàcerne les interpellations, les saisies concer-
nant les principaux produits : opium, morphine, héroïne, cocaïne,
ça nna ic is.

Educatimi populaire (affectation à un fonds spécifique en vite
de la création d'eue cinémathèque du produit de la TVA versée
par les ciné-clubs).

43242 . — 31 décembre 1977 . — M. Herzog rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) quit les fédérations de ' cinéclubs
jouent, depuis 1946, un rôle de tout premier plan dans le cadre
de l 'éducation populaire. Leur action dans la formation et l'édu-
cation du public a été maintes fois reconnue comme déterminante
et il a pu être constaté que seul un mouvement de cette impor-
tance avait permis la création d 'un secteur Art et Essai en France.
Si des subventions sont accordées aux fédérations de ciné-clubs,
pour leur fonctionnement, par le ministère de la culture et de
l ' envirtnnentcnt et par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports, ces subventions sont d ' un niveau assez modeste pour contrain -
dre ces fédérations à un système d'autofinancement . !let autofinan-
cement cet par conséquent la vie des ciné-clubs et le mouvement
tout entier) est lui-même rendu de jour en jour plus difficile par
l 'augmentation des prix, notamment par la hausse importante qu ' ont
subite Ces derni ères années les tarifs de location de filons et ceux des
laboratoires. Les fédérations de ciné-clubs, et les cilié-cluhs eux-
mêmes, ne sont certes pas assujettis à la TVA . lis no 'nt donc pas à
faire ressortir celle-ci dans leur comptabilité ou à l'inclure dans
les abonnements de leurs adhérents . Toutefois, sur toutes les
autres operations de la vie ordinaire, les fédérations et les clubs
paient la 'SVA et ne la récupèrent pas . C' est ainsi que le centre
national de la cinématographie a fait ressortir que, en 1976, la
TVA payée par l'ensemble des fédérations de ciné-clubs a atteint
un montant de 1500000 francs. M. Herzog informe M. le Premier
ministre (Économie et finances) que les fédérations de ciné-clubs,
en accord . avec leurs autorités de tutelle, demandent la création
d'un fonds s' écifigue alimenté par le reversement de tout ou
partie de cette TVA et destiné à constituer une cinémathèque (par
l'achat commun de droits et d ' établissement du matériel de tirage).
Il souhaite connaître la suite susceptible d'être réservée à ce légi-
time souhait dont la réalisation permettrait dé maintenir l'existence
mémo du m tuvement ciné-clubs.

Entreprises (adaptation eu France du concours néerlandais
d l'industrie dénommé « créances de dernier rang s).

43244. — 31 décembre 1977. — M . Cousté expose à M. te Premier
ntleIstre (Economie et limaces) que la Banque nationale d 'investis.

- serrent des Pays-Bas, organisme qui joue aux Pays-Bas un rôle

analogue à celui du Crédit national en France, a mis au point,
sous la direction des ministres des finances et des affaires écono-
miques, un nouveau type de concours à l ' industrie, les « créances
de dernier rang e, destiné à pallier la rareté des capitaux privée
dans les entreprises. Le but recherché est le renforcement de la
structure financière des entreprises privées qui ne peuvent plus
procéder à des augmentations de capitaf à cause de la faiblesse
de la bourse, du désintérêt présent des particuliers pour les sous-
criptions d'a'' :ions ; les entreprises visées sont les entreprises saines,
dont la pérennité est assurée par l'existence de débouchés pour
leurs fabrications, par la qualité des dirigeants et par l'avenir
ae leurs productions, mais dont la situation financière n 'est plus
assez bonne pour permettre un endettement normal supplémentaire,
sans être '-ependant mauvaise . Le type même de l'entreprise concer-
née est une société dont l'endettement à long terme est égal aux
fonds propres : elle ne peu_ plus s 'endetter car son capital est
trop restreint, mais elle n ' est pas non plus en mesure d'accroître
son capital car elle ne pourrait pas réussir cette opération, alors
que son bilan est par ailleurs sain (capitaux permanents équilibrés,
fonds de roulement positif, etc.) ; si cette entreprise dispose d'ur
projet d ' investissement instable, il -st malsain, à la fois pour son
existence et pour l 'intérêt de la collectivité nationale (préserver
des emplois et favoriser l'investissement sont des objectifs de
politiqué économique)' qu'elle ne puisse l ' entreprendre. Le moyen
utilisé est l' attribution aux entreprises répondant à cette défiaition
de prêts de la Banque d 'investissement qui ont les caractéristiques
suivantes l' établissement fit`- cier ne reçoit qu' une créance de
dernier rang et ne pourra donc, en cas de faillite, être remboursé
qu'après tous les autres créanciers. Les établissements bancaires
sont ainsi sécurisés car il-; ont la certitude d 'avoir une antériorité
en cas de cessation d'activité de l'ent reprise et sont incités à
l'avenir, à lui accorder des prêts bancaires, assimilant du point
de vue de leur risgtce financier cette créance de dernier rang
aux fonds propres de i entreprise ; les conditions de ce prêt au
statut spécial sont de droit commun, car il s 'agit d' une facilité
accordée à une entreprise saine confrontée à un environnement
financier défavorable et non d ' un fonds de secours versé à une
entreprise '-n difficelté . Le système néerlandais prévit ainsi un

_taux d ' intérêt normal et un remboursement du prêt en dix années
au plus, avec trois ans supplémentaires de différé d 'amortissement;
la logique de ce système suppose que l ' entreprise ne peut pas
obtenir des moyens suffisants de financement ; aussi contrat
passé entre l 'établissement prêteur et elle doit-il prévoir le rembcur-
sentent anticipé de la « créance de dernier rang » Si elle réueslt
à réaliser une augmentation de capital, nu si son exploitation '
dégage un autofinancement substantiel ; l 'établissement financier
prêteur assure ainsi ion risque très important pour le compte de
la collectivité et bénéficie de la garantie de -) 'Ela: néerlandais.
M . Cousté demande à M . le Premier ministre (Economie et finances)
ce qu 'il pense de cette sorte de prêt et s'il n 'estime pus que des
études devraient être entreprises afin de déterminer si tin système
analogue ne pourrait être mis en place dans notre pays, un tel
système pouvant, dans la conjoncture actuelle, jouer un rôle
bénéfique évident.

Pensions de retraite civiles et militaires (relèvement du nombre
7naxitnunt d'annuités prises en compte pour le calcul. des retraites
militaires).

43248. — 31 décembre 1977 . — M. Guéna rappelle à M . le Premier
ministre lEconomie et finances) que l 'article L . 14 du code des
pensions civiles et militaires de retraite prévoit que le maximum
des annuités liquidables des pensions militaires ou des pensions
civiles est fixé à 37 annuités et demie . Cependant, ce maximum est
porté à 40 annuités en raison des bonifications prévues à l'ar-
ticle L. 12 . Il lui fait observer que cet écrêtement à 40 annuités
est particulièrement regrettable pour les anciens militaires ayant
de nombreuses annuités pour bénéfice de campagne en temps de
guerre, c'est-à-dire pour campagne double . Il arrive fréquemment
que les intéressés voient leur pension liquidée sur 40 annuités
seulement, tout comme celle de leurs collègues n 'ayant le bénéfice
d'aucune campagne double . Afin de remédier à ce qui est une
incontestable anomalie, il lui demande de bien vouloir faire étudier
par le Gouvernement la possibilité de modifier le second alinéa de
l'article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
afin que le maximum de . 40 annuités soit porté, par exemple, à 45
pour les fonctionnaires civils . ou militaires qui peuvent bénéficier
Ce campagnes doubles.

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais professionnels
du e bonus » d ' assurance automobile).

43257. — 31 décembre 1977. — M . Maujoiian du Gasset expose à
M. le Premier ministre (Eeonomie et finances) que le docteur C. ..,
Prs de l'établissement de sa déclaration d ' ItlPP, a déduit ses
frais professionnels ; entre autres, les frais d'assurance automobile.
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Or le docteur C. .., bon conducteur, a bénéficié d'un bonus de
50 p. 100. Ne serait-il pas logique de retenir, dans ces frais d 'assa-
rance déductibles le montant du bonus . Sinon, cela 'laisserait à
penser que le fins est seul bénéficiaire de la bonne conduite du
docteur C . ..

Taxe d ' habitation acoud'tious d'assujettissement des personnes âgées
vivant eu résidence).

43260. — 31 décembre 1977 . — M. Viret attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas de per-
sonnes âgées vivant en résidence à Bures-sur-Yvette et qui doivent
payer une taxe d'habitation de 685 francs. il demande si, d ' une
part, cette situation est normale, et d ',autre part si d' une manière
générale il ne serait pat possible d 'étaler le paiement de la
taxe d ' habitation en plusieurs versements.

Donations-partages fiscalité appl :eable à une cicitatiou entre héritiers
d 'un immeuble reçu eu avance d ' hoirie).

43262 . — 31 décembre 1977 . — M. Mauger expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'une mère de l 'aldine
a fait donation entre vifs en avancement d'hoirie -et par impu-
tation sur sa succession future d 'un immeuble à A. .. et à Be .,
ses deux seuls enfants, conjointement et indivisément entre eux
dans la proportion de moitié pour chacun et lui demande si
la licitation par A . . . au profit de B . .. de la moitié lui appertenaet
indivisément dans cet immeuble sera assujettie à la taxe de 1 p . 100
liquidée sur la valeur dudit immeuble, en conformité des dispositions
de l 'article 750, Ill, du code général des impôts, par assimilation
avec la solution retenue en matière de donation-partage dans le
cadre des articles 1075 et suivants du code civil.

Jeunes chômeurs (attribution d'une A1r:cation spéciale de 500 francs
pour les fêtes de fin d ' année,.

43294. — 31 décembre 1977 . • – M. Houël attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation drama-
tique des chômeurs, et plus particulièrement des jeunes chômeurs.
Il lui précise que seule peut aider à résorber le chômage :
la relance de la consommation populaire garant de la relance de la
production . Il lui rappelle qu ' en septemb re 1977, malgré les décla-
rations officielles, c' est 3 700 chômeurs de plus qu 'a compté le
département du Rhône . I1 lui rappelle que la situation ne cesse
de se détériorer, principalement dans notre région . II lui demande
donc : quelles mesures immédiates et urgentes il entend prendre
afin qu' une allocation spéciale de 500 francs soit allouée à chaque
jeune chômeur pour les fêtes de fin d 'année.

Contrôle des prix
(aménagement des procédures dans un sens plus libéral).

43317. — 31 décembre 1977 . — M. Kieffer attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la procédure de
contrôle des prix . Les diverses mesures de modération de prix
sont certes louables . Mais leur aplicatlon stricte est contraire
à notre économie libérale, et risque, à court terme d'entrainer
le dépôt de bilan de nombreuses entreprises. De plus, bon nombre
d'agents agissent en véritables commandos . Lors de la convocation
à l'administration des prix, les personnes ayant enfreint la régle-
mentation, se voient donner lecture d ' un procès-verbal, -avec appro-
bation immédiate de celui-ci. Ne lierait-il pas plus judicieux de
faire parvenir à l'entreprise incriminée un projet du procès-verbal,
en lui laissant un délai d'une quinzaine de jours de réflexion, et
la possibilité de se faire assister par un représentant de sa
corporation? Ne serait-il pas enfin préférable d'organiser des
réunions de concertation, de définir une politique de contrat
de modération de prix, en laissant aux organisations profes -
sionnelles le soin de réprimander les abus, et de redonner à notre
économie la nossibilité de s ' exprimer librement?

Publicité (abus des qualificatifs de supériorité).

43326 . — 31 .décembre 1977 :— M . André. Detehec;de appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la
recrudescence des qualificatifs de supériorité utilisés dans les
publicités qui inquiète d 'ailleurs à juste titre le bureau de véri-
fication de la publicité . En effet, les termes « le meilleur a, • le
premier a, etc., deviennent monnaie courante, sans qu 'il soit pos-
sible aux consommateurs de vérifier la véracité . de ces affirma-
tions . En- conséquence, fi lui ' demande s'il ne lui apparait pas néces-
saire de ' mettre à l'étude un projet de réglementation stricte, dans
l'intérêt dei consommateurs.

Tabac (augmentation des rentes de cigarettes importéesi.

43328. — 31 décembre 1977 . — M . Pierre Lagorce expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que, si la loi de
juillet 1976 contre le tabagisme semble avoir eu pour conséquence
une légère diminution ou tout au mains une stagnation de la
consommation dans notre pays du tabac français, elle a favorisé,
paradoxalement. une augmentation sensible des ventes de ciga-
rettes importées, dont le taux de nicotine est pourtant plus élevé
que celui des cigarettes de tabac noir (1,5 mi lligramme contre
1 milligramme pour les gauloises et gitanes filtre) . C' est ainsi
que la part du marché des cigarettes importées est actuellement
de l 'ordre de 14 p. 100 contre à peine 9 p . 100 en 1975, et
ce mouvement de déséquilibre semble s 'accélérer au détriment de
notre production . La situation risque clone de devenir bientôt inquié-
tante pour nos planteurs, par suite du climat de récession ainsi
créé, Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour que le marché tabacole retrouve son équilibre, en
agisant peut-être d'abord sur le plan du prix de vente des ciga-
rettes importées par rapport à celui des cigarettes françaises,
ensuite sur le plan de l'application de la Li de juillet 1976, et
notamment de la limitation de la publicité dont usent beaucoup
plus largement les marques étrangères que les marques françaises.

FONCTION ImemdUE

Décorations et médailles attribution moins restrictive
des médailles de vermeil aux employés commxcreacr).

43295 . — 31 décembre 1977 . — M. Houël attire l ' attention de
M. te Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
employés municipaux, tant actifs que retraités . Il lui précise gnue
ces employés municipaux font actuellement figure de « parents
pauvres « de la fonction publique. Il lui rappelle que la médaille
de vermeil des personnels communaux (trente-cinq ans de ser-
vice ...) n ' est attribuée auxdits agents que dans la proportion de
25 p . 100. C ' est-à-dire que, lorsqu ' une municipalité a'tribue quatre
médailles d 'argent (vingt-cinq ans (le services), il ne peut être
alors attribué qu ' une seule médaille de vermeil . Cela est une
injustice . li lui rappelle également que, par comparaison avec
le secteur privé, cette restriction n ' existe pas . Il lui demande

. donc quelles dispositions il entend prendre afin q ue les employés
municipaux ne se trouvent plus pénalisés par rapport à l'attribu-
tien actuellement a restrictive de in médaille de vermeil ; ce
qu ' il entend faire . afin d 'améliorer les conditions de salaire et de
retraite de cette catégorie dé travailleurs de la fonction publique.

Pensions de retraite civiles e : militaires (suppression de le condition
de survie des trois enfants pour ?e bénéfice de la jouissance
immédiate de pension des fonctionnaires amères de famille).

43318 . — 31 décembre 1977. — M. Bouvard rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique ; qu' aux termes de l'article 24
du code des pensions civiles et militaires de retraite, seules peuvent
bénéficier de la pension avec jouissance immédiate les mères de
trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre, Celles d'entre
elles qui ont eu le douleur de perdre un de leurs enfants autre-
ment que pour faits de guerre se trouvent donc exclues du
bénéfice de cette dispositi-n . II lui demande, en conséquence, s'Il
envisage d' assouplir cette législation afin que puissent bénéficier
de la' mesure rappelée ci-dessus toutes les femmes qui ont eu
trois enfants au moins, même si ceux-ci ne sont plus en vie à la
date de leur demande de concession de pension.

AFFAIRES ETRANGERES

îahara occidental (position du Gouvernement français au regard
de l'Etat algérien tiens l'affaire des otages du Polisario).

43312 . — 31 décembre 1977 . — M. Bonhomme appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'indignation manifestée
par beaucoup de Français i, l ' égard de l'opération publicitaire mon-
tée ces jours derniers autour de la libération des otages du front
Polisario. Qu' un parti politique- français se soit complaisamment
prêté à ce montage, sous prétexte qu 'il entretient des relations
privilégiées avec un régime dit a socialiste» qui n'est en fait qu'un
régime militard-socialiste (on sait ce q'Ie cela signife) et de pure
fiction démocratique, cela ne concerne pas le Gouvernement français
et n' engage que la responsabilité de ce parti. Mais que ce même pays
ait joué les bons offices auprès des ravisseurs d'otages, après . leur
avoir d' ailleurs prêté main forte, e,i préférant négocier avec un
parti politique français plutôt qu'avec les pouvoirs publics réguliè-
rement constitués, de notre pays, au mépris des usages diplomatiques
qui sont de règle, il est évident qu'un tel comportement appelle des
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mesm es de rétorsion à l'encontre du pays qui enfreint si gravement
cette règle et auquel la France — faut-il le rappeler? — apporte
une large assistance technique et un important concours financier.
M. Bonhomme demande à M. le ministre des affaires étrangères si
de telles mesures sont envisagées par le Gouvernement.

AGRICULTURE

Crédit agricole (publication du décret modifiant les bonifications
de taux d 'intérêt des prêts fonciers)

43201 . — 31 décembre 1977 . — M. Prêche appelle l'attention - de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions d'attribution des
prêts fonciers . En effet, le décret qui devait modifier ie régime
de bonification des taux d 'intérêt et qui avait été promis pour la
fin du mois de juillet n 'est toujours pas pris. De nombreux agri-
culteurs, notamment dans le département de l 'Hérault, se trouvent
dans une situation difficile de la limitation du crédit et de son
coût élevé . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour que le décret annoncé paraisse rapidement.

Service (le la répression des fraudes et du contrôle de ta qualité
(augmentation de ses moyens d'action).

43241 . — 31 décembre 1977. -- M . Herzog appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation du service de la
répression des fraudes et du contrôle de la qualité . Année après
année, son personnel réclame les moyens pour mener à bien sa
mission . Année après année, des rapports officiels (le dernier en
date est du comité des coûts et rendements des services publics)
concluent à la nécessité de renforcer ses effectifs et d' augmenter
son budget de fonctionnement. Or, seul instrument administratif
à vocation générale non orienté vers la production mais vers le
consommateur, le service de la répression des fraudes et du contrôle
de la quaiité pourrait exercer, si on lui donnait les moyens, une
véritable police de la qualité, ainsi que celle de la répression des
fraudes . .tu niveau de la production, l ' incidence du manque de
personnel' et des moyens de ce service se fait actuellement sentir.
Les produits français sont actuellement concurrencés de façon
déloyale par (les importations de marchandises étrangères à de
meilleurs prix . :nais dont la qualité est le plus souvent insuffisante
ou mémç non conforme aux critères prévus par la loi. Le VII' Plan,
dans son PAP n" 18, prévoyait pour 1978 un renforcement des
effectifs en personnels du service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité, de l ' ordre de soixante-dix-sept postes.
Dr, dans le budget pour 1978, vingt-sept postes seulement sont
inscrits . Par ailleurs, l 'existence de 259 agents payés sur des
fonds de concours versés par des e collectivités locales ou des
syndicats professionnels rend évidente l ' insuffisance des moyens
mis en enivre. M. Herzog demande en conséquence à M . le ministre
de l ' agriculture qu' il soit pris conscience de la distorsion existant
entre l 'importance des missions dévolues à ce service et les moyens
qui lui sont donnés pour les accomplir. Il souhaite que soient

- réalisées dans les meilleurs délais possibles les créations d 'emploi
prévues, que soient attribués les moyens budgétaires figurant au
PAP n" 18 et également, que soit amélioré le régime indemnitaire
de ce service pour le mettre en parité avec celui des autres corps
de contrôle.

Assurance vieillesse (conditions de durée d 'activité requises
des exploitants agricoles pour le bénéfice de la retraite).

43247. — 31 décembre 1977. — M . Goulet rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que les dispositions de l 'article 1110 du
code rural accordent le bénéfice d 'une retraite aux seuls exploi-
tants agricoles qui peuvent justifier avoir exercé pendant quinze
ans au moins une activité agricole en qualité de chef d'exploita-
ti' : ou d'entreprise. Ces dispositions sont semblables à celles qui,
dans les autres régimes de sécurité sociale, soumettaient le droit
à pension à une condition de durée d'assurance de quinze années
mais qui ont été supprimées par la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975
dans la plupart des régimes. 11 lui demande s'il entend tirer des
conséquences des dispositions de cette loi pour modifier ce :les
de l'article 1110 du code rural et atténuer leur rigueur.

Bois et forêts Jactions réalisées en vue de la conservation
et de l'accroissement du patrimoine forestier).

43270. — 31 décembre 1977. — M. Bertrand Denis demande à
M. le ministre de t'agriculture de bien vouloir préciser la poli-
tique suivie .en matière de conservation et d'accroissement de la
superficie du territoire en nature de bois et de forêts et en par-
ticulier de lui indiquer pour les six dernières années : a) la super-
Scie forestière acquise par l'Etat ou les collectivités publiques ;
b) les superficies forestières détruites sans compensation par suite
de travaux publics, d'industrialisation, d'urbanisation et de remo-
delage des structures agrieo`es . notamment remembrement ; c) les

superficies de forêts privées dont le défrichement a été demandé
et auquel il ne s ' est pas opposé, ainsi que les superficies aux•
quelles cette autorisation a été refusée ; d) les superficies défri•
chées ayant payé la taxe prévue sur ces opérations ; e) la super-
ficie reboisée à l'aide du Fonds forestier national ; f) les superfi-
cies détruites à la suite d ' incendies et non encore reconstituées.

Viticulture (durée de l'engagement contracté pur un eiticutteur
bénéficiaire de primes à l'arrachage 'de parcelles de cimes(.

43279 . — 31 décembre 1977 . — M. Bayou, expose à M. le mi-
nistre de l'agriculture la situation suivante. Le règlement commu-
nautaire n" 1 .163-76 du 17 mai 1976 permet l'octroi de primes à
l ' arrachage de parcelles de vignes de plus de 25 ares si le vigneron
prend l 'engagement de ne pas re p lanter pendant six ans . Le règle-
ment communautaire n'' 1 .162-76 a limité la validité du droit à
replantation à quatre ans, à partir du jour de l ' arrachage . M . Bayou
demande à M. le ministr e de l'agriculture si ces deux arrêtés ne
comportent pas des dispositions contradictoires et si un viticulteur
qui a effectué un arrachage avec primes pourra replanter sa vigne
à la fin de son engagement de six ans, ou pendant les quatre ans
qui suivront la fin de cet engagement.

Céréales (conditions d'inscription au registre du commerce des
groupenneets fonciers agricoles postulant à tti qualité de collecteur
de céréales agréé).

43325. — 31 décembre 1977 . — M. Laurissergues appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions exigées des
postulants à la qualité de collecteur de céréales agréé . Il lui rap-
pelle que par une circulaire OC n° 7055 du 4 octobre 1977 adressée
à MM. les présidents des comités départementaux des céréales, il
a été précisé que le postulant devait : «justifier de son immatricu-
lation au registre du commerce, cette obligation ne s'étendant pas
aux personnes qui ne sont pas légalement tenues de s 'y faire
inscrire, notamment aux coopératives ou aux SICA constituées sous
la forme de sociétés civiles s. En conséquence il lui demande si un
GFA peut devenir collecteur agréé compte tenu du fait qu'en
qualité de société civile exerçant une activité agricole (élevage de
porcs par exemple), il n'est pas tenu de s ' inscrire au registre du
commerce.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires (l'invalidité et des victimes de guerre (bé) :éfice
d' aides en nature et eu espèces en faveur des orphelins de guerre
majeurs).

43238. — 31 décembre 1977. — M . César rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que les orphelins de guerre, même
majeurs, sont reconnus comme ressortissants à part entière de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre et
ont droit, à ce titre, à bénéficier dans les mêmes conditions qt'e
tous les ressortissants de l ' office, des dispositions du décret n° 55. 1166
du 29 août 1955 qui prévoient des aides en espèces et en nature aux
anciens combattants et victimes de guerre, des aides complémen-
taires ou exceptionnelles aux anciens combattants et victimes de
guerre âgés et l' hébergement des ressortissants. Il lui demande que
toutes mesures soient prises pour faire entrer, dans les faits, ces
possibilités et, donc, pour prendre en considération les demandes
présentées par les orphelins de guerre majeurs, lesquels, lorsqu 'ils
sont malades ou âgés, doivent être reconnus comme devant béné-
ficier des mêmes aides que celles consenties par l 'office à d 'autres
victimes de guerre.

Déportés (homologation des lieux et camps de déportation
de Belgique).

43243. — 31 décembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que ) 'ensemble des
lieux et camps de déportation de Belgique n' est toujours pas complè-
tement reconnu . Après un résultat favorable pour les veuves des
anciens de huy, M . le directeur de cabinet du secrétariat d'Etat a
laissé entrevoir la possibilité d'un examen judicieux pouvant être
bénéfique pour l'ensemble des anciens déportés en Belgique . Il lui
demande, en conséquence, où en est cet examen et si l 'on peut
s'attendre à un règlement rapide de ce problème.

Anciens prisonniers de guerre évadés (validation du temps
compris entre l'évasion et la libération . du territoire national .

43289. 31 décembre 1977. — M . Le Fo11 appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des fonctionnaires et assimilés, anciens prisonniers de guerre
évadés, qui ont sollicité ou qui vont solliciter leur mise à la retraite.
En l'absence de texte en la matière, - tl n'est compté à ces



31 Décembre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9235

derniers pour te calcul des annuités que la durée effective de la
captivité, cette durée s'arrêtant à la date de l'évasion, alors
que celle-ci a pu s'étendre dans certains cas sur plusieurs semaines.
Il lui demande ce qu' il compte faire pour permettre d'accorder aux
intéressés, titulaires de la médaille des évadés, le bénéfice de la
campagne simple, depuis la date de l'évasion jusqu'à celle de la
libération du territoire national. Compte tenu des risques encourus
pendant et après leur évasion à la suite de laquelle ils ont dû,
pour se soustraire aux recherches allemandes, vivre la plupart
du temps dans la clandestinité, il estime qu 'une telle disposition
serait équitable, si l'on considère notamment que le temps passé
en « hors-la-loin par les réfractaires du STO leur compte comme
temps de service militaire actif (art . L 303 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre) . Il rappelle
d'ailleurs à ce sujet que la loi n " 73-1051 du 21 novembre 1973
permettant aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier d ' une
pension de retraite calculée sur le taux applicable à soixante-cinq ans
a mis sur le même ' pied d 'égalité les anciens prisonniers de guerre
et les évadés, puisque ceux-ci bénéficient du même avantage s 'ils
peuvent justifier d'une captivité de six mois . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Orphelins de guerre
(voeu exprimé par la fédération « Les Fils de Tués s).

43290. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants le voeu solennel
adopté par le 43' congrès national de la fédération « Les Fils de
Tués », concernant les orphelins de guerre majeurs . Ce voeu exprime
le désir que les orphelins de guerre majeurs bénéficient, en appli-
cation du décret n° 55-1166 du 29 août 1955, au même titre et dans
les mêmes conditions que tous les ressortissants de l'office national
des anciens combattants et victimes de guerre, des avantages de
cet organisme concernant s l 'aide en espèces et en nature aux
anciens combattants et victimes de guerre, les aides complémen-
taires ou exceptionnelles aux anciens combattants et veuves de
guerre âgés, l 'hébergement des ressortissants e, toutes expressions
globales qui permettent d'inscrire, sans autre adaptation adminis-
tratide, les pupilles de la nation et orphelins de guerre majeurs.
Il apparaît en effet que l' aide de la nation doive avoir un sens
au-delà de la majorité pour ceux qui sont âgés . malades et dans
le besoin . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ce voeu de la fédération c Les Fils de Tués » puisse recevoir
satisfaction.

Réfractaires (revendication du titre de la part de certains
membres de L 'ancien « Premier régiment de France n).

43292. — 31 décembre 1977 . — M. Villon expose à M . le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants qu'il a appris que certains membres
de la formation dite a Le premier régiment de France a autorisée
par les Allemands après la dissolution de l'armée d 'armistice, postu-
leraient au titre de réfractaires . Il lui rappelle que les chefs de
cette unité ont fait l'objet de sanctions judiciaires après la libéra-
tion et que, dans les régions où elle a sévi, le souvenir reste vif
des actions entreprises par ses détachements aux ordres de Vichy,
contre les résistants . Les éléments du Premier régiment de France
n'ont pas hésité à tirer contre des formations de maquis, leur
causant en certaines circonstances des pertes notables. Il lui
demande s'il n'estime pas opportun de donner toutes instructions
utiles pour que les personnels en question se voient appliquer la
loi c'est-à-dire l'interdiction d'attribuer le titre de réfractaire à
des personnes qui se sont mises au service de l ' ennemi et qui n'ont
pas fait l' objet de recherches. Ce qui était évidemment le cas des
membres de cette formation.

Carte du combattant
(attribution aux anciens militaires de l'armée des Alpes).

43321 . — 31 décembre 1977 . — M. Ginoux attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés
auxquelles donne lieu l'attribution de la carte du combattant aux
anciens militaires de l'armée des Alpes (guerre 1939-1940) et,
notamment, aux anciens du 72' bataillon de forteresse. Les unités
engagées sur le front des Alpes se sont vu reconnaître des périodes
combattantes d 'une durée insuffisante pour permettre aux militaires
qui en ont fait partie d'obtenir la carte du combattant au titre de
l'article R. 224 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre. C'est ainsi que, seule une minorité — les
militaires blessés ou malades alors que leur unité était combattante
— ont pu bénéficier de la carte, dans le cadre des dispositions
de cet article R . 224. Pour remédier à cette situation, la commission
nationale de la carte du combattant a estimé que les militaires ayant
appartenu aux formations les plus combatives pourraient faire
l'objet d'une instruction toute particulière dans le cadre , des dis-

positions prévues à l ' article R. 227 du code, qui prévoit, notamment,
que s les personnes ayant pris part à des opérations de guerre,
ne remplissant pas les conditions visées ci-dessus, peuvent indi-
viduellement demander à bénéficier de la carte du combattant ».
D'après les indications données dans une lettre ministérielle, en
date du 18 octobre 1977, n° 1610 BC/TL, une circulaire devait être
adressée en ce sens par le directeur général de l'office national
des anciens combattants et victimes de guerre aux services dépar-
tementaux, leur demandant de transmettre à l'office national les
dossiers des militaires concernés, pour examen particulier et déci-
sion . Cette décision visait particulièrement le cas des militaires des 72'.
82', 92', 102' bataillons alpins de forteresse et de leurs camarades du
secteur défensif du Rhône, du secteur fortifié des Savoies et du sec-
teur fortifié du Dauphin, c'est-à-dire l 'ensemble des combattants du
14' corps d'armée des Alpes 39-40. Il semble, cependant, que cette déci-
sion soit. remise en cause à la suite d'une lettre, en date du 18 novem-
bre 1977, du directeur de cabinet du secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants, apportant à l ' application de l ' article R . 227 en faveur de
ces militaires une exigence nouvelle : justifier de titres exceptionnels.
Une telle condition ne figure pas dans le texte de l'article R. 227
du code. D' autre part, le fait d ' avoir été de réels combattants face
à un ennemi supérieur en nombre et dans des conditions effroyables
peut bien être considéré comme constituant, en lut-même, un
a titre exceptionnel s . Les anciens du 14' corps d ' armée des Alpes
éprouvent une certaine amertume en constatant qu 'ils sont moins
bien traités que leurs camarades du 15' corps d 'armée des Alpes-
Maritimes qui ont pu obtenir la reconnaissance du titre de combat-
tant, à la suite de décisions prises par la commission nationale de
la carte . Il lui demande s'il n 'envisage pas de donner toutes instruc-
tions utiles, conformément à sa lettre du 18 octobre 1977, afin que
les dossiers de ces militaires fassent l 'objet d ' un examen particulier
et que la carte puisse leur être accordée sans qu ' ils aient à justifier
de titres exceptionnels.

COMMERCE EXTERIEUR

Alcools (aggravation des obstacles tarifaires mis par L'Australie
à l'importation des cognacs et eaux-de-vie français).

43269. — 31 décembre 1977. — M. Hardy appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur la réce•nie décision des
autc .'-ités australiennes de porter à 12,50 dollars par litre d 'alcool
pur le montant des droits de douane sur le cognac ainsi que sur
les eaux-de-vie françaises et surtout sur leur décision de mettre
en place, à l'égard de ces produits, un système de quota tarifaire
égal à 40 p. 100 des importations réalisées au cours de l ' année
fiscale 1975-1976 sur . le volume d 'alcool pur . Il lui fait remarquer
que l ' Australie vient ainsi compléter la liste déjà fort longue des
pays dans lesquels s 'aggravent au fil des jours les traitements
discriminatoires que le cognac subit par rapport aux produits locaux,
mais aussi par rapport aux spiritueux d 'autres nationalités, en
particulier le whisky. II lui demande, en conséquence, de bien
vouloir effectuer dans les meilleurs délais une démarche vigou-
reuse afin d'obtenir du gouvernement intéressé la levée des obstacles
tarifaires qui s' opposent à la libre Circulation de nos produits sur
le marché australien.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Danse (publication des décrets relatifs à l ' exercice
de la profession de professeur de danse).

43185-- 31 décembre 1977. — M. Darinot rappelle à M . le ministre
de la culture et de l 'environnement que la loi n" 65-1004 du
1"* décembre 1965 réglementant la profession de professeur de danse
ainsi que les établissements où s'exerce cette profession n 'a toujours
pas reçu Ies décrets d'application indispensables à l ' entrée en vigueur
de ses dispositions . S'étonnant de ce retard considérable, il lui
demande quelle mesure . il entend prendre pour que ces décrets
d 'application soient publiés dans les meilleurs délais.

Construction (aménagement des dispositions fixant la surface de
plancher à partir de laquelle le recours à un architecte est
obligatoire).

43237. — 31 décembre 1977. — M. Charles Bignon rappelle, une
fois encore, à M . le ministre de la culture et de l'environnement
les dispositions du décret n" 77-190 du 3 mars 1977, fixant à
250 mètres carrés la surface totale de plancher développé de
constructions éventuelles pour lesquelles les maîtres d 'ceuvre ne sont
Pas tenus de requérir un architecte . Il lui demande de hâter l'étude
d'un décret modificatif qui puisse régler ces problèmes et tenir
compte des habitudes existant actuellement . R souhaite, cette fois,
qu'une concertation ait lieu et rappelle enfin que de nomb .eux
agréés en architecture ont fait des demandes de recours, étant
donné le délai de forclusion de l'article 37 de la précitée.
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Chasse (aménagement de la régl'mentation).

43250. — 31 décembre 1977 . — M . de Poulpiquet attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de l'environnement sur la
nécessité de mettre en ?lace un règlement pour l'organisation de
la chasse en France afin qu 'elle soit moins meurtrière pour' le
gibier. Il lui fait, en effet, observer que certaines mesures prises
pour protéger le gibier ont en fait obtenu dans la plupart des
cas un résultat contraire à celui recherché. En limitant à un ou
deux jours la chasse de certains gibiers tels que le chevreuil, des
milliers de chasseurs sont en poste simultanément. De ce fait
l'animal chassé est fatalement abattu dès qu 'il est déplacé. D ' autre
part, en instituant trop peu de jours de chasse on amène également
un nombre trop important de chasseurs en action le même jour
sur un territoire . Les quelques compagnies de perdreaux, les rr
lièvres et tout autre gibier sont renvoyés d'un groupe de chasses :s
à un autre jusqu'à épuisement et extermination. C 'est pourquoi,
bien que les interdictions qui ont guidé les mesures présentes
partent d ' une bonne intention, elles n ' ont cependant pas eu l'effet
escompté et ont parfois contribué à des massacres sans précédent.
En conséquence, il lui demande : 1" si à la réflexion il ne pense
pas que le plan de chasse du gras gibier, qui a donné de bons
résultats là où il est appliqué, ne devrait pas être rendu obligatoire
sur l'ensemble de la France . A défaut les propriétaires ou les
sociétés de chasse qui en feraient la demande devraient pouvoir
l 'appliquer ; 2" s 'il ne considère pas que la limitation de chasser
cinq jours au choix par semaine est-un minimum à ne pas dépasser
pour éviter les inconvénients précités.

Architecture (conditions d 'examen
des demandes d 'agrément des maitres d ' oeuvre).

43281 : — 31 décembre 1977. — M. Bernard appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de l'environnement sur les
conditions particulièrement restrictives, voire vexatoires, dans les-
quelles ont été examinées, au titre de l 'article 374° de la loi sur
l 'architecture, les demandes d'agrément présentées par les maîtres
d'ceuvre auprès des commissions régionales. Il souligne parti-
culièrement l 'ambiguïté des références demandées en ce qui
concerne le titre, la fiscalité et les assurances, références qui ne
correspondent que rarement à la situation réelle des intéressés.
P. lui demande ce qu 'il envisage de faire soit par la voie législative,
soit par la voie réglementaire, pour que les intérêts des maîtres
d 'oeuvre soient pris en compte dans un esprit de justice et d' huma-
nité et qu' un secteur professionnel, important par le nombre et les
services rendus, ne soit pas démantelé et qu'ainsi soient sauve-
gardés l' emploi et les structures économiques existantes.

Pollution (sauvegarde de ta côte, de la faune, de la flore
et de la pleine mer en Méditerranée).

43303. — 31 décembre 1977. — En attirant une fois de plus
l'attention de M . le ministre de la culture et de l'environnement
sur la pollution de la Méditerranée, M. Barel lui demande : s'il est
exact que les rejets d' hôpitaux urbains de la Côte d' Azur vont
directement dans la Méditerranée ; s' il est exact que les villes
petites et grandes du littoral méditerranéen sont cause de détério-
ration de la mer par suite de l'absence ou de l'insuffisance de
stations d ' épuration et, dans l 'affirmative, quelles sont les mesures
administratives et financières qu ' il envisage de prendre ; s' il est
exact que, en pleine mer, des prélèvements ont permis de constater
l'augmentation de -la dégradation de la Méditerranée, ce qui démon .
trerait l'inefficacité des émissaires et si a été suivie la recomman-
dation de la commission d'enquête parlementaire sur la pollution
du littoral méditerranéen demandant l'étude des effets du mercure
sur la santé humaine ; si la convention de Barcelone, dont la signa-
ture vient d 'être autorisée par l'Assemblée nationale, sera dans
un bref délai suivie des décrets d'application par le Gouvernement
français et quelles mesures techniques et financières celui-ci compte
prendre pour la sauvegarde de la côte, de l a faune, de la flore
et de la pleine mer.

Pollution (réglementation plus stricte en matière d'abandon
dans les décharger publiques de déc)tets industriels).

43327. — 31 décembre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de la cult ure et de l'environnement sur la
récente découverte dans la décharge municipale de la commune de
13olérieux (Drôme) de fûts de fluorine, relatée par la presse. Il lui
lemande : 1° s'il n'existe pas de mesures limitant le droit de
certaines sociétés dans ce domaine ; 2° si la réponse est négative,
le Gouvernement envisage-t-il de proposer des réglementations très
strictes .

DEFENSE

Salaires (situation défavorable des ouvriers de l'établissement
régional du matériel de Muret (Haute-Garonne] du fait de l'abat-
tement de toue).

43132 . — 31 décembre 1977 . — M. Houteer attire l 'attention de
M. te ministre de la défense sur la situation faite aux ouvriers de
l 'établissement régional du matériel de Muret dit fait des abattements
de zone sur leurs salaires. Ces travailleurs de l 'Etat dépendant
du ministère de la défense se trouvent dans le champ d'application
du décret n" 62 . 1263 qui, le 30 octobre 1962. a institué les abatte-
mente de sono. En outre, l'ERM de Muret ayant été transféré
en 11135 de Toulouse (zone 3 p . 109) à Muret (zone 6 p . 100), les
salaires ont depuis lors été amputés de 3 p . 100. Ce n'est pas l'appli-
cation du décret n" 73 .956, article 9, du 16 octobre 1973 qui peut
faire évoluer cet état de fait dans un sens favorable . En effet, la
circulaire Fi 10, FP 1139 du 15 no' :embre 1973 (et son modificatif en
date du 31 juillet 197.1) fixe la liste des agglomérations rattachées
à la plus privilégiée définie par l' INSEE . C ' est ainsi que Muret,
sous-préfecture d 'environ 18000 habitants, subit un abattement de
zone de 6 p. 100 alors que l 'abattement de Toulouse, distante d'une
vingtaine de kilomètres, n 'atteint que 3 p . 100. Or il est incontes-
table que la vie est aussi chère à Muret qu 'à Toulouse. Il lui signale,
par ailleurs, que dans le même établissement de Muret travaillent
pour le même ministère de la défense deux catégories de personnels :
les fonctionnaires et les ouvriers à statut . Les fonctionnaires ont
vu leur zone de salaire compensée par rapport à Toulouse grâce
à lla réévaluation de leur indemnité de résidence (3 p. 100), alors que
les ouvriers à statut restènt pénalisés au plus fort abattement. De
plus, la majorité des personnels de cet établissement habitent Tou-
louse, sans oublier les retraités qui, à 80 p . 100, vivent eux aussi
dans cette dernière localité . Tous les retraités, à compter de 1965,
se trouvent donc lésés de 3 p . 100 par rapport à leurs prédécesseurs
et à ceux des autres établissements de la place . En conséquence,
il lui demande s'il est possible d ' envisager l 'abrogation du décret
instituant les zones de salaires ou, du moins, le rattachement de
l'ERM de Muret à la zone de Toulouse. .

Personnels administratifs du ministère de la défense
(modalités d 'accès au grade d'agent d'administration principal).

43202. — 31 décembre 1977. — M. André Bilieux appelle l 'attention
de M. le ministre de !a défense sur la situation` des personnels admi-
nistratifs affectés dans les services extérieurs . L'accès du grade
d'agent d'administration principal est ouvert aux agents adminis-
tratifs, commis et sténodactylographes. Si dans certaines adminis-
tretions, préfectures, finances, etc ., pour accéder à ce grade, il est
essentiellement tenu compte de l 'âge, ce qui permet d'une manière
générale de donner une promotion à ceux qui sont proches de l ' âge
de la retraite et de les faire ainsi bénéficier d'une nouvelle pro-
motion au groupe VII, f ; n'en est pas de même au ministère de la
défense. C ' est ainsi qu 'aux promotions qui ont eu lieu en 1974, on
relève des nominations d 'agents nés en 1931, 1932, 1933, 1934, 1935,
1936, 1938, 1940. .. (BOC/PA n° 42 du 21 octobre 1974) . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître. si les règles appliquées dans les
autres administrations, qui permettent un déroulement normal de la
carrière de chaque intéressé jusqu'à ce qu 'il atteigne l'âge de la
retraite, quel que soit le lieu d 'affectation, ne pourraient pas être
appliquées aux personnels administratifs du ministère de la défense.

Ecole polytechnique (levée des sanctions disciplinaires
et ouverture d 'un débat démocratique sur te nouveau règlement).

43302. — 31 décembre 1977. — M . Chambaz enregistre la réponse
de M. le ministre de la défense à la question écrite qu'il lui avait
posée concernant l'école polytechnique . Il ne saurait contester que
les stipulations de la loi n' 75 . 631 du 15 juillet -1970 en son article 4
sont bien conformes à la citation qui en est faite mais Il constate,
et le déplore, que la réponse élude la question posée. II se permet
donc d'en rappeler I ' énoncé et lui demande à nouveau quelles - dis-
positions il entend prendre pour que le nécessaire débat démocra-
tique sur le statut et l' avenir de l'école polytechnique, associant
toutes les parties concernées, puisse s'ouvrir et, dans l'immédiat,
pour qu'il soit mis un terme aux menaces de sanctions arbitraires
qui pèsent sur les élèves de l'école.

EDUCATION

Pédagogie (colloque organisé par la commission
des Communautés européennes sur la formation des enseignants).

43187. — 31 décembre 1977. — M. Delehedde demande à M. le
ministre de t'éducation quels enseignements le gouvernement
français a tiré du colloque organisé récemment en Grande.
Bretagne par la commission des Communautés européennes sur
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les implications pour la formation des enseignants des modifications
effectuées dans les systèmes d' enseignement en vue de faciliter
le passage de l'éducation à la vie active.

Santé scolaire (bilan des travaux de comité consultatif interministériel
sur la santé scolaire et universitaire).

43188. — 31 décembre 1977 . — M. Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les travaux du comité consul .
tatif interministériel pour l' étude des actions médicales, para-
médicales et sociales liées à la scolarité des enfants et des adoles-
cents. Il lui demande quelle est, pour lui, la finalité de ces travaux
et s ' il envisage de mettre à l ' étude les problèmes suivants : la
prévention de la maternelle à l ' université ; 2" la place des services
sociaux et de sang, des services sociaux éducatifs et leur rôle dans
l'équipe éducative ; 3° la participation des services sociaux et de
santé à ia recherche biomédicale ; 4" la définition d 'une politique
de ces services à l' égard des enfants handicapés.

Etablissements secondaires
(réforme du statut des persounels techniques des laboratoires).

43197. — 31 décembre 1977. — M . Poutissou attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des personnels teck
niques de laboratoire des établissements scolaires . Plus préci-
sément, il lui demande à quel stade en est la réforme du statut
des personnels techniques annoncée depuis plusieurs années, s'il
entend, pour ce faire, consulter les commissions administratives
paritaires et les syndicats intéressée et sous quel délai il entend
promulguer le nouveau statut.

Parents d'élèves (conflit entre le recteur de l 'académie de Toulouse
et les chefs d'établissements des collège et lycée Marcelin-
Berthelot).

43204. — 31 décembre 1977 . — M . Andrieu appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le refus opposé par le recteur
de l' académie de Toulouse, sur la demande des directrices du
collège et du lycée Marcelin-Berthelot, à la distribution par les élèves
de ces établissements de la convocation à l 'assemblée générale
statutaire du conseil des parents d 'élèves de la fédération Cornec,
sous le prétexte que l 'ordre du jour comportait la discussion de
la réforme de l 'enseignement. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer la stricte application
de la circulaire n° 77-244 du 13 juillet 1977.

Education spécialisée (affectation aux écoles de perfectionnement
d 'un titulaire mobile permanent chargé d'effectuer les ^empla-
cements).

43212. — 31 décembre 1977. — M . Burckel expose à M . le ministre
de l'éducation que les remplacements dans les écoles nationales
de perfectionnement sont de plus en plus difficilement assurés et,
dans la plupart des cas, ce sont les maîtres qui assurent le service
en cas d ' absence ou de congé par répartition des enfants dans les
groupes existant, ce qui se fait au détriment de le qualité du
service auprès des enfants et impose une surcharge de service
aux instituteurs éducateurs (nuits, remplacements pendant un jour
de congé) et aùx enseignants. Il lui demande si une école nationale
de perfectionnement ou une école nationale du premier degré ne
peut pas être considérée comme une zone d'intervention localisée
et, à ce titre, être dotée d'un titulaire mobile en permanence.

Education spécialisée (dispositions applicables à l 'organisation
administrative et financière des écoles nationales de perfec-
tionnement).

43213 . -- 31 décembre 1977. — M . Burckel demande à M. le
ministre de l 'éducation si le décret n° 77-248 du 18 juillet 1977 relatif
à l ' organisation administrative et financière des collèges et lycées
s'applique aux écoles nationales de perfectionnement. Ces écoles,
qui jouissent de l 'autonomie financière, sont, de par l ' âge des élèves
et la formation dispensée, assimilables à des établissements du
second degré. En particulier, la composition et le fonctionnement
du conseil d'administration des écoles nationales de perfectionnement
sont-ils modifiés dans le sens du décret cité ci-dessus . Sinon.
quelles sont les dispositions envisagées pour que ces établissements
soient dotés d'un conseil d' établissement qui donne une représen-
tativité satisfaisante aux diverses catégories de personnel ainsi
qu' aux parents d'élèves. On ne peut admettre que le conseil
d'administration des écoles nationales de perfectionnement reste
régi par le décret n" 55-46 du 4 janvier 1955 qui n ' offre de sièges
qu'aux seuls représentants des enseignants, et à titre consultatif
uniquement.

Etablissentents secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
non enseignant au lycée de Montivilliers (Seine-Maritime)).

43219. — 31 décembre 1977 . — M . Reiaud appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la réduction du personnel non
enseignant au lycée de Montivilliers et les conséquences qui ne
manquent pas d'en résulter . La décision prise par le r ecteur
d 'académie conduit à une aggravation des conditions de travail
des élèves et des enseignants et à une dégradation de l 'état des
bâtiments . C 'est pourquoi, soucieux de voir les études se dérouler
dans de meilleures conditions, il demande à m . le ministre quelles
mesures il envisage de prendre pour que la situation eu lycée
de Montivilliers redevienne normale.

Personnel des établissements secondaires
(réforme du statut des personnels techniques de laboratoire).

43221 . 31 décembre 1977 . — M. Morellon interroge M. le
ministre de l'éducation sur la réforme du statut des personnels
techniques de laboratoire annoncée depuis plusieurs années.
M . Morellon souhaiterait notamment savoir si les études pour
cette réf o rme sont terminées ou en voie de l ' être, si les organi-
sations syndicales représentées aux commissions administratives
paritaires ont été ou doivent être consultées et s ' il est possible
de prévoir une date approximative pour l ' adoption définitive du
nouveau statut.

Etrblissements secondaires : date de la nationalisation
des lycées Galois, Perrin et Rolland à Nanterre tliauts . de-Seine).

43228. — 31 décembre 1977 . — M. Barbet rappelle à M . le ministre
de l'éducation que trois collèges de Nanterre — R .-Rolland 092 1353 W,
E.-Galois 092 1589 C et J . Perrin 0920077 F — devaient être natio-
nalisés à dater du 15 décembre 1977. A cette date aucun décret n'a
été publié et les chefs d'établissements n 'ont pas été informés par
le rectorat des dispositions envisagées . Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour que paraisse le décret de nationali-
sation de ces trois CES et pour qu ' un intendant soit nommé le
plus rapidement possible.

Programmes scolaires : heures complémentaires de cours
des classes de sixième dites (le « cadre vide -,.

43233. — 31 décembre 1977 . — M. Barbet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de prévoir des heures
complémentaires de cours (mathématiques, français, anglais) pour les
classes dites « cadre vide n créées pour des enfants présentant de
gros problèmes scolaires. Ces classes de sixième ont été créées dans
des CES sans qu'aucune mesure adéquate ait été prise . C'est ainsi
que la situation est particulièrement critique au CES Jean-Perrin
à Nanterre et il apparait que si aucune mesure n 'est prise rapide-
ment pour ces élèves, la suite de leur scolarité et leur avenir risquent
d 'être irrémédiablement compromis. Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il compte .prendre pour que, sans attendre,

-à une situation exceptionnelle correspondent des mesures exception-
nelles, notamment en dotation d 'heures de sur-soutien.

Etablissentents scolaires : conditions dans lesquelles s'est effectuée
la rentrée scolaire dans les établissements d 'enseignement du
1" degré du département d 'Ille-et-Vilaine.

43234 . — 31 décembre 1977. — M. Cressard demande à M . le
ministre de l'éducation de lui préciser dans quelles conditions s' est
déroulée la rentrée scolaire dans les établissements d 'enseignement
du 1" degré du département d 'Ille-et-Vilaine.

Finances locales (revalorisation de la participation de l 'Etat
au financement des classes transplantées).

43259 . — 31 décembre 1977. — M. Vinet attire l'attention de M, le
ministre de l 'éducation sur les difficultés de plus en plus grandes
que rencontrent les communes dans l ' organisation des classes
transplantées (classe ,de neige, de mer ou de nature) en raison des
frais élevés qu ' entraîne une telle organisation . Pourtant pour les
collectivités locales . et les parents, l' intérêt de telles classes n'est
plus à démontrer tant sur le plan social que pédagogique . Alors
que la participation de 1 'Etat est de plus en plus réduite, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que cette
participation soit considérablement revalorisée .
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Enseignants (amélioration de la situation indiciaire des enseignants
des écoles annexes d ' écoles normales et des écoles d 'applica-
tien).

43263. — 31 décembre 1977. — Mme Constans attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des dir ecteurs et
maîtres formateurs des écoles annexes d'écoles normales et des
écoles d' application . La circulair0 du 29 novembre 1973 soulignait
la nécessité d ' harmoniser les conditions d 'emploi et de formation de
tous les maîtres formateurs et par la suite ceux-ci devenaient
conseillers pédagogiques adjoints aux IDEN. Puis, par circulaire du
13 décembre 1976, les maîtres d 'application devenaient conseillers
pédagogiques auprès des EN. L'arrêté ministériel du 15 mai 1975
dispose que tous les maîtres formateurs sont assimilés, du point
de vue de leur rémunération s aux directeurs d'école annexe, classés
dans le 2' groupe prévu à l 'article 2 du décret du 17 juin 1974 ».

Jusqu'à maintenant le bénéfice de l'application de l'arrêté du
15 mai 1975 est refusé à ces personnels . Elle lui demande : 1° de
réparer cette injustice et de leur accorder l 'indice afférant à leurs
fonctions avec effet rétroactif au 1•" janvier 1977 ; 2" de répercu-
ter cet alignement indiciaire des conseillers pédagogiques auprès
des EN sur les indices des directeurs des écoles annexes e, d ' appli-
cation et d 'assimiler la situation des directeurs d 'écoles d'applica-
tion 'à celle dés directeurs d ' écoles annexes, puisque leurs responsa-
bilités sont identiques.

	

-

Handicapés (maintien â Villeurbanne de l'écrie
des délrcients visuels rit Rhône).

43299. — 31 décembre 1977 . — M. Houël attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la forte inquiétude des parents
d 'handicapés visuels de la région par rapport au projet de transfert
à Meyzieu de l' école des déficients visuels de Villeurbanne . II lui
rappelle les perturbations pour les enfants qui peuvent découler
de la rupture avec leur milieu habituel. Il lui rappelle les compli-
cations pour les enfants, pour les parents, des voyages et autres
sorties extérieures à l 'école . Il lui précise enfin que cette mesure
semble aller à l'encontre de l 'insertion progressive dé ces handica-
pés, dans le monde qui les entoure, et que le fait ae les écarter
des villes pose là un problème de pédagogie certain . Il lui demande
donc, compte tenu de la désapprobation d'un grand nombre d 'asso-
ciations et d'amicales regroupant les parents, les enseignants, les
personnels médicaux, d 'apporter à cette question toute l'attention
nécessaire et d 'abandonner ce projet qui ne peut, en l ' état, servir
réellement les intérêts des élèves handicapés visuels.

Ecole normale nationale d 'apprentissage de Lyon
(reconstruction de cet établissement ..

43300. — 31 décembre 1977 . — M . Houél attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions difficiles dans
lesquelles étudient .à Lyon les futurs maîtres des collèges de
l'enseignement technique .. 11 lui rappelle que ces maîtres sont des-
tinés à enseigner dans des écoles qui forment professionnellement
les salariés de l'industrie, du commerce; de l'administration dans
notre région, et qu 'en conséquence, il est nécessaire qu'au niveau
de la formation de ces enseignants, les moyens soient enfin donnés.
Il lui précise qu 'aujourd ' hui l ' ENNA de Lyon, qui devrait être une
«école modèle pour les maîtres que l ' on y forme, ressemble avec
cinq bâtiments « préfabriqués» à une s école d'urgence» . Il lui
précise encore que Ies bâtiments anciens, toujours en service, sont
dans un état de «délabrement intolérable», mettant en cause la
sécurité 'des élèves et des personnels . Il lui demande quelles dispo-
sitions immédiates et urgentes il entend prendre afin que l ' ENNA
de Lyon ne sombre pas tout simplement dans la u misère » ; ce
qu' il entend faire, afin que les crédits initialement prévus pour
la reconstruction, soient enfin destinés à leur objet véritable ;
comment il entend, dans les 'prérogatives qui sont les siennes,
faire en sorte que I 'Etat assure comme il se doit le fonctionnement
de ce service .public de l'éducation nationale, dans des conditions
favorables à l 'épanouissement de la jeunesse française, ce qui est
fondamental.

Parents d' élèves (facilités en vue de la participation des représentants
élus aux instances délibératrices des établissements scolaires).

43305 . — 31 décembre 1977 . — M . Suquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que l'institution récente,
dans les écoles primaires et_ maternelles, et _depuis 1969 dans le
second degré, des comités de parents, des conseils d'écoles, des
conseils d'établissement, au sein desquels siègent des représentants
élus des parents d'élèves, fait apparaître des difficultés pour la
participation effective à ces assemblées des parents ayant une
activité professionnelle. Il apparaît indispensable d'accorder aux
représentants élus des facilités pour qu'ils puissent participer aux
réunions de ces conseiis qui ont lieu souvent pendant le temps de

travail. Il lui demande s'il compte prendre des dispositions afin que
les parents d 'élèves élus et qui sont salariés bénéficient, sans perte
de salaire, du temps libre nécessaire à l ' accomplissement de leur
mandat lors des réunions de ces organismes' officiels.

Etablisseneents scolaires
rsituation critique des conditions de fonctionnement dans le Gard).

43307 . — 31 décembre 1977. — M. Millet expose à M . le ministre
de l'éducation la situation grave de l ' enseignement dans le Gard.
II ne se passe pas de jour sans que les enseignants, les personnels
de l' éducation et les parents d 'élèves dénoncent les carences les
plus criantes et exigent des mesures immédiates pour y remédier.
Des centaines d'enfants de deux à trois ans n'ont pu trouver place
dans les maternelles à la dernière rentrée ; des classes de quarante
élèves et plus subsistent, notamment à Bellegarde et 'Uzès . Il
faudrait ouvrir vingt-cinq classes maternelles- pour répondre aux
besoins les plus urgents de la population urbaine du département.
II faudrait des dizaines de postes supplémentaires pour assurer
le remplacement des maîtres absents dans le premier degré, situa-
tion d ' autant plus scandaleuse que 192 institutrices « roustaniennes
dont certaines attendent leur intégration depuis six ans, sont privées
de travail et de rémunération, faute de crédits de remplacement.
Ce ne sont pas les quelques créations de postes prévues au budget
de 1978 qui permettront d 'aller vers les vingt-cinq élèves en CE 1,
promesse du ministre le 17 mai 1977 à la télévision, ou d'assurer
l'accueil des enfants dans le secteur de l 'adaptation ou de l 'ensei-
gnement spécialisé : les six groupes d' adaptation psychopédago-
gique quifonctionnent dans le Gard manquent de personnel, alors
que les besoins reconnus sont de 44 GAPP pour notre dépar-
tement . La situation est aussi dramatique dans le second degré :
effectifs à la limite de trente-cinq élèves dans la plupart des CES
et dépassant les trente-cinq élèves dans le second cycle ; manque
d'enseignants et de personnels divers : six semaines après la rentrée,
il manquait au CES Daudet (Alès) un poste d'EPS et un demi-poste
de dessin ; tin poste d ' EPS au CES Racine (Alès), six postes d'EPS
à la cité scolaire d 'Alès, des professeurs de français et d ' EPS à
Uzès, des professeurs d 'EPS et de disciplines artistiques, une secré-
taire, une 'documentaliste, un agent, un surveillant au CES de
Brignon ; insuffisance et inadaptation des locaux : depuis quatre
ans, en dépit des promesses du pouvoir, 1a rentrée scolaire au CES
de Marguerittes s'effectue dans des constructions Provisoires dont
la remise en état coûte cher aux communes ; les enfants d 'Aramon
ont inauguré leur CES : trois baraques sans aucun matériel scol&ire.
Les personnels du CES Brignon demandent la construction d 'un
nouveau CES disposant d 'une infirmerie, d 'une bibliothèque, de
cuisines et de réfectoires adaptés ; le lycée et le CES du Vigan ont
besoin d 'un centre de documentation, de locaux spécialisés pour le
dessin et les travaux manuels . La liste serait longue des besoins
non satisfaits dans les divers établissements du Gard. Une telle
situation est intolérable. Elle compromet l 'avenir des jeunes dont
plus de 3 O(10 ont quitté l 'école dans le Gard sans aucune formation
professionnelle . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour arrêter cette nouvelle dégradation des conditions d'enseigne-
ment et répondre aux besoins réels du département du _Gard en
matière d'éducation et de formation.

Enseignants (indemnisation des enseignants participant aux comités
de parents et conseils d 'école en dehors des heures de service).

43324. — 31 décembre 1977 . — M. Huguet appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les modalités pratiques d'installa-
tion et de fonctionnement des comités de parents et des conseils
d 'école . Il lui demande si la réunion de ces instances en dehors des
heures habituelles de classe était préconisée, quelles mesures il
envisage de prendre pour indemniser le personnel enseignant qui
verrait ainsi croître ses obligations de service.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Autoroute A6 (réouverture de ta sortie Nord de Beaune
fermée par la société exploitante).

43181 . — 31 décembre 1977 . — M. Charles rappelle à M. le minis-
tre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire que la sortie
Nord de la ville de Beaune, sur l ' autoroute A 6, a été fermée uni-
latéralement et sans en avertir les collectivités locales par la
société exploitant cette autoroute. Que cette manière de faire e
provoqué de multiples difficultés aussi bien sur le plan touristique
que sur le plan économique en ce qui concerne la ville de Beaune
et les communes environnantes . Que, d'autre part, la circulation
intense sur l' autoroute A 6 apporte une justification complémen-
taire à la réouverture immédiate de la sortie Nord de Beaune afin
de faciliter le trafic. C'est pourquoi il lui demande de donner des
instructions à la société exploitant l'autoroute A 6 afin que la
sortie Nord de Beaune soit -rouverte immédiatement à la circulation.
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Personnel du ministère de l'équipement
(création d'emplois de fonctionnaires).

43209. — 31 décembre 1977. — M . Gouhier attire l' attention de
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la nécessité impérieuse de créations d'emplois pour le personnel
de son ministère . De nombreux emplois de non-titulaires rémunérés
sur crédits de travaux des ' départements accroissent les charges de
ces derniers, sans contrôle possible pour les conseils généraux, et
rendent la situation de ces personnels particulièrement injuste au
regard de la situation faite à leurs collègues des corps d'Etat . Il lui
rappelle que ses prédécesseurs s 'étaient engagés à la création de
-postes par transformation d 'emplois de non-titulaires en emplois de
fonctionnaires des différentes catégories. Soutenant la revendication
de la fédération nationale de l'équipement CGT, il lui demande, en
conséquence, les mesures qu 'il compte prendre pour mettre en place
un calendrier permettant la création : de 5 524 postes de catégories
C et D ; de 1500 postes de catégories C de travaux ; de 900 postes
de catégorie A ; de 1 200 postes de catégorie B.

SNCF (conséquences résultant de la suppression
des ligues secondaires de chemin de fera.

43215 . — 31 décembre 1977 . — M. Glon attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
inconvénients qui résultent, pour les populations concernées, de la
suppression des lignes d' intérêt secondahe de la SNCF. Non seule-
ment les populations rurales se trouvent privées de moyens de
communication pratiques, que la collectivité n ' assume pas toujours
sous d 'autres formes, mais encore les services de remplacement,
individuels ou collectifs, qu 'elles sont obligées d 'emprunter repré-
sentent pour elles un coût financier très supérieur . En effet, [gis
avantages tarifaires consentis par la SNCF à certaines catégorie .;
d ' usagers, notamment aux familles nombreuses, ne sont pas trans-
férés aux transports de remplacement tels que services de cars,
lorsqu 'ils sont mis en piace, sans parler du coût, y compris pour
la nation, des transports individuels . II s ' agit là d'une atteinte au
principe de l' égalité des citoyens devant le service public, qui se
fait essentiellement au détriment des populations rurales . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir mettre à l' étude les moyens
de remédier rapidement à cet état de fait.

Personnel de l 'équipement (classification et supplément familial
des ouvriers des parcs et ateliers).

- 43239. — 31 décembre 1977. — M. 011ivro attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur le retard apporté à la publication de l ' arrêté relatif aux classifi-
cations des ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement, arrêté
qui reprend les conclusions du groupe de travail qui s'est réuni, en
1976, en vue d 'accorder aux ouvriers des parcs et ateliers les amé-
liorations intervenues dans le secteur privé du bâtiment et des
travaux publics. Il lui rappelle, d' autre part, que des engagements
ont été pris, en faveur des ouvriers des parcs et ateliers, en ce qui
concerne le supplément familial qui, à l'heure actuelle, ne leur est
pas accordé . Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles mesures
il compte prendre pour que ces deux p.oblètnes reçoivent une
solution satisfaisante dans les meilleurs délais.

Permis de construire (assouplissement des conditions d'attribution
pour la construction de maisons isolées dans le pays basque).

43240. — 31 décembre 1977. — M . ,hauspé rappelle à M. le
ministre -de l' équipement et de l'aménagement du territoire que
l'article R. 111.14-1 du code de l 'urbanisme dispose que- le permis
de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve
de l' observation de prescriptions spéciales si les constructions sont
de nature par leur localisation ou leur destination à favoriser une
urbanisation dispersée incompatible aveé la vocation des espaces
naturels environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équi-
pés . Il lui fait observer que l' habitat dans le pays basque -est un
habitat dispersé, de telle sorte que la construction d'habitations
nouvelles à l' écart du centre des villages ne nuit pas à cètte voca-
cation des espaces naturels environnants » dont parle le texte.
précité. Le a mitage a des paysages qui est effectivement à prohiber
dans les régions déjà concentrées peut difficilement être retenu
s'agissant du pays basque . D serait donc naturel que dans cette
région les dispositions de l'article précité soient appliquées avec
beaucoup de souplesse et lorsque, effectivement, l'attribution du
permis de construire risque de nuire à la beauté des paysages bas-
ques . Or, depuis quelque temps, tous leu permis de construire pour
les maisons isolées sont systématiquement refusés, ce qui constitue
un véritable abus et non le juste souci de la protection de la

nature . Pour ces raisons, il lui demande de bien vouloir donner
aux directions départementales de l ' équipement des instructions
tendant à ce que les dispositions en cause soient appliquées avec
compréhension en fonction des caractéristiques de l ' habitat de
chacune des régions correspondant aux DDE considérées.

Aménagement du territoire (précisions sur le procédure applicable
tors de la création de zones d ' intervention foncière(.

43246 . — 31 décembre 1977 . — M . Goulet rappelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la loi fon-
cière n" 75. 1323 du 31 décembre 1975 accorde aux collectivités loca-
les, qui ont adopté un plan d 'occupation des sols, la faculté de
créer une zone d 'intervention foncière tZIF) dans laquelle ces collec-
tivités bénéficient sous certaines conditions d ' un droit de préemp-
tion . La création d ' une zone d 'intervention foncière fait l 'objet de
mesures de publicité qui ne semblent pas souffrir de difficultés
lorsqu ' il s ' agit de ZIF instituées de plein droit par le plan d 'occis
pation des sols (agglomération de plus de 13001) habitants( . En
revanche, les mesures de publicité effectuées lors de la création
de ZIF par arrété préfectoral, paraissent faire l ' objet d' interpréta-
tion divergente de la circulaire n" 76-91 du 15 juillet 1976 du
ministère de l'équipement, qui prévoit en effet que l ' arrêté préfec-
toral suit publié : par mention au recueil des actes administratifs
du département ; puis par insertion de cette mention dans deux
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.
C 'est l' accomplissement de la dernière en date de ces mesures
qui rend la ZIF opposable aux tiers ; et en [ait courir les effets.
Il s' avère, à l' usage, que l 'insertion de l 'arrêté préfectoral avec
indication d ' une mention future au recueil des actes administra-
tifs paraisse d 'abord clans la presse, et qu'ultérieurement soit
effectuée la mention au recueil des actes administratifs. Il lui
demande : 1" l'ordre chronologique de la publicité, savoir : men-
lied au recueil . puis insertion, est-il impératif el contraignant, ou
bien peut-il être interverti ; 2" si l 'ordre chronologique peut être
inversé, cette procédure ne semble-t-elle pas 'contradictoire avec la
volonté d'informer les administrés qui doivent s' enquérir par eux-
mêmes de l'entrée en vigueur ou non de la Z1F ; 3" si la procédure :

.mention au recueil et insertion s 'impose de plein droit, qu'en est-il
de l'opposabilité aux tiers des ZIF dont la publicité n' a pas tenu
compte de la réglementation instituée

Crédit immobilier (modalités de gestion de la participation des
employeurs à l'effort de construction par les sociétés de crédit
ir,nnobilier ;.

43271 . — 31 décembre 1977. — M. Demonté expose à M. le
minisre de l 'équipement et " de l'aménagement du territoire que
l'arrêté du 13 janvier 1977 désignant les organismes habilités à rece•
voir les versements de la participation des employeurs à l 'effort
de construction, précise que les sociétés de crédit immobilier béné•
ficient de cette prérogative, avec certaines restrictions quant à son
utilisation. Ainsi, les sociétés de crédit immobilier ne pourront
utiliser les versements du 0,8 p . 100 que pour des prêts venant
en complément de financements principaux qu 'elles ont a :cordés.
Ceci constitue une restriction sévère à l ' activité de service de ces
sociétés . En effet, certaines firmes importantes accordent à leur
personnel, par l 'intermédiaire des sociétés de crédit immobilier, des
prêts employeur pour réparations ou agrandissements et notam-
ment pou' les cités ouvrières qu'elles ont vendues . Ces prêts sont,
pour la plupart, de faibles montants, et pour beaucoup, ne néces-
sitent pas de prêts principaux du crédit immobilier : Ave, les noue
velles dispositions contenues dans l'arrêté du 13 janvier 1977, cette
activité, à caractère de service, ne pourra plus se maintenir . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas souhaitable que cet
arrêté soit r'evisé afin que les sociétés de crédit immobilier puis-
sent proposer aux entreprises une gestion globale de leur 1 p . 100
dans le domaine des prêts à salariés_

Cours d 'eau (aménagement du bassin de la Loire).

43298 — 31 décembre 1977. — M. Houël expose à M. le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que les popu-
lations de la région de Roanne ainsi que celles d ' une partie du
bassin de la Loire sont particulièrement préoccupées par famé.
nagement du bassin de ce fleuve . Il lui rappelle qu'il existe un
grand projet d 'aménagement de ce bassin en vue de régulariser le
cours de la Loire sur toute sa longueur. Ce projet, déjà ancien, mais
que rien ne permet de remettre en cause, correspondait à la fois
aux nécessités de la régulation du cours de la Loire et à celles de
la mise en valeur des sites — il prévoyait notamment la construc -
tion de plusieurs barrages de l'amont à l'aval. Il lui demande en
conséquence si la construction des barrages de Naussac et de Ville•
rest n'est pas le signe probant de l'abandon du premier projet
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qui ne donnait pas entièrement satisfaction aux populations et qui,
de l'avis d'un grand nombre de techniciens et de spécialistes de ces
questions, était un projet réaliste, bien étudié, conforme aux
intérêts supérieurs du pays . Il lui précise que pour le barrage de
Villerest, les problèmes de sécurité préoccupent légitimement les
populations. En effet, ce seul barrage (alors que cinq étaient pré-
vus) semble aggraver sérieusement les risques et les inconvé-
nients. Cet aménagement «au rabais o qu' entreprend le .Gouverne-
ment ne vise-t-il pas qu'à limiter les dégâts causés par l 'installa-
tion de centrales nucléaires sur le cours du fleuve, et par l 'absence
d'une véritable lutte contre les pollutions et leurs sources. Il lui
rappelle l ' opposition unanime d ' un grand nombre de personnalités,
de techniciens et d 'élus de la région, qui considèrent que la
« construction » du barrage de Villerest est un non-sens et un défi
à l' intelligence . Il lui demande : quelle est la position exacte du-
Gouvernement sur cette importante question ; s ' il entend étudier
la création d 'un office technique du bassin avec une large repré-
sentation des élus.

TRANSPORTS

Cheminots (situation des jeunes agents désirant bénéficier
du statut des objecteurs de conscience).

43193. — 31 décembre 1977 . — M. Chevènement attire l 'attention
de M . le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du terri-
toire (Transports) sur la situation des jeunes agents de la SNCF
désirant bénéficier du statut des objecteurs de conscience pe"fiant
l ' accomplissement de leurs obligations du service patio"n actif.
Il lui rappelle que ces jeunes gens sont considérés rem la SNCF
comme en congé de disponibilité pour convenance personnelle, ce
qui implique la suppression de leurs droits :ma prestations du
régime particulier de sécurité sociale et ce'';, des facilités de cir-
culation et des avantages de l ' économat, ".afin, ces deux années de
service civil ne sont pas prises en ompte pour le calcul de la
retraite . Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès de la
SNCF pour mettre fin à une .uuation injuste et permettre à ces
jeunes gens de la SNCF de ue pas être pénalisés pour des raisons
qui tiennent à leurs opti -- .s morales, en faisant en sorte qu 'au maxi-
mum une des deux eenées de service auxquelles ils sont astreints
soit considérée, r exemple, comme une année de disponibilité
pour convenant : personnelle.

Cher „ots (maintien du bénéfice des facilités de circulation aux
- traités titulaires de l'échelon «Or» de la médaille d'honneur des
chemins de fer).

43194. — 31 décembre 1977. — M . Sainte-Merle rappelle à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) que le décret du 28 mars 1977 a institué un échelon «Or »
de la médaille d'honneur des chemins de fer en faveur des agents
de la SNCF totalisant plus de dix ans de services dan -' cette entre-
prise nationale. II lui fait observer que les bénéficiai . es de cette
mesure souhaiteraient que leur soient maintenues pendant la re-
traite les mêmes facilités de circulation que celles applicables pen-
dant la période d ' activité et qui sont d'ailleurs accordées aux titu-
laires du niveau 8 auxquels a été conféré l'honorariat de leur grade.
Compte tenu du nombre restreint de bénéficiaires de cette médaille
d ' or, il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver à
cette revendication.

Pèche maritime (conséquences pour La pêche boulonnaise
de l'extension des eaux territoriales des îles Feroê).

43203. — 31 décembre 1977. — M . Dupilet attire l'attention de M.
le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les problèmes posés à la pêche boulonnaise . Der-
nièrement, les autorités féringiennes ont décidé unilatéralement de
porter la limite de leurs cantonnements à quatre milles supplémen-
taires au large' de leurs côtes. Il, lui rappelle que cette zone est
primordiale pour la pêche industrielle boulonnaise en raison de son
abondance en lieus noirs, espèce qui représentait l ' année dernière
29 p . 100 du tonnage total débarqué à Boulogne soit 56,4 p . 100
de la production française de lieus noirs. Les dernières statistiques
de 1977 montrent l'augmentation de ces proportions en raison de la
raréfaction d'autres espèces. Le maint i en de la décision féringienne
conduirait donc non seulement à l'effondrement de la production
de la pêche boulonnaise, mals aurait de graves conséquences sur
les résultats de la pêche française. Il lui demande s'il compte
intervenir avec l'ensemble de ses collègues de la CEE auprès des
autorités féringiennes pour qu'elles rapportent leur décision et
permettent aux pêcheurs boulonnais de continuer à exercer leur
activité dans cette zone.

Emploi
(maintien de l 'emploi dans l 'entreprise Caret, au Mans [Sartlhe]).

43235 . — 31 décembre 1977. — M. Vizet attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l' aménagement du territoire (Trans-
ports) sur la situation de l'entreprise Caret, au Mans (matériel fer-
roviaire) dont le personnel est menacé de 170 licenciements. Déjà,
depuis le 1” septembre, l ' horaire a été ' réduit de 42 à 40 heures
par semaine en raison de la réduction du plan de charge de l 'en-
treprise . Alors que le réseau ferré en région parisienne est notoi-
rement insuffisant et que les conditions de transport ne sont pas
satisfaisantes en raison de la vétusté du matériel, que dans le même
temps la palitique gouvernementale se traduit par la suppression
des lignes seconda :ees en province, il est intolérable que cette
entreprise importante de matériel ferroviaire soit en difficulté par
manque de commandes intérieures tandis que la concurrence, sur
le marché extérieur devient plus dure . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1" pour que dans l ' immédiat les
licenciements prévus soient annulés ; 2" pour définir une politique
industrielle concernant à la fois le transport en commun ferro-
viaire et la machine-outil, tenant compte des besoins et des capa-
cités de la production française ; 3" pour rendre public et sou-
mettre à 1- discussion des parties concernées le rapport sur la
restruct• :,ation de cette branche industrielle — dit rapport Malfay.

SNCF (augmentation du taux de réduction
accordée aux parents ayant élevé au moins cinq enfants).

43254. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) que des parents ayant élevé au moins cinq enfants bénéficient
leur vie durant d ' une réduction de 30 p. 100 sur les tarifs de la
SNCF. Depuis l'institution de la carte « Vermeils tous les Français
de soixante-cinq ans et toutes les Françaises de soixante ans ont
le même droit . Le nombre de parents en cause doit être très faible,
ne serait-il pas possible de leur faire accorder une réduction supé-
rieure à celle dont l 'ensemble de la population bénéficie sous la
seule condition de l'âge.

Aéroports (méconnaissance de l ' appellation précise
de l 'aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle).

43255. — 31 décembre 1977. — M. Pierre Bas appelle une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménage-
ment du territoire (Transports) sur la méconnaissance par la compa-
gnie Air France d'une décision du Gouvernement donnant à l 'aéro-
port de Roissy le nom de Charles de Gaulle . A l 'heure actuelle
on peut lire dans la presse des publicités émanant d ' Air France
ainsi conçues : « Au kilomètre zéro, le premier aéroport da futur :
Roissy. » Les efforts déployés pour tenter d' effacer le nom de
Charles de Gaulle ne sont pas tolérables. Une fois de plus M. Pierre
Bas attend du Gouvernement qu ' il affirme véritablement sa
reconnaissance au général de Gaulle, telle qu'elle a été exprimée
par le baptême de l 'aéroport de Roissy et qu'il invite les services
à s'y plier. Il faut ajouter que certaines administrations se sont
toujours parfaitement comportées à cet égard, notamment les ponts
et chaussées, et que seules les administrations relevant du ministère
des transports, Air France et la SNCF (Roissy Rail), se refusent à
tenir compte des textes.

Aéroports (lenteur dé la Livraison des bagages des passagers
à l'aéroport de Roissy • Charles-de-Gaulle).

43256. — 31 décembre 1977. — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) que, lors d'une arrivée récente du Concorde venant de New
York à l'aéroport Charles-de-Gaulle, il a fallu cinquante minutes
pour obtenir livraison des bagages, c'est-à-dire l'équivalent, en temps,
de près du tiers de la traversée de l ' Atlantique pour faire quelques
centaines de mètres . Peut-il prendre des mesures pour que certains
syndicats cessent de saboter la réussite nationale qu'est le Concorde.

SNCF' (simplification des formalités de renouvellement des cartes
« double barre bleue » des grands invalides).

43370. — 31 décembre 1977. — M. Frédéric-Dupont attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les difficultés rencontrées auprès de la SNCF par
certains grands invalides civils ou militaires, lorsqu'ils veulent
renouveler leur carte « double barre bleue • de la SNCF . A un
moment où le Gouvernement et les administrations ne cessent de
manifester le désir de simplifier les règlements, il lui demande si
les textes exigeant la présentation d'un « modèle 15 e, d'un feuillet
de soins gratuits, etc. pouvaient en dispenser des mutilés apportant
un brevet de pension militaire.
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Pollution (remplacement dans l'essence automobile du plomb
par un additif de fabrication suédoise).

43186 . — 31 décembre 1i77 . — M. Delehedde appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
problèmes soulevés par la présence de plomb dans l 'essence automo-
bile . Selon certaines informations récemment parues dans la presse,
plusieurs entreprises suédoises ont réussi à fabriquer un additif qui
a les mêmes qualités que le plomb sans en avoir les inconvénients.
En conséquence, il demande à M. le ministre de l'industrie quelle
est sa position vis-à-vis de ces travaux, si ses services ont encouragé
de telles recherches.

Industrie chimique (emploi menacé n l 'usine APC
de Toulouse lHaute-Garonne)).

43205. — 31 décembre 1977 . — M. Andrieu appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
graves menaces qui pèsent sur l 'emploi à l'usine de l 'APC de Tou-
louse, à la suite du processus de démantèlement poursuivi par le
Gouvernement à travers des restructurations successives depuis 1967.
Il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour conserver
à Toulouse cette industrie chimique nécessaire pour la sauvegarde
de l' économie locale et régionale en évitant d' accroître un chômage
particulièrement dramatique pour le Midi-Pyrénées et sa capitale
languedocienne.

Emploi (maintien de l'emploi du personnel d' une entreprise
de travaux publics de Clichy [Hauts-de-Seine]).

43226. — 31 décembre 1977. — M . Jans attire l'attention de M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
118 licenciements pour cause économique qui frappent les travail-
leurs d' une grande entreprise de travaux publics et privés de Clichy.
A l'appui de cette décision de compression des effectifs, la direc-
tion invoque la diminution du chiffre d'affaires en région parisienne.
Or en 1977 cette entreprise aura réalisé un chiffre d'affaires total
en expansion de 230 p . 100 et elle retrouvera, selon les déclarations
mêmes de son directeur, une situation financière normale. Dans ces
conditions, ces licenciements pour cause économique ne sont abso-
lument pas justifiés. Aussi il lui demande quelles mesures il ccmpte
prendre pour que les 118 travailleurs concernés conservent leur
emploi.

Industri e de la fonderie des métaux (maintien de l 'activité).

43236 . — 31 décembre 1977. — M. Charles Bignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat
sur les problèmes actuellement connus par l'industrie de la fon-
derie des métaux. La possibilité de cette industrie semble excéden-
taire et les difficultés économiques touchent de nombreuses petites
entreprises dans la France entière et en particulier dans le Vimeu.
La concurrence étrangère est très sévère, notamment celles de l 'Espa-
gne et de l' Italie . Il demande ce que le Gouvernement compte faire
pour que cette industrie qui emploie une main-d'oeuvre importante
puisse surmonter la crise actuelle.

Industrie textile (annonce de suppressions massives d'emplois
dans le groupe Rhône-Poulenc).

43261 . — 31 décembre 1977 . — M. Houël attire l'attention de'
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de' l'artisanat sur
le fait que Rhône-Poulenc, premier trust français du textile,
vient d'annoncer la suppression de 6000 emplois dans son
secteur textile, d'ici 1980, soit environ 50 p- 100 des effectifs
et la fermeture de quatre usines, celles de Lyon-Vaise, Vaulx-
en-Velin, Besançon, et Givet. Un sursis jusqu'en 1982 est pro-
mis à celle de La Voulte. Cette liquidation fait suite à celle
de l'usine de Péage-de-Roussillon. Ainsi ce groupe qui occupe
une place déterminante dans l'industrie chimique, dans l'industrie
pharmaceutique, dans le textile veut nous faire croire qu'il est
malade . Rhône-Poulenc, la première entreprise privée, le premier
exportateur privé, est 'présent dans 91 pays, possède plus de
200 usines . Ses profits sont passés de 1,8 milliard en 1975 à 2 mil-
liards en 1976, mais entre 1975 et 1977 ses effectifs dans les sec-
teurs textiles sont passés de 18700 personnes à 13200 . Son redé-
ploiement à l'étranger a été voulu et organisé par le Gouvernement,
le 7' Plan ne prévoyait-il pas d'ici 1980 la -suppression de 37 000
emplois dans le textile, 22000 dans l'habillement? La commission
de Bruxelles avec l'accord du Gouvernement propose eue aussi
un plan de démantèlement avec la volonté d'aboutir à détruire
20 p . 100, des capacités de production . Les investissements du groupe
à l'étranger ont augmenté de 50 p . 100 en 1974. En 1976, les inves-

tissements nouveaux se sont faits en Iran, au Brésil, au Guatemala,
en Espagne, en Suisse, au Japon. Le groupe réalise 30 p . 100 de son
chiffre d 'affaires à l 'étranger et 40 p. 1'00 de ses investissements.
N 'est-il pas scandaleux dans ces conditions de présenter_ les impor-
tations en provenance des pays du tiers monde comme une fata-
lité, alors qu'elles sont le fait des grands trusts comme Rhône-
Poulenc qui introdu i i en France ce qu ' il a produit ailleurs . Il s'agit
d 'un véritable salit cage du potentiel national et le Gouvernement
y prête main forte . Cette politique est dramatique pour les tra-
vailleurs, elle plonge clans la misère des régions entières . L'indus-
trie textile peut vivre et se développer. Les communistes ont fait
connaître leur plan dans ce domaine et exposé les conditions à
réunir pour créer 94 500 emplois dans ce secteur en cinq ans . Pour
rép ondre aux besoins réels, la production de produits textiles
devrait être portée à un million de tonnes par an . Il faut donc uti-
liser à plein les capacités existantes, créer de nouveaux équipements
et de nouveaux emplois, améliorer les conditions de travail des sala-
riés. Il faut arrêter toute implantation à l ' étranger qui ne vise pas à
la satisfaction des besoins nationaux . Cette politique suppose la mai-
trise de l'industrie chimique en , France. Elle implique la nationali-
sation de l 'ensemble du groupe Rhône-Poulenc . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
une situation aussi grave pour les travailleurs et si préjudiciable
eux intérêts de la France.

Service des r'nst' -mnents de mesure
(aménagement et modernisation du statut de ce service).

43280. — 31 décembre 1977 . — M. Chevènement appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat
sur la situation du service des instruments de mesure dont les mis -
sions s'accroissent continuellement. Contrairement aux services équi-
valents des autres pays industrialisés, ses moyens tant en personnel
qu'en matériel ont peu évolué alors que ses fonctions lui assignent
un rôle fondamental pour établir la véracité des prix et défendre
les consommateurs . De ce fait, le SCM est progressivement contraint
d 'a ndonn tr les contrôles périodiques effectués chez les déten-
teurs a'instruments de mesure, ce qui provoque directement la
généralisation de fruedes de faible importance unitaire mais d 'exten-
sion considérable . tanc'i : qu' indirectement la production du secteur
national d'instrumentation se réduit au bénéfice d'une pénétration
massive du marche national par des firmes étrangères. En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour redresser une situation aussi dégradée et
donner au service des moyens en rapport avec les tâches qui lui
ont été assignées.

Emploi (chômage partiel et menace de licenciements
à l 'entreprise Prestil de Choisy-le-Roi [Val-de-Marne]).

43291 . — 31 décembre 1977: — M . Dupuy attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
la situation de l 'entreprise Prestil à Choisy-le-Roi . Les 630 employés
de cette entreprise du groupe Eclair Industries se sont vu imposer
une' semaine de chômage technique en décembre et verront leurs
horaires de travail diminuer de quarante heures à trente heures
par semaine durant les mois de janvier, février et mars 1978 . La
direction de l'entreprise annonce la suppression imminente de 200 à
300 emplois. Le groupe IMI (Imperial Mechanic Industries) dont
dépend Prestyl investissant dans le même type de production à
Formose et en Corée du Sud, cela signifie à terme la fermeture
totale de l'entreprise Prestil à Choisy-le-Roi. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit préservé le poten-
tiel d 'emplois que représente cette entreprise et maintenue une
production de type national.

INTERIEUR.

Expulsion (suspension des poursuites intentées
contre deux étudiants marocains expulsés).

43223 . — 31 décembre 1977. — M. Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur, les faits suivants : deux étu-
diants marocains (x) sont sous le coup d'un arrêt d 'expulsion du
territoire français. Le 5 décembre, la policè a perquisitionné leur
domicile à Besançon. De source officielle, l'arrêté d'expulsion et la
perquisition sont motivés par le fait que ces deux étudiants sont
« Soupçonnés a d'appartenir au Front Polisario. Cette grave déci-
sion, basée sur des présomptoins, loin de toute preuve, a indigné
la population locale car elle intervient à une période marquée par
des atteintes répétées aux droits des travailleurs immigrés et des
étrangers résidant dans notre pays . Elle fait suite à l 'expulsion
de France, au mois de novembre dernier, sans motif apparent, d'un
étudiant marocain demeurant à 92- Asnières. En conséquence, Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour 'arrêter les
poursuites intentées contre ces étudiants marocains .
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Stupéfiants (bilan de la Iutte contre la drogue pour 1977).

43230. — 31 décembre 1977 . — M. Cousté demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir établir le oilan de la lutte
contre la drogue au cc-. rs de l'année 1977. Pense-t-il que des progrès
ont été faits en nrécisant à l'égard de quelles drogues (opium,
morphine, héroïne, cocaïne, cannabis).

Attentats (indemnisation des victimes d'attentats
dont les auteurs sont inconnus ou insolvables).

43249. — 31 décembre 1977 . — M. de Poulpiquet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de l'indem-
nisation des dommages matériels causés par les attentats terro-
ristes dont les auteurs ne sont pas connus ou se sont révélés
insolvables après leur arrestation. Les victimes de ces attentats
sont rarement indemnisées, ce q ui est manifestement contraire
à l'équité. Il serait souhaitable qu 'à leur égard se manifeste l'esprit
de solidarité nationale. Son attention avait été appelée sur ce pro-
blème par une question orale sans débat à laquelle a répondu
M. le secrétaire d'Etat au cours de la séance de l ' Assemblée natio-
nale du 27 mai 1977. Dans sa réponse, celui-ci disait que le Gou-
vernement était conscient du problème et qu ' un conseil des minis-
tres se préoccupant de la sécurité des Français s'était prononcé en
février 1976 en faveur de la mise à l'étude d' un texte destiné à
assurer l'indemnisation des dommages en cause . Il ajoutait qu 'un
projet de loi élaboré par ses services . était actuellement soumis
à l'avis de divers départements ministériels compétents, compte
tenu à la fois de sa complexité et de ses incidences financières
non négligeables. Près de sept mois s ' étant écoulés depuis cette
réponse, il lui demande quand le projet de loi en cause pourra
être soumis au Parlement.

Police (réglementation plus restrictive de l' emploi
de matériels de guerre dans les opérations de maintien de l'ordre).

43268. — 31 décembre 1977. — M. Ansart attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le grave problème que pose
l'emploi de grenades explosives et de tout matériel militaire à
caractère _meurtrier dans la répression des manifestations . Il est,
en effet, indispensable que soit réglementé de manière plus res-
trictive le matériel mis à la disposition des forces de police enga-
gées dans des opérations de maintien de l ' ordre et que soit interdit
l'usage d'armes de guerre, dont la mise en oeuvre comporte le
risque, délibérément accepté, d 'entraîner des blessures graves, des
mutilations, voire la mort, notamment des grenades offensives . On
ne saurait admettre qu'on puisse ôter la vie ou entamer gravement
l'intégrité physique d'un manifestant quel qu 'il soit sous prétexte
de sa participation à une manifestation. Aussi il lui dqmande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à ce grave
problème.

Elections
(mise à jour des listes électorales de Fort-de-France (Martinique]).

43272. — 31 décembre 1977. — M. Messmer appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la revision des listes électorales
de Fort-de-France ('Martinique) . Lors des élections cantonales de
mars 1976 et municipales de mars 1977, un grand nombre de
documents électoraux adressés aux électeurs inscrits sur ces listes
ont été retournés avec les mentions : é Inconnu à cette adresse a

ou a N 'habite pas à l'adresse indiquée a. Il est à craindre que le
maintien irrégulier de ces personnes sur les listes électorales ne
facilite les fraudes. Il est sans doqte malaisé aux dix commissions
administratives et à la c; .mmisslon chargée de la liste générale de
vérifier la situation des quelque 50000 inscrits en l 'absence du
contrôle que l'INSEE assure en métropole. Mais la loi du 31 décem-
bre 1975 et le décret du 18 mars 1976 confient à titre transitoire
ce rôle à la préfecture ; la mise sur ordinateur d ' un fichier sem-
blable à celui de l'INSEE aurait dû permettre de redresser ces
>régularités. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
ont été prises pour • que les listes électorales de Fort-de-France
soient effectivement à jour.

Expulsions (conditions de l'expulsion de représentants
d'une organisation d'étudiants marocains en Fra:uce).

43283. — 31 décembre 1977. — M. Chevènement expose à M. le
ministre de l'intérieur que M. El Kharmoudi Mustapha, ex-secrétaire
général de l'union nationale des étudiants du Maroc, section de
Dijon, et M. Moubarild Mohamed, secrétaire général de cette orga-
nisation pour la section de Besançon, ont fait l'objet de mesures
d'expulsion . Il s'étonne que de telles mesures aient pu être prises
alors que le seul grief dont on puisse faire état, semble-t-il, à
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l 'encontre de ces deux personnes, est '.eur opposition à l 'actuel
régime politique marocain. Il souhaite savoir si de telles mesures,
dictées par la complaisance du Gouvernement français à l 'égard de
ce régime, lui paraissent compatibles avec la tradition libérale de
la France.

Police (conditions de promotion
des enquêteurs au grade d 'inspecteur).

43286 . — 31 décembre 1977 . — M . Philibert expose à M. le ministre
de l' intérieur la situation des enquêteurs compte tenu du décret
n° 77=651 du 17 juin 1977 . Il lui demande de lui faire savoir les
conditions précises que doivent remplir les enquêteurs de la police
nationale pour passer au choix dans le corps des inspecteurs et
l 'ancienneté que l 'administration exige pour bénéficier de cette pro-
motion interne. En effet à la lecture de l'article 7 bis du décret
du 17 juin 1977, les sous-brigadiers et gardiens de la paix ont la
possibilité d 'être titularisés dans le corps des enquêteurs après une
ancienneté de six ans (cinq années dans leur corps d 'origine et une
année dans celui des enquêteurs), alors que les enquêteurs semblent
devoir attendre dix ans avant de pouvoir espérer une intégration
dans le corps des inspecteurs. Si l'on tient compte du fait que le
corps des enquêteurs est assez récent et que-sa création remonte
au mois d'août 1972, il faudra que ces agents attendent encore
cinq ans au moins peur pouvoir accéder au choix dans le corps des
inspecteurs de police. Il lui demande si, comme pour les sous-bri-
gadiers et les gardiens de la paix, il ne serait pas possible par
mesure d ' équité de ramener de dix ans à six ans l ' ancienneté exigée
aux enquêteurs pour être proposée au choix, dans le corps des
inspecteurs de police, tout eu lui rappelant que certains enquê-
teurs d'aujourd' hui ont été inspecteurs dès 1957 outre-mer et ont
été très nettement défavorisés â leur reclassement.

JUSTICE

Sociétés commerciales
(composition des directoires et conseils de ^, -veillance).

43253. — 31 décembr e1977. — M . Pierre Bas exposa à M. le
ministre de la justice qu 'aux termes de l'article 135 de la loi
n e 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales les
sociétés anonymes constituées avec un directoire et un conseil de
surveillance ont la possibilité de voir figurer à ce dernier orga-
nisme une personne morale qui est représentée aux réunions du
conseil de surveillance par un a représentant permanent s. Est-il
envisageable qu ' une personne physique déjà membre du conseil de
surveillance à titre personnel puisse également y figurer à titre
de d représentant permanent » d'une société qui serait elle-même
membre du conseil.

Liquidation de biens (éleveurs du centre victimes de malversations
d'une société de commerce de bestiaux et de viandes).

43282. — 31 décembre 1977 . — M . Morellon expose à M . le ministre
de la justice qu 'une grave affaire de malversations émanàcrt des
dirigeants d'une société de commerce de bestiaux et de viandes
vient d'éclater à la suite de diverses plaintes d'éleveurs de bovins
du Cantal, de la Corrèze, du Puy-de-Dôme et d'autres départements
du Centre . Bien que cette société ait été déclarée en liquidation de
biens le 20 septembre dernier, les dirigeants et responsables conti-
nuaient à faire le commerce de bestiaux en émettant des chèques
sans provision, voire des effets de commerce non honorés . Le pré-
judice serait évalué à près de 300 millions d 'anciens francs. Les
services régionaux de la police judiciaire auraient, à ce jour,
enregistré une trentaine de plaintes . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les poursuites pénales soient au maximum
diligentées et pour que les éleveurs victimes de celle escroquerie
puissent obtenir complète réparation.

Tribunaux (création d'une cour d'appel à Nantes).

43309. — 31 décembre 1977. — M . Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de la justice que la question de la création, à Nantes,
d'une cour d'appel est teilleurs en euspens. Or la disponibilité
d' un terrain jouxtant ie palais de justice, à savoir la prison de
Nantes, qui sera dans quelques mois désaffectée, apparaît opportu-
nément relancer ce dossier. Rappelons à ce sujet que diverses
régions ont déjà plusieurs cours d'appei sans que cela soit un sujet
de contestation : rois pour la région Rhône- Alpes (Lyon, Grenoble
et Chambéry), l'Aquitaine (Bordeaux, Pau et Agen), deux pour
le Languedoc-Roussillon (Montpellier et Nîmes), le Centre (Orléans
et Bourges) . De plus, il est incontestable qu'une métropole régio-
nale doit disposer des équipements nécessaires à sa vocation, spé-
cialement en matière judiciaire. Enfin, une cour d'appel à Nantes,
qui disposerait comme secteur géographique des départements de
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Loire-Atlantique et de Vendée, aurait une population largement
suffisante pour lui assurer un fonctionnement équilibré . Il lui
demande si, devant ces éléments nouveaux, il ne compte pas réexa-
miner ce dossier.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Radios amateurs
(réglementation de l 'utilisation de Ioisir des ondes radio).

43210. — 31 décembre 1977 . — M . Bellanger attire l'attention de
M. ie secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur les
problèmes rencontrés par certains radios amateurs . En effet, le
développement de cette activité de loisir amène ces utilisateurs
à employer du matériel plus puissant que celui qui est actuellement
accordé par le code des PTT. Il lui demande, en conséquence:
l'attribution d'une licence concédant une puissance de 3 watts avec -
antenne extérieure fixe ou mobile pour tous les utilisateurs de ce
matériel ; la mise à l'étude d 'une législation spécifique à cette
activité.

Receveurs-distributeurs dés postes et télécommunications .
(amélioration de leur situation statutaire).

43252 . — 31 décembre 1977. — M. Jean Briane attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
un certain nombre de mesures qui devraient étre prises, semble-t-il,
pour améliorer la situation des receveurs-distributeurs des postes
et télécommunications . Les intéressés soup aient particulièrement:
leur intégration dans le corps des receveurs avec accès à la caté-
gorie B ; la reconnaissance officielle de comptable, étant donné
qu 'ils remplissent les mêmes fonctions que celles d 'un receveur
de plein exercice ; l'exonération d 'impôt sur le revenu en ce qui
concerne leur logement de fonction, celui-ci leur étant imposé pour
assurer la sécurité des fonds et des personnes et leur occasionnant
de multiples servitudes ; la mise en place d 'un certain nombre
de dispositifs pour assurer leur sécurité, celle de leur famille et
des usagers ; l'augmentation des effectifs de receveurs-distributeurs
en proportion des tâches qu'ils ont à remplir et qui ne cessent
de croître ; la revalorisation de l' indemnité de gérance et de res-
ponsabilité ; l 'amélioration des conditions de leur déroulement de
carrière, étant rappelé qutà l' heure actuelle les conditions de leur
avancement leur imposent une attente de quatorze ou quinze ans
avant de pouvoir bénéficier de la promotion au grade de receveur
de 4'. Il lai demande de bien vouloir indiquer quelles mesures il
compte prendre pour répondre à ces diverses requêtes.

Agents du cadre B des services administratifs des postes
et télécommunications (amélioration de leur situation indiciaire).

43316. — 31 décembre 1977. — Mme Crépin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation défavorisée dans laquelle se trouvent les agents du cadre B
des services administratifs des PTT par rappbrt aux agents du
mène cadre appartenant à d'autres services de cette admi-
nistration ou à d 'autres administrations. En ce qui concerne le
dér:ulement de carrière, on constate qu 'un contrôleur met dix-
huit ans peur accéder au grade de chef de section, alors qu'un
technicien met sept ans pour accéder au grade de technicien supé•
rieur . Les techniciens peuvent parvenir au grade de chef techni-
cien après douze ans de grade, avec nomination sur place, alors
que les contrôleurs et chelé de section doivent passer un examen
pour parvenir au grade de contrôleur divisionnaire et attendre
plusieurs années leur nomination . D ' autres anomalies peuvent être
relevées en ce qui concerne les conditions d 'accès au grade d'ins-
pecteur, c ' est-à-dire au cadre A : les vérificateurs ont accès an
grade d ' inspecteur en passant un examen professionnel spéciale-
ment réservé et conçu pour eux, alors que les contrôleurs désirant
accéder au grade d 'inspecteur doivent passer l'examen professicnnel
prévu pour les agents de la catégorie B. Afin de faire disparaître
ces anomalies, les intéressés souhaitent que soient prévues les
mesures suivantes : dans un premier temps, nomination au grade
d'inspecteur de tous les agents qui ont été reconnus admissibles
à l 'écrit de l 'examen pr.icssionnel, et ce à la date où ils ont été
reçus ; pour l'avenir, fixation de la proportion des contrôleurs
promus inspecteurs à la suite de la réussite à l ' examen profes-
sionnel au même taux que celui des vérificateurs et chefs de sec-
teur ; intégration par liste d'aptitude dans le cadre A dans les
mêmes conditions que pour les agents des finances ; carrière unique
des contrôleurs jusqu' à l'indice final du cadre B et nomination
sur place de tous les contrôleurs divisionnelros ; fixation du montant
de la prime attribuée aux contrôleurs des services administratifs
à 350 francs par mois, c'est-à-dire au même montant que celle des
techniciens et extension de cette prime aux agents des subdivisions
mutés d'office dans un service d'exploitation ainsi qu'aux personnels

du corps des agents d'exploitation des services de direction . Il lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont ses intentions en
ce qui concerne la nécessaire. amélioration de la situation admi-
nistrative des agents du cadre B des services administratifs.

Service automobile des PTT (abandon du projet de scission).

43319. — 31 décembre 1977. — M. Kiffer demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications s'il compte
prendre les mesures nécessaires pour maintenir un service unique
et indépendant du service automobile des PTT travaillant en
service rendu pour la poste et pour les télécommunications. Il lui
rappelle sa d,claration de 1976 oü il indiquait qu ' il ne voulait pas
la division du service quitte à créer un service indépendant.
La division du service automobile des PTT ne peut qu 'entrainer
cime dépenses et des investissements importants, incompatibles avec
la situation économique actuelle.

Vérificateurs et principaux de ln distribution des PTT
(élargissement de l ' accès au grade d' inspecteur).

43320. — 31 décembre 1977 . — M . Chazalon attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des vérificateurs et principaux de la distribution des
PTT. L'évolution des tâches qui incombent à ces personnels, liée
à l'utilisation de techniques de plus en plus modernes, semble
justifier que tous les emplois de vérificateurs et principaux,
classés en catégorie B soient transformés en emplois d ' inspecteurs
et inspectes:.s centraux classés en catégorie A Actuellement,
seul un très petit nombre de vérificateurs et principaux peuvent
accéder au grade d ' inspecteur. Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour que soit mise en oeuvre une réforme qui
bénéficie à l'ensemble de cette catégorie de personnel.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes chômeurs (attribution
d ' une allocation spéciale de 500 francs pour les fêtes de fin d 'année).

43296. — 31 décembre 1977. — M . Houël attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situa-
tion dramatique des chômeurs et plus particulièrement des jeunes
chômeurs . Il lui précise que seule peut aider à résorber le chô-
mage : la relance de la consommation populaire garant de la
relance de la production . Il lui rappelle qu' en septembre 1977,
malgré les déclarations officielles, c ' est 3700 chômeurs de plus
qu'a comptés le département du Rhône. Il lui rappelle que la
situation ne cesse de se détériorer principalement dans notre
région. Il lui demande donc quelles mesures immédiates et urgentes
il entend prendre afin qu ' une allocation spéciale de 500 francs soit
allouée à chaque jeune chômeur pour les fêtes de fin d 'année.

Association des francs et francises camarades (attribution d'une
subvention de fonctionnement à l' association départementale du
Rhône).

43297. — 31 décembre 1977. — M. Houël attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation actuelle
faite aux associations d ' éducation populaire, aux associations de
loisirs et 'de vacances (suite au vote du budget 1978!). Il lui précise
que dans le département du Rhône la situation est alarmante e

puisque bon nombre d 'entre elles sont au bord de l 'asphyxie finan-
cière . En particulier, l ' association des francs et franches camarades
(8C associations locales affiliées) — raison : l 'absence presque totale de
subvention d'Etat . Il lei rappelle que la fédératon des francs et
fanches camarades jouit d'une longue expérience au plan de l' éduca-
tion des enfants et adolescents, non seulement dans notre dépar-
tement, mais au niveau de notre pays . Il attire son attention sur la
part faite au budget Jeunesse et sports en 1978 alors que celui-ci,
pour répondre aux besoins fondamentaux de la France, aurait mérité
dans un premier temps d'être n doublé r . . . afin de promouvoir une
véritab l e politique de sports, d'éducation populaire, de loisirs de la
jeunesse . Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre
afin d' éviter la situation de misères de ces organisations, compte
tenu du rôle important qu 'elles jouent en France ; ce qu ' il entend
faire dans l'immédiat afin de sauver de la catastrophe l ' association
départementale des francs et franches camarades, en tenant compte
de la grande expérience et du sérieux que n'a cessé de démontrer
cette organisation, notamment en direction de l'enfance et de l'ado-
lescence ; ce qu 'il entend faire, dans les prérogatives qui sont les
siennes, afin de débloquer la situation de cette organisation par
l'octroi urgent d'une subvention de fonctionnement ainsi que les
possibilités pour elle d'obtenir le personnel en nombre suffisant qui
lui est indispensable.
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SANTE ET SECLRIT£ SOCIALE

Aide médicale gratuite (aménagement des modalités de rembourse-

mment . aux praticiens d'actes délivrés dans un département autre

que celui de leur établissement).

43183. — 31 décembre 1977 . — M. Sauzedde appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des professions médicales au regard des règles propres à l ' aide

médicale gratuite . Il lui fait observer que lorsque les intéressés
doivent se faire rembourser les frais afférents à une aide médicale
délivrée dans un département autre que celui-où ils sont installés,
il leur est nécessaire de demander préalablement à la direction
départementale de l' action sanitaire et sociale les imprimés propres
au département en question et relatifs à l ' établissement des mémoires

de frais. II en résulte de lourdes sujétions et des délais plus ou
moins longs . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
camaitre quelles mesures elle compte prendre afin qu'un imprimé
unique et commun-à l' ensemble (les départements soit établi au plus
tôt de manière à faciliter le remboursement des frais médicaux en
cause .

Produits d'hygiène et de beauté
(maintien des restrictions relatives à l' emploi du bisunul) ).

43190 . — 31 décembre 1977 . — M. Delehedde appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'arrèté
du 28 mars 1977 réglementant sévèrement la prescription des médi-
caments contenant du bismuth . Les pouvoirs publics semblent avoir
pris conscience des dangers de l'usage abusif et prolongé de ce
produit . D lui demande en conséquence si ses services : 1° envisagent
de prolonger cette réglementation, notamment dans le secteur des
crèmes de beauté, en tenant compte des dangers de troubles névro-
logiques dus à l 'emploi prolongé de crèmes de beauté contenant du
bismuth ; 2" ont favorisé des études concernant l'écotoxicité de ce
produit.

Tabac (interdiction totale de la publicité recommandée
pur le comité consultatif des consommateurs de la CEE).

43191 . -- 31 décembre 1977. — M . Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle est sa position
sur tin récent avis du comité consultatif des consommateurs de la
Communauté européenne proposant l'interdiction totale de toute
publicité peur lé tabac, qu 'il s 'agisse de publicité directe (affichage,
etc.) ou indirecte, par le biais d 'offres gratuites ou du patronage
de manifestations diverses par des marques de cigarettes.

Assurance-vieillesse (maintien de l 'intégralité de la majoration
pour enfants au conjoint survivant bénéficiaire d ' une pension de
réversion).

43192. — 31 décembre 1977 . — M. Philibert appelle l 'attention de
Mme le ministre de le santé et de la sécurité. sociale sur l'injustice
qu ' il y a à réduire de moitié la majoration pour enfants de la
pension de retraite accordée au conjoint survivant . En effet le
code de la sécurité sociale prévoit qu ' une majoration de 10 p. 100
de la pension principale est accordée à tout retraité qui a élevé trois
enfants ou plus pendant neuf ans. Mats en cas de décès, le conjoint
survivant perçoit actuellement la moitié de la retraite et la moitié
de la majoration pour enfants: Pourtant cette majoration pour
enfants a un caractère familial et devrait être allouée dans son
intégralité au conjoint sur,'ivant qui a pleinement participé à l'édu-
cation des enfants. En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle envisage de prendre pour remédier à cette situation choquante.

Podo-orthèse (agrément du BTS).

431%. — 31 décembre 1977. — M. Gau expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation injuste où se
trouvent les bottiers-orthopédistes et les étudiants en pedo-orthèse,
dont le BTS n'est pas agréé par la commission- nationale consul-
tative d'agrément siégeant auprès du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants. Il lui demande quelles sont les intentions du ministre
à cet égard, et dans quel délai les titulaires de ce diplôme pourront
enfin obtenir l'agrément et ne seront plus victimes de cette carence
gouvernementale. .

Personnel hospitalier (promotion professionnelle des aides soignants).

43199. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Joxe appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des titulaires de BEP option sanitaire et sociale . Les pos-
sesseurs du diplôme en cause ont en principe, a près titularisation
dans l ' emploi d 'aide soignant ou d 'auxiliaire puériculteur, la faculté
de se prdsente•r au titre de la promotion professionnelle des person-
nels hospitaliers, à l ' examen spécial d 'entrée dans les écoles d 'infir-
miers et d ' infirmières. Cette possibilité semble en réalité peu
utilisée. Il lui demande donc d ' une part de lui indiquer depuis
que cette possibilité existe le nombre annuel des bénéficiaires
rapporté aux effectifs du corps d ' origine et d 'autre part de lui
dire quelles mesures elle compte prendre pour que la promotion
professionnelle des aides soignants corresponde à une réalité accrue.

Allocation de tierce personne (attribution aux personnes subissant
à donukile un traitement par dialyse).

43200 . — 31 décembre 1977. — M. Eyraud appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes qui subissent un traitement par dialyse à
domicile plusieurs fois par semainé. Ces personnes ne bénéficient
généralement pas, du fait qu 'elles ne sont pas invalides, de l ' alloca-
tion de tierce personne. Or, la présence d'une Personne durant
l ' opération est indispensable pour procéder au branchement de
l'appareil et à la surveillance de son fonctionnement . En outre, le
traitement à domicile du malade est considérablement moins oné-
reux pour la collectivité qu ' un traitement effectué en milieu hos-
pitalier et le resterait encore en cas de versement de l 'allocation
de tierce personne. Il lui demande si elle n 'entend pas accorder
aux personnes subissant à domicile un traitement par dialyse, le

- bénéfice de l'allocation de tierce personne.

Prestations familiales (garantie des droits acquis ait profit des
femmes chefs de famille dans le cadre de l ' institution du complé-
ment familial).

43207. — 31 décembre 1977 . — Mme Chonavel attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur l 'émo-
tion soulevée parmi les femmes chefs de famille par le fait que le
complément familial ne garantisse plus les acquis (allocation de
frais de garde -(- salaire unique majoré). Mme le ministre à
déclaré qu'elle envisageait pour l' avenir une nouvelle majoration
de l'allocation d' orphelin (alignement sur le taux de l'orphelin
total) qui viendrait, selon le nombre d ' enfants, compenser l' effet
du complément familial, mais elle n 'a fait aucune proposition pour
les femmes divorcées qui ne perçoivent pas l 'allocation orphelin
parce que leur pension alimentaire est payée quelques fois dans
l'année. D'autre part, les femmes divorcées qui ne bénéficient pas
de l'allocation orphelin ou de l 'allocation logement, se verront
rayées . du fichier des allocataires et, ainsi, elles ne pourront plus
espérer aucune aide ou allocation spéciale (allocation de rentrée
scolaire, bons de vacances, prime de 'déménagement), lorsque leur
dernier enfant aura atteint trois ans . Elle lui demande, en consé-
quence : 1° si elle entend prendre des mesures afin qu ' au niveau
des décrets d'application les acquis des femmes chefs de famille
soient respectés, qu ' elles soient veuves, divorcées ou mères céliba-
taires ; 2" si elle envisage réellement le relèvement de l ' alloca-
tion orphelin, dans quelles conditions et dans quels délais aura-t-il
lieu .

Assurance décès (paiement immédiat, de la prime décès
par la sécurité sociale après production de certains certificats).

43218. — 31 •décembre 1977. — M. Rejaud appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la secorité sociale sur les consé-
quences de certains décès accidentels. Quelle que soit la raison du
décès, la veuve ou le veuf, surtout quand il s 'agit de personnes aux
revenus modestes, se trouvent en face d'une situation financière
difficile et qui s'aggrave quand il y a des enfants . La sécurité
sociale a prévu à cet effet une prime de décès . Bien que le Gouver-
nement fasse un effort pour diminuer le nombre des démarches
administratives, il s' avère que les ayants droit doivent attendre
bien trop longtemps pour percevoir la prime de décès, ou s 'humllier
pour demander un secours Instantané . Quand un malheur frappe
une famille c'est le jour même que le besoin d'argent se fait
sentir. En conséquence, puisque le ministre de la santé et de la
sécurité sociale a oeuvré pour que tous les Français bénéficient
de la sécurité sociale, n'est-il pas possible de prévoir une formule
simple permettant le paiement immédiat par la sécurité sociale
de la prime de décès, au vu d'un certificat de décès établi par
la mairie et d'une attestation de l'employeur ou de l'organisme
couvrant l'intéressé .
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Déportés, internés et résistants (bénéfice de la retraite anticipée
pour les déportés et internés qui ont cessé leur acdieilé profes-
sionnelle avant te 12 ballet 1977).

43222. — 31 décembre 1977. — M. Boudon appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des anciens déportés et internés qui, ayant dû cesser leur
activité professionnelle pour raison de santé quelques mois avant
la parution de la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à l'abais-
sement de l'âge de la retraite pour les anciens déportés et internés,
se voient refuser le bénéfice des dispositions de ce texte alors que
leur état est la conséquence de leur déportation . li lui demande
si on ne pourrait pas envisager de les comprendre à titre excep-
tionnel dans le champ d' application de cette mesure.

Médecine scolaire (insuffisance des moyens nécessaires pour effectuer
une visite médicale de tous les enfants scolarisés en maternelle).

43227. — 31 décembre 1977 . — M. Bordu attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'insuffi-
sance des moyens mis en œuvre pour permettre une visite médicale
systématique des enfants scolarisés à l ' école maternelle. A titre
d' exemple, il indique que sur sa circonscription, pour une population
de 180 000 habitants et plus de 9 900 enfants scolarisés en mater-
nelles, 530 enfants seulement -nt pu être examinés pendant l ' année
scolaire 1976-1977, chaque école n' étant vue qu'une année sur deux
ou trois. Le nombre de médecins de protection maternelle . et
infantile est actuellement très insuffisant. Cinq médecins ont été
recrutés par la direction départementale de Seine-et-Marne de
l'action sanitaire et sociale . Le ministère de la santé a été sollicité
pour obtenir l'autorisation de recruter quatre autres médecins
ainsi que des infirmières et des secrétaires qui doivent former
équipe avec le médecin . Il lui demande d' accorder au plus vite
cette autorisation ainsi que les moyens financiers nécessaires pour
effectuer une visite médicale annuelle de tous les enfants scolarisés
en maternelle.

Communautés européennes (résultats du conseil réunissant
les ministres de la santé de la Communauté).

43231 . -- 31 décembre 1977. — M. Cousté rappelant que Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale français vient de
participer le 13 décembre, à Bruxelles, avec ses collègues, à la
première réunion en tant que conseil des ministres de la santé
de la Communauté, lui demande quel enseignement elle tire de
cette réunion et dans quels domaines. Peut-elle notamment indiquer
si des objectifs communs ont été dégagés et lesquels . Est-ii exact
qu' à l'occasion de ce conseil le problème des produits pharma-
ceutiques dans l ' ensemble de la Communauté a été soulevé et
dans quel-sens.

Assurance maladie (utilisation des excédents dégagés depuis 1969
pur la caisse d'assurance maladie des professions libérai s :,

43232. — 31 décembre 1977. — M. Forens appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur ,es préoccu-
pations dont lui ont fait part plusieurs membres dis professions
libérales de sa région au regard du nouveau relèvement des taux

'de cotisation d' assurance maladie en application du décret n" 77-857 -
du 28 juillet 1977 . Selon les précisions qui lui ont été apportées,
l'amélioration des prestations d ' assurance maladie prévues par ce
même décret aurait pu être obtenue sans majoration de cotisations
compte tenu des excédents dégagés par la caisse d'assurance mala-
die des professions libérales et qui dépasseraient depuis 1969 un
total de 410 millions de francs. Ces majorations de cotisations
seraient la conséquence de la modification de la loi du 12 juillet 1966
qui garantissait une autonomie financière aux caisses des profes-
sions libérales et de l ' intégration totale de ces dernières en 1970
dans le régime des travailleurs non salariés . Compte tenu de ces

. informations, il lui demande, dans la mesure où ces ciffi•es s'avére-
raient confirmés, de lui faire connaître : 1' l'utilisation de l'excé-
dent dégagé depuis 1969 ; 2' s'il est dans son intention de faire
droit aux souhaits des ressortissants du régime d' assurance maladie
de la caisse des professions libérales de revenir à la loi du
12. juillet 1966 qui leur garantissait l'autonomie financière.

Retraite anticipée (statistiques relatives à l'application
de laloi du 13 juin 1977).

43245 . — 31 décembre 1977 . — M. Cousté 'demande à Mme I.
ministre de la santé et de I. sécurité sociale de _bien vouloir faire
le point de l'application des dispositions de la loi du 13 juin 1977

concernent les retraites anticipées. Le Gouvernement peut-il notam-
ment préciser quel est le nombre de personnes qui ont bénéficié
de cette retraite à semante ans avec garantie de ressources et le
préciser en outre par région de programme à la date de la réponse
à la question posée . Le Gouvernement peut-il, dans sa réponse,
rapprocher les résultats chiffrés demandés ci-dessus, de la popu-
lation des salariés susceptibles de bénéficier des dispositions et
exprimer par pourcentage et par région la situation au moment
de la réponse à la question posée. D' une manière générale . le
Gouvernement pourrait-il préciser à quel âge les salariés prennent
leur retraite au cours de ces dernières années et s'il constate une
attitude de prise de retraite à un âge de moins en moins élevé,
notamment en distinguant les hommes et les fen`tnes.

Assurance maladie.
(exonération de cotisations pour les artisans retraités).

43251 . — 31 décembre 1977. — M. Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre de la santé et de la c• . urlté sociale que les
retraités du régime artisanal doivent encor payer des cotisations
d 'assurance maladie alors que les retraités du régime général, même
quand ils sont cadres supérieurs, ne sons pas astreints à cette
obligation . il lui demande si elle estime cette obligation justifiée
et les mesures qu'elle compte prendre pour y remédier.

Cuisses de retraite des cadres (arrérages trimestriels
de pensions dus au

.
x aguets cause d 'assurés décédés).

43264. — 31 décembre 1977 . — M . Ballanger expose-à Mme ie
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les caisses de
cadres, et notamment la CAPIMMEC et l'IRPSIMMEC règlent les
pensions trimestrielles à terme échu. Dans le cas de décès du béné-
ficiaire dans le cours du trimestre, ces caisses ne paient rien
pour la totalité du trimestre . même si le décès s 'est produit juste
avant l' échéance du terme. Il a . été ainsi saisi du cas d'une de
ses administrées décédée le 25 septembre 1977 . La pension a été
payée le 30 septembre suivant, puis la banque a été directement
sollicitée de reverser les sommes réglées par les caisses lorsque
celles-ci ont appris le décès Or, la modicité des revenus de la
plupart des retraités, y compris de la plupart des bénéficiaires
de retraites de cadres, qu'elles soie .ut personnelles ou de rever-
sion, fait que les bénéficiaires ont pris des engagements au jour
le jour. La succession dans le cas cite, la fil le unique, professeur,
ayant des charges de famille, se trouve dans l'ohligalion de régler
les dépenses engagées par sa mère, mais sans pouvoir utiliser
à cette fin l'arrérage trimestriel qui a cté repris par les caisses
parce que le décès du bénéficiaire s' était produit cinq jours
avant l 'échéance . Cette solution parait d'autant plus injuste , que
ces mêmes caisses ne participent pas aux frais d ' obsèques pour
les agents relevant du régime des cadres . II lui demande de lui
faire connaître son point de vue sur cette pratique des caisses
de retraite, de lui en préciser la base légale et de lui faire
savoir s ' il n'envisage pas, en compensant au besoin ces charges
nouvelles des caisses, de prévoir qu ' un prorata d ' arrérage pour
le trimestre en cours sera versé en fonction de la date du décès.

Saute scolaire (insuffisance des moyens budgétaires
nuis à la disposition du service social et de la santé scolaires).

43265 . — 31 décembre 1977. — M. Claude Weber attire l' atten-
tion de Mine le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le fait qu' à l ' heure où l 'ai ment est mis par le Gouvernement sur
l'importance de la prévention et de l'éducation sanitaire, le
service social et de santé scolaire semble être délibérément voué
à l'asphyxie. Le budget du ministère de la santé, qualifié par
le ministre lui-même de « budget qui prépare l 'avenir n, pouvait
laisser espérer que quelques crédits seraient affectés à ce service
de prévention sociale et médicale - qui s'adresse à une tranche
importante de la population, celle justement qui prépare l 'avenir :
13 millions d'élèves . Or au chapitre s Action sociale », le service
social scolaire ne figure pas ; au chapitre e Action sanitaire »
l' action a médico-sociale scolaire u n 'entre que pour 6,48 p . 100
soit environ 0,24 franc par élève . Si on ne lui en donne pas les
moyens, le service de santé scolaire (médecins et infirmières
scolaires) ne peut réaliser une prévention sanitaire efficace ; celle
qui évite l ' installation des carences, des inadaptations et rend
possible une vérit,.ble éducation de la santé ; le service social
scolaire ne peut jouer, au niveau de l'institution scolaire, son
rôle de conseiller social, intervenir auprès de l'élève pour agir
sur les causes d'inadaptation scolaire et participer à une réelle
éducation sociale. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
urgentes elle compte prendre afin de mettre en place une véritable
politique de la santé scolaire.
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Médecins (amélioration du statut des médecins
chargés de la protection sanitaire des personnels hospitaliers).

43266. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Joxe rappelle à Mme le
ministre .de la santé et de la sécurité socialé que ,le decret n" 55. 648,
du 20 mai 1955, qui avait le caractère d'un décret-loi, a fixé le
statut du personnel des établissements visés à l 'article 1" de ce
texte . L' article 102 de ça règlement contenait une disposit'on tout
3 fait originale dans la fonction publique, prévoyant que les
mesures de prophylaxie, d ' hygiène et de sécurité à prendre par les
administrations hospitalières feraient l 'objet d ' un arrêté interminis-
tériel . Ul .«irieurement, le loi du 4 août 1955, en modifiant les dispo-
sitions de l ' article 65 du livre II du code du travail a étendu le
champ d 'application de la loi du 11 octobre 1946, sur la médecine
du travail, aux établissements hospitaliers publics. Cependant, un
décret du 10 septembre 1956 incorporait le décret-loi susvisé au
code de la santé, dont il constitue le livre IX. La loi du 3 avril 1958
a abrogé le décret n" 55-683, mais a donné force de loi à ses dispo-
sitions, de telle sorte que, sous l'empire de la Constitution de 1946,
l 'ensemble des articles du livre LX avaient 'le caractère de loi. Des
modifications ont été apportées depuis, soit par un texte législatif,
soit par décret selon que, dans le cadre de la Constitution de 1958,
les dispositions abrogées ou modifiées étaient du domaine au légis-
lateur ou appartenaient au pouvoir exécutif . Les dispositions du
dernier alinéa de l'article 102 du décret du 20 mai 1955, devenu
article L . 893, n' ont subi aucune modification . Sur cette base légis-
lative, a été pris l 'arrêté du 29 juin 1960. Il convient aussi de remar-
quer que l' article 13 de l'arrêté précise que le médecin doit se
conformer aux différentes prescriptions relatives aux travaux dan-
gereux, qui sont fixés en exécution du livre II du code du travail.
Par ailleurs, sont rappelées les dispositions sur les vaccinations . En
pratique, si l'on peut déplorer que, plus de vingt ans après sa pro-
mulgation, une loi n'ait pas encore reçu exécution dans le domaine
hospitalier public, il faut reconnaître que la qualité de la protection
sanitaire du personnel hospitalier ne peut âtre discutée. Sur un
point cependant, la réglementation définie par l'arrêté du 29 juin
1960 laisse à désirer : alors que, dans le secteur privé, le comité
d'entreprise contrôle le fonctionnement du service médical du
travail, et que, de ce fait, les dispositions de l' article 17 du décret
en Conseil d'Etat du 2 novembre 1945, pris pour compléter les
dispositions de l 'ordonnance du 22 février 1945 sur le comité d'entre-
prise, article qui est devenu l'article R . 241-11 du code du travail,
prescrivent que le licenciement du médecin est soumis à l 'accord
du cotuité d ' entreprise et, en l 'absence d't:ecord, à la décision de
l'inspecteur du travail . La jurisprudence (notamment l' arrét du
Conseil d'Etat du 22 décembre 1967, et Cour de cassation, chambre
sociale, 4 juin 1969) rappelle les dispositions précitées . Dans le cadre
de l' arrêts du 29 juin 1960, les conditions de recrutement, d'emploi
et de licenciement sont fixées par le contrat, étant précisé par
l 'article 7 que seul le préfet peut nommer ou mettre fin aux fonc-
tions du médecin en cause . Il est cependant arrivé, dans la pratique,
que les dispositions de l 'article 7 aient été perdues de vue, soit
que l ' arrêté préfectoral de nomination ne soit pas pris, soit surtout
que le licenciement soit signifié au médecin par le directeur, et la
date d'effet du licenciement fixée, avant que le conseil d'adminis-
tration ait été saisi, et avant que l'errété préfectoral soit pris, une
telle manière de procéder semblant supposer que conseil d'adminis.
tration et l'autorité de tutelle adopteront, obligatoirement, le point
de vue du directeur. Pourtant, non seulement les éditions succes-
sives de la brochure spéciale n'' 1054 des a Journaux offiicels s
laissent toujours subsister le texte de l'article 7 de l'arrêté du
29 juin 1960 dans sa version initiale, mais encore du moment que
les lois postérieures à celle du 3 avril 1958 ont respecté le dernier
alinéa de l'article L. 893 du code de la santé, base législative de
l' arrêté susvisé, il paraît juridiquement impossible que, par exemple,
la portée de l' article dont il s' agit ait été implicitement modifiée.
Dans ces conditions, à partir du moment où le licenciement du
médecin du service de médecine préventive du personnel intervient
sans que les prescriptions de l'article 7 soient, en pratique, observées,
on peut en conclure que le médecin en cause se trouve dans une
situation défavorisée par rapport à son confrère du secteur privé.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'elle compte prendre
pour assurer l'égalité de ces deux catégories de médecins remplis-
sant les mêmes tâches.

Médecine du travail lapplication de la législation existante
aux établissements hospitaliers publics).

43267. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Joxe rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions
de l'article 65 du livre 11 du code du travail (article L . 231-1 du
code, après sa refonte) avaient été modifiées par une loi du 4 août
1955, de telle sorte que les établissements hospitaliers, tant publics
que privés, sont visés par l'article en cause. Cet article définit,

d'autre part, le champ d ' application de la loi du 11 octobre 1946,
sur la médecine du travail (articles L. 241-1 à i. 241-11). Il lui
demande de vouloir bien lui préciser les raisons pour lesquelles,
plus de vingt-deux ans après la promulgation de la loi du 4 août
1955, les établissements hospitaliers publics échappent, en fait, à
l'application de la législation dont il s 'agit.

Recherche médicale (conclusions tirées du colloque international
de Lyon sur les risques cancérigènes et lu stratégie d'intervention).

43274. — 31 décembre 1977 . — M. Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles premières
conclusions elle tire du colloque international organisé par le centre
international de recherche contre le cancer et l'institut national de
la santé et de la recherche médicale, qui s 'est tenu à Lyon, début
décembre, sur le thème «Risques cancérigènes et stratégie d'inter-
vention s.

Recherche médicale (enseignements tirés du congrès de la Société
française pour l'application des ultra-sons à la médecine).

43275 . — 31 décembre 1977. — M . Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quels enseignements
elle tire du récent congrès de la Société française pour l 'application
des ultra-sons à la médecine, notamment sur les avantages de l'utili-
sation des ultra-sons dans les hôpitaux et les cliniques.

Secrétaires médicosociales (insuffisance des rémunérations).

43277 .

	

31 décembre 1977 . — M. Gau appelle l' attention dees .
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des secrétaires médicosociales, caractérisée par l 'insuffisance des
rémunérations, liée à leur appartenance à la catégorie C et l 'absence
réelle de perspectives de carrière . Il tient à souligner en particulier
que le niveau de recrutement actuellement exigé est celui du
baccalauréat et que le brevet d 'enseignement social, op:ian Secré-
tariat médicosocial, toujours mentionné par les textes, n 'est plus
délivré depuis bien quelques années . Par ailleurs, les possibilités de
promotion prévues par la réglementation en vigueur sont insuffi-
santes et très incomplètement appliquées. Enfin, le niveau de respon-
sabilité des agents en cause les met au contact permanent des
malades, les conduit à jouer le rôle d'intermédiaire entre les
médecins, l ' administration et les patients. Il dgit être reconnu et
concrétisé par le passage de ce corps en catégorie B . Il lui demande
en conséquence quelles mesures elle compte prendre pour satisfaire
les revendications légitimes des secrétaires médicosociales et sous
quel délai elle leur fera justice.

Médecins (garanties statutaires des médecins chargés du service
de médecine préventive des personnels hospitaliers).

43278 . — 31 décembre 1977. — M . Besson demande à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si, en l'état actuel des textes,
le directeur d ' un établissement visé à l'article L. 792 du code de la
santé peut résilier le contrat du médecin chargé du service de
médecine préventive du personnel, organisé en exécution de l'ar-
rêté du 29 juin 1960, et fixer la date L. laquelle la résiliation inter-
viendra, sans que la lettre de licenciement mentionne que le conseil
d'administration ait été appelé à délibérer de la résiliation, et sans
que l'arrêté préfectoral ait été pris, alors que la lecture de l'article 7
de l'arrêté précité indique, de manière formelle, que le médecin ne
peut être révoqué que par le préfet, et après avis du conseil
d'administration.

Assurance-maladie (exonération de cotisations
pour les commerçants et artisans retraités).

43285. — 31 décembre 1977. — M. Saint-Paul expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les commerçants et
artisans retraités sont astreints au - paiement d'une cotisation dés
lors que leur revenu de l'année précédente atteint un certain pla-
fond (fixé depuis le 1" octobre dernier à 19000 francs pour une
personne seule et 22 000 francs pour un ménage) . Malheureuse-
ment, il s'agit là d'un seuil d'exonération et non d'un seuil d'abatte-
ment. Il en résulte, ce qui est profondément injuste, qu'un retraité
dont les revenus ont dépassé 19 000 francs de quelques centimes
devra acquitter environ 2 200 francs de cotisation, de sorte qu'après
ce versement il disposera d'un revenu net inférieur au seuil d'exo-
nération. De même, il est anormal que la cotisation d'un nouveau
retraité soit basée sur les revenus de l'année précédente, qui n'exlss-
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tent plus . Enfin, la loi Royer prévoyait une exonération totale de
cotisation-maladie à compter du l'•' janvier 1978 . Il lui demande si
elle envisage de faire mettre à l'étude un système qui, au moins à
titre provisoire, supprimerait les effets des seuils évoqués plus haut ;
il lui demande, par ailleurs, s 'il ne serait pas possible de supprimer
totalement l 'assujetissement à une cotisation-maladie sur les pensions
de retraites dans un but d ' harmonisation avec les autres régimes de
protection sociale.

Sécurité sociale (couverture sociale des célibataires
qui se sont dénoués pour soigner leurs parents).

43287. — 31 décembre 1977. — M . Huguet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la .sécurité sociale sur la situatio .i
des enfants qui sont restés célibataires et se sont dévoués pour
soigner leu rs parents, leur évitant ainsi d 'être placés à l' hospice ou
à l'hôpital et faisant par là réaliser des économies à la collectivité,
et qui se retrouvent seuls, sans couverture sociale et sans retraite,
au clécés des parents . Il demande ce qui est prévu pour améliorer le
sort de ces personnes, dans le cadre de la politique du maintien des
personnes âgées au domicile.

Médecins contrôleurs de l'aide sociale
(élaboration d 'un statut).

43288. — 31 décembre 1977 . — M. Laurissergues appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité eodiaie sur
la situation des médecins contrôleurs de l 'aide sociale . Ces médecins
exercent d 'importantes responsabilités en ce qui concerne l 'attri-
bution de multiples prestations sociales, d'allocations diverses et
la fixation des pourcentages d'invalidité . L 'ensemble de leurs
décisions ont d'importantes répercussions financières sur le budget
du ministère de la santé et sur les budgets départementaux . Actuel-
lement, ces médecins n 'ont pas de statut propre et sont généralement
vacataires ou contractuels . Compte tenu des responsabilités exercées
et de leurs répercussions financières, il demande à Mme le ministre
s 'il n ' est pas envisagé de doter d'un statut — qui pourrait être
comparable à celui des médecins conseils de la, sécurité sociale —
les médecins contrôleurs de l'aide sociale, ces derniers ayant
manifesté leur volonté de concertation pour son élaboration.

Cliniques (remise en état et en service
de ta clinique SAE de Goussainville LVal-d'Oise]).

43301 . — 31 décembre 1977. — M. Canacos attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le problème de la clinique SAE de Goussainville . En effet,
depuis août 1974, cette clinique, avec tout son équipement, est
livrée à I'abandon et au pillage puisque les locaux sont gardés
seulement depuis un mois. M . Canacos demande à Mme le ministre
do la santé et de la sécurité sociale quelle mesure elle compte
prendre pour ne pas laisser détériorer le matériel médical et
chirurgical de cette clinique et quelles dispositions elle compte
mettre en oeuvre pour que cet investissement important soit mis
au service des malades, ce qui permettrait sans aucun doute
d'améliorer sensiblement l'équipement médical' existant en 1978
qui reste largement insuffisant même s'il correspond aux besoins
définis par l'administration en 1974.

Ass-urence vieillesse (pension de réversion d 'une veuve
ayant vêtu maritalement avec l 'assuré avant le mariage).

43306. — 31 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
rejet de la demande de pension de réversion d'une de ses admi-
nistrées . Cette personne était mariée depuis moins de deux ans
lors du décès de son conjoint ; mais elle a vécu maritalement
pendant vingt-cinq ans avec lui et, durant les seize dernières années,
a assisté son conjoint, complètement paralysé. En conséquence,
elle lui demande si de pareils cas ne méritent pas une dérogation
en faveur des personnes ayant vécu maritalement durant vingt-
cinq ans.

Handicapés (pubiicatior des décrets d'application de la loi d'orientation
en ce qui concerne .les malades mentaux).

43314. — 31 décembre 1977. — M. Maujoûan du Gasset expose
à Mme te ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
d'orientation du 30 juin 1975 relative, entre autres, à la réinsertion
sociale des malades mentaux devait faire l'objet de décrets d'appli-

cation . Or ces décrets, malgré l 'attente de nombreuses familles,
ne sont pas encore parus . Il lui demande à quelle date on peut
raisonnablement escompter la parution de ces décrets.

Hôpitaux (conditions de nomination d'un chef de service
dans un hôpital public).

43323. — 31 décembre 1977. — M . Fréche expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le problème des
conditions de nomination d'un chef de service . dans un hôpital
public . Il lui rappelle qu' un tel poste étant mis au recrutement,
après clôture des candidatures, la commission régionale de recru-
tement est tirée au sort. Dans le cas où cette commission a retenu
un candidat, il désire savoir quelle doit être l 'attitude des pouvoirs
publies sur cette proposition. Au cas où un préfet, par arrêté,
nommerait a dans l 'intérêt du service hospitalier » un candidat
qui n 'aurait pas été retenu par ladite commission, il lui demande
si elle approuve une telle procédure au terme de l ' actuelle régle-
mentation . En conséquence, considère-t-elle comme normal, en
matière de recrutement dans les CIIP., les prsp ositions des commis-
sions ad hoc .

TRAVAIL

Caisses d' épargne (bulletin de salaire exigé des jeunes conscrits
pour l 'ouverture d ' un livret d ' épargne manuel).

43184. — 31 décembre 1977. — M. Darinot appallc l'attention de
M . le ministre du travail ,sur les difficultés rencemrées par les
jeunes accomplissant leur service militaire pour ouvrir un livret
d 'épargne manuel, selon l 'article I E du décret n" 77-392 du
4 août 1977 . En effet, un bulletin de salaire de trois mois au maximum
est exigé pour avoir un tel compte . Les jeunes ayant dû interrompre
leurs activités par obligation militaire se voient donc pénalisés.
Il lui demande quelles mesurer il compte prendre à cette situation.

Direction du travail et de l 'emploi de l'Isère
(dégradation des conditions de travail).

43195 . — 31 décembre 1977 . — M . Gau attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation très difficile où se trouvent
les personnels de la direction du travail et de l 'emploi de l ' Isère,
et sur la dégradation de leurs conditions de travail. C'est ainsi
que les locaux sont insuffisants, tant en ce qui concerne les agents
qui y travaillent que le public qui y est reçu, ainsi que les besoins
en matériel qui ne sont pas couverts . Quant aux besoins en per-
sonnels, la réalité de la pratique du ministère contredit de manière
évidente les déclarations de principe sur sa politique sociale. Non
seulement les conditions d ' emploi et de rémunération des person-
nels se détériorent, mais le niveau du service rendu au public se
dégrade dangereusement et se traduit par un retard important dans
le paiement des chômeurs, l'établissement des titres de travail pour
les étrangers, la rémunération des stagiaires de la formation pro-
fessionnelle continue, ainsi que le contrôle des contrats d'appren-
tissage. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation, et dans quel délai ces personnels dis-
poseront enfin de moyens dignes de l'importance de leur mission.

Saisie-arrêt sur salaire (revision de la procédure).

43206 . — 31 décembre 1977 . — Mme Chonavel attire l'attention
de M, le ministre du travail sur le problème de la saisie-arrêt sur
les salaires. Cette procédure de recouvrement des créances est
devenue particulièrement lourde et impose des sacrifices très impor-
tants pour les salariés qui n 'ont que de faibles revenus. Le barème
actuellement en vigueur permet des saisies de 230 francs sur un
salaire de 1 800 francs, de 300 francs sur un salaire de ^000 francs,
de 400 francs sur un salaire de 2 500 francs . Ces chiffres constituent
des ponctions très sévères si l'on tient compte des situations de
famille. En outre, le revenu saisissable comprend outre le salaire,
diverses allocations sociales, y compris les indemnités journalières
d'assurance maladie, les allocations de chômage, ce qui est parti-
culièrement Injuste. C'est pourquoi elle lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour que la procédure de la saisie-arrêt des
salaires soit revisée de manière : 1° à ne pas pénaliser les personnes
ayant de faibles revenus ; 2° à ce que la saisie-arrêt ne puisse porter
que sur le salaire à l'exclusion de toute allocation sociale ou de
travail ; 3° à ce qu'aucune saisie-arrêt ne puisse 'être imposée pen-
dant une période de maladie ou de chômage et que la saisie-arrêt
ne constitue pas ensuite une charge trop lourde lorsque la personne
concernée retrouve une activité normale .
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Préretraite (extension du champ d'application
de l'accord interprofessionnel du 13 juin 1977).

43216. — 31 décembre 1977. — M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre du travail que le 6 octobre dernier, par une question au
Gouvernement, il appelait son attention sur l'important accord inter-
professionnel du 13 juin 1977 relatif aux conditions de préretraite.
Il lui exposait que cet accord ne s 'applique pas aux salariés qui, en
raison de dispositions législatives particulières, peuvent bénéficier
de la retraite anticipée, ce qui est infiniment regrettable, car il
prévoit des mesures plus favorables aux salariés que ces législations.
11 lui signalait en outre que l ' ensemble des dispositions législa-
tives et contractuelles ap p licables en ce domaine était très com-
plexe et ne permettait pas aux intéressés de connaître avec pré-
cision leurs droits afin d ' opter en faveur du meilleur régime passible
pour eux. Dans la réponse, il était dit que les partenaires sociaux
qui avaient signé l 'accord de juin dernier avaient été saisis de cette
question . Il lui demande à quelles conclusions ils ont abouti.
Il espère que les nouvelles négociations qui ont été entreprises
vont permettre aux anciens déportés, aux anciens combattants, aux
anciens prisonniers de guerre, aux ouvrières mères de famille,
aux travailleurs manuels et bientôt à toutes les femmes bénéfi-
ciaires de la loi du 12 juillet 1977 de pouvoir choisir entre les
législations qui leur sont propres ou l 'accord interprofessionnel du
mois de juin 1977.

Emploi (difficultés rencontrées
par les demandeurs d 'emploi relativement âgés).

43258. — 31 décembre 1977. — M. Vinet expose à M. se ministre
du travail les difficultés que rencontrent les personnes à la recherche
d'un emploi et dont elles voient s'en refuser l'accès en raison de
leur âge par les employeurs. Outre l'aspect moral de ces difficultés,
s'ajoute l'impossibilité de continuer de toucher les Indemnités de
chômage relativement suffisantes. Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour apporter une solution équitable à ce
problème qui touche de nombreux travailleurs d'nn certain âge à
la recherche d'un emploi.

Industrie textile (versement des salaires dus à ses travailleurs
par la société Montefibre de Saint-Nabord [Vosges]).

43284. — 31 décembre 1977. — M . Chevènement demande à M . le
ministre du travail ce qu 'il envisage de faire pour imposer le res pect
immédiat des lois françaises concernant les salaires dus par la
société Montefibre au personnel de Saint-Nabord, dans les Vosges.
En cas de refus de cette société, il lui demande s' il pense proposer
d'urgence une indemnisation au titre du Gouvernement français
et mettre en oeuvre la procédure de recours à une entreprise natio-
nale qui serait substituée à la Montedison qui refuse de tenir les
engagements pris début novembre. Il lui rappelle à ce propos que
le plan de sauvetage proposé par la firme en question a été imposé
par les pouvoirs publics après une Intervention des forces de police,
malgré l'hostilité des organisations syndicales qui avaient dénoncé
la précarité et le caractère purement électoral de ce plan.

Jeunes chômeurs (att*-ibution d'une allocation spéciale de 500 francs
pour les fêtes de fin d'année).

43295 . — 31 décembre 1977. — M . Houei attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation dramatique des chômeurs
et plus particulièrement des jeunes chômeurs . Il lui précise que
seule peut aider à résorber le chômage la relance de la consom-
mation populaire garant de la relance .de la production . Il lui
rappelle qu'en septembre 1977 malgré les déclarations officielles,
c'est 3700 chômeurs de plus qu'à comptés le département du Rhône.
Il lui rappelle que la situation ne cesse de se détériorer principa-
lement dans notre région. Il- lui demande quelles mesures Immé-
diates et urgentes, dans les prérogatives qui sent les siennes, ii
entend prendre afin qu'une allocatidn spéciale de 500 francs soit
allouée à chaque jeune chômeur pour les fées de fin d'année.

Conflits du travail (revendications salariales des travailleurs
de la Société Vernier de La Trinité (Alpes-Maritimesl).

43384. 31 décembre 1977. — M. Borel signale à M. le ministre
du travail le conflit qui dure depuis le 17 novembre 1977 à la
SA Vernier (06-La Trinité) dont la direction rejette catégori-
quement les revendications des 460 travailleurs de l'entreprise en

indiquant mie les satisfaire aboutirait pour elle à s'exposer au
risque de se voir sanctionner par le Gouvernement en matière de
crédits bancaires et de marchés publics, et dont la direction envi-
sage de faire sous-traiter une partie de sa production en Yougos-
lavie. En conséquence . il lui demande : s ' il est exact que le Gouver-
nement prendra des mesures pour supprimer les crédits et les
marchés de la SA Vernier — ce qui aboutirait à sa fermeture —
dans la mesure où satisfaction serait donnée aux revendications
des 460 travailleurs ; s' il n 'est pas préférable de fabriquer dans
les Alpes-Maritimes où le nombre de chômeurs est très impor-
tant plutôt que de faire sous-traiter une partie de cette produc -
tion à l ' étranger.

Pré-retraite (application de l'accord interprofessionnel
du 13 juin 1977 à un salarié de la profession bancaire).

43311 . — 31 décembre 1977 . — M. Massot rappelle à M . le ministre
du travail qu'aux termes de l'accord interprofessionnel du
13 juin 1977 rendu applicable par l 'arrêté du 9 juillet 1977 publié
au Journal officiel du même jour, l'allocation de garantie de res-
sources, dite pré-retraite, peut être accordée à tout salarié qvl,
entre autres conditions, justifie, à la date de sa demande, de ne
pas être en mesure de béndficier d'une pension de vieillesse de
la sécurité sociale au taux applicable à soixante-cinq ans et de la
retraite complémentaire sans abattement pour anticipation . Il lui
demande si un salarié de la profession bancaire, branche d 'activité
dans laquelle la retraite peut :are facultativement prise à soixante
ans, est en droit de bénéficier des dispositions de l 'accord précité,
lorsqu 'il continue à travailler au-delà de soixante ans parce que,
entré tardivement dans la profession, il ne compte pas encore le
nombre d 'années de services lui permettant de toucher une retraite
complète. Ne doit-on pas con : idérer que son cas rejoint celui de
tous les salariés dont l ' âge normal de la retraite est soixante-cinq
ana . Une telle interprétation co rrespondrait à l'esprit de l'accord
précité dont le but était de favoriser l 'emploi des jeunes en per-
mettant aux personnes âgées de cesser leur travail sans perdre
cependant Ieur droit à une retraite complète à soixante-cinq ans.

Pré-retraite (situation des salariés
pouvant bénéficier de la retraite anticipée au taux plein).

43313. — 31 décembre 1977. — M. Aubert attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions de l ' accord du
13 juin 1977 concernant la pré-retraite qui écartent du bénéfice
de celle-ci les salariés pouvant bénéficier d'une retraite anticipée
au taux plein. fi lui rappelle que l'admission au bénéfice de la
pré-retraite permet notamment aux intéressés de parfaire leur
durée d'assurance dans le régime général et de com p léter le
nombre de leurs points de retraite complémentaire . Dans la mesure
où il a reconnu qu'une coordination était à opérer entre les
systèmes de pré-retraite et de retraite anticipée et où il indiquait
dès octobre que les partenaires sociaux avaient été saisis de cette
question, il lui demande s'il peut lui préciser quelles sont les solu-
tions envisagées et dans quel délai elles pourraient intervenir.

UNIVERSITES

Etudiants (compétence des représentants élus des étudiants
en matière de contrôle des connaissances).

4J2!6. — 31 décembre 1977. — M.' Forni attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés aux-
quelles donne lieu l'interprétation de l'article 33 de la loi d'orien-
tation de l ' enseignement supérieur. D'après cet article, les repré-
sentante élus des étudiants peuvent participer aux décisions concer-
nant les procédés de contrôle et de vérification des aptitudes et
des connaissances mais les enseignants ont compétence exclusive
pour fixer les modalités d'organisation de ce contrôle et de cette
vérifiation. Il lui demande s'il serait possible de disposer d'un cri-
tère permettant de distinguer les questions ayant trait au choix
des procédés de contrôle et de vérification, d'une part, et celles
concernant les modalités d'organisation de ce contrôle et de cette
vérification, d 'autre part. En particulier, il parait nécessaire de
préciser si l'article 33 de la loi d 'orientation de l 'enseignement
supérieur permet aux représentants élus des étudiants de participer
aux décisions prises sur les objets suivants : parts respectives du
contrôle continu et de l'examen terminal ; choix d'un système de
notation (par chiffres ou par lettres) ; affectation de coefficients
aux différentes matières prévues par le programme ; nombre de
points (ou nombre de notes égales ou supérieures à la moyenne)
requis pour le passage en année supérieure ou pour l'obtention
du diplôme.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS =LITES

PREMIER MINISTRE

Langue française : abus des sigles.

37834. — 6 mai 1977 . — M. André Bilieux attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur un travers qui atteint à tous les niveaux
la société française, qu 'il s 'agisse de l ' école, de la presse écrite,
parlée ou télévisée, de la publicité, de l 'administration et qui gagne
chaque jour en extension à l'image de ce qu 'on peut voir dans
certains pays généralement considérés comme plus évolués que le
nôtre et où d 'aucuns s'efforcent de trouver des modèles. L' abus
des sigles, loin d ' impressionner l ' opinion, comme veulent s ' en per-
suader ceux qui, en y ayant recours, tentent de cacher le plus
songent derrière un sabir ésotérique une banalité de raisonnement
qui n' a d 'égal que l' indigence de leurs connaissances, ne fait pas
longtemps illusion mais contribue néanmoins à compliquer inutile-
ment des relations qui, dans un monde sans cesse plus complexe,
devraient au contraire se caractériser par leur clarté et leur sim-
plicité. C ' est pourquoi il lui demande si, à l'image de l 'effort entre-
pris pour lutter contre l'envahissement de notre langue par des
termes ou des tournures étrangères, il envisage de charger le haut
comité de la langue française d'étudier ce phénomène de la proli-
fération des sigles et de lui faire des propositions afin d 'en régle-
menter l'usage, singulièrement à l'occasion des rapports entre l'admi-
nistration on les organismes chargés d'une mission de service public
et leurs correspondants, dans les seuls cas où il s ' impose et où
il peut être admis par une pratique constante.

Réponse . — Le Premier ministre ne peut qu 'approuver toute
condamnation de la prolifération des sigles dans la langue française.
Cet abus est particulièrement regrettable lorsqu 'il se manifeste
dans les ra p ports avec les administrations ou sur les antennes de
la radiodiffusion et de la télévision . Il est difficile d 'établir une
réglementation à cet égard mais des recommandations ont été
faites à l'administration et à la presse parlée et télévisée de limiter
l 'emploi des sigles aux seuls cas où ils ont été imposés par un
usage constant et. peuvent être considérés comme connus du public
le plus large. De plus, leur transcription intégrale doit figurer au
moins une fois dans chaque texte et avant l ' utilisation du ,gigle
concerné . Etant donné la portée considérable du langage pratiqué
à la radiodiffusion et à la télévision, ces recommandations sont
périodiquement renouvelées au personnel ayant accès à l'antenne.

Etat civil (inutilité des renseignements relatifs à la filiation
dans les demandes de pièces d 'état civil).

- I l& — 5 octobre 1977. — M . Oupuy attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la situation suivante : le nombre d' imprimés
administratifs (exemple : pour demande de carte d 'identité) font
obligation aux intéressés de fournir des Indications concernant leurs
ascendants (noms des père et mère, dates et lieux de leur naissance,
nationalité) . Il semble que ces obligations dont l'utilité ne semble
pas évidente résultent de textes élaborés sous l'occupation alle-
mande (recherche de filiation israélite) . Il lui demande : 1° quels
sont les textes légaux sur lesquels s 'appuient les administrations pour
réclamer aux intéressés pareils renseignements ; 2° ceux-ci parais-
sant superflus dans la plupart des cas, n 'est-il pas possible d 'envisager
leur suppression, cet usage étant hérité du régime de Vichy et,
en attendant l'épuisement des imprimés actuels, de donner aux
administrations des instructions pour qu'il soit précisé aux intéressés
au moment où ils formulent leurs demandes qu'ils ne sont, en aucun
cas, tenus de répondre au questionnaire concernant leur filiation
lorsque la justification de celle-ci est déjà bien établie ou ne
s'avère pas absolument indispensable.

Réponse . — Il convient d ' observer en premier lieu que le fait
de demander dans certains imprimés administratifs des indications
concernant les ascendants des personnes intéressées n'est pas un
usage hérité du régime de Vichy : il s 'agit, en effet, d ' une formalité
indispensable lorsqu'il est question de la filiation de la personne
concernée. En ce qui concerne la carte d 'identité, le décret n " 55-1397
du 22 octobre 1955 précise que ce document est délivré à tout
Français qui en fait la demande, sur production d 'extraits authen-
tiques d'actes d'état civil . La présentation de pièces indiquant la
filiation du demandeur ainsi que les lieux et dates de naissance
de ses parents permet d'établir son identité et aussi de déterminer
s'il possède ou non la qualité de Français à titre de nationalité
d' origine . Les renseignements demandés ne sont donc pas superflus.
S'ils doivent être fournis même en cas de renouvellement de la
carte nationale d'identité, c'est que la notice réglementaire rem-
plie par l'intéressé doit être conservée par 'le service ayant délivré
le titre d'identité afin de permettre éventuellement de déceler la
falsification ultérieure de celui-ci. Les pièces justificatives ne sont

alors plus demandées. Le Gouvernement partage cependant le souci
de l'honorable parlementaire d 'éviter que des questions inutiles
figurent dans les questionnaires destinés à l ' administration. Le
décret n" 7a-1053 du 16 novembre 1976 relatif à l 'enregistrement
et à la revision des formulaires administratifs indique que les
administrations publiques sont tenues d' adresser au centre d'enre-
gistrement et de revision des formulaires administratifs (CERFA)
tous les projets de questionnaires et formulaires élaborés par leurs
services ou par ceux des organismes placés sous leur tutelle. Le
CERFA est chargé notamment, en vertu de l 'article 3 du décret
précité, d ' examiner, en vue d 'assurer leur harmonisation et leur
simplification, lesdits projets de questionnaires et formulaires . R a
reçu instruction de veiller à ce que ces documents ne comportent
pas de questions qui ne découlent pas nécessairement des lois et
règlements en vigueur.

Radiodiffusion et télévision nationales (extension de ta diffusion
en stéréophonie à France-Inter et Fip).

41507 . — 19 octobre 1977 . — M. Gantier attire l'attention de M. le
Premier ministre sur les techniques sonores de diffusion . Actuelle-
ment France-Musique est la seule chaine de modulation de fré-
quence qui soit diffusée en stéréophonie . Devant le succès croissant
des appareils stéréophoniques de haute qualité, il parait souhaita-
ble qu ' un effort soit fait sur la qualité de . la diffusion . Il lui
demande donc si une extension totale du procédé de diffusion en
stéréophonie ne pourrait pas être envisagée pour les programmes
de France-Culture et de

Réponse . — La généralisation de la diffusion en stéréophonie
suppose d ' importants investissements de la part de Télédiffusion de
France qui ne pourraient se faire qu 'au détriment des objectifs
actuellement poursuivis par l ' établissement public en matière de
radiodiffusion, à savoir compléter les réseaux existants et remédier
aux insuffisances de la diffusion des programmes dans certaines
régions, et tout particulièrement le Midi méditerranéen, objectifs
considérés dans l ' immédiat comme prioritaires . Par ailleurs, le déve -
loppement dans le public des possibilités d 'écoute en stéréophonie,
bien qu' en extension, n'est pas encore un phénomène de grande
diffusion ; en effet, environ 30 000 récepteurs stéréo sont vendus
chaque mois contre 4.50000 à 500 090 récepteurs ordinaires. De son
côté, Radio-France a accru notablement sa production stéréopho-
nique . Ainsi, France-Musique est intégralement composé d 'émissions
stéréophoniques et France-Culture diffuse sept heures en moyenne
d 'émissions stéréophoniques par semaine sur la région parisienne.
Enfin, l'extension de la stéréophonie à l' ensemble des réseaux MF
nécessiterait également de la part de Radio-France le Perfection-
nement de son équipement de production.

Décorations et médailles (avantages accordés
aux détenteurs de décorations étrangères 1939-1945).

41644. — 22 octobre 1977, — M. Buron demande à M. le Premier
ministre s'il existe un texte quelconque permettant aux détenteurs
de décorations étrangères (1939-1945) d ' avoir les mêmes avantages
que les titulaires de décorations françaises.

Réponse . — La question posée appelle une réponse négative.

ECONOMIE ET FINANCES

-Société anonyme coopérative (salaire du conservateur des hypo-
thèques des logements construits pour les membres de la coopé-
rative).

22897 . — 3 octobre 1975. — M. Richomme expose à M. le Premier
ministre '(Économie et finances) qu'il a été constitué, en mars 1958,
une société anonyme coopérative à capital et personnel variables
se prévalant des dispositions des décrets n" 50-135 du 18 septeln-
bre 1950 et n" 53-395 du 6 mai 1953, ainsi que des textes ultérieurs
portant aménagements fiscaux en faveur de la construction de
logements destinés aux membres de la coopérative et l 'attribution-
cession aux membres de la société dans les conditions les plus
avantageuses des logements ainsi construits, le prix de revient des
constructions s 'étant élevé au total à environ 716 000 francs . Il lui
précise que la société vient d ' être dissoute et que le partage doit
intervenir prochainement avec attribution à chaque collaborateur
des immeubles qu'ils occupent depuis la construction . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les honoraires de même que les
salaires du conservateur doivent être calculés sur le prix de revient
de 716000 francs figurant au bilan de la sociétébou sur la valeur
actuelle des constructions.

Réponse. — Les salaires proportionnels et gradués alloués aux
conservateurs des hypothèques pour l'accomplissements des forma-
lités de publicité foncière sont liquidés sur les sommes énoncées
ou la valeur, estimée par les requérants, des immeubles ou des
droits faisant l'objet de la publication (art . 296 de l'annexe III au
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code général des impôts). Les estimations doivent se référer à
la valeur vénale réelle des biens à l' époque de la publication dès
lors que le fait générateur des salaires est constitué par la réqui-
sition de publier ; c 'est d'ailleurs à concurrence de la valeur des
immeubles à l'époque de la publication que serait éventuellement
engagée la responsabilité personnelle du conservateur . Sous réserve

de l ' appréciation souveraine des tribunaux en cas de litige, les
salaires ne - sauraient donc être calculés sur le prix de revient des
immeubles qui correspond au total des débours, générclement non
actualisés,- exposés au cours d'une période assez longue antérieure
à l'accomplissement de la formalité . 2" En évoquant les « hono-
raires e, la question posée par l ' honorable parlementaire semble
viser, par ailleurs, la liquidaticn des honoraires du notaire . Sous
cet aspect, elle relève de la compétence du garde des sceaux,
ministre de la justice .

Impôt sur les sociétés
(modalités de calcul de la déductibilité des jetons ee présence).

36645 . — 26 mars 1977. — M. Hamel expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 15 de la loi du 31 décem-
bre 1975 a limité la déductibilité des jetons de présence, âu titre de
l 'impôt sur les sociétés, à un montant égal à 5 p. 100 du produit
obtenu en multipliant par le nombre des administrateurs la moyenne
des rémunérations attribuées au cours de l'exercice aux cinq ou dix
salariés les mieux rémunérés, selon que l'effectif de l ' entreprise
excède ou non 200 salariés. Cette disposition a été complétée par
l'article 8 de la loi du 22 juin 1976 qui stipule que, lorsque l 'eftectif
employé est inférieur à cinq, la déduction des jetons de. Présence
est admise dans la limite de 3000 francs par administrateur . Les
entreprises peuvent donc se voir appliquer trois critères de réfé-
rence différents selon les effectifs de salariés pris en compte . Il
lui demande en conséquence si, compte tenu des difficultés d ' appli-
cation pouvant apparaitre pour les entreprises employant un per-
sonnel à temp partiel, il ne lui parait pas nécessaire de préciser,
soit que les effrctifs sont évalués, sur la base des heures rétribuées,
en emploi- à temps complet, soit que le chiffre de 3 000 francs par
administras :sur constitue en tout état de cause un minimum déduc-
tible quel que soit l' effectif de la société.

Réponse . — Les modalités d 'application des dispositions visées
par l ' honorable parlementaire ont été commentées dans deux instruc-
tions des 29 mars et 19 juillet 1976 publiées ,zu Bulletin officiel
de la direction générale des impôts (4 C-3-76 et 4 C-8 .76) . Ces
instructions n 'auraient pu se fonder ni sur la lettre, ni sur l 'esprit
de la loi pour corriger, en fonction des heures rétribuées, soit
l'effectif de l'entreprise, soit la moyenne des rémunérations les
plus élevées . Il a par suite été précisé que . pour la détermination
de l 'effectif, les salariés à temps partiel doivent être retenus pour
leur nombre réel . D'autre part, il a été indiqeé que la limite de
déduction de 3 000 francs par membre du conseil d'administration
ou du conseil de surveillance, prévue exclusivement pour le cas
des sociétés employant moins de cinq personnes, ne constitue pas
un minimum de déduction qui serait applicable en tout état de
cause et n ' est pas susceptible d 'être invoquée par une société ayant
cinq salariés ou plus, même si le mode de calcul prévu dans ce
cas aboutit à un chiffre inférieur.

Médecine du travail (exonération (le taxe sur les salaires
pour les associations à but non lucratif).

36752. — 26 mars 1977 . — M. Pierre Joxe attire l' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
rencontrés par les services interentreprises de médecine du travail
organisés sous forme d ' associations à but non lucratif, et qui, à
ce titre, sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée nais qui
sont, par contre, assujetties à la taxe sur les salaires, ce qui grève
fortement leur budget. Il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire
de mettre à l ' étude une nouvelle législation fiscale pour les asso-
ciations comportant notamment l 'exonération de la taxe sur les
salaires pour les associations sans but lucratif, la suppression de
la taxe sur la valeur ajoutée sur les prestations et fournitures
éducatives.

Réponse — Les mûvres à caractère social ou philanthropique sont
exonérées de taxe sur la valeur ajoutée mais comme tout consom-
mateur elles doivent supportée définitivement le montant de la taxe
incluse dans le prix d'acquisition des biens et services qui sont .
nécessaires à l'exercice de leur activité . Elles sont, par ailleurs,
redevables de la taxe sur les salaires comme toutes les personnes
ou organismes qui versent à leur personnel des traitements ou
salaires et qui n'acquittent pas la taxe sur la valeur ajoutée à raison
de 90 p. 100 au moins de leurs recettes. Ce principe ne comporte
qu'une seule' exception en faveur des collectivités locales et de
leurs groupements. Compte tenu de la perte de recettes qui en
résulterait pour le Trésor, i1 n'est pas possible de réserver une suite
favorable à la suggestion formulée par l'honorable parlementaire
d'une modification du régime fiscal des associations. Il est rappelé

sue l 'article 7 de la loi de finances pour 1976 a redéfini de manière
particulièrement libérale les mesures applicables aux associations
de la loi de 1901 notamment en exonérant de taxe sur la valeur
ajoutée les recettes de quatre manifestations organisées annuelle-
ment à leur profit exclusif.

impôt sur le revenu (situation des jeunes appelés).

36827. — 31 mars 1977. — M. Ducoloné attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la position des jeunes
Français faisant leur service national au regard de l 'imposition sur
les revenus. L 'exigibilité des impôts sur le revenu est reportée
à six mois après la libération des jeunes Français effectuant leur
service national . Cependant, rien n'indique qu 'après ce laps de temps
ils seront en mesure d ' effectuer les règlements nécessaires car,
et c 'est un cas de plus en plus courant, ils ne sont pas assurés
de trouver un emploi immédiatement après la fin de leurs obli-
gations militaires . De plus, en ce qui concerne l'imposition sur le
revenu de 1976 est venue se greffer une imposition supplémentaire
l' impôt relatif aux ravages de la sécheresse . Il lui demande, en
conséquence : si le report d' exigibilité ne peut être déplacé à
six mois après la prise d ' un emploi ; si, compte tenu des ressources
limitées des jeunes militaires, il ne pourrait être envisagé l ' exoné•
ration de l ' impôt supplémentaire dit « de sécheresse ».

Réponse. — Eu égard à la diversité des situations pouvant se
présenter, il n ' est pas possible d 'exonérer, par voie de mesure
générale, les jeunes gens appelés sous les dra p eaux de la majoration
exceptionnelle de l'impôt sur le revenu de l' année 1975. Au demeu-
rant, le nombre des intéressés ne saurait être très élevé puisque le
seuil d 'application de la majoration correspond à un salaire brut
de 36800 francs. Cela dit, l 'administration ne manque pas d'exa-
miner avec toute la largeur de vue désirable les demandes en
remise ou modération d 'impôt présentées par les contribuables qui,
pour des motifs de gêne sérieuse, sont dans l 'impossibilité réelle
de se libérer de leur dette envers le Trésor. Tel peut être préci-
sément le cas des jeunes gens qui éprouvent des difficultés à
retrouver un emploi après l'accomplissement de leurs obligations
militaires.

Expropriations (statistiques).

37138. — 13 avril 1977 . — M. Hamel demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) s'il lui est possible de-lui indiquer:
1" la superficie totale des terrains expropriés pour cause d ' utilité
publique oa acquis après déclaration d ' utilité publique, pour les
années 1970 à 1976 inclus ; 2" le coût total des acquisitions réalisées
directement par et au nom de l ' Etat ; 3" le coût total des acquisi-
tions effectuées • par la voie de l'expropriation ou réalisées après
déclaration d 'utilité publique au profit de collectivités, organismes
ou sociétés autres que l ' Etat ; 4" la ventilation de ces superficies
et de ces coûts selon la nature des terrains concernés (terrains à
bâtir, terrains à culture) ; 5" le coût total des indemnités versées
aux exploitants agricoles, en excluant les indemnités représentatives
de la valeur vénale des terres correspondantes, pour les années 1970
à 1976 inclus.

Réponse . — Les statistiques actuellement disponibles ne permet-
tent de répondre que. partiellement à la question posée par l 'hono-
rable parlementaire . 1" Superficie totale des terrains expropriés
pour cause d' utilité publique ou acquis après déclaration d'utilité
publique, pour les années .1970 à 1976 inclus . Ces renseignements
ne sont pas en possession du service . En revanche, une statistique
sur let; consommations de terrains distinguant entre les différents
types d'utilisation est disponible, à partir de 1973.

CONSOMMATION DE TERRAINS
par les services publics.

1. Zone péri-urbaine des aggloméra-
tions'd'an moins 10000 }tablé
tants :

	

-
Terrains réservés à L. cons-

truction (immeubles collec-
tifs, maisons individuelles).

Terrains réservés à l'aména-
gement (zones industrielles,
commerciales, de services,
etc .)	

2 . Grands aménagements publics:
Aménagements routiers et

autres	

Total	

197519741973

Hectares.

2 600

Hectares. Hectares.

1 6002 600

4 0004 200 2 800

12 60011 300

19 20018 100

10 700

15 100
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2" Coût total des acquisitions réalisées directement par et au nom de l' Etat . Le tableau suivant distingue entre les acquisitions réalisées
à l ' amiable et celles pour lesquelles l' indemnité a été fixée par le juge (sommes exprimées en milliers de francs l:

NATURE

	

DES

	

ACQUISITIONS 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976

1 . Acquisitions amiables (actes et trai-
tés d 'adhésion à ordonnance d' ex-
propri.ation)	 924 857 896 098 933 759 974 175 1 068 909 1 177 134 1 335 636

2 . Acquisitions pour lesquelles l'indem-
nité a été fixée par ?e juge	 288 033 184 098 225 423 227 432 197 302 222 944 265 776

Total	 1 212 890 1 080 196 1 159 182 1 201 607 1 266 211 1 400 078 1 601 412

,

3° Coût total des acquisitions effectuées par la voie de l'expropriation ou réalisées après déclaration d ' utilité publique au profit de
collectivités, organismes ou sociétés autres que l'Etat. Comme dans le tableau précédent, la ventilation est faite non entre les acquisitions
sous DUP et hors DUP mais entre les acquisitions amiables et celles qui ont donné lieu à la fixation d 'une indemnité par le juge (sommes
exprimées en milliers de francs) :

NATURE

	

DES

	

ACQUISITIONS 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976

I •

1 . Acquisitions amiables (actes et trai-
tes d' adhésion à ordonnance d 'ex-
propriation)	 2 725 464 2 642 997 3 508 270 3 588 460 : :29 228 4 685 352 5 976 913

2 . Acquisitions pour lesquelles l ' indem-
617 641 627 616 778 649 977 062 945 012 ~

	

1 033 821 1

	

171 880nité a été fixée par te juge	

Total	 3 343 105 3 270 613 4 286 919 4 565 522 5 674 240 5 719 173 i

	

148 793

4" La ventilation de ces superficies et de ces coûts selon la nature
des terrains concernés (terrains à bâtir, terrains de culture) . Les
documents actuels ne permettent pas de donner d 'autres indications
que celles fournies dans le paragraphe 1.

5" Le coût total des indemnités versées aux exploitants agricoles,
en excluant les indemnités représentatives de la valeur vénale des
terres correspondantes. Ces renseignements ne peuvent être fournis
à partir des statistiques actuelles.

C 'est en considération du prix de revient élevé de telles opérations
que l'administration a été conduite à limiter au strict minimum
les centralisations statistiques nationales touchant cette partie du
service . Des études sont en cours en vue d 'obtenir à un coût qui
demeure r:' )nnable une connaissance plus complète et plus fine
des interventi.ns publiques sur le marché foncier par le moyen
d'une exploitation informatique des données pouvant être collectées
au vu des dossiers des évaluations domaniales, des acquisitions
amiables ou des procédures judiciaires.

Impôt sur te revenu (relèvement du montant plafond
du salaire déductible du conjoint d 'un commerçant ou industriel).

37290. — 16 avril 1977. — M. Caillaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, par application de l ' article 154
du code général des impôts, le salaire . du conjoint participant
effectivement à l'exercice d'une profession industrielle ou commer-
ciale peut, t la demande du contribuable, être, sous certaines condi-
tions, déduit du bénéfice imposable dans la limite de 1 500 francs.
Il lui souligne que ce chiffre n'a absolument aucune mesure avec
le salaire que percevrait une employée remplissant les fonctions
tenues par l'épouse de ce contribuable, et lui demande s'il n'estime
pas souhaitable que le chiffre précédemment cité soit sensiblement
relevé pour atteindre à tout le moins la somme que représente
annuellement le SMIC.

Réponse . — L'article 8 du projet de loi de finances pour 1978,
adopté par les deux assemblées, prévoit le relèvement de 1500 francs
à 9 000 francs de la limite de déduction du salaire versé au conjoint
de l'exploitant individuel. Le Gouvernement s' est, d'autre part,
engagé à porter cette limite à 12 000 francs en 1978.

Commerçants et artisans
(aménagements fiscaux en faveur des artisans tailleurs).

37475. — 23 avril 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation . des
artisans tailleurs, du fait de la concurrence internationale et Indus-
trielle en matière de confection. Il lui demande de bien vouloir lui
exposer les aménagements fiscaux qu'il compte prendre peur
assurer aux travailleurs de ce métier une juste rémunération de
leur activité déjà gravement touchée.

Réponse . — Les artisans tailleurs bénéficient au plan fiscal des
mesures de faveur réservées aux petits et moyens contribuables.
Ainsi, ils peuvent adhérer à un centre de gestion agréé, ce qui leur
permet d ' obtenir l 'assistance technique de ces centres et l 'abat-
tement de 10 p . 100 pour la détermination de leur revenu impo -
sable. L ' article 7 du projet de loi de finances pour 1978 adopté

- par les deux assemblées porte cet abattement à 20 p . 100. Pour la
taxe sur la valeur ajoutée, l' application de la franchise ou de la
décote apporte aux intéressés un avantage important encore accen-
tué depuis le 1"' janvier 1977 par le relèvement de 13500 francs
t 20000 francs de la limite supérieure de la décote spéciale . D ' autre
part, les artisans tailleurs sont, comme les autres artisans, exonérés
de la taxe professionnelle sous réserve qu ' ils ne sp:culent pas sur
la matière première ou sur le travail d 'autrui et que le travail
manuel reste prépondérant dans l 'activité exercée. . Toutes ces
mesures sont de nature à atténuer les difficultés que peuvent ren-
contrer les artisans tailleurs et des aménagements fiscaux parti -
culiers ne peuvent être envisagés car ils iraient à l 'encontre de la
politique de rapprochement des conditions d 'imposition des diverses
catégories de contribuables.

Impôts sur le revenu (contrôles fiscaux).

37547. — 27 avril 1977 . — M. Audinot rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 67 de la loi de finances
du 31 décembre 1975 prévoit que lorsque l 'administration a procédé
à un examen approfondi de situation fiscale personnelle, les résul-
tats doivent être portés à la connaissance du contribuable même en
l 'absence de redressement ; en outre, l 'administration ne peut plus
procéder à des rappels pour la même période et pour le même
impôt . Il observe, par ailleurs, qu ' en matière de bénéfices indus-
triels et commerciaux, pour les entreprises réalisant moins d 'un
million de recettes pour les ventes ou 250 000 francs pour les
prestations de services, la durée de la vérification sur place ne
peut excéder trois mois . Or, le contrôle des personnes physiques
se poursuit souvent sur une période largement supérieure au délai
de trois mois susvisé et conduit même à des redressements portant
sur plus de quatre années. Il lui demande, dès lors, s'il ne convien-
drait pas d 'appliquer aux simples particuliers les garanties de droit
commun accordées par la loi aux autres catégories de contribuables,
à savoir l 'envoi d'un avis de vérification, la limitation à quelques
mois du contrôle proprement dit, le respect de la période quadrien-
nale pour les redressements et, enfin, la notification des résultats
de l'examen approfondi dès la fin des opérations de vérification.

Réponse; — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire
l'article 67 de la loi de finances pour 1976 fait obligation à l'admi-
nistration d'informer le contribuable des résultats de la vérification
approfondie d' : sa situation fiscale d'ensemble au regard de l'impôt
sur le revenir même en l'absence de redressement . Il lui interdit
par ailleurs de procéder par la suite à des redressements pour la
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même période et pour le même impôt, à moins que le contribuable
ne lui ait fourni des renseignements incomplets ou inexacts . Cette
disposition s 'applique à tous les particuliers, exerçant ou non une
activité commerciale, dans la mesure bien entendu où ils font
l'objet d' une vérification approfondie de leur situation fiscale
d'ensemble au regard de l ' impôt sur le revenu . Par ailleurs, l'admi-
nistration a prescrit à ses agents d'envoyer au contribuable qui
fait l'objet d'une telle vérification, une lettre l 'informant que la
vérification de ses déclarations de revenu va être entreprise, lui .
précisant les années soumises à vérification et lui donnant diverses
indications sur les modalités de cette vérification . Dans cette même
lettre est indiquée la possibilité qui lui est offerte de se faire
assister par un conseil de son choix . Si les dispositions de l 'ar-
ticle 1649seplies F du code général des impôts limitent à trois
mois la durée des vérifications sur place des livres et documents
comptables pour les petites entreprises, aucune disposition législa-
tive ne limite la durée des vérifications approfondies de situation
fiscale d'ensemble. Les difficultés tenant à la diversité des revenus,
à leur dispersion géographique qui peut exiger le recours à l 'assis-
tance adn,inistrative internationale, aux délais nécessaires pour
obtenir des contribuables eux-mêmes ou de tiers les renseignements
ou justifications indispensables et la nécessité de poursuivre le
dialogue avec le contribuable s 'opposent, en effet, à ce que les
vérifications approfondies de situation fiscale d 'ensemble soient
enfermées dans des délais prédéterminés. Cependant, l'administra-
tion e donné des instructions pour que la durée de telles vérifi-
cations ne se prolonge pas anormalement, et l 'expérience montre
que cette durée se limite, généralement, à quelques mois. La vérifi-
cation approfondie de situation fiscale d'ensemble porte norma-
lement sur quatre années puisque l 'article 1966 du code général
des impôts autorise . l'administration à réparer les omissions on
les Insuffisances jusqu ' à l 'expiration de la quatrième année suivant
celle au titre de laquelle l'imposition est due. Les circonstances
de fait peuvent toutefois être telles, notamment lorsque le délai
de souscription d'une déclaration intervient -en cours de vérifica-
tion, que les opérations de contrôle portent exceptionnellement
sur plus de quatre années.

Taxe professionnelle charge supportée par les écoles privées
non subventionnées).

37792. — 5 mai 1977 . — M. Braillon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la taxe professionnelle repré-
sente, pour les écoles privées non subventionnées, une charge de
cinq à vingt fois supérieure à celle qu ' elles supportaient au titre
de l'ancienne patente . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
que toutes décisions utiles soient prises à son initiative pour que
le prochain projet de loi portant aménagement de la taxe profes-
sionnelle contienne des dispositions ramenant la nouvelle taxe au
niveau de l'ancienne patente.

Réponse . — Les établissements privés d 'enseignement général
imposés à la patente sous la rubrique de chef d'institution bénéfi-
ciaient d'un régime particulier : il n'était tenu compte ni du
personnel chargé de l'enseignement et de la surveillance des élèves,
ni des locaux affectés au logement et à l ' instruction des élèves. Ce
régime libéral s'expliquait par l 'absence de distinction entre les
établissements sous contrat et les autres . Ces dispositions n'ont plus
dé raison d 'ètre dès lors que les établissement d ' enseignement du
second degré sous contrat ainsi que les établissements d'enseigne-
ment supérieur ayant fait l 'objet d 'une reconnaissance d'utilité
publique ou ayant passé une convention avec une université sont
désormais exonérés de la taxe professionnelle au même titre que
les établissements d'enseignement Primaire. Les autres établisse-
ments privés d ' enseignement général ne faisant pas partie inté-
grante du service public de l ' enseignement et étant souvent gérés
dans des conditions lucratives, ne sauraient être imposés à la
taxe professionnelle suivant des règles différentes du droit commun.
L'octroi d ' allégements aux établissements d' enseignement pratique
serait non moins difficile à justifier puisque ces établissements' ne
bénéficiaient d'aucune mesure de faveur sous le régime antérieur.
Cela dit, une enquête effectuée sur une centaine d 'établissements
d 'enseignement privés non conventionnés montre que .es cas de
forte augmentation signalés par l'honorable parlementaire s'expli-
quent principalement par le faiblesse des cotisations de patente
mises auparavant à la charge des intéressés. En moyenne, leur taxe
professionnelle de 1976 est supérieure de 44 p. 100 à le patente qui
aurait été due en l'absence de réforme. Elle représente, en pourcen -
tage du chiffre d'affaires de ces établissements, une charge qui
est nettement inférieure à la moyenne constatée polir l'ensemble
des professions libérales . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de modifier le régime d'imposition des établissements d'enseigne-
Ment privés non conventionnés à la taxe professionnelle dès lors
que les contribuables les plus' touchés par la réforme bénéficient
des mesures de plafonnement décidées par les années 1976, 1977
et 1978-

Taxe professionnelle (conditions d 'assujettissement des entreprises
installées dans une zone industrielle créée par . un SIVOM).

38270. — 19 . mai 1977 . — M . Brugerolle demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si un SIVOM ayant acquis
des terrains pour créer une zone industrielle et artisanale peut
Cidre bénéficier les entreprises qui s'installeront de l ' exonération
de la taxe professionnelle pendant cinq ans . S'il pourrait, en outre,
percevoir cette taxe professionnelle à l' expiration du délai d ' exoné-
ration . Ceci en application de l'article jr, paragraphe 2, de la loi
n" 75-678 du 29 juillet 1975 supprimant la patente et instituant une
taxe professionnelle ainsi libellée : a Une taxe professionnelle est
instituée à la mème date (1"" janvier 1976) au profit des collectivités
locales, des communautés urbaines, des districts, des syndicats de
communes, dans les conditions prévues à l 'article 149 du code de
l'administration communale. . . " . Le paragraphe 6 de l 'article 149
du code de l'administration communale prévoit de son - côté que
les recettes du budget du syndicat comprennent : â le produit des
taxes, redevances et contributions correspondant aux services
assurés».

Réponse . — L'article 1473 bis du Codé général des impôts n' auto-
rise pas les syndicats de communes à accorder des exonérations
temporaires de taxe professionnelle en vue de favoriser le dévelop-
pement régional. Mais les entreprises qui s 'installent dans une
zone industrielle créée par un syndicat intercommunal à vocation .
.ntiitiple peuvent bénéficier d'une telle exonération sur décisions
de la commune et du département concernés. Le syndicat inter-
communal à vocation multiple peut percevoir la . taxe profession-
nelle dans les conditions prévues par l'ancien article 149-1" du
code de .l 'administration communale (article L . 251-4 de l' actuel
code des communes) . Cette disposition permet aux syndicats de
communes de lever les quatre principales taxes directes locales en
remplacement de la contribution des communes associées, sauf si
ces dernières s'y opposent. En revanci,e, l'ancien article 149-6" du
code de l 'administration communale dté par l 'honorable - parlemen-
taire (article L. 251-3 [61 de l 'actuel code des communes) ne
concerne que les taxes, redevances et contributions correspondant
à tees services rendus telles, par exemple . les taxes et redevances
d'enlèvement des ordures ménagères, la redevance d 'assainisse-
ment ou la taxe sur la consommation d ' énergie électrique.

Exploitants agricoles )conditions d'assujettissement
à la contribution de solidarité).

38304. - 25 mai 1977. -- M . Rabreau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation d ' un ostréiculteur qui
a été soumis au paiement de la contribution de solidarité des
exploitants agricoles prévu par l 'article 2 de .la loi de finances recti-
ficative pour 1976, n" 76.978 du 28 octobre 1976 . Ce contribuable e
acquitté, dans les délais exigés, cet impôt, mais, estimant qu'il ne
devait y être astreint, il a demandé à l'administration fiscale que soit
reconsidérée l'imposition dont il fait, l'objet. Sa requête est restée
sans réponse . L 'intéressé estime qu'il aurait dû être assimilé aux
exploitants non assujettis, du fait des deux raisons suivantes : 1" la
contribution de solidarité est assise sur le bénéfice total imposable
des années 1974 et 1975. Or, compte tenu des déficits des années
antérieures, il n 'a pas été imposé en 1914 et faiblement en 197E
puisque son revenu imposable n' était, pour cette année, que de
33 800 francs ; 2" l 'exonération edvisagée au bénéfice des exploitants
reconnus sinistrés pendant trois années consécutives cour la
majeuie partie de leur exploitation ne lui a pas été accordée . Or, en
1971, il a perdu, comme tous les ostréiculteurs, toute sa marchan-
dise, et les années 1972 et 1973 ont subi les séquelles de cette
perte, laquelle, peur les trois années considérées, a atteint
660 000 francs. Far ailleurs, il a bénéficié en 1972 et en 1973, des
prêts spéciaux accordés par le crédit agricole en cas de calamité,
cette condition étant une de celles exigées pour la reconnaissance
de la qualité de sinistré. Il lui demande donc si, compte'tenu des
précisions données ci-dessus, il estime que l'Imposition di ce contri-
buable répond aux critères fixés.

Exploitants agricoles ' conditions d'assujettissement
à la contribution de solidarité.

42£79. — 9 décembre 1977 . — M . Rabreau s'étonne auprès de
M. le Premier ministre (Economie et finances) de n' avoir pas . obtenu
de réponse à sa question écrite n " 38304 publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale du 25 mai 1971 (p . 29581 . Plus
de six mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question
et, comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si pos-
sible vine réponse rapide . En conséquence, il lui expose la situation
d'un ostréiculteur qui a été soumis au paiement de la contribution
de solidarité des exploitants agricoles prévu par l'article 2 de le
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loi de finances rectificative peur 1976, n° 76-978 du 28 octobre 1976.
Ce contribuable a acquitté, dans les délais exigés, cet impôt, mais,
estimant qu 'il ne devait pas y être astreint, il a demandé à l 'adini-
nistration fiscale que soit reconsidérée l ' imposition dont il fait l 'objet.
Sa requête est restée sans réponse. L ' intéressé estime qu 'il aurait dû
être assimilé aux exploitants non assujettis, du fait des deux raisons
suivantes : 1" la contribution de solidarité est assise sur le bénéfice
total imposable des années 1974 et 1975 . Or, compte tenu des déficits
des années antérieures, il n'a pas été imposé en 1974 et faiblement
en 1975 puisque son revenu imposable n'était, pour cette année, que
de 33 800 francs ; 2" l'exonération envisagée au bénéfice des exploi-
tants reconnus sinistrés pendant trois années consécutives pour la
majeure partie de leur exploitation ne lui a pas été accordée . Or, en
1971, il a perdu, comme tous les ostréiculteurs, toute sa marchan-
dise, et les années 1972 et 1973 ont subi des séquelles de cette
perte, laquelle, pour les trois années considérées, a atteint
669 000 francs. Par ailleurs, il a bénéficié en 1972 et en 1973, des
prêts spéciaux accordés par le crédit agricole en cas de calamité,
cette condition étant une de celles exigées pour la reconnaissance
de la qualité de sinistré . Il lui demande donc si, compte tenu des
précisions données ci-dessus, il estime que l 'imposition de ce cents) .
buable répond aux critères fixés.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire
concernant une situation particulière, il ne pourrait être répondu
qua si, par l ' indication du nom et de l ' adresse de l' exploitant
intéressé, l 'administration était mise à même de faire procéder à
une enquète.

Droits de succession
(modalités d'application da décret du 28 février 1939).

38406 . — 26 mal 1977 . — M . triasse' rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le décret du 28 février 1939
(art . 3), modifié par la loi du 12 novembre (art. 2), prévoyait que
• pour l 'assiette des droits de mutations-par décès, à l 'exception
de ceux perçus sur les successions entre parents au-delà du 4' degré
ou entre personnes non,parentes, la valeur des immeubles bâtis dont
la construction a été commencée entre le 1• , mars et le l' octo-
bre 1939 et achevée avant le 1" janvier 1942, n ' entre pas en ligne
de compte, à la condition que ces immeubles n ' aient fait l'objet
d ' aucune mutation de propriété antérieure » ; que ce régime de
faveur a été repris par une loi de décembre 1959 qui fait l ' objet
de l'article 793-2 (I " ) du code général des impôts ; que la loi de
finances pour 1974, n° 73-1150, supprime l 'exonération des droits
de mutation pour les immeubles construits après le 20 septem-
bre 1973 . II lui demande quel régime fiscal doit être appliqué à
un immeuble construit à la fin de 1939 et qui n'a été l'objet, jusqu'à
ce jour, d'aucune mutation à titre gratuit ou onéreux . Ne doit-on
pas considérer, au moment de l'ouverture de la succession du
propriétaire constructeur, que l 'exonération de droits de succession
prévue par le décret du 29 février 1939 reste valable comme étant
attachée à l'immetible et que les textes postérieurs, s ' ils ont pu
changer des modalités d 'imposition, n ' ont pas pu supprimer une
exonération acquise sans limitation de durée.

Réponse. — L'article 1237 ancien du code général des impôts
exonérait de droits de mutation par décès, sous certaines conditions,
les immeubles bâtis dont la construction a été commencée entré
le 1" mars et le 1" octobre 1939 et achevée avant le 1" r janvier
1942. Cette disposition a été abrogée par l 'article 59-II de la loi
n" 59-1472 du 28 décembre 1959. Toutefois, compte tenu tant de
l'engagement pris lors de l'institution de cette exonération, dont
l'application dans le temps n ' était pas limitée, que des motifs qui
ont conduit à abroger l' article 1237, il est admis que cette exoné-
ration est susceptible de s' appliquer aux successions ouvertes posté-
rieurement au 1" janvier 1960 si les conditions posées par ce texte
sont réunies. Sous cette dernière réserve, qui ne pourrait ètre levée
qu ' après enquête, cette disposition peut donc s ' appliquer à l 'im-
meuble visé par l'honorable parlementaire . Il est précisé, d 'autre
part, que l'exonération prévue à l'ar ticle 793-2 (1") du code général
des impôts ne peut bénéficier à cet immeuble, dès lors que ce
dernier a été achevé évent le 31 décembre 1947.

Artisans prothésistes dentaires
(exonération du paiement de la T . V. A .).

38435 . — 27 mai 1977. — M. Jean-Pierre Cet appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
artisans prothésistes dentaires. En effet, les chirurgiens-dentistes,
organisés en cabinet de groupe, font exécuter leurs travaux par
des prothésistes salariés sans payer r!3 T. V. A. à la différence des
artisans . Il lui demande quelles mesures Il compte prendre en
faveur de ces derniers ainsi menacés.

Artisans prothésistes dentaires
(exonération du paiement de la T . V . A .).

39545. — 2 juin 1977. — M . Jean-Pierre Cet attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des artisans prothésistes dentaires . En 'effet, les chirurgiens-dentistes,
organisés en cabinet de gr .iupe, font parfois exécuter leurs travaux
par des prothésistes salariés sans payer de T . V . A ., à la différence
des artisans prothésistes . L en résulte ainsi, au bénéfice des chirur-
giens-dentistes travaillant dans ces conditions, un avantage indu
rarement compensé par une baisse du prix des prothèses. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en faveur de ces artisans
prothésistes ainsi menacés.

Réponse . — La sixième directive tendant à harmoniser les légis-
lations des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d 'affai-
res (système commun de taxe sur la valeur ajoutée), adoptée par
le conseil des communautés le 17 mai 1977, prévoit dans son arti-
cle 13, e, que ales prestations de services effectuées dans le cadre
de leur profession par les mécaniciens dentistes, ainsi que les four-
nitures de prothèses dentaires effectuées par les dentistes et les
mécaniciens dentistes» seront exonérées-de la taxe sur la valeur
ajoutée . La France a fortement contribué à l 'adoption de cette
disposition dont la mise en oeuvre, le moment venu, parait de nature
à apaiser les préoccupations des prothésistes dentaires.

Cadastre (conséquences de l 'insuffisance des efforts des services).

39303 . — 28 juin 1977. — M. Delehedde appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
service du cadastre et ses conséquences sur les ressources des
municipalités et sur l'égalité des contribuables devant l' impôt.
L'augmentation des tâches traditionnelles à laquelle s 'ajoute la
prise en charge de tâches exceptionnelles, telle la revision foncière,
a conduit l'administration — faute de moyens suffisants en per-
sonnel — à utiliser des palliatifs . Au nombre de ceux-ci figurent
notamment l'instruction du contentieux et l' exploitation des
extraits d ' actes par des expéditionnaires dépourvus de formation
professionnelle ; le dégrèvement automatique des cotisations infé-
rieures à 500 francs faisant l ' objet d'une réclamation . L' impossibilité
matérielle d ' évaluer toutes les constructions nouvelles conduit à
dispenser de l'impôt local un certain nombre de contribuables, la
charge étant alors reportée sur les anciens contribuables . L ' absence
d'un recouvrement exhaustif des variations de la matière impo-
sable entraine, pour les municipalités, .une minoration de leurs
rentrée,, fist'tles . L 'accumulation des retards entraîne une inadap-
tation de la documentation fonciére des communes, particulièrement
dans les secteurs de forte urbanisation . Cette situation a servi de
prétexte pour confier une partie de la conservation cadastrale à
des géomètres privés. En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour permettre' au service du cadastre de
jouer pleinement son rôle.

Réponse . — Ainsi que le signale l'honorable parlementaire, les
services du cadastre connaissent actuellement certaines difficultés
de fonctionnement consécutives à la contribution très importante
qu 'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux des ravisions des
évaluations foncières des propriétés bâties et non bâties nécessaires
à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe locale . Ces
travaux supplémentaires, ainsi que l ' apurement du contentieux en
résultant, ont provoqué l 'apparition de retards dans la tenue à jour
de la documentation cadastrale. Parallèlement, le volume des tâches
permanentes s'est accru, notamment dans '_,:s dép..'tements forte-
ment urbanisés. Afin de permettre an:, services du cadastre de
faire face, dans les meilleures conditions possibles, à le ers missions
permanentes, la direction générale des impôts loue alloue, dans la
limite des moyens budgétaires qui lui sont accordés, des renforts
en personnels. C'est ainsi que, depuis 1972, 1150 emplois ont été
créés . Pa : ailleurs, une réorganisation des bureaux, inspirée des
solutions appliquées depuis 1969 dans les autres services des impôts,
vient d 'être entreprise. Elle sera mise en oeuvre par étapes et
s 'accompagnera d 'une nouvelle revision des effectifs et d 'une amé-
lioration de l'installation matérielle des services. En outre, des
opérations dites . e ponctuelles » ont été réalisées en 1975 et 1976.
Elles ont permis l 'exploitation de nombreux extraits cadastraux en
souffrance ainsi que l'accélération du traitement du contentieux.
Les efforts déjà accomplis en ce domaine sont activement pour•
suivis en 1977. Ces mesures ponctuelles ne peuvent être tenues
pour inefficaces puisqu'aussi bien certaines directions connaîtront
à la fin de la présente année une situation très satisfaisante, parfois
même meilleure que celle au'eiies connaissaient avant la revision.
En outre, le recours à des personnels non titulaires pour ces opéra-
tions de rattrapage n'est pas surprenant : il ne serait, en effet, pas
rationnel de -procéder au recrutement d'agents permanents pour
exécuter des travaux qui présentent, pour une part appréciable, un
caractère exceptionnel. En ce qui concerne la tenue à jour du plan
cadastral, un programme quadriennal de rattrapage a été mis en
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oeuvre dès le début de cette année. Ce programme repose, pour

l'essentiel, sur la reprise progressive des travaux de terrain par
les géomètres en poste dans les services de base . De plus, des bri-

gades régionales temporaires constituées en faisant appel aux géo-
mètres nouvellement recrutés, dont l 'effectif a été sensiblement
accru, compléteront l'effort fourni au niveau départemental . Le
dispositif comporte également, à titre subsidiaire et provisoire, un
recours limité à des techniciens privés . A la fin de 1980, le plan
cadastral devrait ainsi avoir retrouvé la valeur qu'en attendent ses
multiples utilisateurs. Enfin, toutes dispositions ont été prises pour
que les modifications de matière imposable soient constatées à
l'occasion des opérations annuelles de conservation cadastrale. Ainsi,
les variations correspondantes de valeurs locatives sont normale-
ment prises en compte pour l 'établissement des rôles d'impôts
directs locaux.

Cadastre (augmentation des effectifs du service du cadastres.

39352. — 29 juin 1977 . — M . Frêche attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation déplorable
du service du cadastre dont les conséquences sont bien connues
tant sur les ressources des municipalités que sur l 'aggravation de
l'injustice en matière d'impôt Local. Au cours de ces dernières
années, le service, faute de moyens et de personnel, a accumulé
des retards très importants. L'absence d ' un recensement exhaustif
de toutes les variations de la matière imposable entraîne une mine .
ration des rentrées fiscales municipales, particulièrement dans les
grandes villes ; ce retard a de plus serve de prétexte pour confier
une partie de la conservation cadastrale à des géomètres privés,
ce qui va dans le sens regrettable et général de la privatisation
des services publics.- Les solutions passent par le recrutement néces-
saire d' agents à la direction générale des impôts et ce dans l 'inté-
rêt du service et des contribuables. Ces mesures permettraient de
cesser de recourir aux services privés . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre à l'occasion du prochain
budget tant en moyens qu ' en personnel pour un bon fonctionnement
du service du cadastre dans un cadre de service public.

Réponse. — Ainsi que le signale l'honorable parlementaire, les
services du cadastre connaissent actuellement certaines difficultés
de fonctionnement consécutives à la contribution très importante
qu'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux des revisions des
évaluations foncières des propriétés bât iras et non bâties nécessaires
à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe locale . Ces
travaux supplémentaires, ainsi que l 'apurement du contentieux en
résultant, ont provoqué l'apparition de retards dans la tenue à jour
de la documentation cadastrale. Parallèlement, le volume des tâches
permanentes s' est accru, notamment dans les départements forte-
ment urbanisés. Afin de permettre aux services du cadastre de
faire face, dans les meilleures conditions possibles, à leurs missions
permanentes la direction générale des impôts leur alloue, dans la
limite des moyens budgétaires qui lui soht accordés, des renforts
en personnels . C 'est ainsi que, depuis 1972, 110 emplois ont été
créés . Par ailleurs, une réorganisation des bureaux, inspirée des
solutions appliquées depuis 1969 dans les autres services des Impôts,
vient d'être entreprise. Elle sera mise en oeuvre par étapes et
s ' accompagnera d'une nouvelle revision des effectifs et d 'une amé-
lioration de l'installation matérielle des services . En outre, des opé-
rations dites « ponctuelles r ont été réalisées en 1975 et 1976. Elles
ont permis l 'exploitation de nombreux extraits cadastraux en souf-
france ainsi que l' accélération du traitement contentieux. ,Les efforts
déjà accomplis en ce domaine sont ' activement poursuivis en 1977
de sorte qu'à la fin de la présente année, une amélioration sensible
de la situation pourra être observée. En ce qui concerne la tenue
à jour du plan cadastral, un programme quadriennal de rattrapage
a été mis en oeuvre dès le début de cette année. Ce programme
repose, pour l 'essentiel, sur la reprise progressive d .s travaux de
terrain par les géomètres en poste dans les services de base . De
plus, des brigades régionales temporaires constituées en faisant
appel aux géomètres nouvellement recrutés, dont l 'effectif a été
sensiblement accru, complèteront l'effort fourni au niveau dépa
tmental . Le recours à des techniciens privés, également prévu, ne
revêtira donc, au niveau global, qu ' une importance limitée . Mais il
est seul de nature à permettre un redressement rapide de la situa-
tion dans un certain nombre de communes où le plan doit faire
l'objet d'une réédition partielle ou totale pour retrouver la valeur
d'usage qu 'éxigent . ses multiples utilisateurs. En effet, par suite de
la rigidité des dispositions applicables en matière de mutation des
fonctionnaires, les circonscription cadastrales dont relèvent ces com-
munes ne pourront être dotées que très progressivement des moyens
en personnel nécessaires pour l'exécution de la totalité des mis-
sions d'ordre technique sans faire appel ou concours de techniciens
n'appartenant pas à l'administration . Cette intervention,. temporaire
et limitée, du secteur trivé ne se prête d'ailleurs à aucune ambr

-gsrté : les travaux seront effectués à l'initiative, sous la direction
et le contrôle des fonctionnaires compétents du cadastre . Aussi
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bien, ne serait-il pas rationnel de procéder au recrutement d 'agents
permanents pour exécuter en totalité des opérations qui présentent,
pour une part appréciable, un caractère exceptionnel . Enfin, toutes
dispositions ont été prises pour que les modifications de matière
imposable soient constatées à l 'occasion des opérations annuelles de
conservation cadastrale . Ainsi, les variations correspondantes de
valeurs locatives sont normalement prises en compte pour l ' éta-
blissement des rôles d ' impôts directs locaux.

Cadastre taugnmentation des effectifs du service dans l'Hérault).

39353 . — 29 juin 1977 . — M. Frêche attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation du
fonctionnement du service du cadastre dans l'Hérault et plus parti-
culièrement à Montpellier . Ce problème est lié au problème de
l 'insuffisance des moyens en effectifs de cette branche de l 'admi-
nistration générale à Montpellier, compte tenu de la situation de
la côte méditerranéenne et des aménagements financiers afférents,
compte tenu de la rapidité particulière de la croissance de la ville,
le contentieux du cadastre est en train de prendre un tour grave,
il semble que le nombre des affaires contentieuses pour la ville de
Montpellier puisse être comprises grossièrement, entre 10 000 et 15 000.
II n 'est pas rare que des réclamations, malgré le dévouement des
fonctionnaires, attendent trois à - quatre ans pour avoir une réponse.
Il semble en conséquence indispensable de renforcer le personnel
dans des proportions de l'ordre de 25 à 30 p. 100 pour le service
du cadastre clans le département de l'Hérault . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Les services du cadastre connaissent actuellement
certaines difficultés de fonctionnement consécutives à la contribu-
tion très importante qu 'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux tra-
vaux des revisions des évaluations foncières des propriétés bâties
et non bâties nécessaires à la mise en oeuvre de la réforme de la
fiscalité directe locale . Ces travaux supplémentaires, ainsi que l ' apu-
rement du contentieux en résultant, ont provoqué l 'ap parition de
retards dans la tenue à jour de la documentation cadastrale . Paral-
lèlement, le volume des tâches permanentes s'est accru, notamment
dans les départements fortement urbanisés . Afin de permettre aux
services du cadastre de faire face, dans les meilleures conditions
possibles, à leurs missions permanentes, la direction générale des
impôts s 'est efforcée de leur réserver une part importante des
moyens budgétaires qui lui ont été alloués. C 'est ainsi qu 'au cours
des années 1975 et 1976, 474 emplois nouveaux ont été créés dans
ces services. Les bureaux du cadastre de l'Hérault ont, pendant
ces , deux années, bénéficié de 16 emplois supplémentaires, corres-
pondant à une majoration de 30,2 p . 100 de leurs effectifs . De plus,
des opérations dites « ponctuelles e, visant à apurer les arriérés,
ont été réalisées en 1975 et 1976. Elles ont permis l'exploitation de
55800 extraits cadastraux ainsi que l 'instruction de 24020 récla-
mations au cours de l'année 1976 . Les efforts déjà accomplis en ce
domaine sont activement poursuivis en 1977 dans ce département
pour lequel un effort particulier a été consenti en matière de crédits
et qui dispose également de vacataires recrutés dans le cadre du
programme d'action mis en place par le Gouvernement en faveur de
l 'emploi des jeunes.

Services des impôts et du cadastre (création d 'emplois nouveaux).

39365. — 29 juin 1977 . — M. Roucaute attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l_a dégradation constante
des conditions de travail et l'aggravation des tâches constatées
depuis plusieurs années dans le service des impôts et du cadastre.
Un fonctionnement normal du service exigerait la création d ' au
moins 12 000 emplois nouveaux, l'arrêt des licenciements et des
déplacements d'auxiliaires "ainsi que l'amélioration des conditions
de travail. Concernant le cadastre des retards importants sont
constatés au niveau de la conservation cadastrale dont les consé-
quences sont particulièreme :-' importantes pour les collectivités
locales et les particuliers qui .ne peuvent plus obtenir des documents
mis à jour. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour améliorer le fonctionnement du -service des impôts ec du
cadasi e., notamment par la création d'emplois nouveaux.

Réponse . -- Le ministre délégué à l 'économie et aux finances
est particulièrement soucieux de doter l ' ensemble vies services
financiers et, parmi ceux-ci, les services fiscaux des moyens,
notamment en personnel, leur permettant de continuer à remplir
leurs difficiles missions dans les meilleures conditions d'efficacité.
Les services extérieurs de la direction générale des impôts ont
effectivement à faire face, depuis plusieurs années, à des tâches
administratives en croissance continue alors que, dans le même
temps, ils' doivent s'adapter à sine législation évolutive de plus
en plus diversifiée ; cette situation conduit le Gouvernement à
demander chaque année in Parlement le renforcement des effectifs.
C'est ainsi, que de 1968 à 1977, le nombre des emplois budgétaires
a été augmenté de 25 p. 100. En ce qui concerne plus particuliè-

9254



31 Décembre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9255

rement le cadastre, ses services connaissent actuellement certaines
difficultés de fonctionnement consécutives à la contribution très
importante qu'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux des
revisions des évaluations foncières des propriétés bâties nécessaires
à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe locale.
Ces travaux supplémentaires, ainsi que l'apurement du contentieux
en résultant, ont provoqué l 'apparition de retards dans la tenue
à jour de la documentation cadastrale . Aussi, afin de permettre
aux services du cadastre d ' assurer, dans les meilleures conditions
possibles, leurs missions permanentes, la direction ,générale des
impôts s'est efforcée de leur réserver une part importante des
moyens budgétaires qui lui ont été alloués . C 'est ainsi que,
depuis 1972, pnze cent cinquante emplois nouveaux y ont été
créés. Par ailleurs, une réorganisation des bureaux, inspirée des
solutions appliquées depuis 1969 dans les autres services des
impôts, vient d 'être entreprise. Elle sera mise en oeuvre par
étapes et s'accompagnera d'une nouvelle revision des effectifs et
d ' une amélioration de l 'installation matérielle des services . En
outre, des opérations dites a ponctuelles . ont été réalisées en 1975
et 1976. Elles or:t permis l 'exploitation de nombreux extraits
cadastraux en souffrance ainsi que l'accélération du traitement du
contentieux . Les efforts déjà accomplis en ce domaine sont acti-
vement poursuivis en 1977 de sorte qu 'à la fin de la présente année,
une amélioration sensible de la situation pourra être observée.
En ce qui concerne la tenue à jour du plan cadastral, un programme
quadriennal de rattrapage a été mis en oeuvre dès le début de
cette année et le plan devrait, à la fin de 1980, avoir retrouvé
la valeur qu'en attendent ses multiples utilisateurs. Enfin, dans
la limite des moyens budgétaires qui lui seront accordés, la direction
générale des Impôts continuera d 'apporter une attention part cu-
lière aux effectifs des secteurs où la croissance de la charge est
la plus rapide.

Cadastre (renforcement des moyens des services).

39474 . — 9 juillet 1977 . — M . Denvers demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui indiquer quelles sont les
dispositions qu'il corupte preen',•e pour donner aux personnels du
service du cadastre les : moyens d'exercer normalement leurs missions
et d 'accomplir dans des délais raisonnables et acceptables pour les
collectivités locales leurs tâches de plus en plus importantes . Il lui
signale que les retards dans l'ouverture des changements intervenus
dans la configuration du plan cadastral entraînent une inadaptation
de la documentation foncière des communes surtout dans les sec-
teurs fortement urbanisés. Il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il prendra pour permettre au service du cadastre
d'exercer totalement les missions qui doivent demeurer les siennes.

Réponse . — Ainsi que le signale l' honorable parlementaire, les
services du cadastre connaissent actuellement certaines difficultés
de fonctionnement consécutives à la contribution très importante
qu' ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux des revisions des
évaluations foncières des propriétés bâties et non bâties nécessaires
à la mise en oeuvre de ta réforme de la fiscalité directe locale.
Ces travaux supplémentaires, ainsi que l 'apurement du contentieux
en résultant, ont provoqué l'apparition de retards dans la tenue à
jour de la documentation cadastrale . Parallèlement, le volume des
tâches permanentes s' est accru, notamment dans les départements
fortement urbanisés . Afin de permettre aux services du cadastre
de faire face, dans les_ meilleures conditions possibles, à leurs
missions permanentes, la direction générale des impôts leur alloue,
dans la limite des moyens budgétaires qui lui sont accordés, des
renforts en personnels . C'est ainsi que, depuis 1972, onze cent cin-
quante emplois ont été créés. Par ailleurs, une réorganisation
des bureaux, inspirée des solutions appliquées depuis 1969 dans lm
autres services des impôts, vient d 'être entre p rise. Elle sera mise
en oeuvre par étapes et s ' accompagnera d'une nouvelle revision des
effectifs et d 'une amélioration de l 'installation matérielle des
services . En outre, des opérations dites «ponctuelles» ont été
réalisées en 1975 et 1976 . Elles ont permis l 'exploitation de nom-
breux extraits cadastraux en souffrance ainsi que l'aceilération au
traitement du contentieux . Les efforts déjà accomplis es ce domaine
sont activement poursuivis en 1977 de sorte qi' la fin de la
présente année, une amélioration sensible de le situation pourra
are observée . En ce qui concerne la tenue à jour du plan cadastral,
ur• programmes quadriennal de rattrapage a été mis en oeuvre
dès le début .n s cette année . Ce programme repose, pour l'essentiel,
sur la repris progressive des travaux de terrain par les géo-
mètres en poste dans les services de base . De plus, des brigades
régionales temporaires, constituées en faisant appel aux géomètres
nouvellement recrutés, dont l 'effectif a été sensiblement accru,
compléterdnt l 'effort fourni au niveau départemental . Le dispositif
comporte également, à titre subsidiaire et provisoire, un recours
limité à des techniciens privés. A la fin de 1980, le plan cadastral
devrait ainsi avoir retrouvé la valeur qu'en attendent ses multiples
utilisateurs.

Cadastre (renforcement des moyens des services de la Haute-Vienne).

39484. — 9 juillet 1977. — Mme Constans attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
services du cadastre dans la Haute-Vienne. Faute de moyens suffi-
sants en personnel, le retard s 'accentue dans l'accomplissement des
taches dévolues aux services du cadastre (quelques chiffres : en 1969 :
9 405 entraits d ' actes utilisés, 1 600 réclamations instruites ; en 1975:
22800 extraits d' actes utilisés, 201 000 locaux mécanisés . 760000 par-
celles « mécanisées s ; en 1976 : 8 000 réclamations reçues) .- Le
retard pénalise les contribuables et les communes . Elle lui demande
s 'il n'estime pas nécessaire, d ' une part, de titulariser les employés
vacataires de mes services, d ' autre part,'de créer, dans le budget
1978, les vingt-cinq postes estimés nécessaires par l 'ensemble des
organisations syndicales des services des impôts de la Haute-Vienne
pour pouvoir accomplir le travail dans de lionnes conditions.

Réponse . — Les services du cadastre connaissent actuellement
certaines difficultés de fonctionnement consécutives à la contri-
bution très importante qu ' ils ont apportée, de 199d à 1974, aux
travaux des revisions des évaluations foncières des Propriétés
bâties et non bâties nécessaires à la mise en oeuvre (te la fiscalité
directe locale . Ces travaux supplémentaires, ainsi que l 'apurement
du contentieux en résultant, ont provoqué l 'apparition de retards
dans la tenue à jour de la documentation cadastrale . Afin de
permettre aux services du cadastre de faire face, dans les meil -
leures conditions possibles, à leurs missions permanentes, la direc-
tion générale des impôts s 'est efforcée de leur réserver une part
importante des moyens budgétaires qui lui ont été alloués . C 'est
ainsi qu ' au cours des adnées 1975 et 1976, quatre cent soixante-
quatorze emplois nouveaux cet été créés dans ces services . De plus,
des opérations dites s ponctuelles s, visant à apurer les arriérés,
ont été réalisées en 1975 et 1976. Elles ont permis l'accélération
de l 'exploitation des extraits d ' acte et l' instruction de réclamations;
ainsi, le retard qui était apparu dans le département de la Haute-
Vienne a pu être, en grande partie, résorbé. De même, le dispo'
sitif nais en oeuvre au début de cette année pour accélérer la
tenue à jour du plan cadastral devrait permettre d 'apurer progres-
sivement le retard actuel . Cet effort sera poursuivi en 1978, dans
la limite des moyens budgétaires dont disposera l 'administration
fiscale . Quant aux auxiliaires employés dans les services du cadastre,
il est rappelé que leur titularisation en qualité d 'agent de bureau
est subordonnée à l ' accomplissement de quatre années de service
à temps complet — ta dernière année devant avoir été accomplie
sans interruption — et à leur affectation dans un emploi vacant
de titulaire des catégories C ou D.

TVA (assujettissement rte l'ensemble des produits alimentaires
au taus réduit).

39592. — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu' actuellement toutes les
opérations d'achat, d 'importation, de vente 'et de livraison, de
commission, de-courtage ou de façon portant sur les produits ali-
mentaires destinés à l 'alimentation humaine sont passibles du taux
réduit de la TVA égal à 7 p. 100, à l 'exception' de celles portant
sur quelques catégories de produits qui demeurent soumises au
taux intermédiaire de 17,6 p. 100, parmi lesquels se trouvent, en
particulier, la confiserie et certains chocolats et produits composés
contenant du chocolat . Elne telle discrimination est d ' autant plus
regrettable qu'en raison de l ' augmentation sensible du sucre et de
celle, très importante, des fèves de cacao, la confiserie de sucre
ou de chocolat a subi, ces derniers mois, des hausses particulièrement
importantes .qui seraient atténuées par une baisse du taux de la
TVA . Il convient de souligner le fait que les détaillants en confi-
serie ont subi des pertes importantes en confiserie de chocolat
par suite de la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu ' une baisse
sensible de leur chiffre d' affaires en raison de la diminution de
la consommation . Il lui demande . s'il n'estime pas conforme à la
plus stricte équité d' insérer, dans la prochaine loi de finances, une,
disposition assujettissant au taux réduit de la TVA la totalité
des produits alimentaires destinés à l ' alimentation humaine.

TVA (application du taux réduit
à tous les produits alimentaires solides).

39748 . — 23 juillet 1977. — M . Ehrmann expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que tous les produits alimentaires
solides ' sont, depuis le 1°r janvier 1973, imposables au taux réduit
de la TVA, exception faite de la confiserie, de . certains produits
à base de cacao et des graisses végétales alimentaires . Il lui sou-
ligne qu ' en raison de l ' augmentation très sensible du prix du sucre
et des fèves de cacao, la confiserie à base de chocolat a subi, ces
derniers temps, une hausse importante et il lui demande s'il n'estime
pas que, dans l'intérêt tant des professionnels concernés que des
consommateurs eux-mêmes, il serait souhaitable d'appliquer le taux
réduit de la TVA à tous les produits alimentaires solides .
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TVA (application du taux réduit
à l 'ensemble des produits alimentaires solides).

40031. — 30 juillet 1977. — M. Bonnet attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que la quasi-
totalité des produits alimentaires solides sont actuellement .soumis

au taux réduit de la TVA, à l'exception de la confiserie, de
certains produits à base de cacao et des graisses végétales alimen -

taires. Il lui demande s ' il n'estime pas opportun, dans l'intérêt
même des 'consommateurs, de mettre fin à ces disparités en appli-
quant le taux réduit, de TVA à l 'ensemble des produits alimen-

taires solides.

TVA (application du taux réduit à la confiserie
à base de chocolat).

40531 . — 10 septembre 1977 . — M . Ehrmann expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que tous les produits alimentaires
solides sont, depuis le 1" janvier 1973, imposables au taux réduit de
ta TVA, exception faite de la confiserie, de certains produits à
base de cacao et des graisses végétales alimentaires . II lui souligne

qu 'en raison de l 'augmentation très sensible du prix du sucre et des
fèves de cacao, la confiserie à base de chocolat a subi, ces derniers
temps, une hausse importante, et lui demande s' il n'estime pas que,
dans l'intérêt tant der; professionnels concernés que des consom-
mateurs eux-mêmes, il serait sou:taitable d'appliquer le taux réduit
de la TVA à tous les oroduits alimentaires solides.

Réponse . — La réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
afférente aux produits de confiserie et de chocolaterie actuellement
soumis au taux intermédiaire de 17,3 p . 10t1 entraînerait des pertes
de recettes importantes que le situation budgétaire ne permet pas
d'envisager . C 'est pourquoi, sans méconnaître les difficultés résul -
tant de la dualité des régimes de taxation applicables au secteur
alimentaire, il n ' est pas envisagé d' étendre le bénéfice du taux
réduit de 7 p . 100 à tous les chocolats et confiseries qui n 'en sont
pas encore bénéficiaires . Toutefois, pour tenir compte de l'évolution
.de la réglementation' définissant les produits de chocolaterie, il a
été décidé d'admettre au bénéfice du taux réduit les produits
dénommés «chocolat», s chocolat de ménage » et « chocolat de
ménage au lait a présentés en tablettes. Cette mesure, appli q uée
depuis le 1^ u août 1977, élargit le champ d 'application du taux
de 7 p. 100 en matière de chocolaterie, par rapport à la situation
antérieure; et répond ainsi, partiellement, aux souhaits exprimés
par les honorables parlementaires.

Cadastre (situation des services en Savoie).

39678. — 16 juillet 1977. — M . Besson appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation alarmante
des services du cadastre en Savoie . A ce jour, les retards sont
considérables en tous domaines : tenue à jour du plan et de la
documentaion cadastrale, délivrance des extraits, inventaire des
propriétés bâties et 'non bâties, etc . Les particuliers et les collecti-
vités loches font les frais de l 'inadmissible insuffisance des moyens
en personnel de ce service . A la suite de la position unanime arrê -
tée par le comité technique paritaire local concluant à la nécessité
de créer vingt emplois dans ce service, il lui demande si son
ministère est décidé à tout faire pour satisfaire cette exigence
qui correspond à un effort indispensable si l'on veut stopper la
dégradation de la situation.

Réponse . — Les services du cadastre connaissent actuellement
certaines difficultés de fonctionnement consécutives à la contri-
bution très importante qu ' ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux
travaux des revisions ides évaluations foncières des propriétés bâties
nécessaires à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe
locale, Ces travaux supplémentaires, ainsi que l'apurement du
contentieux en résultant, ont provoqué l'apparition de retards
dans la tenue à jour de la documentation cadastrale . Afin de
permettre aux services du cadastre de faire face, dans les meil-
leures conditions possibles, à leurs missions permanentes, la
direction générale des impôts s'est efforcée de leur réserver une
part importante des moyens budgétaires qui lui ont été alloués.
C 'est ainsi qu'au cours des années 1975 et 1976, quatre cent
soixante-quatorze emplois nouveaux ont été créés dans ces services.
Cet effort sera poursuivi, en 19 7 8, dans la limite des moyens
budgétaires tris à la disposition de l'administration fiscale. Dans
le département de la Savoie où le développement particulièrement
rapide des stations de sports d'hiver a également contribué à
l'augmentation du volume des tâches, des mesures particulières
ont été prises en 1975 et 1976 pour hâter l'exploitation des extraits
d'acte et l'instruction du contentieux. Elles seront reconduites
cette année . Enfin, un dispositif spécial a été mis en oeuvre pour
résorber tes retards constatés dans la tenue à jour du plan cadastral.
L'ensemble de ces dispositions devrait permettre progressivement
le retour à une situation normale.

Cadastre (difficultés des services).

39709 . — 16 juillet 1977. — M. Renard attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances), sur les difficultés que ren-
contre le service du cadastre. En effet, après la revision foncière
des propriétés bâties, ce service a vu ses tâches spécifiques évoluer
de manière très sensible. Devant les retards importants constatés
tant au niveau des croquis, des extraits d 'acte, du contentieux de
la revision que des charges du service en continuelle augmentation,
l 'administration recourt à des palliatifs : auxiliaires embauchés sous
contrats, sous-rémunérés puis licenciés. Prenant prétexte de retards
accumulés, de l ' insuffisance des effectifs, la direction génerale des
impôts transfère au privé, dans un premier temps, une partie de la
la conservation cadastrale ainsi çne le remaniement . A échéance,
la privatisation de la gestion du plan cadastral sera envisagée . Il
lui demande en conséquence les moyens qu'il compte prendre
pour arrêter la privatisation de ce service et obtenir un bon
fonctionnement des centres des impôts fonciers.

Réponse. — Ainsi que le signale Phone-able parlementaire, les
services du cadastre connaissent actuellement certaines difficultés
de fonctionnement e onsécutives à la contribution très importante
qu'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux des revisions des
évaluations foncières des propriétés bâties et non bâties nécessaires
à la mise en ouvre vile la réforme de la fiscalité direc t e locale.
Ces travaux supplémentaires, ainsi que l'apurement du contentieux
en résultant, ont provoqué l 'apparition de retards dans la tenue
à jour de la documentation cadastrale . Parallèlement, le volume
des tâches permanentes s 'est accru, notamment dans les dépar-
tements fortement urbanisés . Afin de permettre aux services du
cadastre de faire face, dans les meilleures condi('nns possibles,
à leurs missions permanentes, la direction gérér .._e des impôts
leur alloue, dans la lim i te des moyens budgétaires qui lui sont
accordés, des renforts en personnels . C 'est ainsi que, depuis 1972,
onze cent cinquante emplois ont été créés . Par ailleurs, une réor-
ganisation des bureaux, inspirée des solutions a ppliquées depuis 1960
dans les autres services des impôts, vient d' être entreprise . Elle
sera mise en oeuvre par dtapes et s 'accompagnera d ' une nouvelle
revision des effectifs et d'une amélioration de l'installation maté-
rielle des services . En outre, des opérations dites «ponctuelles a
ont été réalisées en 1975 et 1976 . Elles ont permis l'exploitation
de nombreux extraits cadastraux en souffrance ainsi que l 'accélé-
ration du traitement du contentieux. Les efforts déjà accomplis en
ce domaine sont activement poursuivis en 1977 de sorte qu'a la fin
de la présente année, une amélioration sensible de la situation
pourra être observée . Par ailleurs, les auxiliaires ou vacataires
recrutés pour la constitution des ateliers temporaires chargés de
contribuer à la résorption des retards précités sont très exactement
informés du caractère précaire de leur emploi au moment de leur
engagement. La survenance du terme prévu ne peut s'analyser
corme un licenciement . Il n 'est pas possible de renoncer à ces
dispositions qui sont le corollaire nécessaire de l 'autorisation
accordée à l'administration de faire appel à des concours tempo-
raires dans la limite des crédits alloués à cet effet, chaque fois
que les circonstances l 'exigent . En qui concerne la tenue à'
jour du plan cadastral, un programme quadriennal de rattrapage
a été mis en ouvre dès le début de cette année. Ce programme
repose; pour l'essentiel, sur la reprise progressive des travaux de
terrain par les géomètres en poste dans les services de base.
De plus, des brigades régionales temporaires constituées en faisant
appel aux géomètres nouvellement recrutés, dont l 'effectif a été
sensiblement accru, compléteront l ' ofnrt fourni au niveau dépar-
temental . Le recours à des techniciens privés, également prévu, ne
revêtira donc, au niveau global, qu' une importance limitée . Mais
il est seul de nature à permettre un redressement rapide de la
situation dans un certain nombre de communes où le plan doit faire
l'objet d'une réédition partielle ou totale pour retrouver la valeur
d'usage qu ' exigent ses multiples utilisateurs. En effet, par suite de
la rigidité des dispositions applicables en matière de mutation des
fonctionnaires, les circonscriptioi:s cadastrales dont relèvent ces
communes ne pourront être dotées que très progressivement des
moyens en personnel nécessaires pour l'exécution de la totalité des
missions d ' ordre technique sans faire appel au concours de tech-
niciens n ' appartenant pas à l 'administration. Cette intervention,
temporaire et limitée, du secteur privé ne se prête d 'ailleurs à
aucune ambiguïté : les . travaux: seront effectués à l 'initiative, sous
la direction et le contrôle des fonctionnaires compétents du
cadastre.

Impôts (dégradation des conditions de travail
notamment dans le service du cadastre).

40092 . — 6 août 1977. — M . Millet attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation constante
des conditions de travail qui touche tous les services des Impôts.
B lui rappelle un certain nombre de revendications, notamment en
ce qui concerne la création de 12 00) emplois nécessaires au fonction.
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nement normal du service, l 'arrêt des licenciements et des déplace-
ments d ' auxiliaires, l'amélioration des conditions de travail, l 'arrêt du
démantèlement du service public ; le tout rentrant dans un véritable
service publie fiscal et foncier. Le personnel du cadastre en outre
met en cause l' absence des moyens nécessaires au bon fonction-
nement du service, ce qui n' est pas sans répercussions sur les col-
lectivités locales et sur les particuliers. Enfin, le personnel réclame
le recrutement de techniciens géomètres, d' agents de catégories C
et D, la création d'un corps d 'aides géomètres, la mise en place
rapide de brigades topographiques départementales . Enfin, la priva-
tisation des services en cours constitue une préoccupation importante
de l 'ensemble des personnels et met en cause à terme le contenu
du service public de cette administration . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre aux légitimes inquiétudes
de ces personnels.

Pdponse. — Le ministre délégué à l'économie et aux finances
est particulièrement soucieux de dotes l'ensemble des services
financiers, et parmi ceux-ci les services fiscaux, des moyens, notam-
ment en personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs
difficiles missions dans les meilleures conditions d'efficacité . Les
services extrieurs de la direction générale des impôts ont effec-
tivement à faire face, depuis plusieurs années, à des tâches admi-
nistratives en croissance continue alors que dans le même temps
ils drivent s 'adapter à une législation évolutive de plus en plus
diversifiée ; cette situation conduit le Gouvernement à demander
chaque année au Parlement le renforcement des effectifs . C'est
ainsi que de 1968 à 1977 le .nombre des emplois budgétaires a été
augmenté de 25 p. 100 . En ce qui concerne plus particulièrement
le cadastre, ses services connaissent actuellement certaines diffi-
cultés de fonctionnement consécutives à la contribution très impor-
tante qu ' ils ont apportée, de 1963 à 1974, aux travaux des revisions
des évaluations foncières des propriidtés bâties et non ;bâties néces-
saires à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe locale.
Ces travaux :tspplémentaires, ainsi que l 'apurement du contentieux
en résultant, ont provoqué l'apparition de retard dans la venue à
jour de la documentation cadastrale . Aussi, afin de pernietare aux
services du cadastre d'assurer, dans les meilleures condition pos-
sibles, leurs missions permanentes, la direction générale des impôts
s'est efforcée de leur réserver une part importante des doyens
budgétaires qui lui ont été alloués. C 'est ainsi que, depuis 1372,
1150 emplois y ont été créés. Par ailleurs, une réorganisation ,les
bureaux, inspirée des solutions e.ppliquées depuis 11169 dune Les
autres services des impôts, vient d'être entreprise . Eh'e sera mise
en oeuvre par étapes et s 'accompagnera d ' une nouvelle revision
des effectifs et' d'une amélioration de l'installation matérielle des
services. En outre, des opérations dites ponctuelles s ont été
réalisées en 1975 et 1976 . Elles ont permis l 'exploitation de nombreux
extraits cadastraux en souffrance ainsi que l 'accélération du trai-
tement du contentieux . Les efforts déjà accomplis en ce domaine
sont activement poursuivis en 1977 de sorte qu'à la fin de la
présente ancrée, une amélioration sensible de la situation pourra
être observée. En ce qui concerne la tenue à jour du plan cadastrai,
un programme quadriennal de rattrapage a été mis en oeuvre dès
ie début de cette année. Ce programme repose, pour ]:'essentiel,
sur la reprise progressive des travaux de terrain par les géomètres
en poste dans les services de base. De plus, des brigades régionales
temporaires constituées en faisant appel aux géomètres nouvellement
recrutés, dont l'effectif a été sensiblement accru, compléteront
l 'effort fourni au niveau d•épa'tementaL Le dispositif comporte éga-
lement, à titre très subsidiaire et provisoire, un recours limité à
des techniciens privés . A la fin de 1980, le plan cadastral devrait
ainsi avoir retrouvé la valeur qu 'en attendent ses multiples utili-
sateurs . Enfin, dan.: la limite des moyens budgétaires qui ;ni
seront accordés, la direction générale des impôts continuera d'appor-
ter une attention particulière aux effectifs des secteurs où la crois-
sance est la plus rapide.

Impôts (fonctionr:enent des services fiscaux des Hauts-de-Seine).

40163 . — 6 août 1977. — M . Barbet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'au cours d'un débat télévisé sur
la fiscalité ii a été amené à reconnaître publiq uement le manque
évident de personnel dans les services fiscaux. Or, le ;ervicr du
cadastre de Nanterre Meute-de-Seine) ne peut, raison de l ' h ;`uffi-
sance de personnel, faire face aux tâches qui lui incombent, ce qui
perturbe l'établissement du budget des communes, car on ne peut
valablement admettre que l'embauchage d'une vingtaine d'employés
temporaires pour des périodes de deux à trois mois puisse supprimer
les difficultés devant lesquelles se trouvent placé le personnel qui a
manifesté par des démarches multiples (interventions écrites, péti-
tions et grève) son mécontentement auprès des services fiscaux du
département des Hauts-de-Seine et sa volonté de mettre fion à une
situation qui ne peut plus durer. Il lui demande s'il entend réelle-
ment mettre à la disposition des services fiscaux des Hauts-de-Seine
le personnel nécessaire à un fonctionnement normal de ceux-ni .

Repense . — Le ministre délégué à l ' économie et aux finances est
pc-rticulièremeat soucieux de doter l ' ensemble des services finan-
ciers, et parmi ceux-ci les services fiscaux, des moyens, notamment
en personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs difficiles
missions dans les meilleures conditions d'efficacité. Les services
extérieurs de la direction générale des impôts ont effectivement à
faire face, depuis plusieurs années, à des tâches administratives en
croissance continue alors que dans le même temps ils doivent s ' adap-
ter à une législation évolutive de plus en plus diversifiée ; cette
situation conduit le Gouvernement demander chaque année au
Parlement is renforcement des effectifs . C ' est ainsi que de 1968 à
1977 le nombre des emplois budgétaires a été augmenté de 25 p . 100.
En ce qui concerne plus particulièrement le cadastre, ses services
connaissent actuellement certaines difficultés de fonctionnement
consécutives à la contribution Lès importante qu 'ils ont apportée,
de 1969 à 1974, aux travaux des ravisions des évaluations foncières
des propriétés bâties et non bâties nécessaires à la mise en oeuvre
de le réforme de la fiscalité directe locale. Ces travaux supplémen-
taires, ainsi que l 'apurement du contentieux en résultant, ont
provoqué l' apparition de retard dans la tenue à jour de la documen-
tation cadastrale. Aussi, afin de permettre aux services du cadastre
d'assurer, dans les meilleures conditions possibles, leurs missions
permanentes, la direction générale des impôts s 'est efforcée de leur
réserver une part importance des moyens budgétaires qui lui ont été
alloués . C' est ainsi que, depuis 1972, 1150 emplois y ont été créés.
Par ailleurs, une réorganisation des bureaux, inspirée des solutions
appliquées depuis 1969 dans les autres services des impôts, vient
d ' être entreprise. Elle sera mise en oeuvre par étapes et s 'accompa-
gnera d ' une nouvelle revision des effectifs et d 'une amélioration de
l'installation matérielle des services . En outre, des opérations dites
a ponctuelles » ont été réalisées depuis trois ans . Elles ont permis
l'exploitation de nombreux extraits cadastraux en souffrance ainsi
que l 'accélération du traitement du contentieux, de sorte qu ' une
amélioration sensible de la situation pourra être observée dans de
nombreux départements dés la fin de la présente année . En ce qui
concerne la tenue à jour dn plan cadastral, un programme quadrien-
nal de rattrapage a été mis en oeuvre au début de cette année. De
le sorte, ce document devrait, à la fin de 1980, avoir retrouvé, toute
ia valeur qu'en attendent ses multiples utilisateurs. Le département
des Haute-de-Seine a bénéficié de l 'ensemble de ces dispositions. En
effet, les effectifs des services du cadastre ont été renforcés de
dix-huit emploie supplémentaires au cours des deux dernières années
et de neuf autres emplois cette année à l' occasion de la réorganisa-
tion complète des brreau'c. Par ailleurs, d'importantes dotations de
crédits spéciaux ont été attribuées à ce département tant en 1976
qu' en 1977, notamment dans le cadre du programme d 'action mis en
place par le Gouvernement en faveur de l 'emploi des jeunes. Ces
mesures devraient permettre le retour progressif à une situation
normale.

Cadastre (renforcement des effectifs de personnels

40306. — 27 août 1977 . — M . Bayard attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Eeonomie et finances) sur la situation du service
du cadastre. Il n'est pas douteux qu'un retard d'exécution impor-
tant existe dans les tâches confiées à ce service, mise à four der
propriétés bâties, évaluation des locaux, etc . Ces retards ont une
incidence non négligeable sur les services que doivent en attendre
les municipalités, en particulier au niveau des impositions . Il en
est de même dans les commune ; où un remembrement a eu lieu et
où une association foncière existe, qui doit chaque année encaisser
des cotisations . Celles-ci sont ( :e plus en plus soumises à réclama -
tions- du fait des nombreuses- mutations intervenues depuis la créa-
tion de l'association Dans les communes en voie de développement
démographique, les retards de mise à jour des documents entraînent
des difficultés . Le personnel affecté à ce service doit nécessaire-
ment, pour être efficace, posséder une bonne expérience . et il
apparaît que des vacataires qui ne passeraient que quelques mois
au service, ne pourraient assumer valablement une tâche délicate et
très précise . Il lui demande donc s'il envisage un renforcement des
effectifs du cadastre qui apparaît tout à fait nécessaire et urgent,
dans le cadre de la préparation du budget de 1978.

Réponse. — Les services du cadastre connaissent effectivement
certaines difficultés de fonctionnement consécutives à la contribu-
tion tris importante qu 'ils ont apportée, de 1969 à 1974, aux travaux
des ravisions des évaluations foncières des propriétés bâties et non
bâties nécessaires à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité
direct: locale . Ces travaux supplémentaires, ainsi que l 'apurement
du contentieux en résultant, ont provoqué l'apparition de retards
dans la tenue à jour de la documentation cadastrale . La prise en
compte des mutations de propriétés, par exemple, n'a pas toujours
été asserée dans les délais souhaitables et cette situation a pu pré-
senter des inconvénients pour les divers usagers du_ cadastre et,
notamment . pour les associations foncières de remembrement. Cepen-
dant, la . direction générale des impôts s'eat toujours efforcée de
réserver aux services du cadastre, . pour leur permettre d'assurer
leurs missions permanentes clans les meilleures conditions possibles,
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une part importante des moyens budgétaires qui lui ont été alloués.
C'est ainsi qu 'au cours des années 1975 et 1976, 474 emplois nou-
veaux ont été créés dans ces services. Cet effort sera bien entendu
poursuivi en 1978 . Mais, sans attendre, plusieurs dispositions ont été
prises pour apurer les arriérés dans les délais les plus brefs. Des
opérations dites e ponctuelles r ont été réalisées en 1975 et 1976 . Elles
ont permis l'exploitation de nombreux extraits cadastraux en souf-
france ainsi que l'accélération du traitement du contentieux. Les
efforts déjà accomplis en ce domaine sont activement poursuivis
en 1977 et le seront encore en 1978 . grâce notamment au concours
des vacataires recrutés récemment dans le cadre du programme
d 'action mis en place par le Gouvern :ment pour faciliter l 'emploi
des jeunes. Ces mesures ponctuelles ne peuvent être tenues pour
inefficaces puisqu 'aussi bien certaines directions connaîtront t la
fin de le présente année une situation très satisfaisante, parfois
même meilleure que celle qu'elles connaissaient avant la revision.
En outre, le recours à des personnels non titulaires pour ces opéra-
tiens de rattrapage n' est pas surprenant : il ne serait, en effet, pas
rationnel de procéder au recrutement d 'agents permanents pour
exécuter des travaux qui présenter t, pour une petit appréciable, un
caractère exceptionnel . De plus, seules les tâches les plus simples ont
été confiées aux auxiliaires ou vacataires afin de permettre aux
agents titulaires de se consacrer entièrement aux opérations les
plus complexes. En ce qui concerne la tenue à jour du plan cadastral,
un programme quadriennal de rattrapage, qui repose, pour l ' essen-
tiel, sur un effort accru des services départementaux mais aussi sur
l' action de ri-igades temporaires composées de géomètres nouvelle- -
ment recrutés et, à titre très subsidiaire et provisoire, sur le recours
à des techniciens privés, a été mis en oeuvre dès le début de cette
année de sorte que le plan cadastral devrait, à la fin de 1980, avoir
retrouvé la valeur qu 'en attendent ses multiples utilisateurs . Toutes
dispositions ont par ailleurs été prises pour que les modifications
de matière imposable soient constatées à l'occasion des opérations
annuelles de conservation cadastrale, les variations correspondantes
de valeurs locatives étant ainsi normalement prises en compte pour
l'établissement des rôles d'impôts directs locaux.

Pensions de retraite civiles et militaires
(relèvement du taux des pensions de réversion).

40645 . — 17 septembre 1977. — Mme Constans attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la nécessité de
porter le taux des pensions de réversion accordées aux veuves de
fonctionnaires de 50 p.100 à 75 p . 100 . Cela suppose la modification de
l'article 38 de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 . Ce taux de
50 p. 100 ne correspond pas du tout aux nécessités d ' existence des
bénéficiaires, car il n'est pas exact qu'au décès du mari les dépenses
du foyer diminuent de nmitié Les dépenses de loyer, de chauf-
fage, d'éclairage, etc. restent les mêmes. Les pouvoirs publics
reconnaissent d'ailleurs officiellement la réalité de besoins supé-
rieurs pour les personnes seules en fixant le plafond des res-
sources pour le droit à l'allocation du fonds national de solidarité
. . 57 p. 100 pour une personne seule par rapport aux besoins d ' un

uple. Les pays du Marché commun (sauf la France) ont compris
également cette réalité en accordant des pensions de réversion dont
les taux varient de 60 à 70 p. 100 . Dans une première étape les
retraités et pensionnés demandent que les pensions de réversion
soient portées au taux de 60 p . 100 . Les veuves de fonctionnaires
ne comprendraient pas que leur revendication prioritaire ne soit
pas satisfaite. Elle lui demande les mesures qu'i' entend prendre
en ce sens.

Réponse . — Le taux de la pension de réversion servie à la veuve
est fixé à 50 p. 100 de la pension du mari non seulement dans le
régime du code des pensions civiles et militaires de retraite mais
également dans tous les autres régimes de retraite du secteur
publie. Il en est de même dans le secteur privé pour le régime de
base de l'assurance vieillesse de sécurité sociale . Outre les charges
supplémentaires très importantes qu ' une élévation de ce taux entraî-
nerait pour le budget de l'Etat, l'extension inévitable d'une telle
mesure aux autres régimes compromettrait très inopportunément
l'équilibre financier de ces derniers. C'est pourquoi le Gouverne-
ment ne peut envisager de porter à 60 p, 100 le taux'de la pension
de réversion servie aux veuves de fonctionnaires civils et militaires.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (attribution de la
carte du combcttant aux anciens de 1939-1940 et d'A. F . N. et
revalorisation des pensions).

41084. — 4 octobre 1977. — M. André 8eeuguitte t appelle l'attention
de M . le premier ministre (Economie et finances) sur une réso-
lution du comité directeur de l'association des combattants prison-
niers . de guerre et combattants d'Algérie, Tunisie, Maroc de la
Meuse, réuni le 24 septembre 1977 à Bar-le-Duc, pouvant se résumer
dans les termes ci-dessous : Tenant compte de la session budgétaire
de 1978, les ACPG et CATM de la Meuse demandent ins-
tamment que le dernier budget de la législature en cours contienne

une première mesure de rattrapage des pensions et retraites
des anciens combattants et victimes de guerre dont le retard sur
le niveau légal, commencé depuis 1962, atteint actuellement 25 p . 100.
Tees ACPG et CATM de la Meuse déclarent solennellement
qu 'ils ne sauraient se satisfaire de promesses que les .programmes
des partis politiques envisageraient pour le règlement de ce très
important et très ancien contentieux au cours de la prochaine légis-
lature (1978-1983) et c'est pourquoi ils attendent notamment de
l'Assemblée nationale, dont les pouvoirs expirent en mars 1918, que
la volonté de justice maintes fois proclamée. se traduise concrète-
ment dans le prochain budget des anciens combattants par le
dégel des pensions de guerre et d 'invalidité . Tenant compte, d'autre
part, des propositions de loi déposées par les groupes parlemen-
taires de l' Assemblée nationale et du Sénat pour l'attribution de
la carte du combattant aux prisonniers de guerre 1939-1945 qui ne
l'ont pas encore obtenue, les ACPG et CAT.`t de la lieuse
réclament avec fermeté le vote par le Parlement, avant la fin de la
législature actuelle, d ' une loi qui accorde aux anciens prisonniers
de guerre de l ' armée française de 1939-1940 les mêmes droits à la
carte du combattant qu'ils réclament depuis trente ans et qui a
été accordée en 1958 aux incorporés de force dans la Wehrmacht
et faits prisonniers par les alliés, quelles que soient l'unité à laqueile
ils appartenaient et la durée de la captivité . Solidaires de l'ensemble
des intérêts et des droits du monde anciens combattants et victimes
de guerre, les ACPG et CATM recommandent fermement
à l 'attention des parlementaires ces deux revendications prioritaires
pour que soit mis fin aux injustices les plus criantes qui frappent
les catégories les plus méritantes et les plus respectables de la
nation .» Il lui demande de prévoir dans la préparation budgétaire
actuelle les dispositions dont il s' agit.

Réponse. — 1" Aux termes de l'article 28 bis du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre, le « taux des
pensions militaires d ' invalidité et de leurs accessoires est établi en
fonction d ' un indice de pension dont le point est égal au 1 ;1 000
du traitement brut d 'activité afférent à l 'indice 170 tel qu ' il est
défini en application du décret n" 48-1108 du 8 juillet 1948 portant
classement hiérarchique des grades et emplois civils et militaires de
l'Etat v . Ainsi, les pensions militaires d'invalidité ont bénéficié
des mesures générales, augmentation du traitement de base et
attribution de points uniformes notamment, accordées aux fonc-
tionnaires . De plus, l' intégration de 10,5 points de l' indemnité de
résidence dans le traitement de base des fonctionnaires a entraîné
un gain net de 10,5 p . 100 pour les pensions militaires d 'invalidité.
La formule d ' indexation résultant de ces dispositions assure donc
la revalorisation des pensions dans des conditions avantageuses
pour les intéressés . De 1974 à 1976, la valeur du point de pension
s 'est ainsi accrue de 57,41 p. 100 alors que le coût de la vie n 'a
augmenté que de 39,31 p. 100. II faut rap p eler par ailleurs que de
nombreuses mesures ont été prises en faveur de certaines caté-
gories de bénéficiaires de la législation des pensions de guerre au
cours des dernières années : majoration des avantages concédés
sans conditions de ressources aux veuves âgées de plus de soixante
ans, majoration des pensions d 'ascendant de guerre, a' ;gnement des
pensions des déportés politiques sur celles des déportés résistants.
Enfin, l'alignement des retraites des anciens combattants de
1939-1945 st - celles des anciens combattants de 19741918, inscrit
dans la loi ' finances de 1978, représentera pour les 400 000 titu-
laires une liai, .'ion de leur pension de 37,5 p . 100 en 1978 . Aussi
n ' apparaît-il pas yu ' il y ait lieu de modifier dans le sens envisagé
par Phonon ibis parlementaire les modalités de revalorisation des
prestations allouées aux bénéficiaires de la législation sur les
pensions militaires d' invalidité ; 2" par ailleurs, les prisonniers
de guerre ont droit à la carte du combattant, dans la mesure oit
ils ont appartenu au moins un jour à une unité combattante . C'est
ainsi que 90 p . 100 des prisonniers de guerre ont actuellement
cette carte. Les prisonniers de guerre qui n 'ont pas la carte du
combattant sont donc ceux qui ont été envoyés en captivité sans
remplir cette condition . Néanmoins, ils ont, en tant que tels et
pour tenir compte des épreuves de la captivité, droit à une retraite
professionnelle anticipée en fonction de la durée de la captivité
à partir de soixante ans et à toutes les prestations dispensées
par l'office national des anciens combattants et victimes de guerre
(prêts, secours, etc.) . Cela dit, il convient de rappeler que la carte
du combattant est, historiquement et juridiquement, liée à la notion
de combat, comme cela a été rappelé tout récemment par ia com-
mission réunie pour définir les conditions d'attribution de la carte
du combattant aux• anciens militaires d'Afrique du Nord . S'il
convient dans une certaine mesure d 'assimiler la captivité à un
combat, des dispositions existent : articles R. 224-C et R. 227 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
qui permettent de donner la carte à ceux qui ont opposé à l'ennemi
une attitude de refus . Des instructions ont été données à tous les
préfets afin qu'ils prennent les mesures nécessaires dans le cadre
de leur . département pour inciter les prisonniers de guerre qui
pourraient prétendre à la carte du combattant, mais qui n'auraient
pas été informés de ces procédures particulières, à formuler leur
demande.
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FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (sanctions d'un inspecteur des impôts du Gard).

41769. — 27 octobre 1977. — M . Lucien Pignion interroge M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur les motifs pour lesquels
un inspecteur des impôts a été déplacé d 'Hippolyte-du-Fort,
dans le Gard, à Vernon, dans l'Eure. Considère-t-il comme un manque-
ment au devoir de réserve que de signer un tract de l ' union de la
gauche sans faire mention de sa qualité . Envisage-t-il de déplacer
Lirasi feus les fonctionnaires qui dans les prochains mois vont prendre
parti pour l ' un ou l'autre des partis de gauche. Enfin, pourquoi
ne déplace-t-on pas également certains hauts fonctionnaires qui, eux,
peuvent afficher publiquement leurs opinions sans être inquiétés.

Réponse . — Le pouvoir disciplinaire est exercé par chaque
ministre sous le seul contrôle du juge pour ce qui concerne les
fonctionnaires, comme les inspecteurs des impôts, nommés par
arrêté ministériel . Aussi bien, aucun élément n' est en possession
des services du Premier ministre au sujet de-la situation évoquée
dans sa question par l'honorable parlementaire.

Fonctionnaires (modalités d'organisation des concours de recru•
tement des fonctionnaires titulaires appartenant à un corps
technique et assumant des fonctions spécialisées).

41892. — 3 novembre 1977. — M . Papet demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) de leu préciser les modalités d'orga-
nisation des concours de recrutement de fonctionnaires titulaires
appartenant à un corps technique et assumant des fonctions spécia-
lisées. Un organisme public à caractère administratif est autorisé
à recruter par concours quarante fonctionnaires d'un corps tech-
nique déterminé pou : l 'année 1977. Ces fonctionnaires sont appelés
à assumer des fonctions très spécialisées (économistes, sociologues,
informaticiens,'etc.) . Le concours est donc organisé en conséquence.
Un jury distinct est constitué pore chacune des spécialités . Ce jury
peut attribuer un certain nombre d'emplois en établissant un clas-
sement indépendant de celui des autres commissions de jurés . Les
candidats ont-ils le droit de : connaître les spécialités pour
lesquelles les commissions de jurés sont constituées, en pratique,
ont-ils le droit de savoir si cette année on recrute pour ce corps
des économistes, des sociologues, etc . ; 2" connaître le nombre
d 'emplois dans chacune de ces spécialités ; 3' choisir la spécialité
dans laquelle ils désirent être recrutés.

Réponse . — En l' absence d'informations précises sur le concours
visé, il n'est possible d 'apporter que des indications de portée
générale : le statut particulier d ' un corps technique ;eut prévo i s
plusieurs spécialités et dans cette hypothèse à cha q ue spér?alité
peut correspondre un certain nombre de postes budgétaires. L'arrêté
interministériel autorisant l'ouverture du concours fixe le nombre
de postes et la répartition par spécialités. Un autre arrêté fixant
les modalités d'organisation du concours détermine les conditions
dans lesquelles les candidats subissent les épreuves ainsi que le
programme et la nature des épreuves variant suivant la spécialité.
Il va de soi que tout candidat remplissant les conditions requises
peut se présenter à la spé :ialité de sen choix.

Fonctionnaire; (obligation de réserve : modalités d'application de
cette notion à l' occasion de sanction disciplinaire à L'encontre
d'un inspecteur du Trésor).

42240. — 16 novembre 1977 . — M . Laurissergues appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la nouvelle
utilisation qui a été faite de l'obligation de réserve à l'encontre
d'un inspecteur du Trésor. Alors même que ce concept ne figure
sans un aucun texte législatif ou réglementaire, il a été expres-
sément invoqué pour sanctionner ce chef de poste de perception
qui avait, lors des dernières élections municipales, fait connaître
son opinion dans un tract sans faire référence à ses fonctions
administratives. Or il semble bien évident que le tract dent ia
publication est reprochée à ce fonctionnaire ne porte atteinte ni
au secret ni à la discrétion professionnelle, seuls définis par le
statut général des fonctionnaires . En conséruénce, il lui demande :
l' s'il ne pense pas que cette nouvelle affaire conduit à interdire
aux fonctionnaires tout exercice réel des droits civiques, tout acte
de candidature à des élections, voire toute participation à
des activités de tous ordres susceptibles de ne pas a faire l'una-
nimité » parmi les administrés ; 2' s'il compte maintenir la muta-
tion d'office dont ce fonctionnaire a été la victime.

Réponse . — Le statut général des fonctionnaires garantit aux
agents de 1'Etat le respect de leurs opinions politiques, ph(loso-
phiques et' religieuses, dont ils 'ne peuvent d'ailleurs faire état
dans le service . Comme tout , citoyen, le fonctionnaire a le droit
de participer aux élections politiques et à la campagne qui les

précède . Mais une jurisprudence constante précise qu ' en de telles
circonstances les fonctionnaires, magistrats ou militaires, d ' une part,
ne peuvent se prévaloir de leur qualité d ' agent de l'Etat, d 'autre
part, doivent modérer l 'expression de leurs convictions en y appor-
tant cette nuance de retenue et de sagesse qui doit caractériser
le comportement des agents du service public . Ce devoir, qualifié
d'obligation de réserve par la jurisprudence du Conseil d ' État et
repris dans certains textes législatifs ou réglementaires (statut
général des militaires, statut de la magistrature), trouve son fon-
dement dans la tradition républicaine qui anime le fonctionnement
de l 'administration française . Il se traduit par l'impartialité des
agents publics et leur sérénité dans l 'accomplissement des tâches,
la neutralité du service public et sa soumission à l ' intérêt gé 'néral
ainsi que par la loyauté que l 'Etat est en droit d ' attendre de ses
serviteurs. Sur le fondement de cette obligation, et compte tenu
des circonstances de chaque affaire dans laquelle un fonctionnaire
a commis une faute, l 'autorité disposant du pouvoir disciplinaire
prend les mesures utiles sous le contrôle exclusif du juge. Au cas
particulier évoqué par l 'honorable parlementaire, le pouvoir disci-
plinaire appartient uniquement au ministre délégué à l ' économie
et aux finances, qui est seul à disposer des éléments du dossier
lui ayant permis de prendre une décision après respect des garan-
ties disciplinaires.

AGRICULTURE

Coopérativ ss d'utilisation de matériel agricole
(difficultés financières de la fédération nationale).

27471 . — 3 avril 1976. — M. Ruffe expose à M . le ministre de
l'agriculture la situation financière de la fédération nationale des
coopératives d'i:tilisation de matériel agricole (CUMA), dont les
difficultés ne peuvent que se t raduire négativement sur l ' évolution
du mouvement CUMA et sur le maintien et le développement d 'une
agriculture familiale moderne . Le mouvement CUMA compte aujour-
d ' hui plus de 10000 coopératives regroupant 400000 exploitations
agricoles. Ces CUMA, qui permettent l'équipement rationnel et
moderne 'des petits et moyens agriculteurs, ont un intérêt écono-
mique très important en réduisant les frais de production, la con-
sommation d ' énergie et en moralisant le prix des travaux agricoles.
Ce mouvement, utile et efficace pour le développement et la moder-
nisation de notre agriculture familiale, connait depuis quelques
années un regain d 'activité illustré par de nombreuses créations.
Mais, 'pour s'implanter, se développer, toucher tous les agriculteurs
qui en auraient besoin, ce mouvement a besoin d 'un encadrement
technique important au plan départemental ; régional et national.
Or la situation financière de la fédération nationale des CUMA,
ses difficultés pour rétribuer correctement un personnel suffisant,
qualifié et compétent, laisse craindre la disparition d'animateurs
nationaux et régionaux, ce qui isolerait davantage les fédérations
départementales des CUMA et les CUMA face aux difficultés et
à la complexité des tâches qui les attendent . Considérant cette
situation, dont l 'aggravation porterait en grave préjudice au déve-
loppement chi mouvement CUMA, dont le décret n ' 74-129 du 20 fé-
vrier 1974 confirme le rôle dans la modernisation des exploita .

tions ' agricoles, il lui demande quelles mesures immédiates le Gou-
vernement peut-il prendre pour assurer un bon fonctionnement de
la fédération nationale des CUMA, sachant que le principal orga-
nisme qui la finance (PANDA) connait des diffiéultés financières
liées à la baisse de la production agricole et à la très insuffisante
revalorisation des prix des produits agricoles.

Réponse. — La fédération nationale des coopératives d'utilisation
de matériel agricole, qui a pour tâche d'étendre le progrès tech-
nique et économique en donnant aux exploitatinns agricoles le
moyen de bénéficier de matériels plus perfectionnés et mieux
employés, a reçu en 1977, pour dotation de fonctionnement ordi-
naire, 1,4 million de francs de PANDA, qui est le principal orga -
nisme qui la finance. Elle a reçu, d'autre part, pour couvrir les
pertes constatées sur l 'exercice 1976, une dotation exceptionnelle
de 300 000 francs. Enfin, la dernière assemblée générale de la
confédération française de la coopération agricole a décidé, le
27 octobre dernier, de lui accorder un financement complémentaire
de 150 000 francs appelant, indépendamment de l ' obtention d'autres
subventions, le respect d' un plan de redressement financier et
une meilleure conception du mécanisme d 'autofinancement à partir
des cotisations ordinaires, qui devraient constituer une part beau-
coup plus appréciable du budget annuel de la fédération.

Environnement (interdiction de l'usage des herbicides
et défoliants contenant de la dioxine).

31359. — 28 met 1976. — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'émotion provoquée dans la popu-
lation française par le drame de Seveso, consécutif .à une éma-
nation incontrôlée du défoliant 2.4 .5 T. En l'état actuel des con-
naissances, elle lui demande s'il n'envisage pas d'interdire en
France l'usage des défoliants et herbicides contenant de la dioxine .
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Réponse . — L'inquétude qui s'est manifestée lors de la campagne
1976 à la suite de l'utilisation du 2.4 .5 T a conduit le ministre de
l 'agriculture à décider la suspension provisoire de l'emploi de ce
produit en attendant les conclusions d' une nouvelle série d ' études
en ce qui concerne son innocuité . La commission d'étude de la
toxicité des produits- antiparasitaires à usage agricole a examiné
à nouveau les conditions d 'emploi en agriculture du 2 .4 .5 T . Ces
travaux ayant conclu à l'innocuité de ce produit dans les condi-
tions réglementaires d 'emploi e .i agriculture et après avis du
conseil supérieur d' hygiène publique, l'arrêté du 21 septembre 1977,
publié au Journal officiel du 12 octobre 1977, a pour objet d'inter-
dire les traitements avec ce produit au mayen d ' appareils aériens.
Cette mesure est prise, non pour des raisons de toxicité à l 'égard
de la santé humaine, mais étant donné d 'imprécision de ce mode
de traitement et du danger qu ' il représente pour les cultures avoi-
sinantes . En revanche, les traitements effectués au moyen d 'appa-
reils terrestres restent autcrisés dans les conditions de prudence
et de protection prévues par l'arrêté du 25 février 1975 sur l'appli-
cation des produits antiparasitaires et sous la réserve de pureté
définie pour le 2.4.5 T à l ' article 3 de l 'arrêté du 21 septembre
1977, qui n 'a fait que reprendre les dispositions antérieures. Ce
produit doit être pratiquement exempt de dioxine, le maximum
toléré étant d 'un dix millionnième de cette dernière substance.

Ministère de tuijricultstre
(modernisation des structures ' agricotesr.

34945 . — 15 janvier 1977 . — Ni . Alain Bonnet demande a M. le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser dans quelle
mesure le département de la Dordogne pourra bénéficier des aides
consacrées par le fonds agricole européen à 1a modernisation des
structures agricoles . Il appareil, en effet, que cinquante-sept projets
seront financés en France, sait un total de 170.5 millions de francs.
11 lui demande en outre d 'indiquer les critères qui ont présidé
à l 'attribution de ces aides regroupant trois types d'action : l'amé
lioration des structures de Pr( ductio), des opérations mixtes (pro .
duction-commercialisation, et des aides à la commercialisation.

Réponse. — Afin de bénéficier des aides du fonds européen
d'orientation et de garantie agricole (section orientation), il est
nécessaire que des dossiers traduisant l' initiative locale soient établis
dans le .département de la Dordogne. Des pro j ets individuels ont
été financés au titre du règlement 17 1 64 en fonction des disponi-
bilités ouvertes. Les dossiers établis par les directhins départemen-
tales de l' agriculture ont été, transmis à Bruxelles avec avis favo-
rable du ministère de l 'agriculture pour être financés dans le cadre
des tranches annuelles. A partir du 1"' janvier 1978, le règlement
CEE n " ,355 du 15 février 1977 concernant l 'amélioration des condi-
tions de transformation des produits agricoles s 'appliquera . Des
dossiers individuels spourront être financés à ce titre . ils devront
s'insérer progressivement dans le cadre de prcgrammes .spécifiques
qui seront soumis au FEOGA. La contribution du FEOGA peut
atteindre 25 p. 100 du coin de la réalisation du projet . Le concours
du fonds est destiné aux projets qui répondent à un ou plusieurs
des critères suivants : contribuer à l 'orientation de la production
recherchée par la politique agricole commune ou comporter la
création. de nouveaux débouchés pour la production agricole ; être
de nature à décharger les mécanismes d'intervention des organi-
sations communes de marché en répondant à un besoin d'amélio-
ration des structures à long terme ; se situer dans des régions qui
éprouvent des difficultés particulières d'adaptation -aux conditions
et aux conséquences économiques de la politique agricole commune
ou bénéficier à ces régions ; contribuer à l'amélioration des cir-
cuits de commercialisation ou à la rationalisation de la transfor-
mation des produits agricoles ; contribuer à l'amélioraiton de ia
qualité de la présentation et du conditionnement des produits ou
contribuer au meilleur emploi des sous-produits.

Formation professionnelle et promotion sociale (conséquences de
ta fermeture du centre de formation professionnelle agricole
pour jeunes de Briey [Meurt he-et-iifosellel).

35854 . — 19 février 1977 . M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l'agriculture sa correspondance du 8 novembre 1976,
références PARL 9262,- concernant les conséquences de la ferme-
ture du cent re de formation professionnelle agricole pour jeunes
de Briey qui doit intervenir à la rentrée , scolaire 1977-1970 ; il lui
rappelle que le motif invoqué pour cette fermeture est le faible
effectif de l'établissement . Or, à la dernière rentrée scolaire, trente
élèves étaient intéressés. De plus, des parents de jeunes agricul-
teurs se sont déjà renseignés pour scolariser leurs enfants au
centre de formation professionnelle agricole de Briey ; qu ' il y a
entre vingt et- trente élèves, fils . d'agriculteurs, scolarisés , dans
d'autres établissements (soit privés en Meuse, soit publics en
Moselle et en Meurthe-et :Moselle, à Toul et à' Pixérécourt) : la
situation géographique de Briey, situé au centre. des cantons agri-

coles de Contiens, Chambley et Longuyon ; que le lycée Louis-
Bertrand, situé en face du centre de formation professionnelle
agricole, pourrait accepter les internes dans son établissement ;
que les locaux existent, étant propriété de l ' Etat. 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cet établissement
scolaire puisse continuer à fonctionner normalement pour la satis-
faction des agriculteurs de notre secteur.

Réponse . — Dans le dessein d'une meilleure utilisation des moyens
budgétaires dont dispose l 'enseignement technique agricole, tant
en ce qui concerne les personnels que les crédits de fonctionne-
ment, la fermeture d 'un nombre limité de centres de formation
professionnelle agricole pour jeunes en voie de régression, dont
celui de Briey, a été décidée . Pour ce qui a trait à l'établissement
ci-dessus, la mesure trouve sa justification dans la faiblesse et la
diminution constante des effectifs scolarisés : vingt-six élèves en
1973. 1974 ; seize élèves en 1974-1975 ; quinze élèves en 1975 . 191'6 ;
onze élèves en 1976-1977. Ce centre pourrait cependant développer
des activités au niveau de la formation des adultes et dés apprentis
si le besoin s'en trouvait exprimé . Ainsi serait maintenu dans la
région considérée un centre de formation attestant de l'intérêt
que porte le ministère . de l'agriculture au problème de la for-
mation professionnelle agricole.

Cours d 'eau Onaixtien du droit de passage des exploitants
agricoles sur les rites tin Gapeau).

33849. — 11 juin 1977. — M. Marco Bénard expose à M. le ministre
de l 'agriculture que la rivière Gapeau, non navigable ni flottable,
traverse la vallée du Gapeau depuis Signes jusqu'à la mer. L' eau de
cette • rivière est utilisée depuis un temps immémorial, pour l'arro-
sage des exploitations agricoles de ladite vallée, par un système
de canaux traversant de nombreuses cultures maraîchères, frui-
tières et florales. Ces ruisseaux et canaux doivent nécessairement
être entretenus en bon état pour permettre la circulation normale
de l 'eau . Il faut donc procéder à leur curage, à leur faucardage
ainsi qu 'a la surveillance des eaux, ce qui implique obligatoirement
le droit de passage sur les rives des bénéficiaires des eaux sans
abus ni trafic . Ce sont des principes qui jusqu'à aujourd ' hui ont
toujours été admis et respectés comme intangibles . Les propriétaires
arrosants depuis de très nombreuses années se sont constitués en,
associations syndicales aùtorisées, soumises à l 'autorité préfectorale.
Or ces groupements se sont heu rtés, ces temps derniers, au refus
par certains propriétaires fonciers d 'exercer leurs droits légitimes,
notamment de passage, sur une largeur d ' un mètre utile le long
des berges, pour le . plus grand préjudice de la collectivité. C'est
la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les moyens légaux pouvant être employés par lesdites
associations pour obtenir le respect de leurs droits imprescriptibles
dans l ' intérêt de tous.

Réponse . — II apparaît qu 'aucune servitude de passage n 'a été
prévue lors de la constitution des différentes associations syndicales
autorisées de la vallée du Gapeau. II appartient à ces associations
syndicales autorisées de modifier l 'acte d 'association pour imposer
les servitudes de passage souhaitées, dans les formes prévues par
les articles 69 à 71 du décret du 18 décembre 1927 portant règle-
ment d 'administration publique pour l' exécution de la loi des
21 juin .1865 et 22 décembre 1838 sur les associations syndicales.
La procédure de modification est régie par les , articles 69 à 71 du
décret susmentionné . Elle se déroule selon les 'modalités suivantes :
les propositions de modification peuvent être faites par le préfet,
par le syndicat de l ' association ou par le quart au moins des membres
(art. 69, alinéa il, Ces propositions sont soumises à l 'assemblée
générale qui statue sur le point de savoir si elles doivent être
retenues (art . 69, alinéas 2 et 3) . Cette décision est prise à la
majorité du nombre légal des membres de l'assemblée, c'est-à-dire
celui résultant de l'application de l 'article 24 du décret du 18 décem-
bre 1927 relatif à la répartition des voix dans les assemblées géné-
rales . 'Si l 'assemblée générale se prononce pour cette modification,
le préfet accomplit les formalités d 'enquête exigées lors de la
constitution de l ' association ' et convoque ensuite une assemblée
générale constitutive (art . 69, alinéa 3).

Exploitants agricoles
(réglementation des cumuls d'exploitation).

40106, — 6 août 1977 . — M. Gravelle appelle l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur le grave problème de la réglemen-
tation des cumuls d'exploitation . C'est ainsi que les cumuls appelés
à cesser dans un délai de cinq ans par l'installation d'un descen-
dant du demandeur n'étant pas soumis à autorisation préalable,
mais à simple déclaration, la nouvelle majorité-à dix-huit ans per-
met d'installer un descendant à partir de treize ans . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter : que certains
échappent au contrôle total établi depuis plusieurs années, car
soumis à simple déclaration ; le cumul exagéré de certaines exploi•
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nations sous prétexte d 'installation d ' un enfant, cette pratique
permettant parfois aux plus forts de faire la loi dans le domaine
foncier.

Réponse . — La loi du 31 décembre 1968 modifiant le régime
antérieurement . applicable avait réduit la portée de la déclaration
de cumul provisoire faite au bénéfice d'un descendant, en établis-
sant une autorisation peur les cumuls de parcelles . Depuis lors est
intervenu l 'abaissement de l ' âge de la majorité. Un groupe foncier
réunissant les représentants de l ' administration et des organisations
professionnelles, constitué pour étudier notamment les conséquences
de cette novalibn, examine tout particulièrement la possibilité de
modifier les dispositions susvisées dans un sens plus restrictif . Ces
travaux pourraient aboutir à la préparation d ' un projet de loi
élaboré à cette fin .

Alcools (fabrication par l 'Italie
d' alcool de pomme concurrençant le calvados).

40386 . — 27 août 1977. — M . Bizet appelle l'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur certaines fabrications italiennes d 'alcool
de pomme. En effet, dans le cadre du marché européen des pommes
de table, il a été prévu, en vue de son assainissement, quati•è
méthodes de destruction des pommes de retrait, indemnisées par
le FEOGA et, en France, par l'intermédiaire du FORMA :
distribution gratuite ou sous certaines conditions aux économique-
ment faibles ; destruction pure et simple par arrosage avec du fuel
ou écrasement par des bulldozers ; production d 'aliments du bétail ;
distillation d 'alcool rectifié extra-neutre . Certains pays ont adopté
la première mesure (Allemagne), d 'autres la seconde (la France),
d 'autres la quatrième, par exemple l ' Italie : distillation d ' alcool . Il
semblerait que les Italiens, au lieu de distiller de l'acool rectifié
extra-neutre, aient purement et simplement fabriqué de l 'alcool de
pomme, non rectifié et revendu sous la dénomination « alcool rte
pomme sur les marchés italiens, suisses, allemands, créant ainsi
une nouvelle concurrence au calvados ; de !ttus, il semble également
que cet alcool de pomme d ' origine italienne, fabriqué avec des
pommes de retrait, financé par le FEOGA, soit utilisé fraudu-
leusement et mélangé avec du calvados, notamment en Suisse et
en Allemagne, par des importateurs de calvados en vrac. Il lui
demande s 'il a eu connaissance de cette pratique et l 'action qu'il
envisage de mener à ce sujet . Il lui demande également quel est le
texte interdisant l' exportation du calvados en vrac ou plus exac-
tement, sauf erreur, obligeant la mise - en bouteille des calvados
sur les lieux de production, afin qu ' il ne soit reproché à la France
de prendre une mesure discriminatoire vis-à-vis des autres pays du

'Marché commun.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que, sur
le plan national, des dispositions ont été prises - pour que des dis-
tributions gratuites, ou à des conditions spéciales, de fruits et de
légumes faisant l 'objet de retrait, puissent être réalisées à l 'initia-
tive des préfets. En ce qui concerne la transformation de fruits en
alcool, il faut rappeler que l 'article 21 du règlement CEE n" 1035/72
du conseil du 18 mai 1972 portant organisation commune des mar-
chés dans le secteur prévoit que les poires et pêches retirées du
marché peuvent être transformées en alcool titrant plus de 80 "
obtenu . par distillation directe de- ce produit, sans qu 'il soit fait
obligation de le rectifier pour en faire un alcool extra-neutre . Les
distillateurs Italiens, comme leurs homologues des autres pays de
la Communauté, ont la possibilité, sous le couvert de cette régle-
mentation, de fabriquer de l ' alcool à partir de pommes de retrait
à condition que celui-ci titre plus de 80" . Il semble que pour com-
pléter leur approvisionnement insuffisant en pommes industrielles
constituées par des retournes de pommes à couteau, ces distilla-
teurs aient en effet utilisé assez largement des pommes de retrait.
Toutefois, ces alcools qui doivent titrer plus de 80 " ne paraissent
pas concurrencer cette eau-de-vie noble qu 'est le calvados . Il n'est
malheureusement pas possible de savoir si des manipulations sont
effectuées par certains importateurs étrangers de calvados en vrac,
consistant à ajouter au calvados, lors de la mise en bouteilles, de
l'alcool fabriqué en Italie à partir de pommes de retrait . Enfin,
aucun texte n'impose la' mise en bouteille des calvados sur les lieux
de production. Certes une obligation de cette nature présenterait
l' avantage d 'assurer une meilleure garantie de la qualité du produit
lorsqu' il est commercialisé hors du territoire national. A l' inverse,
il n'est pas certain qu'elle serait favorable à l'expansion du produit
sur le marché intérieur . C'est pourquoi il semble que la profession
soit partagée sur une telle mesure.

	

-

Industrie agro-alimentaire /conséquences ' pour l'emploi
des fermetures d'usines de conditionnement).

40794 . — 24 septembre 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences que font
supporter aux travailleurs français les fermetures d'usines de condi-
tionnement d'Industrie agro-alimentaire. 11 lui demande de bien von-

loir lui exposer les mesures qu 'il compte prendre pour développer
l 'emploi et relancer l ' activité économique, compte tenu du fait que
des entreprises françaises font procéder à l 'étranger, et non en
France, au conditionnement des denrées qu 'elles importent ensuite,
pénalisant ainsi les travailleurs de régions déjà frappées par la
crise de l 'emploi.

-Réponse. — Bien que la question posée ait retenu l'attention du
ministre de l'agriculture, il n 'apnarnit pas, malgré les recherches
effectuées, que la fermeture d' usines de conditionnement d 'indus-
tries agro-alimentaires ait pris une certaine ampleur et que les
entreprises françaises fassent procéder à l 'étranger au conditionne-
ment des denrées qu ' elles importent. Certes note-t-on un souci
général, notamment de la part des pays en voie de développement,
de promouvoir la valorisation de leurs productions agrieoles . Outre
le fait que ce phénomène n'est pas nouveau, il ne concerne que
quelques spécialités qui ne relèvent pas de la production agricole
nationale.

Equitation (création d'un musée du cheval
au haras de Pompadour).

41237. — 7 octobre 1977 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l' intérêt que présente lai promotion
de l'élevage du cheval pour l ' économie générale-de notre pays. Il lui
signale l 'intérêt qu 'il y aurait de donner rapidement suite au
projet de création d 'un musée du cheval au haras de Pompadour
(Corrèze) . I! lui demande s 'il n ' entend pas dégager, dès 1978, les
premiers crédits nécessaires à ta réalisation de ce musée du cheval.

Réponse . — Le ministère de l 'agriculture, et plus spécialement le
service des haras et de l 'équitation, n ' ont jamais été saisis d ' un
projet de création d ' un musée du cheval au haras de Pompadour,

Automobiles
(réglementation de la date de g ente des véhicules automobiles).

41607. — 21 octobre 1977. — M. Lucien Pignian demande à M. le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer les principales
dispositions du pro j et de décret concernant la réglementation de la
date de vente des véhicules automobiles . Celle-ci est l ' objet de
nombreux litiges, notamment au moment de ia revente du véhicule,
certains modèles vendus au début de l 'année automobile étant des
modèles de l 'année précédente . Ii lui demande à quelle date cette
réglementation pourra entrer en vigueur.

Réponse. — Le ministre de l 'agriculture a l'honneur de faire
connaitre à l 'honorable parlementaire que la réponse à la question
qu'il a posée à M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de
l ' artisanat lui est donnée sous le timbre de son département auquel
incombe la mise en oeuvre des dispositions des décrets portant
application de la loi du 1" août 1905 sur la répression des fraudes.
Le projet de décret sur les véhicules automobiles, fondé sur l ' arti-
cle 11 de la loi du 1" août 1905, concerne les véhicules relevant
du titre Il du livre I" du code de la route et dont le poids total
autorisé en charge ne dépasse pas 3,5 tonnes . Le texte exige que
la dénomination de vente, qui doit obligatoirement figurer sur les
documents commerciaux et publicitaires, comporte l'indication du
milléshne de l 'année modèle . Ce millésime cérrespond à celui de
l ' année pour laquelle le fabricant a fixé les canactéristiques du
modèle auquel le véhicule est conforme. En ce qui concerne les
véhicules d ' occasion, la dénomination de vente devra également
être accompagnée de la mention du mois et de l 'année de première
mise en circulation et de l'indication du tcitmnétraga enregistré
au compteur. Dans le cas cité par l ' honorable parlementaire, le
véhicule correspondant au , modèle de l 'année modèle A et vendu
au début de l 'année modèle suivante B ne pourra êtré revendu par
l ' acheteur qu ' avec le millésime de l 'année modèle A. Par ailleurs,
le projet de ,decret prévoit que sont considérées comme fraudu-
leuses les manipulations et pratiques tendant à modifier le kilo-
métrage inscrit au compteur ou à le ramener à zéro . Le projet
de décret a été adressé pour avis le 25 août 1977 aux ministères
concernés . La publication du texte au cours du premier trimestre
de l'année 1978 permettrait la mise en application de ses dispositions
pour le début de l'année modèle automobile 1979.

Bois et foréts (destination donnée aux plantations d'arbres
à poteaux du fait de l 'emploi de pylônes métalliques par les P .T.T.).

41786. — 27 octobre 1977. — M . Couderc expose à M. le ministre de
l'agriculture le cas suivant : l'énorme développement du nombre
des poteaux en métal utilisés par les P. T . T. va poser aux respon-
sables locaux des réglons forestières un grave problème dans un
proche avenir . Qu'adviendra-t-il, en effet, des plantations effectuées
au lendemain de la guerre gré'-e au fonds forestier national et
qui doivent, dans les années prochaines, produire une grosse quant
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tité d'arbres destinés à faire des poteaux en bois, si l'administra-
tion des P. T. T. remplace, aussi systématiquement qu'elle semble
le faire, les poteaux en bois solides, durables et discrets par des
poteaux en fer disgrâcieux. En conséquence, il lui demande si des
mesures ne pourraient être prises pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'.approvisionnement en supports de l'administration
des postes et télécommunications et le développement de l'emploi
des poteaux métalliques, objets des préoccupations de l'honorable
parlementaire posent des problèmes difficiles qui préoccupent
depuis longtemps les administrations concernées, notamment le
ministère de l'agriculture. Celui-ci s'était inquiété dès 1972 quand,
pour la première fois, les postes et télécommunications avaient
passé un marché de poteaux métalliques portant sur 100 000 sup-
ports. L'importance de ces problèmes s'est accrue à partir de 1975
quand, à la suite de l 'effort d'équipement téléphonique en zone
rurale, les besoins en supports de l'administration des postes et
télécommunications sont passés de 1 million à 3 millions de poteaux
en 1977. Par ailleurs, la situation difficile du marché des bois de
trituration depuis 1975 donne un intérêt accru au débouché que
constituent les poteaux, en particulier afin de permettre l 'écoule-
ment des produits des premières éclaircies maintenant nécessaires
dans les jeunes peuplements issus des plantations créées grâce aux
aides du fonds forestier national. Un effort important a été fait
qui e permis ide faire passer la production nationale de 600 000 à
1200000 poteaux. Cependant, ce résultat reste insuffisant face aux
besoins actuels dont il faut bien souligner que l'importance sera
'imitée dans le temps. C'est ce qui a rendu nécessaire un ap port
complémentaire et temporaire de poteaux métalliques . L' action du
ministère de l' agriculture se traduit par une sensibilisation des pro
fessions intéressées, les propriétaires qui détiennent la ressource,
les exploitants forestiers qui la mobilisent et les injecteurs . En
outre, depuis 1975, dans ses cahiers-affiches, l 'office national des
forêts signale les poteaux dans les coupes mises en vente . Le minis-
tère de l'agriculture poursuit également une concertation avec
l'administration des postes et télécommunications en vue d'obtenir
un assouplissement des normes requises et d'améliorer les condi-
tions de prix, ce qui serait de nature à augmenter l'offre . Enfin,
lors d'un récent comité interministériel, le 21 octobre 1977, a été
posé le principe de la disparition progressive de l 'emploi de sup-
ports métalliques . Ceux-ci seront tolérés dans quelques départe-
ments, dont la liste reste à établir, quitte à recourir temporaire-
ment à des importations complémentaires de supports en bois.

Caisses d'allocations familiales (attribution aux caisses
départementales du secteur rural de la prestation de service).

41931 . — 4 novembre 1977. — M. Leroy attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur ln nécessité d'étendre au secteur
rusa! la prestation de service accordée par la caisse nationale d'allo-
cations familiales aux caisses départementales . La situation écono-
mique des petits agriculteurs est de plus en plus précaire et difficile
à supporter. Or, compte tenu de leurs faibles ressources, les caisses
départementales ne peuvent certes pas faire face aux problèmes
sociaux ainsi posés . Une telle initiative permettrait à ces orga-
nismes de disposer de moyens nouveaux pour venir en aide aux
petits paysans en difficulté . M . Loroy demande donc à M . le ministre
de l'agriculture de tout mettre en oeuvre pour l'application d'une
telle mesure.

Réponse. — La mise es, place dans les régimes agricoles de pro-
tection sociale d'un système de prestations de services destiné
notamment à favoriser le développement des services d'aide ména-
gère à domicile et à diminuer la participation financière des familles
ayant recours à ces travailleurs sociaux conduit à faire prendre en
charge par l'Etat une partie des frai; de fonctionnement de ces
services . La caisse nationale d'allocations familiales qui a institué les
prestations de services équilibre en effet :en budget uniquement
par le produit des co tisations de ses ressortissants . Dès lors, les
modalités de financement sont les mêmes, qu'il s'agisse des presta-
tions légales, des dépenses d'administration ou des p restations
d ' action sanitaire ou sociale . Les divers priaèvements effectués sur
les cotisations ei les elfectations qui en résultent n'ont c, a ine carac-
tàre comptable. Dans le régime agricole en revanche; il a toujours
été convenu, tant er ce qui concerne le budget annexe de" presta-
tions sociales agricoles (BAPSA) que le régime des satar'és agri-
coles, que seules seraient prises en charge les dépenses corrr_pon-
dant à des prestations légales . C'est pourquoi il ne partit pas pus-
sible de faire supporter par le BAPSA ou par le régime général
les dépenses d'action sanitaire et sociale des caisses de mutualité
sociale agricole, d'autant que la part relativement faible assurée
par le financement professionn el direct dans les dépenses totales
du BAPSA conduit à recourir soit à des ressources publiques soit
à des ressources provenant du régime général, pour couvrir le
déficit entre les prestations et les cotisations. Compte tenu cepen-
dant de la nécessita d'assurer aux familles agricoles et rtma1es les
même aides que celles accordées aux populations urbaines, des
études sont poursuivies ers liaison avec les départements ministériels

intéressés en vue de rechercher les possibilités de financement
susceptibles de procurer aux: caisses de mutualité sociale agricole
des ressources complémentaires pour leur permettre de répondre
aux besoins de leurs adhérents.

ANCIENS COMBATTANTS

Internés et patriotes réfractaires à l'occupation de fait (suppres-
sion de la condition de délai pour l'imputabilité de certaines
infirmités résultant de l'internement).

-41900. — 3 novembre 1977. — M. Ferretti attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés
de la mise en application de la loi du 20 décembre 1974 et décret
du 31 décembre 1974 qui devaient se traduire par des améliorations
aux droits des internés et patriotes réfractaires à l 'occupation . En
effet, ces textes sont très mal interprétés : par les experts aussi
bien des commissions départementales que des commissions consul-
tatives spéciales qui sont chargées de donner un avis sur les condi-
tions d'imputabilité . Il lui demande que la reconnaissance de l'impu-
tabilité soit accordée sans condition de délai pour certaines
infirmités résultant de l'internement ou de l'incarcération en camps
spéciaux, en particulier pour les a troubles gastriques, troubles
cardiaques, rhumatismes, pertes de dents et affections gynéco-
logiques s.

Réponse. — La loi du 26 décembre 1974 et le décret du 31 décem-
bre 1974 ort apporté des améliorations effectives et substantielles
à la situation des anciens internés et des patriotes résistant à
l'occupation des départements du Rhin et de . la Moselle incarcérés
en camps spéciaux. C 'est ainsi que, par l ' effet de la loi susvisée :
1° les pensions qui leur sunt attribuées pour des infirmités résul -
tant de maladies non incurables sont concédées à titre définitif après
trois ans au lieu de neuf ans dans le régime de droit commun ;
2° ils peuvent obtenir le bénéfice des modalités particulières de
calcul . des infirmités multiples et celui du droit aux allocations
de grand mutilé pour des infirmités résultant de maladies impu-
tables par présomption alors que le régime de droit commun
réserve ces avantages aux grands invalides atteints d 'infirmités
résultant de blessures imputables par preuve . Quant au décret
du 31 décembre 1974, il permet de reconnaftre imputables par
preuve à l'internement, certaines infirmités spécifiques, qui
n ' avaient pas été constatées au rapatriement dans les délais do
présomption de l 'article L . 3 du code des pensions militaires d 'in-

.validité et des victimes de la guerre, à la seule condition qu ' elles
aient été constatées dans les délais allant de quatre à dix ans
après le retour au foyer. Il s'agit notamment de la tuberculose, de
l' asthénie et des affections carentieiles, de certaines affections gas -
tro-intestinales, rhumatismales, cardio-artérielles, gynécologiques,
des affections d'origine endocrinienne ou relevant de la pathologie
exotique des internés . Lorsque les infirmités en cause ont fait
i'objet, dans les délais indiques ci-dessus, de constats émanant
d'un médecin militaire en activité ou en faisant fonctions, d'une
commission de réforme, d 'un établissement hospitalier public, d'un
dispensaire ou d'un organisme de sécurité sociale, leur imputabi-
lité à l'internement, sauf preuve contraire, peut être admise dès
le stade des commissions de réforme ou de la commission consul-
tative médicale. S'. les constats relatifs aux infirmités en cause
résultent . d'autres documents dont il convient d 'apprécier la valeur
probante,_ceux-ci peuvent être soumis pour avis à la commission
spéciale consultative lc : •lée à cet effet . Le secrétaire d'Etat veille
particulièrement à ce que la plus grande bienveillance soit exercée
aussi bien en ce qui concerne l ' interprétation de ces textes que
leur application . En ce qui esncerne le voeu tendant à l 'extension
aux catégories de victimes de guerre en cause de la présomption
d'origine sas condition de délai, il ne peut être pris en considéra-
tion car l ' avantage absolument exceptionnel que constitue cette
disposition ne se justifie que par les sévices particulièrement
inhumains subis dans les camps d 'extermination, par les déportés
résistants et politiques, dont la situation, en tant que victimes de
guerre- n'est comparable à aucune autre.

pension d'in"+alidité et des victimes de guerre (mère n 'ayant
plus droit à la pension d'ascendant_ lorsqu'elle se remarie).

42048 . — 8 novembre 1977. — M . Morellon demande à M. le
se) .réteire d'Etat aux anciens combattants pour quelles raisons une
femme, veuve o . ' divorcée, touchant actuellement une pension
d 'ascendant (hors guerre) à la suite du décès de l 'un da ses fils
sous les drapeaux, est normalement amenée à perdre le bénéfice
de cette pension lorsqu'elle se remarie, et s'il estime justifié
le maintien d'une telle disposition, la situation matrimoniale des
parents n'ayant aucun rapport avec le préjudice causé par le décès

'accidentel d'un enfant au service de la France.
Réponse . — La mère, veuve ou divorcée, d'un militaire dont le

décès - ouvre droit à pension peut prétendre, toutes autres condi-
tions étant n ^]plies, à une pension d'ascendant au taux entier.
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Si elle se remarie, elle ne perd pas ses droits, mais la pension
lui est servie au demi-taux . Cette disposition découle du fonde-
ment traditionnel du droit à pension d'ascendant, c'est-à-dire la
substitution de l'Etat au descendant «mort pour la France» en
matière d 'obligation alimentaire aux parents dans le besoin édictée
par l' article 205 du code civil. Lorsque l'ascendante, en se rema-
riant, trouve un soutien nouveau, l 'obligation alimentaire n'a plus
lieu, en principe, de s' exercer ; c 'est pourquoi la pension est cal-
culée au taux réduit . En cas de nouveau veuvage, divorce ou sépara -
tion, elle est à nouveau servie au taux plein.

Carte du combattant (attribution aux anciens des régiments
d -aetillerie lourde sur voie ferrée 1939-1940).

42104. — 10 novembre 1977 . — M . 011iera expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que de nombreux anciens des
régiments d 'artillerie lourde sur voie ferrée 1939-1910 n 'ont pu,
jusqu 'à présent, obtenir la carte de combattant, leurs unités ou
groupes d 'artillerie n'ayant pas été retenus comme unités combat-
tantes, alors que parmi eux un certain nombre, notamment ceux de
la classe 25, ont été rappelés, mobilisés en septembre 1939 et ont été
maintenus en zone des armées du 13 septemb:•e 1939 au 25 juin
1940 . Il s' agit d ' unités qui, en raison de leur mobilité très lente sur
les axes ferroviaires, étaient soumises aux bombardements aériens
et qui ont perdu un grand nombre de combattants tués par éclate
de bombes. Les artilleurs sur voie ferrée avaient bien conscience
que leur mission était de défendre le territoire français et il est
injuste de leur refuser la carte du combattant. Il lui demande s'il
n 'estime pas équitable de prendre toutes dispositions utiles afin
que soit revisée la décisiôn qui a été prise à l'égard de ces anciens
combattants et que ceux-ci puissent obtenir la carte du combattant.

Réponse. — S'il se trouve qu'un certain nombre d'anciens mili-
taires ayant appartenu aux régiments d'artillerie lourde sur voie
ferrée (RALVF) en 1939-1940 n'ont pu obtenir la carte du combat-
tant, ainsi que le fait remarquer l 'honorable parlementaire, cette
situation résulte uniquement de l 'application régulière de la légis-
lation en vigueur et notamment de l'article R. 224 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre qui
stipule en particulier que les postulants au titre dont il s 'agit
doivent avoir appartenu pendant quatre-vingt-dix jours au moins
à une unité reconnue combattante par le ministère de la défense
ou, à défaut, avoir été évacués pour blessure reçue ou maladie
contractée en service alors que l ' unité dans laquelle ils servaient
était réputée combattante . Or, les RALVF qui ont été reconnus
combattants, et dont la liste figure à la page 69 du volume 367,
unités combattantes, édition méthodique du Bulletin officiel chro-
nologique des Armées, l'ont été pendant un temps inférieur au
minimum requis par les textes, même compte tenu des bonifica-
tions éventuelles, et donc insuffisant pour permettre aux mili-
taires qui composaient ces unités de prétendre ipso facto au titre
qu'ils revendiquent . Ainsi, les anciens des RALVF voient leurs
requêtes examinées par les services départementaux dd l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre dans les
mêmes conditions que celles émanant de leurs camarades des
autres formations . Il n 'est, en effet, pas possible d'établir des
mesures spéciales en faveur de cette catégorie d ' anciens militaires.
Toutefois, les intéressés peuvent demander l 'application des disposi-
tions prévues à l 'article R. 227 du code susvisé qui précise que les
militaires r ayant pris part à des opérations de guerre ne remplis-
sant pas les conditions (visées à l'article R. 224) . . . peuvent indivi-
duellement demander à bénéficier de la qualité de combattant»,
pourvu qu'ils aient des services exceptionnels à faire valoir.

COMMERCE EXTERIEUR

Automobiles (exportations vers le Canada).

40265. — 13 août 1977. — M. Bayard demande à M . le ministre
de commerce extérieur de bien vouloir lui faire connaître le nombre
de voitures françaises exportées ,au Canada au cours des trois
dernières années ainsi que les pourcentages par rapport à l'ensem-
ble des exportations et par rapport à l 'ensemble de la production.
Il lui demande de lui indiquer s'il considère les chiffres ainsi
indiqués comme satisfaisants . Dans le cas contraire, quelles sont
à son avis les difficultés rencontrées par l'industrie automobile
française pour obtenir une meilleure placé sur le marché de ce
pays . Enfin, et toujours dans ce cas, quelles mesures il envisage
de prendre pour pallier ces difficultés.

Réponse . — Les exportations françaises d'automobiles vers le
Canada ont, selon les statistiques de nos douanes, atteint 9 409 unités
en 1974, 8450 unités en 1975, 10 193 unités en 1976 et 10204 unités
pour les neuf premiers mois de 1977 . Ces chiffres représentent
respectivement 0,7'p. 100, 0,6 p. -100, 0,7 p. 100 et 0,9 p. 100 du
total de nos exportations d'automobiles ; par rapport à l'ensemble

de la production française leur part est de 0,36 p. 100, 0,30 p. 100,
0,36 p . 100 st 0,37 p. 100. La faiblesse des positions de l'industrie
automobile française sur le marché canadien tient aux caractéris-
tiques de celui-ci d ' une part et aux choix faits par nos construc-
teurs d 'autre part. Le marché canadien est limité : 946 116 voitures
ont été vendues en 1976 contre 988 530 en 1975 ; il est de plus pro-
che de la saturation : un habitant sur 2,5 possède une automobile.
L'essentiel des ventes pro% enant du renouvellement, le marché ne
croit que lentement . La production locale a satisfait en 1976
83,18 p. 100 des besoins . Pour la même année, les principaux four-
nisseurs étrangers du Canada ont été le Japon (9,5 p . 100 des
ventes), la RFA (2,8 p . 100), les Etats-Unis (1,6 p. 100), la Grande-
Bretagne (1,1 p. 100) et la France (0,74 p . 100), qui arrive en cin-
quième position . La pénétration des constructeurs français au
Canada a commencé à partir de 1056-1957 avec l ' implantation de
Renault et Peugeot. Citroën s 'est également intéressé à ce mar-
ché niais a dû y renoncer récemment du fait de la sévérité des
normes en vigueur concernant la sécurité et la pollution qui impli-
quent une fabrication très différente de celle destinée aux autres
marchés. Avec près de 6000 véhicules vendus en 1976, c 'est Renault
gtii réalise les meilleures performances, suivi de Peugeot il 254 véhi-
cules) . Les marchés nord-américains se présentent comme des mar-
chés difficiles en raison de la paissance des constructeurs locaux, de
la forte concurrence et de l 'obstacle que constituent des normes
particulièrement rigoureuses . Il importe donc que les efforts de
développement de nos exportations soient dirigés vers les zones
où ils seront les plus efficaces ; c'est pourquoi une priorité a été
donne marché des Etats-Unis, qui pour un territoire sensible-
ment équivalent, est de 'l 'ordre de dix fois plus important que
celui du Canada . Le secteur automobile s ' intègre dans l 'action de
promotion de nos ventes sur le marché américain entreprise depuis
plusieurs années et renforcée récemment . Cette politique devrait
conforter notre position sur le marché canadien.

COOPERATION

Coopération (mesures tendant à renforcer la coopération
à l'égard de l'île Maurice et des îles Seychelles).

42297. — 18 novembre 1977 . — M . Debré demande à M. le minis-
tre de la coopération s'il n'estime pas utile de renforcer la coopé-
ration tant à l'égard de file Maurice que des îles Seychelles ; s'il
est possible d 'avoir une vue d ' ensemble des réalisations acquises et
des projets envisagés ; s ' il ne lui parait pas nécessaire en même
temps d'intéresser les autorités départementales et les entreprises
réunionnaises à l'exécution de ces projets.

Réponse . — Il est très évidemment utile pour les pays bénéfi-
ciaires, mais aussi pour notre pays que la coopération entre la
France d ' une part, Pile Maurice et les Seychelles d 'autre part, se
renforce . C'est à quoi le ministère de la coopération s 'emploie
depuis la signature des accords de coopération du 22 juin 1970
avec l' ancienne ile de France, et du' 15 juillet 1976 avec la Répu-
blique des Seychelles. La coopération entre la France et l 'île Mau-
rice tout d ' abord se développe sans nuages depuis plus de sept ans
(accord de coopération du 22 juin 1970), et répand pleinement aux
aspirations des deux partenaires . Ce fait a été encore souligné
récemment lors de la réunion de la cinquième commission mixte
franço-mauricienne à Port-Louis les 29 et 30 juin derniers. Elle
n 'est pas affectée par les quelques difficultés qu 'il peut y avoir dans
d'autres domaines entre l'île Maurice et la France (importation
de textiles mauriciens, situation des travailleurs mauriciens immi-
grés, revendications mauricignnes sur l 'ilot Tromelin) . Plus que par-
tout ailleurs, le fonds d 'aide et de coopération a porté ses efforts
sur la formation des hommes : bourses d ' études supérieures (à la
Réunion ou en métropole), de stages techniques, d ' enseignement
secondaire sur place, actions d ' enseignement technique et de for-
mation professionnelle, développement de la radio et de la télévi-
sion. La caisse centrale de coopération économique, pour sa part,
autorisée à intervenir à Vile Maurice depuis 1975, apporte une aide
importante au développement des infrastructures : adductions d' eau,
téléphone, énergie électrique . Les touristes français (Réunion et
métropole) représentent environ la moitié des .touristes reçus chaque
année, et les entreprises françaises, métropolitaines ou réunion-
naises, notamment les entreprises nationales (Renault, Air France,
BNP) mais aussi les entreprises privées (société bourbonnaise de
construction) développent leurs activités dans l 'ancienne Ile de
France. Le renforcement des relations de toute nature entre l'île
Maurice et la France a notamment pour résultats une nette amélio-
ration de la situation de la langue française, et l ' épanouissement
d'une amitié profonde entre les deux peuples.

1 . — Evolution des concours publics français à l'île Maurice :
1971 : 2,1 millions de francs ; 1975 . 83 millions de francs ; 1976:
52,1 millions de francs (pause après les premiers prêts de la caisse
centrale de coopération économique) . En 1977, l ' île Maurice a éga-
lement bénéficié des services de me, de 70 assistants techniques
français.
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IL — Opérations en vole d 'achèvement : abattoir national de Port-
Louis, subvention FAC de 10,4 millions de francs ; équipement d 'une
charcuterie coopérative, subvention FAC de 0,85 million de francs ;
équipement de la radio et de la télévision, mise en service du
procédé SECAM de télévision en couleur, subvention FAC de 10 mil-
lions de francs ; équipement du centre coopératif de formation des
jeunes agriculteurs, 1,03 million de francs ; irrigation de petites
exploitations, 3 millions de francs : appui à la mission d 'aménage-
ment du territoire de file Maurice, 2,5 millions de francs ; forma-
tion de contremaîtres aux ateliers nationaux (Development \ :-orles
Corporation), 4 millions de francs ; appui à l'école hôtelière natio-
nale, 3 millions de francs ; travaux cadastraux et cartographiques,
3 millions de francs ; fourniture d 'équipements hospitaliers, 2 mil-
lions de francs.

III. — Opérations engagées ou prévues à la suite de la commmis-
sien mixte de juin 1977 : construction d ' un lycée professionnel,
19 millions de francs ; études routières, 1,5 million de francs ; projet
pilote de riziculture, 1 million de francs ; aide aux coopératives de
pêcheurs, 0,5 million de francs ; niicrofilmage d'archives, 0,5 million
de francs ; restauration du théâtre de Rose Hill, 1 million de francs;
fourniture d'ambulances, 0,42 million de francs ; équipement élec-
trique de l'île Rodrigues, 0,4 million de francs ; équipement radio
et télévision, 1 million de francs.

CCCE : modernisation et extension du réseau téléphonique (E 10),
prêt de 34 millions de francs ; adduction d' eau des districts, prêt
de 17 millions de francs ; barrage hydroélectrique de Quatre-Soeurs,
prêt envisagé de 40 millions de francs ; centrale thermique de
Saint-Louis, prêt accordé : 22 millions de francs, prêt envisagé :
45 millions de francs.

Grâce à de fréquents contacts à tous les niveaux entre l'ambas-
sade de France à Port-Louis et les autorités départementales de la
Réunion, ces dernières ont toujours été régulièrement informées
de ces projets, et certaines entreprises réunionnaises (notamment
un cabinet d'architectes - pour l'abattoir de Port-Louis) intéressées à
leur exécution. La coopération avec les Seychelles est plus récente.
Certes, dès 1972, soit quatre ans avant l ' indépendance, le ministère
des affaires étrangères s ' était préoccupé de renforcer la présence
de la France aux Seychelles par diverses mesures : érection de la
représentation française au rang de consulat général tenu par un
consul, de carrière, création d ' un poste d'attaché culturel, envoi d ' un
coopérant à Radio-Seychelles, et d'une demi-douzaine de coopérants
enseignants, ouverture d'un centre culturel. Mais c 'est seulement
depuis l'indépendance que la coopération, qu'il est utile de renforcer
avec cette jeune république, se diversifie et se développe sur les
bases suivantes : ouverture d ' une ambassade, d'une mission de
coopération, d ' un service de l'expansion économique dépendant de
celui de Tananarive, signature d 'un accord de coopération le 15 juil-
let 1976. Le nombre des assistants techniques français a été porté
d ' une demi-douzaine à une vingtaine, et le FAC a déjà engagé un
certain nombre d'opérations : avril 1977, appui à la création d ' une
ferme d 'Etat à vocation maraîchère et fruitière, subvention FAC
de 3 millions de francs ; juillet 1977, appui à l'école hôtelière des
Seychelles, subvention FAC- de 1,5 million de francs ; fourniture
d ' une péniche de débarquement pour la desserte des petites îles
de l 'archipel, subvention FAC de 10 millions de francs ; fourni-
ture d' équipements pour le développement de la pêche artisanale,
subvention FAC de 2 millions de francs.

En liaison avec la caisse centrale de coopération économique,
le secrétariat général de la marine marchande, et l 'aide bilatérale
britannique, le ministère de la coopération s 'apprête enfin à démar-
rer une opération d 'envergure tendant à la création d'un armement
thonier seychellois. Cette opération, de grande ampleur, et qui
s'échelonnera sur une période de trois à cinq ans, comportera les
volets suivants : fourniture de quatre thoniers, subvention FAC,
25 millions de francs, prêt CCCE, 20 millions de francs ; mise à
disposition de 25 assistants techniques environ ; formation d'une
centaine de professionnels seychellois en France ; participation d'un
armement français au capital, à la gestion, au traitement et à la
commercialisation des poissons pêchés par l'armement seychellois
partenaire. Les entreprises françaises ne restent pas inactives :
Air France a ouvert une deuxième escale aux Seychelles, une ban-
que française doit s'y installer début 1978, le groupe international
Hachette distribue la presse française depuis le mois de juillet, la
filiale réunionnaise d'une importante société française de travaux
publics espère se voir attribuer la construction d'un grand hôtel.
II va sans dire que les services de l'ambassade de France, et
plus spécialement le service commercial, se tiennent à la disposi-
tion des entreprises réunionnaises pour les Informer, et les aider
à s 'associer plus étroitement au développement économique des
Seychelles . Les autorités départementales, elles, sont déjà associees
à un certain nombre d'actions de coopération (vice-rectorat, direc-
tion départementale de la jeunesse et des sp orts, centre régional
d'action culturelle, direction départementale des archives de France).
La prochaine conférence des cutorités françaises de l'océan Indien
pourrait permettre le renforcement d' une concertation à laquelle
le ministère de la coopération est toujours très ouvert.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Chasse (mise en place d ' une seconde session annuelle
pour 'examen du permis de chasse).

39560. — 16 juillet 1977. — M. ,iouel demande à M. le ministre
d_ la culture et de l'environnement s 'il ne croit pas utile, pour
aider à la reprise des ventes des armes légères de chasse, d 'auto-
riser que l ' examen du per .nis de chasse ait lieu deux fois par an
au lieu d ' une seule actuellement . Il semble que, si cette mesure
était adoptée, elle aurait le mérite de permettre une reprise de la
vente de ces armes, vente qui subit un recul certain eh ce moment.

Réponse. — L'examen du permis de chasse institué par le légis-
lateur a pour but de vérifier les connaissances du candidat concer-
nant les équilibres naturels et cynégétiques, d 'une part, la sécurité
dans l 'emploi des armes d'autre part. II ne semble donc pas que
l 'institution de l 'examen du permis de chasse ait eu une incidenne
sur le ., ventes d' armes de chasse . En 1977, 48156 candidats ont été
reçus à cet examen dont la sévérité a été reconnue. alors que,
avant son intitution, le nombre de nouveaux permis était de 33 5(x0
par an en moyenne.

Environnement (nuisances pour les communes voisines
provoquée . par la station d' épuration d'Achères [Yvelines]).

40328. — 27 août 1977. — M . Claude Weber expose à M . le ministre
de la culture et de l'environnement que la station d'épuration
d'Achères (Yvelihes), qui traite une grande partie des eaux usées
de la région parisienne, p ause des nuisances considérables aux habi -
tants des communes voisines, Herblay et La Frette en particulier . Il
y a quelques années, les odeurs provenant de la dessiccation des
boues avaient été très réduites, des mesures techniques ayant été
prises . Aujourd' hui, avec l 'extension de la station, Achères V sui-
vant Achères IV. les odeurs pestilentielles qui gagnent la rive nord
de la Seine contraignent de nombreux habitants d'Herblay et de La
Frette, dès les premières chaleurs, à vivre calfeutrés dans leurs
maisons, portes et fenêtres fermées . Il n'est pas question de mettre
en cause, et la nécessité, et le haut niveau technique d'une réali-
sation de l'ampleur de la station d'Achères . Mais il n ' est pas conce -
vable que la vie de plusieurs milliers d'habitants soit considérable-
ment troublée par une installation d'utilité publique . C'est pourquoi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que la station
d'épuration d'Achères ne soit plus une source de nuisances insup-
portables pour les habitants des communes voisines.

Réponse . — A la station d'épuration d'Achères, le processus de
traitement des eaux usées entraîne effectivement un dégagement
d' odeurs désagréables, essentiellement en amont de la station, à la
hauteur des ouvrages de pré-traitement et en aval près des instal-
lations de traitement• des boues . Toutefois, ces odeurs, très percep-
tibles aux abords mêmes des ouvrages, s'estompent rapidement
lorsque l 'on s 'en éloigne et ce n'est que dans des circonstances très
exceptionnelles dues à des conditions climati7ues défavorables ou à
un accident d'exploitation qu' elles peuvent se propager à une dis-
tance telle qu 'elles puissent gêner les habitants des communes rive-
raines de la Seine sur sa rive droite. Les mesures prises en 1973
pour réduire les odeurs provenant de la dessiccation des boues
effectuées à l'usine d 'Achères III, entrée en service en 1972, ont
permis d'obtenir une amélioration très sensible de la situation.
Depuis lors, cette dernière ne s'est pas détériorée. D'ailleurs, depuis
1972, aucune extension des installations en fonctionnement à Achères
n'est intervenue et ce n'est que dans le courant de l'année pro-
chaine que l'ouvrage Achères IV entrera en service . Quant au projet
Achères V, son plan de financement n'a pas encore été décidé . Dans
le même temps, la réalisation de mouvements de terre et de planta-
tions sur des terrains disponibles entre les différents ouvrages de la
station et la rive gauche de la Seine devrait réduire les risques de
propagation accidentelle de mauvaises odeurs sur les communes
d 'Herblay et de La Frette.

Pollution (plan de détection et d'intervention rapide dans les cas
de pollution des plages par les nappes de mazout).

40474. — 3 septembre 1977 . — M. Leroy attire l 'attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur la pollution Inter-
venue pendant la période du 15 août sur les rivages de Quiberville,
Saint-Aubin-sur-Mer, Sainte-Marguerite, Varengeville, Pourville et
Dieppe . Alors qu'une nappe de mazout préalablement identifiée avait
abordé cette partie de la côte dès le 12 août, il a fallu attendre plu-
sieurs jours une première intervention des sapeurs-pompiers . Encore
doit-on préciser que ceux-ci disposaient de moyens pour le moins
précaires : pelles et sacs obtenus grâce aux relations personnelles
d' un cadre du port . Alertée dès le début par les maires des com-

• munes concernées, la sous-préfecture de Dieppe répondait tout
d'abord que la pollution n'était pas suffisamment Importante pour
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mériter des interventions autres que des opérations de surveillance,
et rejetait sur les municipalités la -responsabilité de cette situation.
Il a ensuite fallu des démarches de plusieurs personnalités notam-
ment de M. Irénée Bourgois, maire de Dieppe, avant que M . le
préfet de Seine-Maritime décide de faire intervenir la troupe pour le
nettoyage des plages . Il va de soi que cette situation a des effets
désastreux à bien des égards, notamment sur le plan du tourisme.
Ce n' est pourtant pas la première fois qu'un tel problème est posé
dans notre pays, et la lenteur avec laquelle réagissent les pouvoirs
publics n 'en est que plus surprenante. Il apparaît évidemment que
la masse de déchets en tous genres est trop importante pour que le
seul pouvoir :auto-épurateur» de la mer puisse en venir à bout.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que les
côtes de la France puissent bénéficier d'un matériel efficace de lutte
contre la pollution. Il lui demande également de faire en sorte que
les pouvoirs publics établissent au niveau départemental des plans
de détection eg d'intervention rapides. Il attire son attention sur la
nécessité de mener à bien une enquête permettant de déterminer
et de sanctio : ner les responsables des événements précités.

Réponse. — La neutralisation de la nappe de résidus pétroliers
ayant atteint les plages situées entre Saint-Aubin-sur-Mer et Pourville,
le 13 août 1977, illustre les problèmes délicats que doivent résoudre
les collectivités locales lors du choix des moyens à mettre en oeuvre
pour lutter contre la pollution des plages par hydrocarbures, moyens
qui dépendent essentiellement des caractéristiques de l 'agent pol-
luant . Ainsi, le !° aofst 1977, les services de la sous-préfecture de
Dieppe et de ia préfecture de la Seine-Maritime, alertés par M. le
maire de Quiberville, ont constaté sur les plages situées entre Saint-
Aubin-sur-Mer et Pourville la présence d'un cordon de résidus pétio-
liers de faible largeur sur la ligne des hautes eaux . Devant la
persistance de l ' apport à la marée suivante, les services de la pré-
fecture, après reconnaissance des caractéristiques de la nappe, ont
monté une opération de nettoyage des différentes plages souillées
en collaboration avec l'armée, Ise sapeurs-pompiers, les services de
l'équipement et les services municipaux . Au vu des contraintes dues
aux caractéristiques des résidus pétroliers, à l 'accès difficile des
plages de galets par les moyens mécaniques ainsi qu 'aux courants
de marée locaux qui rendent l'emploi de barrages en mer inefficace
la préfecture a estimé qu ' une intervention menée à l 'aide de moyens
manuels traditionnels serait la plus adaptée aux circonstances . Les
opérations de nettoyage menées à cinq reprises entre le 15 aoùt et
le 30 septembre ont nécessité 85000 francs supportés par le budget
départemental, outre les prestations offertes par les services des
administrations qui ont collaboré à l' intervention . Cette affaire
soulève la question de choix des moyens à mettre en oeuvre dans
la lutte contre les pollutions du littoral. Le rapport sur la préven-
tion et la lutte contre les pollutions marines accidentelles adopté
récemment par le Gouvernement souligne les problèmes généraux
que posent la prévention et la lutte contre les pollutions du littoral
et propose un certain nombre de mesures destinées à améliorer la
situation . Sur le plan technique, il a été décidé de poursuivre l 'effort
entrepris dans des domaines qui ont porté la France dans le groupe
de tête des pays engagés dans la prévention et la lutte contre les
pollutions accidentelles, en particulier dans la télédétection . A cette
fin, l' équipement des services des affaires maritimes en matériel de
télédétection et d 'intervention en mer sera poursuivi . Parallèlement,
les moyens dont dispose le ministère de l 'équipement et de l 'aména-
gement du territoire dans les ports seront étoffés : il s 'agira de petit
matériel tels qu 'embarcations, barrages, citernes souples, adaptés
à la lutte contre les pollutions localisées qui sont celles auxquelles
les autorités ont à faire face dans la majorité des cas . Il faut être
néanmoins conscient qu 'il n'existe pas à ce jour, même au plan
international, de procédé miracle pour lutter contre les pollutions
accidentelles du littoral et que l 'accès souvent difficile des franges
côtières rend les moyens mécaniques sophistiqués . inexploitables.
Outre ces mesures d'équipement, le Gouvernement a décidé de
constituer, sous l 'égide de la mission interministérielle de l ' eau, un
comité d ' orientation composé de fonctionnaires et d 'experts d'ori-
gines diverses et qui aura deux rôles : encourager les efforts de
recherche sur les procédés de prévention et de lutte existants ainsi
que sur toute solution nouvelle et conseiller les autorités locales
dans le cadre des opérations d'élimination des pollutions en mer ou
à- la côte prévues par les plans départementaux d 'intervention
rapide. C 'est dans le même esprit que la France praticipera au
niveau international aux séances du groupe de travail formé dans le
cadre de la convention de Bonn dont la tâche sera d'inventorier
au niveau euroliéen les prestations susceptibles d 'être rendues par
des établissements publics ou des sociétés privées au niveau de la
prévention et de la lutte. Sur le plan financier, un fonds d'inter-
vention utilisable en cas de déclenchement du plan Polmar a été
créé cette année . Il est destiné à couvrir les dépenses exception-
nelles de lutte contre la pollution. Ce fonds d'intervention est géré
par le ministère de la culture et de l'environnement; les préfets
maritimes et les préfets des départements côtiers en étant ordon-
nateurs secondaire. I1 a été doté de 10 millions de francs. Ce fonds
d'intervention permet donc à la collectivité nationale d'intervenir
dans le cadre du plan Polmar en cas de marée noire d'une ampleur

exceptionnelle. Les accidents d 'ampleur limitée demeureront couverts
par les moyens locaux et départementaux . Il est donc souhaitable
de voir se généraliser des initiatives telles que celles du départe-
ment de la Seine-Maritime où l' existence d 'une dotation allouée par
le conseil général à la cellule contre la pollution du ministère de
l 'équipement a permis à cette dernière d'assister le préfet de façon
opérationnelle. Cette mesure illùstre l'esprit qui doit guider l ' élabo-
ration des plans départementaux d 'intervention que les responsables
tocans et départementaux mettent en place progressivement dans
tous les départements du littoral.

Pure régional de Camargue (protection de l 'intérêt général
dans le cadre des transactions foncières effectuées eu Camargue).

40521 . — 10 septembre 1977 . — M. Porelli attire tout particuliè-
rement l' attention de M. le ministre de la culture et de l 'environ -
nement sur le fait qu 'aucune législation particulière ne protège
l 'intérêt général dans le cadre des transactions foncières effectuées
en Camargue . C'est ainsi que d ' immenses domaines sont à la vente
(domaine de Fielouse : 1600 hectares dont 500 hectares jouxtant la
réserve de Camargue), d'autres domaines ont été vendus (le domaine
des Frignants de 600 hectares qui jouxte aussi la réserve) a été
acquis en 1976 par la Compagnie Blohorn, déjà propriétaire du
domaine de Carlet (500 hectares) et de Sylvéréal (600 hectares).
La vente de ces domaines impropres à l'agriculture mais dont le
maintien en l 'état est décisif pour l ' équilibre écologique de la
Camargue sont destinés à assurer aux nouveaux propriétaires des
profits importants (aquaculture, agriculture extensive hautement
mécanisée), ce qui est contraire à la préservation de la nature en
Camargue . D ' autre par, il devient de plus en plus urgent de per-
mettre aux pouvoirs publics de gérer conformément à l' intérêt
général les grands domaines de Camargue quand ils sont à la vente,
et de les gérer avec le souci non pas de les stériliser mais de les
doter d 'un statut de réserve s'appuyant sur un cahier des charges
très strict définissant clairement les principes et les aménagements
prévus ainsi que les modalités d 'ouverture au public. Cette politique
est celle que le parc régional de Camargue compte mettre en oeuvre
en étroite association avec les collectivités locales pour gérer le
domaine de la Palissade, récemment acquis par le Conservatoire
national du littoral, à la demande de la commune d ' Arles, et du
Sivom Arles- PortSaInt-Louis-du-Rhône . Or, actuellement, aucun de
ces terrains ne peut être acquis raisonnablement par l'Etat puisque
la procédure des zones d' aménagement différé n 'est pas utilisée :
l'Etat n ' ayant pas encore pris de décision allant dans ce sens.
L'espace camarguais n ' est donc pas protégé . C 'est pourquoi, il lui
demande les mesures qu' il compte prendre pour déclencher la
procédure des zones d'aménagement différé avec droit de préemp-
tion au profit de l'État sur les domaines mis en vente dans 'e
territoire couvert par le parc régional de Camargue.

Deuxième réponse . — Dans le cadre de sa charte constitutive., ie
parc naturel régional de Camargue doit effectivement veiller au
maintien et au développement des activités économiques dans le
respect de la qualité du cadre de vie et de la sauvegarde des
équilibres naturels et écologiques. Cette politique ne peut être
espendant que le résultat d'un large consensus des populations
c,w...:ernées et ne doit ni ne peut se fonder essentiellement sur
l'acquisition par l 'Etat de grands domaines dans le but d ' assurer la
protection des espacés, sauf lorsqu ' il s' agit de zones particulièrement
fragiles, proposées à l'Etat dans des conditions financières et tech-
niques acceptables pour la collectivité. La mise en oeuvre d ' outils
d 'aménagement_ tels que les zones d 'environnement p•:otégé qui
permettent d'affecter les sols, en tenant compte de l'organisation
raisonnée de l'espace, parait mieux adaptée aux légitimes besoins
de protection. La généralisation systématique d'ecquisiti.on de grandes
propriétés par l 'Etat ne parait pas la meilleure solution technique.
Elle risque de conduire en particulier à un désengagement des
populations locales vis-à-vis de leur patrimoine, dont elles sont les
premières responsables et les . mesures juridiques de protection
foncière doivent être utilisées en priorité.

Musées (rémunérations et sécurité des gardiens de musées,
sites et gisements préhistoriques).

40617. — 10 septembre 1977. — M . Duterd expose à M . le ministre
de la culture et de l'environnement les diffigultés toujours crois-
santes que rencontrent les gardiens de musées, de sites et de gise-
ments préhistoriques. Il souligne que ces personnels sont à la fois
insuffisamment rémunérés et exposés à des dangers d'agression.
En conclusion, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire les légitimes revendications des personnels cl-dessus
désignés.

Réponse . — L'amélioration des rémunérations des gardiens de
musées fait l'objet de l'attention toute particulière du ministre de
la culture et de l'environnement . Dans un premier temps, la refonte
du statut des personnels de gardiennage et de surveillance avait
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été différée en raison de la mise en oeuvre du plan de reclasse-
ment des fonctionnaires des catégories C et D, qui devait s'éche-
lonner sur quatre ans . En revanche, pour favoriser la promotion
de ces agents, 86 emplois de gardiens avaient alors été transformés

en emplois supérieurs de brigadiers et de surveillants. En 1975
et 1977, la situation de ces agents a été améliorée selon les mêmes
modalités respectivement par 150 et 50 transformations d'emplois.
108 emplois nouveaux sont prévus pour 1978, ce qui permettra d 'offrir
de nouvelles promotions au personnel actuellement en fonctions.
Ces améliorations de carrière ont été complétées par des mesures
d'ordre pécuniaire . C 'est ainsi que les agents des musées natio-
naux ont récemment bénéficié d 'une majoration d'environ 30 p. 100
de l ' indemnité pour travail dominical et de la surprime d'été . La
prime de sujétion spéciale, versée à l 'origine uniquement aux
musées de Paris les plus importants, a été étendue à certains
musées de la banlieue parisienne et de province. Ces mesures s' accom-
pagnent de la poursuite des études concernant les statuts des per-
sonnels . S'agissant des gardiens de sites, dont les emplois sont
tenus par des agents appartenant aux corps des gardiens des
monument historiques et des surveillants militaires, l 'étude de leur
situation est liée au problème des gardiens de musées . Ces agents
ont, eux aussi, bénéficié de la majoration relative à l'indemnité pour
travail dominical et à la surprime d'été. Le cas des gardiens de
gisements préhistoriques est particulier puisque ce personnel peu
nombreux (sept agents) est régi par un arrêté du 27 mai 1966 et
n'a pas la qualité de fonctionnaire de l ' Etat . Il sera réglé à l'occa-
sion de la réforme statutaire d 'ensemble actuellement en prépara-
tion . En ce qui concerne la . sécurité, un effort particulier d'infor-
mation et de formation professionnelle est accompli auprès du
personnel de surveillance des musées nationaux pour parfaire sa
connaissance des moyens de prévention (fermetures de sécurité,
systèmes de détection) et d 'alarme (signaux d ' alerte, téléphones reliés
à la police et au personnel scientifique, équipements de trans-''
mission) . Les moyens mis en oeuvre permettent de faire face aux
dangers d 'agression tout en assurant la sécurité des agents . Quant
aux gardiens de sites qui sont appelés à effectuer des rondes de
nuit, ils ont réglementairement le droit d ' être armés pour faire face
à d 'éventuelles agressions.

Architecture (conditions d'application de l'article 37
de la loi du 3 janvier 1977).

40821 . — 24 septembre 1977 . — M. Fourneyron appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de l'environnement sur les diffi-
cultés auxquelles se trouvent confrontés un certain nombre de
maîtres d'oeuvre en bâtiment, , soucieux d'obtenir l'agrément en archi-
tecture en application de l 'artiste 3: de la loi n° 77-2 du 3 janvier
1977 sur l'architecture. S 'il est souhaitable que l ' exercice d' une
activité de conception architecturale soit réservé à des profession-
nels présentant toutes garanties de compétence, il serait particu-
lièrement préjudiciable qu'une application restrictive des dispositions
législatives, s'accompagnant d'Une procédure trop lourde et contrai-
gnante. écarte de cette activité des professionnels ayant fait, dans
la pratique, la preuve de leur qualification. Il lui demande donc
dans quille mesure il entend donner toutes instructions utiles pour
que la mise en oeuvre des dispositions de l'article 37' régissant
l'agrément en architecture fasse l'objet d'une application à la fois
objective et soucieuse d'équité.

Réponse. — L'article 37 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l' architecture ouvre la faculté aux personnes physiques qui, sans
posséder le titre d' architecte, exerçaient avant la publication de
la loi une activité de conception architecturale dans le domaine
de la construction de 'bâtiments d'être inscrites à un tableau régio-
nal de l'ordre des architectes si elles remplissent certaines condi-.
tiens. Les maîtres d'oeuvre exerçant depuis une date antérieure
au 1" janvier 1972 peuvent bénéficier des dispositions de l 'arti-
cle 374° s' ils remplissent les conditions objectives qui y sont défi-
nies : exercice libéral, exclusif et constant, attesté par la souscrip-
tion d'un contrat annuel couvrant la responsabilité professionnelle
et par 'l 'assujettissement continu à une patente de maître d 'oeuvre en
bâtiment ou de cabinet d'architecture . Il s'agit là d'un système
d'admission «automatique» au titre d'agréé en architecture qui
jouera en faveur des professionnels confirmés. Les personnes
qui, tout en entrant dans le champ d'application général de l'ar-
ticle ' 37, n 'auraient pas exercé depuis "una date antérieure au
1" janvier 1972 dans les conditions énumérées sous le 1° (entrée
en activité plus récente, absence d 'assurance, patente autre que
celle de maître d'oeuvre en bàtiment ou de cabinet d'architecture,
exercice au sein d'une société, etc .) peuvent demander à bénéficier
des dispositions prévues à l'article 37-2°. La loi impose à ces per-
sonnes l'examen de leurs références professionnelles par une com-
mission régionale comprenant notamment en . nombre égal, des
architectes et des ' représentants des « professions concernées s . Ces
commissions seront présidées par le préfet de région ou son repré-
sentant. Le décret sur le composition et . le fonctionnement de ces

commissions régionales est actuellement examiné par le Conseil
d' Etat . Ces dispositions qui ont fait l'objet de concertation avec les
représentants des professions concernées, devraient donner toutes
les garanties souhaitables d 'objectivité.

Pollution (bilan de la lutte contre les nuisances industrielles
prévue contractuellement avec le groupe Pechiney-Ugine Kuhl-
mann).

41260. — 7 octobre 1977. — M . Maurice Blanc attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de l'environnement sur les
contrats signés entre son ministère et le groupe PUK tendant
à réduire les nuisances de ses émanations et rejets industriels :
en juillet 1995, engageant le groupe PUK à consacrer 200 mil-
lions de francs en sept ans dans dix-huit usines productrices d' aciers
et d 'alliages spéciaux ; en novembre 1976, portant sur 250 millions
de francs à investir en 1977, 1978 et 1979 dans huit usines d 'alumi-
nium et vingt-deux de produits chimiques . II lui demande, d 'une part,
de bien vouloir- lui cammuniquer le bilan à ce jour des travaux
réalisés, détaillés par type d'investissement et par usine, et, d 'autre
part, de lui indiquer quelles sont les procédures de contrôle des
applications de ces engagements et par qui ces contrôles sont
effectués . E'tfin, lui demande également de bien vouloir préciser
qui est lisibilité à dresser le constat périodique des nuisances et
des atteintes à l'environnement liées aux procédés polluants mis
en muasse par ce groupe dans ses établissemen ts français, notamment
en matière de pollution fluorée, et quelles dispositions il compte
prendre pour intervenir directement et mettre en place une régle-
mentation sur les conventions d'indemnisation des dégâts occa-
sionnés par les émanations industrielles nocives, afin que cessent
les pratiques de conventions «à la sauvette» signées à l'amiable,
cas par cas et selon le degré de mécontentement des habitants.

Répnnse . — L' ensemble des programmes prévus par les conven-
tions des 23 juillet 1975 et 9 novembre 1976 entre le ministre
chargé de l 'environnement et le groupe Pechiney-Ugine Kuhlmann,
a été rendu public, avec le détail par opérations et par usine, lors
de la signature des documents en cause . Le bilan actuel montre que
les travaux ont été dans l'ensemble normalement exécutés . Les
conventions précitées prévoient la transmission annuelle par le
groupe Pechiney d 'informations sur l'avancement des . programmes.
Le contrôle de leur exécution et de l 'efficacité des installations
est effectué par les services des installations classées chargés sous
l'autorité des préfets de l'application de la réglementation des ins-
tallations classées pour la protection de l ' environnement (loi du
19 juillet 1976, décret du 21 septembre 1977) . Dans ce cadre, il
convient également de souligner que, quand les investissements
en cause constituent une modification notable des installations, ils
doivent être autorisés au terme d'une procédure qui comprend
une enquête publique sur la . base d 'un dossier incluant notamment
une étude d'impact, une consultation des collectivités locales, du
conseil départemental d ' hygiène et la publicité de la décision pré-
fectorale. Les autorisations administratives dans le domaine de la
prévention des pollutions et nuisances sont expressément délivrées
sous réserve des droits des-tiers et le ministre chargé de l'environ-
nement n'a pas à intervenir dans la fixation des indemnisations
éventuelles.

Amiante (interdiction de l'utilisation de l'amiante
dans les revêtements de tous types de construction).

41374. — 12 octobre 1977. -- M. Maurice Legendre s'inquiète
auprès de M. le ministre de la cuitera et de l'environnement de la
portée très limitée de l'arrêté du 29 juin 1977 interdisait l 'utili-
sation de l'amiante pour la réalisation des revêtements par flocage.
Cette interdiction ne concerne en effet que les seuls bâtiments
d'habitation ayant fait l'objet d'une demande de permis de consi-uire
postérieure à la date de cet arrêté, alors que le projet initial ?u
ministère de la santé étendait cette interdiction à toutes les
constructions, en particulier aux établissements scolaires et aux
locaux professionnels, et que le conseil supérieur de l'hygiène publi-
que était également favorable à une extension du champ d'applica-
tion de ce texte . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui, ont amené le Gouvernement à ne retenir qu 'une mesure
aussi timide, alors même que les méfaits de ces revêtements à
base d 'amiante pour la santé de l 'homme sont aujourd' hui bien
connus.

Réponse . — L'interdiction de "amiante 'pour la réalisation des
revêtements par flocage est défi effective pour les locaux neufs
d'habitation, le Gouvernement ayant pu prendre un arrêté -en
s'appuyant sur le décret n " 69-596 du 14 juin 1969 qui fixe les
règles générales de construction pour cette catégorie de bâtiments.
Pour les autres constructions, en particulier les établissements sca-
laires et les locaux professionnels, les pouvoirs publics s'emploient
donc actuellement à préparer les textes qui étendront cette inter-
diction, ce qui permettra de compléter la réglementation dans le
sens souhaité.
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Alsace-Lorraine (mesures tendant à diminuer le nombre
des acquisitions immobilières par des étrangers en Alsace(.

41440. — 14 octobre 1977. — M . Gissinger expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement qu ' en quinze ans, de 1960
à 1975, les acquisitions immobilières réalisées par des étrangers
en Alsace ont porté sur 1,05 p . 100 des tr ansactions totales, soit
3900 sur 371 500. Ces indications ressortent d ' études faites par deux
organismes spécialisés . Bien que ces mouvements soient encore
limités, il apparait nécessaire de maintenir une observation perme-
',ente de ces transactions et d'envisager les mesures nécessaires
po,_r les réduire. Il semble qu'une protection plus faible des sites
en France qu' en République fédérale d ' Allemagne et en Suisse soit
un facteur non négligeable d ' attraction pour ,es étrangers . Une
réglementation plus stricte aurait sans doute pour effet une modé-
ration des acquisitions immobilières . Cette conclusion des études
précitées vaut notamment pour le massif vosgien actuellement
encore moins protégé que la Forêt Noire . Les acquisitions en
cause sont Ob:Pleurs plus nombreuses dans le Haut-Rhin . que dans
le Bas-Rhin . Si elles existent dans les cantons bordant les frontières
du nord; elles sont plus fréquentes encore dans le sud de l 'Alsace
ainsi que dans certaines vallées vosgiennes. II lui demande si le
Gouvernement envisage de prendre des mesures tendant à diminuer
le nombre de ces acquisitions . Parmi ces mesures, il souhaiterait
savoir s'i l envisage d'assurer une meilleure protection des sites
qui, semolmt-il, aurait pour effet de réduire le nombre des acqué -
reurs & mangers, Suisses et Allemands.

Réponse . — Les études menées au niveau de la région Alsace
ont effectivement fait ressortir la progression des acquisitions immo-
bilières réalisées par des étrangers en- Alsace . Il convient toutefois
de noter que le dispositif légal et réglementaire de protection des
sites n 'est pas moins restrictif en France qu'en République fédérale
d'Allemagne ou qu 'en Suisse. Au cours des dernières années, le
ministère de la culture et de l 'environnement a exercé en Alsace
tout autant que dans le reste du territoire français une politique
de protection des espaces naturels. C 'est ainsi que dans les dépar-
tements du Haut-Rhin et du Bas;Rhin la loi du 2 mai 1930 a été
utilisée i1 la fois pour des sites ponctuels et pour des sites de vaste
étendue. Ou peut citer par exemple, dans le Bas-Rhin, le site de
la forée de Daubensand (inscrit le 12 juin 1967), celui de l 'embou-
chure de la Sauer sur les communes de Seltz-Munchausen (inscrit
le 20 mars 1973), la zone de protection d 'Oberltaslacli, le centre
ancien de Sélestat (inscrit le 10 novembre 1975), le secteur n " I du
massif des Vosges qui concerne plus de cinquante communes (ils-
crit le 1° r septembre 1971) ; dans le Haut-Rhin, le massif du
Schlucht-Honeck (inscrit le 21 septembre 1973), les îles de Kembs-
Neuf Brisach et d'Artzenheim-Marckolsheim (inscrits le 28 décem-
bre 1967), les quartiers anciens de Riquewihr (inscrits le
14 mai 1970) . Ces mesures ne sont cependant pas suffisantes et
c'est pourquoi sont actuellement à l'étude la protection du massif
des Vosges sur le territoire du Haut-Rhin, ainsi que diverses autres
mesures de protection portant sur de vastes territoires (pratique-
ment toute la partie Ouest des deux départements et le centre de
la plaine d'Alsace) . Des actions sont également prévues et engagées
au niveau des réglementations propres à l ' urbanisme (plans d'occu-
pation des sols en particulier) . Le ministère de la culture et de
l'environnement a l'intention de poursuivre et de développer la
politique de protection des espaces naturels en Alsace.

Eçole des beaux-arts tvnotifs d 'un déménagement éventuel).

41602 . — 21 octobre 1977 . — M . Delehedde . appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur la situation
de l'école des beaux-arts, qui regroupe à la fois les études d'archi-
tecture et celles d' arts plastiques, soit près de 9000 étudiants. Selon
certaines informations, cette école déménagerait du quai Malaquais.
Il lui demande de lui confirmer l'exactitude de ces informations
et de lui indiquer, le cas échéant, les raisons de ce déménagement.

Réponse . — Contrairement -à .ce qua semble croire l'honorable
parlementaire, l'école nationale supérieure des beaux-arts n'accueille
que des étudiants en arts plastiques . L'enseignement de l' architec-
ture est dispensé dans vingt-trois unités pédagogiques d'architecture
mises en place en 1968. Trois unités pédagogiques sont encore actuel-
lement instillées dans les locaux du quai Malaquais mais elles dis-
posent d ' une complète autonomie. Le ministre de la culture et de
l'environnement n'a jamais envisagé de faire quitter aux élèves
de l'école nationale supérieure des beaux-arts les locaux qu'elle
occupe quai Malaquais. Toutefois, compte tenu de l'accroissement
considérable du nombre des étudiants cçs dernières années, les
bâtiments du 'quai Malaquais abritent aujourd'hui 7 000 étudiants
pour une capacité d'accueil de 2000 places, il est donc particuliè-
rement indispensable que les unités pédagogiques d'architecture,
aujourd'hui très mal . installées quai Malaquais, reçoivent des locaux
neufs et adaptés à leur mission dans les années à venir .

Artistes (doublage de tout filin étranger programmé en France
par tes comédiens de la synchronisation française).

42208. — 16 novembre 1977 . — M . Ratite attire vivement l'atten-
tion de M . te ministre de la culture et de l'environnement sur l 'objet
du mouvement .de grève des comédiens de la synchronisation qui
dure maintenant depuis deux semaines . Cette grève vise à défendre
toute une branche du travail des comédiens ainsi que des techni.
tiens et ouvriers de la profession cinématographique à savoir le
doublage des films et 2es émissions de télévision d'origine étrangère
à un moment oit notamment les images américaines occupent de
plus en plus )es grands et petits écrans de notre pays . Or, à l 'occa-
sion de la venue en France du Premier ministre du Québec la
question d'un accord franco-québécois a été envisagée portant sur
le doublage en français par le Québec de films et de téléfilms de
tangue anglaise programmés en France . Il a été avancé la possibilité
du doublage de 100 films et la liberté du doublage pour les sociétés
de télévision. Quand on sait qu'en 1576 133 films de langue anglaise
ont été programmés en France, que déjà 12 p . 100 des doublages
télévision sont assurés par .le Québec, on comprend la légitime
inquiétude des comédiens français. L 'année dernière ils étaient
contraints de faire grève pour la défense de la création française.
Cette année ils sont encore contraints de faire grève pour la
défense du doublage des oeuvres étrangères trop abondamment
imposées . Certes, devant leur mouvement unanime soutenu par
le SFA et l ' USDA, le Gouvernement semble marquer le pas
et avance .' idée qu'il n'y a pas eu d ' accord avec le Québec. Mais
une commission de travail a été créée et une menace continue donc
de planer. Sans mettre aucunement en cause les échanges culturels
notamment avec le Québec, échanges qui doivent se faire sur la
base de la réciprocité quant aux créations des deux pays, mais
qui n 'ont rien à voir avec le doublage, les comédiens demandent :
1" le maintien de l'article 18 du code de l'industrie cinématogra-
phique disant que tout film étranger programmé en France sera .
doublé sur le territoire français, article qui a déjà été mutilé par le
Marché commun ; 2" l' extension de cet article à la télévision sous la
Came d 'un amendement - au cahier des charges . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre favorablement aux
revendications des comédiens de la synchronisation et plus généra-
lement pour promouvoir par des actes réels la création filmique et
télévisuelle française.

Réponse . — Les inquiétudes concernant l 'emploi des artistes et
l'activité de notre industrie nationale de postsynchronisation sent
pleinement partagées par le Gouvernement . C'est pourquoi il a été
décidé de maintenir les dispositions de l 'article 18 du décret n° 61-û2
du 18 janvier 1961 aux termes duquel .. . « le visa d 'exploitation en
version doublée ne peut être accordé (à un film cinématographique
doublé en langue française( que si la version originale a obtenu
le visa d 'exploitation et si le doublage a été entièrement réalisé
dans les studios . situés en territoire français . .. e . D 'autre part, les
dispositions précitées étant exclusivement applicables aux films
cinématographiques, le problème du doublage à la télévision a fait
l'objet de discussions associant les sociétés nationales de programme
et les organisations syndicales concernées. Il est précisé, par ailleurs,
qu' aucune a commission de travail » n 'a été créée, lors de la visite
en France du Premier ministre du Québec, pour à l'étude
de la question de l 'admission en France de films doublés au Québec.
Il peut être enfin signalé que le mouvement engagé par les artistes,
et sur lequel il souhaitait attirer l ' attention du mini tre de la culture
et de l'environnement, a pris fin le 17 novembre 1977.

Archives . (validation de la licence d 'archivistique pour l'accès
aux emplois d ' archiviste municipal).

42337 . — 18 novembre 1977 . — M. Fillioud rappelle à M. le
ministre de la culture et de l'environnement que l'université de
Mulhouse propose un enseignement d'archivistique et délivre un
diplôme de licence de cette spécialité. Il lui demande s'il n'estime
pas opportun de valoriser cet enseignement en considérant ce
diplôme comme un titre valable pour le recrutement direct des
sous-archivistes municipaux et, en conséquence, de demander à
M. le ministre de l'intérieur de vouloir bien ajouter la mention
de ce diplôme au paragraphe 1 de l'annexe III de l'arrêté du
22 mai 1969 (Journal officiel du 30 juillet 1969) relatif aux condi-
tions de recrutement des archivistes et sous-archivistes munici-
paux.

Réponse . — L'alinéa 1 de l'annexe III de l'arrêté du 22 mai 1989
relatif aux conditions de recrutement des archivistes et des sous-
archivistes municipaux s été modifié par l'arrêté ministériel du
2 juillet 1975 (Journal officiel du 5 août 1975) . Ces nouvelles dispo-
sitions prévoient que les candidats au recrutement sur titres en
qualité notamment de sous-archiviste municipal doivent être titu•
laires soit du diplôme de documentaliste, soit du diplôme technique
de documentaliste (nouveau régime), soit du diplôme universitaire
de technologie (option Documentation) . 'Cependant, rien ne parait
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s'opposer à ce que la licence d'archivistique délivrée par l'université
de Mulhouse et signalée par l'honorable parlementaire soit adjointe
à la liste des diplômes requis pour l'accès aux emplois dont il s'agit.
En conséquence, le ministre de la culture et de l'environnement
saisira le ministre de l 'intérieur d'une proposition en ce sens.

DEFENSE

Pensions de retraite civiles et militaires (mesures tendant à améliorer
la situation des retraités et des veuves de militaires).

42107. — 10 novembre 1977. — M . Fabre expose à M . le ministre
de la défense la situation difficile et discriminatoire dont sont vic-
times de très nombreux retraités et veuves de militaires. Il lui de-
mande de bien vouloir lui exposer les mesures qu 'il compte prendre
dans les plus brefs délais, pour assurer un droit à pension de réversion
aux veuves de militaires décédés avant le 1 rr décembre 1964, titu-
laires d'une pension proportionnelle ; mettre en place l'extension des
majorations pour enfants aux retraités proportionnels avant le
1" décembre 1964, ayant élevé au moins trois enfants ; supprimer
de la distinction entre retraités militaires d'avant ou d'après le
3 août 1962 pour l'obtention d'une pension d'invalidité au taux du
grade.

Réponse. — Les droits à pension de tous les fonctionnaires civils
et militaires de l'Etat sont déterminés conformément aux disposi-
tions en vigueur au moment de l ' admission à la retraite. Le code
des pensions civiles et militaires de' retraite applicable à compter
du 1°r décembre 1964 concerne les situations créées postérieurement
à sa promulgation. De même, les dispositions de l 'article 6 de la
loi du 31 juillet 1962 qui ont permis le cumul d 'une pension militaire
de , reetraite avec une pension d 'invalidité au taux du grade sont
appliquées au personnel rayé des cadres après le 2 août 1962.

Légion d'honneur (Large promotion en faveur des engagés volon-
taires de 1914-1918 à l' occasion du soixantième anniversaire de
l'armistice .)

42361 . — 19 novembre 1977. — M . Krieg demande à M. le ministre
de la défense s' il n'envisage pas, à l' occasion du soixantième anni-
versaire de l'armistice du il novembre 1978, de faire, dans les pro-
motions de .'a Légion d'honneur une très large part aux anciens
combattants engagés volontaires qui peuvent n'avoir pas encore été
promus dans notre ordre national. Il semblerait équitable, en effet,
de faire en sorte que ces citoyens qui volontairement ont répondu
à l'appel du pays à un moment où celui-ci était en danger soient
enfin à l'honneur, et ce, avant qu 'il ne soit trop tard en ce qui les
concerne.

Réponse. — Le ministre de la défense invite l'honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite à la question écrite n" 41461
(Journal officiel, Débats parlementaires de l'Assemblée nationale du
7 décembre 1977, page 8331).

EDUCATION

Enseignement technique (insuffisance de capacité d'accueil des élèves
préparant un CAP dans le district n " 1 des Hauts-de-Seine).

41035. — 1" octobre 1977. — M. L'Huillier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de trente-deux élèves
du « district n° - 1 des Hauts-de-Seine (Gennevilliers-Villeneuve-la.
Garenne) .qui, affectés par la commission d 'affectation du 15 juin 1977
en première année de préparation d'un CAP en trois ans, n'ont
pas été accueillis par les établissement prévus, dont vingt en section
commerciale . A la date du 22 septembre 1977, c' est-à-dire une
semaine après la rentrée scolaire, neuf ont accepté une . solution
différente de celle à laquelle ils avaient droit, vingt-trois sont
encore sans affectation . Des renseignements fournis par le service
de scolarité de l'inspection académique des Hauts-de-Seine, de nom-
breux élèves se verraient proposer une solution dans les CET
de Paris des 18', 9' et 17' arrondissements. Cette dernière solution
entraînant de graves difficultés pour les familles (absence de moyens
de transport acceptables pour des enfants de quatorze ans, frais sup-
plémentaires y afférents, fatigue accrue), ces dernières se verront
dans l'obligation de la refuser . D'autre part, la commission d'affec-
tation du 15 juin 1977 n'avait pu affecter vingt candidats à une
entrée en première année de CAP d'employé de bureau et de
CAP de sténodactylographe, faute de places. A ces vingt candi-
datures viennent s'ajouter les vingt autres élèves e affectés non
admis » en section Employé de ,ureaq, Sténodactylo, Employé de
comptabilitd Dès le .,;s ae juin dernier, il apparaissait donc que
l'ouverture d'une classe supplémentaire dans ces disciplines était
indispensable dans le district n° 1 des Hnuts-de-Seine pour répondre
aux demandes ou, à défaut, dans le district n° 2 . Il lui demande
quelles dispositions 11 compte prendre pour trouver une solution
à ce problème angoissant pour les familles, le placement de ces
jeunes élèves dans le district scolaire couvrant leur domicile.

Réponse . — L 'affectation des élèves orientés vers l'enseignement
de second cycle court tient compte des voeux exprimés par les
familles et du dispositif d 'accueil prévu à ce niveau par la carte
scolaire des établissements technologiques. S 'agissant des élèves ori-
ginaires des Hauts-de-Seine, dont la situation est signalée par l ' hono-
rable parlementaire, il convient d'observer que les affectations
offertes par l'inspection académique dans des établissements pari-
siens tiennent compte, en outre, du réseau des communications,
les 17°, 18° et 9' (gare du Nord) arrondissements de la capitale
présentant un accès plus facile que certaines communes du dépar-
tement. Il est précisé, à cet égard, que tous-les élèves de Genne-
villiers et de Villeneuve devant entrer en classe de première année
de CAP, ou éventuellement de BEP, ont reçu une affectation dans
un lycée d'enseignement professionnel, soit des Hauts-de-Seine, soit
de Paris.

Etablissements scolaires (revalorisation du budget
du lycée technique Edouard-Branly, à Créteil tVal-de-Marne)).

41401 . — 13 octobre 1977. — M. Franceschi expose à M. le
ministre de l 'éducation la situation financière critique du lycée
technique Edouard-Branly, à Créteil (Val-de-Marne) dont les crédits
de fonctionnement pour l'année 1977 ont été réduits de 13 p . 100
par rapport à ceux de 1976, et ce malgré l'augmentation des effec-
tifs et celle du coût de la vie . Il s'avère par ailleurs que le
conseil d'établissement de ce lycée technique a formulé le 23 avril
1977, puis le 25 juin, une demande de revalorisation de ce budget.
Ces demandes malgré un rappel formulé le 25 septembre dernier
sont restées sans réponse à ce jour. L'épuisement des crédits 1977
risque de provoquer une réduction importante des moyens d ' en-
seignement, entraînant des perturbations préjudiciables à la scola-
rité des élèves . II lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu 'il envisage de prendre afin d 'améliorer une situation dont la
précarité ne cesse d 'inquiéter le conseil de l ' établissement et, par
voie de conséquence, les familles des élèves intéressés.

Etablissements secondaires : insuffisance des crédits de fonctionne-
ment du lycée technique Edouard-Branly, à Créteil (Val-de-
Marne) .-

42946. –e- 14 décembre 1977. — M. Billote appelle la bienveillante
attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation financière
très difficile du lycée technique Edouard Branly, à Créteil (Val-
de-Marne) . Ce très bel établissement technique, qui donne toute
satisfaction, va se trouver dans une situation très amoindrie par
suite d'une réduction de 13 p. 100 des crédits de fonctionnement,
alors qu'il doit faire face à une augmentation de ses effectifs et que
le coût de la vie aura également augmenté de 10 p. 100 au ,moins.
Le cobseil d'établissement du lycée : a signalé cette situation mais
n'a obtenu aucune réponse du rectorat de Créteil . Sans doute
celui-ci a-t-il épuisé les sommes mises à sa disposition. M. Billette
serait heureux de savoir si une dotation supplémentaire résultant
notamment de l'évolution des effectifs d 'élèves ne pourrait pas être
attribuée au recteur, afin que celui-ci ait les moyens de permettre
une bonne exploitation du lycée technique.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration, les
subventions de fonctionnement allouées aux établissements scolaires
du second degré sont arrêtées par les recteurs dans le cadre de la
dotation qui leur est accordée, celle-ci étant elle-même fonction des
crédits votés par le Parlement . Une fois ces attributions effectuées
par les recteurs, il appartient au conseil d ' établissement de chaque
lycée de voter la répartition des ressources entre les différents
postes de dépenses selon les besoins et les priorités qu 'il juge oppor-
tun de retenir. La dotation concernant le fonctionnement des éta-
blissements en 1977 a été mise en place dans les rectorats au cours
du premier trimestre . Cependant, un complément de crédits a été
accordé à chaque académie dans le courant du mois d'octobre pour
faire face aux besoins supplémentaires de la rentrée, résultant
notamment de l 'évolution des effectifs d'élèves et de l 'ouverture
de nouveaux établissements . A cet égard un effort important a été
effectué pour satisfaire en' priorité les demandes de l 'académie de
Créteil, et la proposition de décision modificative concernant le
budget du lycée Édouard-Branly adressée au rectorat fait l ' objet
d 'un examen attentif de la part des services académiques de tutelle
financière chargés de la répartition de ces crédits additionnels.

Diplômes (diplôme d' études supérieures techniques : validation de
ce diplôme pour l 'accès au titre de professeur certifié sta-
giaire):

41753 . — 27 octobre 1977 . — M. Depietri attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l'anomalie que constitue la liste des
diplômes exigés pour la candidature au titre de professeur certifié
stagiaire, formule de recrutement exceptionnel ou formule de la
promotion interne des professeurs titulaires âgés de quarante ans.
L' diplôme d'études supérieures techniques ne figurant pas sur
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cette liste, attire qu 'il figure sur la liste des diplômes pour la can-
didature au concours du P- P.E . T., n'y a-t-il pas contradiction
entre cette lacune et la revalorisation des enseignements techno-
logiques, d'une part, et la promotion sociale supérieure, d ' autre part.
Par conséquent, il lui demande ce qu 'il compte faire pour supprimer
cette contradiction.

Réponse . — Le diplôme d 'études supérieures techniques qui per-
met Ptnscription au CAPET, dans la section choisie par le candidat,
ne ligure pas, effectivement, dans l'arrêté du 5 janvier 1973 complété,
pris pour l 'application des dispositions de l 'article 5 (2") du décret
du 4 juillet 1972 et fixant les titres requis des candidats à une
nomination en qualité de professeur certifié stagiaire par liste
d'aptitude . Il n'existe, en effet, aucun parallélisme ce principe entre
les diplômes permettant l'inscription aux concours de recrutement
des professeurs certifiés et ceux permettant l 'inscription sur les
listes d' aptitude à ce corps, établies, soit en application du décret
statutaire précité, soit en application du décret n" 75-1008 du 31 octo-
bre 1975 fixant des conditions exceptionnelles d' accès au corps
des professeurs certifiés. Pour des raisons évidentes, il est admis
en effet que le recrutement par liste d'aptitude doit être subor-
donné à des conditions de titres plus strictes et en particulier plus
directement en rapport avec la discipline à enseigner que celles
exigées pour le recrutement par concours . S 'agissant du personnel
recruté par liste d 'aptitude, le niveau de formation exigé des Can-
didats est essentiellement attesté par la possession du ou des diplômes
requis, alors que le niveau de formation des candidats à un concours
est vérifié non seulement par la possession de diplômes mais aussi
par la réussite aux épreuves du concours . La différence de traite-
ment relevee par l ' honorable parlementaire entre les deux catégories
de candidats ne constitue donc pas une contradiction . II convient
d'ailleurs de signaler que l'arrêté du 27 avril 1960 qui a permis aux
titulaires d 'un diplôme d 'études supérieures techniques de faire acte
de candidature au CAPET a été pris en application de l 'article 4
du décret n" 59 . 1074 du 10 septembre 1959 prévoyant que, à titre
dérogatoire, peuvent être admis à s'inscrire les candidats dont la
formation sera jugée suffisante, et qu'en aucun cas ce texte n 'a
établi d ' équivalence de plein droit entre le DEST et la licence, équi-
valence qui, au demeurant, serait difficile à reconnaître puisque le
DEST peut être obtenu, contrairement à la licence, au terme de deux
années d'études après le baccalauréat . Pour ces raisons, il n'est
pas envisagé de modifier la réglementation actuelle sur ce point.

Etablissements scolaires (réalisation de travaux pour assurer la
sécurité de la cité scolaire Edouard-Vaillant, d Gennevilliers
[Hauts-de-Seine] ).

41971 . — 5 novembre 1977. — M. L'Huillier attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation sur la situation alar-
mante qui règne à la cité scolaire Edouard-Vaillant, à Gennevilliers,
où 2200 élèves et 350 professeurs des CES, lycée technique et
collège technique voient Ieur sécurité particulièrement menacée.
L' accélération de la dégradation des toitures en bac auto-portant
e ondacier » (matériau qui n'a pas reçu l'agrément du CSTB)
entraîne peu à peu l' effondrement du complexe. Il en résulte des
perforations et d ' importantes pénétrations d 'eau entraînant une sur-
charge des faux-plafonds qui menaient de s 'effondrer. Ces mêmes
phénomènes entraînent dans l 'atelier de chaudronnerie une rupture
des plaques d'isolation en mousse de polyuréthane . Déjà en 1975,
des faux-plafonds de la cuisine s'étaient dans ces conditions effon-
drés. Les pompiers ont dû être appelés d 'urgence par les soins
de la municipalité le samedi 22 octobre 1977 aux fins d 'assèchement
des salles de classe du CES et de pose d'une bâche sur la toi-
ture. Les cabines électriques ont été inondées ce qui a contraint
à l 'interruption des circuits électriques depuis le 21 octobre 1977.
Ceux-ci sont d'ailleurs dans un tel état de dégradation que des
courts-circuits se produisent à tout moment . Les appareils électriques
de cuisine et des ateliers (tours industriels notamment) doivent
être débranchés dès qu'il pleut. Cette situation risque d'être irré-
vocable dans tous les locaux durant la période de plaies hivernales.
Enfin, les crédits de fonctionnement de l'établissement étant notoi-
rement insuffisants, le chauffage n'est toujours pas allumé. Cette
situation n 'est pas nouvelle. Dans ces conditions, une partie impor-
tante des élèves et de leurs professeurs ont dû cesser tout travail
scolaire. Dans ses questions écrites des 20 avril 1970, 8 mars 1971,
3 février 1973, M. Waldeck L'Huillier, député des Hauts-de-Seine,
attirait l'attention de M. le ministre de I'éducation sur les nom-
breux problèmes d'insécurité, de non-conformité et de malfaçons
dans la construction de cette cité scolaire . Il rappelle que la
construction de cette cité scolaire débutait le 6 mai 1968 sous la
maîtrise d'ouvrage de l'Etat. En septembre 1969, le rectorat mettait
en service les trois établissements précités contre l'avis de la
municipalité alors que le chantier n'était pas achevé et qu'appa-
raissaient déjà les malfaçons et le non-respect des règlements de
sécurité. La réception définitive des travaux a dû être refusée
par le conseil mtnicipal le 31 octobre 1972 du fait que l'Etat ayant
eu la direction des projets et des travaux, le choix du mode de
passation des marchés, l'ordonnancement et le paiement des dépen-

ses se proposait de remettre des bâtiments non conformes à ce
qu 'il s' était engagé à réaliser soit par marché principal, soit par
marchés annexes . Or, depuis ce refus de signature de la réception
définitive par la commune et malgré de nombreux engagements pris
par le service constructeur (lettres de M. le préfet des Hauts-de-Seine
en date des 25 mars 1975 et 29 avril 1975), aucun remède réel
n'a été apporté et l'accroissement du sinistre s 'en est allé en
augmentant, en particulier pour les installations électriques, les
couvertures en bacs e ondacier e et les huisseries . Les travaux
demandés par les commissions auxiliaires et départementales de
sécurité les 9 mai 1973, 22 mars 1974 et 9 juin 1977 n ' ont pas été
réalisés . La commission départementale de sécurité du 20 octobre
1977, convoquée à la demande expresse de M. le maire de Gennevil-
liers, n'a pu que constater la non-réalisation de ses demandes pré-
cédentes et retient l'ensemble des constats et prescriptions de
l'expertise SO. CO . TEC . effectée à la demande du conseil municipal
de Gennevilliers et qui démontre la non-conformité de l'établisse-
ment au règlement de sécurité contre les risques d ' incendie et de
panique codifié par la réglementation de sécurité de 1905, ainsi que
la non-conformité des installations électriques et des matériaux uti-
lisés en matière de toiture. Constatant la fuite de l' Etat devant
ses responsabilités de constructeur, M. le maire de Gennevilliers
s'est vu contraint -de saisir la juridiction administrative pour qu 'elle
prescrive, compte tenu de l ' urgence, la réalisation des travaux par
le responsable de l'ouvrage, à savoir l 'Etat . M . Waldeck L'Huillier,
député des Hauts-de-Seine, demande expressément à M . le ministre
de l 'éducation de prendre immédiatement toutes les mesures admi-
nLstratives, techniques et financières qui s 'imposent pour permettre
que l 'enseignement soit dispensé, sans interruption, dans les condi-
tions matérielles et de sécurité exigibles.

Réponse . — L 'honorable parlementaire demande au ministre de
l'éducation de prendre Immédiatement toutes mesures pour permettre
que l'enseignement soit dispense dans la cité scolaire Edouard-Vail-
lant à Gennevilliers, sans interru p tion dans les conditions matérielles
et de sécurité exigibles . Les travaux de colmatage et de réparation
des toitures incombent à la commune qui est propriétaire de l'établis-
sellent ; son refus de faire exécuter les travaux nécessaires a été
cause de retard. Afin d'assurer la sécurité des élèves et la conti-
nuité du service public, le préfet des Hauts-de-Seine a pris, dès
qu' il a eu connaissance de ces incidents, toutes dispositions utiles
pour faire assurer les travaux indispensables, aux frais avancés de
l 'Etat . Ces travaux sont terminés à l ' heure actuelle . Il convient en
outre de rappeler que d' importants travaux de sécurité avaient déjà
été effectués; grâce aux crédits d'un montant de 640 000 francs,
alloués par l'Etat, sans participation de la commune.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au lycée Gay-Lussac de Chauny [Aisne]).

42057. -- 9 novembre 1977. — M. Renard attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le lycée Gay-Lussac de Chauny
dans l'Aisne. La dernière rentrée scolaire a montré combien les
moyens manquaient pour un bon fonctionnement du service public
d 'enseignement . Avoir un enseignement de qualité pour tous Ies
jeunes, revaloriser le métier d 'enseignant, autant d 'objectifs qui
nécessitent la création de nombreux postes budgétaires . Pour amé -
liorer les conditions de travail des maîtres et des élèves, le lycée
Gay-Lussac de Chauny aurait besoin d'une' surveillance médicale
efficace, de maîtres auxiliaires titularisés, de réduction des effectifs
de classe. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour satisfaire ces besoins.

Réponse. — Un effort important a été effectué ces dernières
années pour réduire les effectifs des divisions. C'est ainsi qu'à la
rentrée 1968, les seuils de dédoublement ont été abaissés de cinq
unités à tous les niveaux et fixés notamment à 40 élèves pour le
second cycle long. Par la suite, en fonction des possibilités budgé-
taires, et afin de poursuivre l'amélioration entreprise, il a été
recommandé aux recteurs d'abaisser à 35 élèves, chaque fois que
cela serait possible, les effectifs des classes de seconde et de
terminale . Au lycée de Chauny, les effectifs sont à tous les niveaux
inférieurs à ces seuils de dédoublement, et l 'effectif moyen des
divisions est de 27 élèves. Cet établissement est donc dans une
situation favorable par rapport à la moyenne nationale, et il n'y a
donc pas lieu de créer de nouvelles divisions . S'agissant de la titu-
larisation des maîtres auxiliaires en fonctions au lycée Gay-Lussac
de Chauny (Aisne), ce problème doit être examiné dans le cadre
des diverses mesures prises par le ministère de l'éducation pour
résorber l'auxiliariat.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au CES d'Anizy-le•Chdteau CAisnc]).

42058. — 9 novembre 1977 . — M . Renard attire l'attention de M . le
ministre de, l'éducation sur le CES d'Anizy-le-Chàteau dans l'Aisne.
La dernière rentrée scolaire a montré combien les moyens
manquaient pour un bon fonctionnement du service public d'ensei-
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gnement. Avoir un enseignement de qualité pour tous les jeunes,
revaloriser le métier d 'enseignant, autant d'objecti fs qui nécessitent
la création de nombreux postes budgétaires . Peur améliorer les
conditions de travail des maîtres et des élèves, le CES d 'Anizy-
le-Château aurait besoin de deux maîtres auxiliaires et d'une docu-
mentaliste. En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour satisfaire ces besoins.

Réponse. — Des renseignements recueillis auprès des services
rectoraux d 'Amiens, il ressort qu 'il n'a pas été possible à M. le
recteur d' implanter à la rentrée 1977 un poste de documentaliste
au collège d 'Anizy-le-Château mais que néanmoins, dans le cadre de
la circulaire n" 77-312 du 6 septembre 1977, un maître auxiliaire
a été mis à la disposition de l'établissement pour remédier à la
situation. Par ailleurs tous les enseignements réglementaires sont
assurés dans cet établissement sans qu ' il soit nécessaire de faire
appel à des maîtres auxiliaires.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au CES de Ftavy-le-Martel [Aisne]).

42060. — 9 novembre 1977 . — M . Renard attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le CES de Fle..vy-le4Martel dans l' Aisne.
La dernière rentrée scolaire a montré combien les moyens man-
quaient pour un bon fonctionnement du service public -
d'enseigne-ment. Avoir un enseignement de qualité pour tous les jeunes, reva -
loriser le métier d'enseignant, autant d' objectifs qui nécessitent la
création de nombreux postes budgétaires . Pour améliorer les condi-
tions de travail des maîtres et des élèves, le CES de Flavy-le-
Martel aurait besoin d'un bibliothécaire-documentaliste, d'un sur-
veillant d' externat . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour satisfaire ces besoins.

Réponse . — Des renseignements recueillis auprès des services
rectoraux d'Amiens, il ressort qu'il n'a pas été possible à M . le
recteur d ' implanter à la rentrée 1977 un poste de documentaliste
au collège de Flavy-le-Martel . La mise en place d'un poste de cette
catégorie demeure l ' un des objectifs . du ministère : il sera progres-
sivement atteint grâce à un effort étalé sur plusieurs exercices
budgétaires . En ce qui concerne le personnel de surveillance, ce
collège dispose d ' une dotation conforme à celle résultant du barème
en vigueur.

Etablissements scolaires (mesures tendant à améliorer l'encadre-
ment administratif, sanitaire, sportif et pédagogique au CES
de Montigny-lès-Cornteilles (Val-d'Oise]).

42109. — 10 novembre 1977. — M. Fabre attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les profondes difficultés dans
lesquelles a lieu la rentrée scolaire au CES de Montigny .lès-
Cormeilles, dans le Val-d'Oise. Il lui demande de bien vouloir lui
exposer les mesures qu'il compte prendre d' urgence pour que
l'encadrement administratif, sanitaire, sportif et pédagogique des
élèves soit enfin assuré dans les plus brefs délais.

Réponse . — Les créations d 'emplois de personnels non ensei-
gnants autorisées, chaque année, par la loi de finances ne concer-
nent que les ouvertures et les nationalisations des lycées et col-
lèges . Dans le cadre de la politique de dâconcentration adminis-
trative en vigueur, les recteurs les répartissent en tenant compte
des caractéristiques pédagogiques des établissements concernés
ainsi que des charges qui leur sont spécifiques . U leur revient ége-
lement de redistribuer, le cas échéant, les emplois provenant d eta-
blissements dont les charges ont décru . Les recteurs sont invités,
par ailleurs, à promouvoir une organisation plus rationnelle du
travail dans les établissements . Ainsi se développent les regroupe-
ments de gestions, les cantines communes, les équipes mobiles
d'ouvriers professionnels. Une telle organisation permet une meil-
leure utilisation des emplois et des moyens disponibles en fonction
des besoins réels des établissements. L'application de ces principes
a conduit le recteur de l'académie de Versailles à attribuer au col-
lège de Montigny-lès-Cormeilles un nombre de personnels adminis-
tratif et de service nécessaire à son fonctionnement et qui ne pourra
être accru au cours 'de la présente année. Tous les postes de per,
aonnels administratif et de service alloués au collège de Mnntigny-
lèS-Cormeilles sont actuellement pourvus ; le service sanitaire: notam-
ment est assuré par un agent titulaire (ouvri'r peefczeieà 'el de
3 . catégorie éecouriste lingère) . S'agisennt de l'encadrement péda-
go g ique des élèves, des renseignements recueillis auprès du rectorat
de Versailles, il ressort que tous les enseignements sont assurés dans
cet établtâsemert.

Sous-directeurs de CES
(bénéfice de L'indemnité de responsabilité de direction).

42125. — 10 novembre 1977. — M. Franeeschi appelle l'attention
de M. I. ministre de :l'éducation sur la mesure budgétaire concer-
nant les personnels de direction des lycées et collèges de Pensei-

gnement public et tendant à accorder aux proviseurs, principaux
et directeurs une indemnité s de responsabilité de direction a.
En effet, cette disposition, qui est destinée à revaloriser — certes,
très modestement — la situation des personnels de direction
et qui, malheureusement, n' a pas été prévue en faveur des sous-
directeurs, alors que leur traitement, leur recrutement, leur car-
rière étaient jusqu 'à présent strictement parallèles à ceux des
directeurs des CEG, a suscité un mécontentement légitime de
cette catégorie de personnel, qui voit dans cette mesure une discri-
mination absolument injustifiée . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier l 'e,nsemble
des sous-directeurs des CES de la même indemnité que leurs
homologues directeurs de CEG ou principaux de CES.

Sous-directeurs de CES (bénéfice de l 'indemnité de responsabilité
de direction aux sous-directeurs des CES).

42132 . — 15 novembre 1977. — M. Nilès demande à M . le ministre
de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour que les sous-
directeurs des CES puissent bénéficier de l'indemnité de respon-
sabilité de direction au même titre que les autres personnels de
direction.

Réponse . — Les sous-directeurs de collèges d' enseignement secon-
daire — comme les autres personnels de direction — pourront être
appelés à bénéficier à compter du 1 d janvier prochain, de l'indem-
nité nouvelle, dite de responsabilité de direction, instituée en faveur
de ces personnels et au titre de laquelle une mesure nouvelle d ' un
montant global de 24,5 millions de francs est inscrite au projet de
budget pour 1978 . Toutefois, le ministre de l'éducation a souligné,
lors de l ' examen du budget 1978 de l 'éducation aussi bien à l'Assem-
blée nationale qu'au Sénat, la considération particulière qui doit être
portuée à la fonction de chef d'établissement. Ainsi, tout en appré-
ciant le rôle que jouent les sous-directeurs et les censeurs dans
l 'équipe de direction, il convient de rappeler que le chef d'établisse-
ment assume la tâche la plus lourde et la plus difficile. Les mesures
de revalorisation envisagées en tiendront compte.

Etablissements secondaires Iprise en charge par l ' Etat des rémuné-
rations de la totalité des agents de service et personnels de
laboratoire).

42166. — le novembre 1977 . — M. Eyraud appelle l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des agents de service et
personnels de laboratoire des lycées et collèges. Dans de très nom-
breux établissements, pourtant nationalisés, cette catégorie de
personnel n 'est pas entièrement prise en charge par 1.' Etat . Ainsi au
lycée .La Fayette à Brioude, établissement qui comprendra lorsque
la réforme sera appliquée, un collège (autonome), un lycée poly-
valent et un lycée d'enseignement professionnel, vingt-trois agents
ainsi que l 'infirmière, sur un total de trente-huit sont payés direc-
tement à l'aide des sommes versées par les parents d 'élèves pen-
sionnaires ou demi-pensionnaires . Il en est de même dans les
C . E . G . nationalisés dont tous les agents ne sont pas pris en charge
par l'Etat, obligeant ainsi les communes à consacrer des sommes
considérables afin qu'un service correct y soit assuré . Par- ailleurs
le barème 66 de dotation, encore en vigueur actuellement, avait été
établi seulement en fonction du nombre d'élèves, sans qu'il soit
tenu compte de la surface des bâtiments à entretenir et sur la base
de quarante-huit heures par semaine de service alors que l 'horaire
effectif de ces agents est aujourd'hui de quarante-quatre heures
trente, chiffre le plus élevé de tout le personnel de l' éducation
nationale . II lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour assurer la prise en chargé de la totalité de ces agents
par l' Etat et en particulier dans quels délais un nouveau barème de
dotation, remplaçant celui de 1966, sera établi.

Réponse . — Si la gratuité de l'enseignement proprement dite est
accordée aux familles, en revanche, l'internat au la demi-pension
des établissements publics scolaires constitue un simple service
d'hébergement annexé à ces établissemetns et dont les dépenses
de fonctionnement devraient normalement être supportées en totalité
par les parents d'élèves, qui bénéficient d'ailleurs, à cet égard, des
prestations familiales. Nonobstant ce principe, le ministère de l'édu-
cation prend actuellement en charge une très large part des dépenses
de ces services : totalité des frais d'installation et d'équipement en
mobilier et matériel, totalité des dépenses de rémunération des per-
sonnels d'administration et de surveillance . En ce qui concerne les
frais de personnels de service affectés au fonctionnement de l'in-
ternat ou la demi-pension, la contribution des parents a été limitée
à une fraction seulement de leurs émoluments (30 p . 100 au plan
national) . Compte tenu des actions prioritaires auxquelles le minis-
tère de l'éducation doit faire face, il ne peut être envisagé, actuel-
lement, d'accroître l'aide de l'Etat en ce domaine . En ce qui
concerne la répartition des emplois de personnel non enseigpant,
elle relève, dans le cadre de la politique de déconcentration admi-
nistrative, de la compétence des recteurs qui tiennent compte dans
leurs affectations des caractéristiques pédagogiques des établisse-
ments et des sujétions gui leur sont propres. Ils disposent, à cet
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d 'établissements, d' autre part, des postes qui proviennent d ' établisse-
ments dont les charges auraient décru. En application de ces prin-
cipes, le recteur de l'académie de Clermont-Ferrand a doté le lycée
La Fayette de Brioude d'un nombre de personnel nécessaire à son
ban fonctionnement , puisque tente-six emplois de personnel de
service lui ont été attribués alors que la plupart des établissements
du même type ne disposent que de vingt-neuf postes de cette nature.
11 convient de noter, en outre, que les recteurs ne sont pas tenus
d' attribuer aux établissements nationalisés un nombre de postes
identique à celui implanté par la communie autrefois tutrice qui
avait ses propre_: critires de dotation. En toute hypothèse, ne
peuvent être recrutés dans les cadres des personnels de l ' Etat que
les agents municipaux susceptibles d 'y être intégrés, cons_ te tenu
des statuts propres à chacun des corps concernés . Par ailleurs, une
étude approfondie est actuellement engagée au ministère de l 'édu-
cation efin de déterminer de nouveaux critères de rép,e ition des
emplois de personnel non enseignant, en remplacement des anciennes
normes définies en 1963 qui n ' ont d ' ailleurs jamais eu qu'un carac-
tère indicatif. Cette étude ne saurait remettre en question la néces-
sité de procéder à des réajustements entre les dotations des établis-
sements. II est signalé que, dès 1976, les recteurs ont reçu des
instructions qui préconisent le recours à des md ' ilodes plus rat'on-
neiles de travail dans les établissements. Ainsi tint cacas-ragés les
regroupements de gestion : la constitution de : .n ".,i,-s ,samuees,
la mise en place d 'équipes mobiles d ' ouvriers pr efess : anse : ::. Cette
nouvelle organisation du service doit permettre une meiùe^,e uti-
lisation des emplois et des moyens en fonction des bese'ns réels
des établissements.

EQUIPE :NENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Permis de conduire (travailleurs immigrés).

36211 . — 5 mars 1977 . — M . Weisenhorm appelle l' attention de
M . le ministre de l ' équipement e : de l'aménagement du territoire
sûr la récente prise de position des pouvoirs publics au sujet du
permis de conduire délivré à l 'étr anger et. dans certaines conditions,
à des immigrés vivant en France. La loi française ne considère
comme valable un permis de conduire délivré à l' étranger que si
son titulaire a passé les épreuves correspondantes alors qu ' il réside
à plein temps dans ce pays. Far contre; un permis obtemi à l 'étran-
ger à une époque où la résidence principale de son titulaire était
en France n 'est pas reconnu . Il semble que, jusqu ' au l"' janvier 1977,
cette réglementation a été appliquée avec une très large indulgence
dans la mesure où aucun immigré, quelles qu ' aient été les conditions
d' obtention de son permis à l 'étranger, n ' avait été inquiété . Or
récemment, vraisemblablement pour mettre fin à des abus dans ce
domaine, les forces de gendarmerie et de police semblent avoir
reçu des consignes visant à une application stricte de la réglemen-
tation. Une telle décision est très lourde de conséquences. En effet,
de nombreux immigrés conduisent un véhicule alors qu ' ils sont
considérés légalement comme n ' étant pas titulaires du permis de
conduire Ignorant de bonne foi leur situation irrégulière, ils ne sont
pas conscients du danger que cela constitue pour eux, tant sur
le plan pénal que sur celui de la responsabilité civile, étant donné
que les assurances, qui ont accepté le permis comme valable,
refusent de prendre en charge un sinistre dès lors que l 'admirais•
tration ne reconnaît plus ce permis . Pour régulariser leur situation,
ils n'ont d' autre solution que de repasser leur permis en France
avec toutes les difficultés que cela implique : frais d'inscription et
d'auto-école, délais, nécessité de passer un examen dans une langue
étrangè-e. Par ailleurs, ils sont privés, au moins momentanément,
de l ' usage de leur véhicule alors que celui-ci est devenu pour cer-
tains d' entre eux indispensable pour la vie quotidienne et qu 'ils
continuent à supporter une partie des charges financières inhé-
rente à la possession d ' une voiture . Sans méconnaître les raisons
qui ont pu pousser les autorités à appliquer plus strictement la
réglementation existante, il apparaît souhaitable que les intéressés
puissent repasser les épreuves du permis de conduire eu France dans
des conditions adaptées à leur situation afin d'atténuer le sentiment
d'injustice que cette décision suscite chez eux. Il lui demande, en
conséquence, que des mesures soient arrêtées, conjointement avec
son collègue, M . le ministre du travail, afin d'assouplir à l'égard
des intéressés les conditions de . passage des épreuves notamment
en ce qui concerne les frais d'inscription, les délais et la diffi-
culté de:: épreuves en leur offrant, par exemple, la possibilité de
passer celles-ci dans leur langue natale.

Permis de conduire (travailleurs immigrés).

40421 . — 27 aofit 1977. — M. Wetsenhorn s'étonne auprès de
M. Ir ministre de l'équipement et de laménayement du territoire
de n'avoir pas obtenu de . réponse à sa question écrite n° 36211
publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale

du 3 mars 1977 (p . 954) . Près de six mois s 'étant ulés
depuis la publication de cette question et comme il tient à
cornaitre sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide. En conséquence, il appelle son attention sur
la récente prise de position des pouvoirs publics au sujet
du permis de conduire délivré à l 'étranger et, dans certaines
conditions, à des immigrés vivant en France . La loi française
ne considère comme valable un permis de conduire délivré
à l 'étranger que si son titulaire a passé les épreuves corres-
pondantes alors qu 'il réside à plein temps dans ce pays . Par
contre, un permis obtenu à l'étranger à une époque où la résidence
principale de son .titulaire ét .nit en France n ' est pas reconnu: R
semble que jusqu 'au 1« janvier 1977 cette réglementation a été
appliquée avec une très large indulgence dans la mesure où aucun
immigré, quelles qu ' aient été les conditions d 'obtention de son per-
mis à l'étranger, n 'avait 'été inquiété. Or récemment, vraisemblable-
ment pour mettre fin à des abus dans ce domaine, les forces de
gendarmerie et de police semblent avoir reçu des consignes visant
à une application stricte de la réglementation . Une telle décision
est très lourde de conséquences . En effet, de nombreux immigrés
conduisent un véhicule alors qu ' ils sont considérés légalement
comme n ' étant pas titulaires du permis de conduire . Ignorant de
bonne foi leur situation irrégulière ils re sont pas conscients du
danger que cela constitue pour eux, tant sut' le plan pénal que sur
celui de la responsabilité civile, étant donné que les assurances, qui
ont accepté le permis comme valable, refusent de prendre en
charge un sinistre dès lors que l 'administration ne recon: ait plus
ce permis . Pour régulariser leur situation, ils n'ont d ' autre solution
que de repasser leur permis en France avec toutes les difficultés
que cela implique : frais d ' inscription et d'auto-école, délais, néces-
sité de passer un examen dans une langue étrangère . Par ailleurs,
ils sont privés, au moins momentanément, de l'usage de leur véhi-
cule alors que celui-ci est devenu pour certains d'entre eux indis-
pensable pour la vie quotidienne et qu 'ils continuent à supporter
une partie des charges financières inhérentes à la possession d 'une
voiture . Sans méconnaître les raisons qui ont pu pousser les auto-
rités à appliquer plus strictement la réglementation existante, il
apparait souhaitable que les intéressés puissent repasser les épreuves
du permis de conduire en France dans des conditions adaptées à
leur situation afin d 'atténuer le sentiment d 'injustice que cette déci-
sion suscite chez eux. 11 lui demande en conséquence que des
mesures soient arrêtées, conjointement avec son collègue M. le '
ministre du travail, afin d ' assouplir à l ' égard des intéressés les
conditions de passage des épreuves notamment en ce qui concerne
les frais d'inscription, les délais et la diff .culté des épreuves en
leur offrant, par exemple, la possibilité die passer celles-ci dans
leur langue natale.

Réponse . -- Les conditions d'échange des permis ne conduire
étrangers en permis français sont établies par l 'arrêté du
26 mars 1977 pris en application de l 'article R 123 du code de la
route et fixant les conditions de reconnaissance et d ' échange des
permis de conduire délivrés à l 'étranger ainsi que de la circulaire
d'application de la même date (Journal officiel du 30 avril 1977).
Aux termes de ces dispositions, tout titulaire d ' un permis de conduire
étranger résidant en France depuis un an peut échanger son titre
original contre un permis français de même catégorie à condition
que ce titre ait été obtenu dans le pays où il avait alors son domi -
cile . Cette notion de domicile doit être entendue — ainsi que l'ont
précisé la circulaire citée plus haut, et, avant elle, des instructions
particulières adressées aux préfets — dans le sens de a résidence
effective . habituelle et permanente ». En conséq Price, le conducteur
doit avoir séjourné au moins six mois dans le pl ys où le permis
lui a éte accordé. Les personnes qui ont obtenu leur permis à
l ' étranger au cours d'un bref séjour (vacances ou autres), c 'est-à-dire,
sans y être domiciliées, se trouvent donc exclus s de l'échange.
Ce régime — essentiellement libéral — est conforme am: traités inter-
nationaux signés par la France en la matière, notamment la conven•
tien de Vienne qui vient d ' entrer en vigueur . ll 'st précisé à
l ' honorable parlementaire que le candidat étranger qui désire obtenir
le permis de conduire en France n 'est pas obligé de [ 'aire appel ' à
une auto-école ; il petit se présenter en candidat libre et déposer
directement sa demande à la préfecture. En outre, dans le cas
de difficultés linguistiques, un candidat étranger a la possibilité
de demander à bénéficier du sistème de contrôle des connaissances
théoriques spécialement réservé aux étrangers : présentation d'un
livret spécial comportant quarante photos et un texte français très
simplifié. Cette épreuve a lieu individuellement, l'inspecteur parle
très lente' ent et le candidat a l'autorisation de se présenter avec
un tradue .eur s'il le désire . Dans le cas où le candidat étranger
désirerait faire appel à une auto-école, il lui serait possible de
bénéficier des mesures p rises depuis cette année pour améliorer
les délais de convocation à l'examen des candidats prêts à subir les
épreuves . Le taux .de succès en première présentation du permis
a B s s'est en effet sensiblement amélioré (plus de 6,8 p . 100) en
quelques mois, après la mise en place de la nouvelle méthode des
convocatlons en blanc dont le principe est le suivant : les ensel-
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gnants réservent, dans la limite d'un quota et pour une date déter-
minée, un nombre de places corres p ondant au nombre de candidats
qui, à la période décisive, devraient, selon leurs estimations, pos-
séder un niveau de qualification suffisant . Il reste toutefois bien
entendu que les candidats formés par une auto-école peuvent, s'ils
se jugent prêts, demander à passer l' épreuve pratique, malgré l'avis
contraire de leur moniteur. Dans ce cas, les résultats de l 'intéressé
ne seront pas comptés dans les statistiques de l 'auto-école . Les
premiers' résultats font apparaitre, eu niveau des délais, un gain
d 'environ quinze jours sur l 'ensemble du territoire . Ainsi l'hono-
rable parlementaire peut être assuré que le ministre de l 'équipe-
ment et de l 'aménagement du territoire a pris toutes les dispositions
pour que, d 'une part, la reconnaissance des permis de conduire
étrangers se ' f la plus large possible, dans le souci, toutefois, de
ne jamais compromettre la sécurité routière (garantie de la domi-
ciliation de six mois pour éviter des fraudes) et que, d'autre part,
les conditions de préparation .t de passage de l'examen du permis
de conduire soient simplifiées au maximum.

HLM (composition des conseils d 'acitainistration
des-offices HLM).

37951 . — 11 mai 1977. — M. Jans rappelle à M. le ministre de
l 'équipement et de l'aménagement du territoire les termes de la
résolution du 38' cour*_rés Ili .M dans laquelle il était notam-
ment déclaré que le congrès « demande au Gouvernement de ne
plus différer les réformes tendant à réintroduire les locataires dans
les conseils d ' adriinistratioq i et «s 'oppose à toute réforme des
conseils d ' administration qui n ' assurerait pas la prépondérance aux
représentants des e'illectivités locales et qui ne ferait pas place
aux représentants familiaux et syndicaux a. La représentation des
locataires dans les cinseils d'administration des offices HLM et
la représentation majoritaire ries élus des collectivités locales per-
mettrait que soit mis fin aux scar.Jaleuses dispositions actuelles
qui permettent aux représentants du préfet d' être président des
offices en lieu et place du . maire . Elles vont aussi , dans le sens
d ' un indiipensable renforcement de la démocratie dans notre pays
souhaité par ta majorité de notre peuple . En outre des précédents
existent puisque les locataires depuis 1973 sont élus au ' sein des
conseils d'administration des O1'-C tL et que l ' assemblée a
émis un vote favorable à un amendement au projet de loi portant
réforme de l ' urbanisme, amendement déposé par le groupa com-
muniste qui rend obligatoire dans les conseils d'administration des
EPA (2) la représentation ma oritaire des représe_itarts élus
des collectivités locales intéressées . En conséquence il lui demande
de bien vouloir apporter des précisions quant aux intentions du
Gouvernement en ce qui concerne le nouveau décret fixant la
composition des conseils d'administration des offices HLM.

Réponse . — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
a déjà fait l'objet d ' une réponse devant l'Assemblée nationale le
27 mai dernier, à l' occasion d ' une question identique. Les termes
de cette réponse, très favorables à la participation des locataires,
en tint que tels, . à l 'administration des dffices d ' HLM, restent
entièrement valables à ce jour . Il est précisé que le projet de
décret qui doit modifier le décret n" 63-1245 du 19 décembre 1903
et qui prévoit, en application de-.l'article 191 bis nouveau du code
de l 'urbanisme, la réintroduction des locataires au sein des conseils
d'administration desdits offices, vient d 'être examiné par le Conseil
d'Etat . Dans un seuci .de rapidité, ce texte sera soumis à la signature
des différents ministres intéressés selon la procédure des contre-
seings simultanés. En ce qui concerne la représentation des élus
des colleçtivités locales dans ces mêmes conseils d'administration,
le Gouvernement n'a pas cru devoir remettre en cause le principe
de la parité entre les membres nominés par le préfet et les membres
élus ou désignés par ailleurs. Cet aspect particulier du problème
pourra être néanmoins examiné dans le cadre plus vaste du ren-
forcement du pouvoir des collectivités locales et des rapports entre
l'Etat et ces dernières, ce nouvel examen ne pouvant qu 'être lié

'x mesures qui feront suite au rapport Guichard, et au récent
, estionnaire adressé à toutes les communes. A convient du reste
d. signaler que les dispositions actuelles qui établissent la parité
en question n'entraînent pas systématiquement la nomination, en
qualité de président du conseil d'administration, d'un administrateur
désigné par le préfet, cette nomination résultant d'un choix exercé
librement par l'ensemble des administrateurs.

(1) OPAC : office -public d' aménagement et de construction.
(2) EPA : établissement public d'aménagement.

Construction (conditions d'accès au bénéfice des préts à la construe
tien au titre de ta participation patronale de 1 p. 100 dans la
région parisienne).

40642. =- 17 septembre 1977. — M. -Cousté demande à M. le
ministre .de ,'équipement et de l'aménagement du 'territoire les
mesures qu'il envisage de prendre afin de faciliter aux personnes

désireuses d ' acquérir leur habitation principale, l 'accès aux prêts
à la construction au titre de la participation patronale à l'effort
de construction (1 p . 100 patronal) . En effet, les plafonds fixés
pour les prix de revient des logements ouvrant droit à de tels
prêts limitent considérablement le nombre des bénéficiaires et
interdit même en pratique aux salariés de Paris et des villes nou-
velles de la région parisienne (zone Il d 'y prétendre . A titre
d'exemple, un appariement de 80 mètres carrés bénéficiant d ' un
financement 1-1. L . M . ne peut, en zone 1, ouvrir droit à un prêt
au titre du 1 p. lJ0 patronal que si son prix de revient n 'excède
pas 119 128 francs . Un tel plafond, fixé en janvier 1977, est sans
commune mesure avec les prix actuellement pratiqués . M. Cousté
demande à M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du
territoire s 'il est possible, afin de permettre aux personnes dési-
reuses d'accéder à l' acquisition de leur habitation principale et
qui en sont empêchées par le niveau très bas des plafonds fixés
pour bénéficier d':ta prit 1 p. 100 patronal : soit de relever
substantiellement lesdits plafonds et, dans une mesure encore plus
importante, ceux des logements compris dans la zone 1 ; soit de
dissocier les conditions d'attribution des prêts 1 p . 100 des plafonds
actuellement en vigueur. Une telle mesure contribuerait en outre
à améliorer le niveau d ' activité du secteur du bâtiment.

Réponse . — La promotion de la qualité de l':;abitat annoncée
par la loi n" 77-1 du 3 janvier 1977 portant réforme du finance-
ment du logement et concrétisée par les textes réglementaires pris
pour son application (décrets n"• 77-934 et 77-944 du 27 juillet 1977
et arrêté du 29 juillet 1977) a conduit à un relèvement sensible
des «prix-plafonds .. Il convient toutefois de substituer à cette
notion de prix-plafonds celle de prix-témoins et de prix de réfé-
rence . Chaque logement a ses caractéristiques propres : localisa-
tion, surface, qualité, nombre de niveaux de l 'immeuble dans lequel
il est inciu, etc. Ces caractéristiques étant recensées, on peut cal-
culer pour chaque type de logement (1, I bis, Il, etc.) des carac-
téristiques statistiquement moyennes . .Le prix-témoin d ' un loge-
ment de type donné est le prix de vente d 'un logement qui
correspondrait- exactement à ces caractéristiques moyennes . Le
prix de référence d ' un logement est à l 'inverse un prix calculé
en fonction des caractéristiques techniques réelles et du niveau
de qualité de ce logement . Pour qu ' un logement puisse bénéficier
d'un prit aidé par l ' Etat, son prix de vente prévisionnel ne devra
pas dépasser son prix de référence ni être supérieur de plus de
33 p. 100 à son prix-témoin. A titre d 'exemple, le prix-témoin
d'un loge rient en immeuble collectif de type F IV en zone I a
été fixé à 226330 francs par l 'arrêté du 29 juillet ce qui
représente un relèvement sensible par rapport au prie-plafond de
l' appartement du même type auquel se réfère l 'honorable parle-
mentaire. Ces nouvelles conditions pour bénéficier d 'un prêt aidé
facilitero ::t donc l'obtention d'un prêt au titre du 1 p. 100 patronal
dès la généralisation de la réforme du financement du logement,
c 'est-à-dire à partir du 1 d' janvier 1978 ..

Permis de construire (construction 'd'une habitation principale
et création d ' une exploitation pépinière dans une zone à vocation
agricole).

40996. — I"" octobre 1977 . — M. Mauioüan du Gasset expose à
M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
que, dans la commune de X. .., non dotée d'un plan d ' occupation des
sols, M . B ..., professionnel en horticulture (satarié), envisage l 'acqui-
sition d 'une parcelle de terre d ' une contenance de 1 hectare 54 ares,
en vue d'y construire une résidence principale et d'y créer une
exploitation pépinière à vocation florale . Une demande de certi-
ficat d'urbanisme a été rejetée par ia DDE au motif suivant
a Terrain situé dans une zone à vocation agricole s. L'établissement
bancaire . est d 'accord pour financer la construction, mais refuse
d'aider la création de l'exploitation pépinière tant que l'exploita-
tion principale n'aura pas été construite. Or la DDE refuse
d ' étudier le permis de construire tant que l'exploitation n 'aura pas
été créée. Le dossier de M. B. .., pourtant titulaire d ' un plan d 'épargne-
logement, se trouve devant une impasse. Il lui demande de lui
indiquer quelle solution apporter à ce problème . Peut-être serait-il
possible de donner un permis de construire l'habitation princi-
pale sous condition suspensive de créer une exploitation dans les
délais, M. B .. . s'engagerait à recéder construction et terrain à un
professionnel de l ' agriculture, l'habitation étant ainsi strictement
liée à l ' exploitation.

Réponse . — II y aurait intérêt à connaître le cas particulier qui
est à l'origine de la question posée par l ' honorable parlementaire,
pour permettre d'examiner s'il est possible d'y apporter une solu-
tion. La constructibilité d'un terrain s'apprécie en fonction d'élé-
ments qui ne tiennent pas à la qualité des personnes, ni à leur
profession, mais en fonction des p'nssibilités qui découlent des
équipements et des dispositions juridiques applicables à 'l'espace
considéré. Au stade du certificat d'urbanisme, il ne peut en aller
autrement, même si les bâtiments agricoles (serres, hangar à
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matériel) qui ne donnent lieu à aucune surface hors oeuvre nette
pourront être très probablement édifiés sur le terrain . La solution
suggérée de la délivrance d' un permis de construire sous condition
suspensive de créer une exploitation rurale dans un délai déterminé,
faute de quoi la construction devrait être recédée à un professionnel
de l' agriculture, ne peut être envisagée . Aucune disposition légis-
lative ou réglementaire ne permet d'imposer une telle condition,
ni d'obtenir, le cas échéant, la garantie de son exécution.

Urbanisme
(modalités de création des zones d 'aménagement concerté).

41372 . — 12 octobre 1977. — M . André Laurent demande à M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire quelle
signification il attache à la circulaire de son prédécesseur en date
du 6 février 1974 relative aux documents d'urbanisme et à .la
création des zones d'aménagement concerté (ZAC) et s'il attache
une importance particulière à l ' utilisation du terme « directives a
pour ce qui concerne les effets que peut avoir cette circulaire sur
la création des zones d 'aménagement concerté. Il lui demande éga-
lement de lui faire connaitre quelles sont, à se connaissance, les
diverses directives nationales d 'aménagement du territoire au sens
de l ' article 15 du décret du 30 novembre 1981, et notamment si
les schémas directeurs d'aménagement et d ' urbanisme prévus par
la loi d'orientation foncière du 31 décembre 1967 sont, à son sens,
des directives nationales d ' aménagement du territoi°e.

Réponse . — La circulaire du 6 février 1974, précisée , et complétée
par une circulaire du 3 février 1976, a demandé aux préfets de ne pas
créer de zone d'aménagement concerté dans les communes qui ne
seraient pas comprises dans un schéma directeur d 'aménagement et
d 'urbanisme, ou qui ne seraient pas dotées d ' un pian d'occupation
des sols rendu public ou approuvé. Ces instructions sont d ' autant
plus importantes qu 'au moment du vote de la loi n" 7 :-1285 du
31 décembre 197G, le Parlement a vivement manifesté ma souci
d 'éviter que la création d'une zone d'aménagement concerté n 'appa-
raisse comme un moyen de s' affranchir des prescriptions des docu-
ments d ' urbanisme en vigueur. Le Gouvernement a d 'ailleurs réa.
firmé à cette occasion qu 'il partageait complètement ce souci
(Journal officiel Débats Assemblée nationale n" 17 AN du 9 avril 1976,
pages 1493 et 1494) . Cela dit, quelle importance doit-on attacher
au terme de a directive » . II existe deux catégories distinctes
de directives. D 'une part, les directives d 'aménagement national,
au sens de l' article 15 du décret du 30 novembre 1961, portant
règlement national d'urbanisme, devenu l'article R 111 . 15 du code
de l 'Urbanisme . Cet article R 111-15 a fait l ' objet d ' une jurisprudence
abondante aux termes de laquelle le Conseil d ' Etat a jugé qu ' un
refus de permis de construire ne pouvait être légalement fondé
sur les dispositions d ' une directive d 'aménagement national que
si cette directive émane du Gouvernement, c ' est-à-dire si elle est
signée par le Premier ministre et contresignée par les ministres
chargés de son exécution, contient des dispositions suffisamment pré-
cises pour permettre à l 'autorité administrative chargée de statuer
sur la demande d'apprécier si le projet de construction est contraire
à l 'action d'aménagement du territoire telle qu ' elle résulte de cette
directive et a fait, enfin, l'objet de mesures de publicité suffisantes
pour la rendre opposable aux tiers (Conseil d' Etat, Sect. . SMPO
Railye 31 janvier 1975, recueil P 68 ; Conseil d'Etat, Sect., 31 décem-
bre 1976, Comité de défense des riverains de l 'aéroport Paris.-Nord,
n` 93044) . Cette jurisprudence pourrait conduire à une interpré-
tation restrictive de l ' article R 111-15 du code de l ' urbanisme . En
tout état de cause, la directive relative à la construction dans les
zones de bruits des aéroports, approuvée par le décret récent
n" 77-1066 du 22 septembre 1977, constitue une .directive d' aména-
gement national, au sens de l'article R 111. 15. Le décret n" 77-755
du 7 juillet 1977, relatif aux règles nationales d 'urbanisme, a précisé
le texte de ('.article R 111-15 et indiqué que « le permis de
construire peut être refusé. ., lorsque, par leur importance, leur
situation et leur a ffectation, des constructions contrarieraient
l'action d ' aménagement du territoire et d ' urbanisme telle qu ' elle
résulte des directives d 'aménagement national approuvées par
décret, et notamment des dispositions d ' un schéma directeur d'amé-
nagement et d'urbanisme approuvé » par décret . Ce texte entrera
en vigueur le l' janvier 1978, et à cette date, de nombreux schémas
directeurs d 'aménagement et d ' urbanisme (SDAU) devront donc être
considérés comme des directives nationales d'aménagement du ter-
ritoire. Les circulaires du 6 février 1974 et du 3 février 1976 ne sont
manifestement pas du nombre des directives d'aménagement national.
au sens de l'article R 111 .15 du code de l'urbanisme . En revanche,
elles peuvent être considérées comme des directives administratives,
au sens que la jurisprudence donne à ce terme. Depuis une
décision de section du 1l octobre 1970 ,(crédit foncier de France,
recueil p. 750), le Conseil d 'Etat a en effet admis l 'existence et la
validité de directives qui définissent les orientations générales en
vue de diriger les interventions d'une autorité administrative investie
d'un pouvoir discrétionnaire . C'est précisément ce qu'ont entendu
faire les circulaires en cause. Les administrés peuvent se prévaloir

de telles directives surtout lorsqu ' elles ont été publiées . Les direc-
tives de l'espèce ont notamment pour objet d'assurer le respect du
principe d'égalité dans l ' exercice d'un pouvoir discrétionnaire . L'admi-
nistration n 'a le droit d 'y déroger que pour des motifs tirés de
l'intérêt général ou des caractères particuliers de l 'affaire. L 'exis-
tence de la directive a pour effet d 'obliger l 'administration, lors-
qu'elle décide de ne pas l 'appliquer, à justifier son attitude . Telle
est la portée de la circulaire du 6 février 1974. Il est , précisé en
outre à l ' honorable parlementaire que les préfets, Iorsqu'ils estiment
devoir y déroger, déivent au préalable obtenir l 'accord du ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire.

La Réunion (revisiou des conditions d 'attribution
de l 'allocation de logement à caractère familial)

41378. — 12 octobre 1977 . — M. Fontaine expose à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire ce qui suit : l'allo-
cation de logement à caractère familial a été tendue dans les dépar s
tements d ' outre-mer à compter du 1 m juillet 197G, par la loi n" 75.263
du 1" juillet 1975 et le décret n" 76-555 du 25 juin 1976. Le bilan
de cette mesure après une année d 'exercice fait ressortir que sur
50 000 bénéficiaires de prestations familiales, seules 4 113 familles
ont réuni les conditions pour obtenir cette allocation, soit 8 p . 100,
contre 37 p . 100 en métropole Il est vrai que dans mon département,
au 1'' juillet 1976, hormis les salariés employés à p lei n temps, seuls
426 pères de famille, journaliers occasionnels réunissaient le nombre
de jeu:': d 'activité exigé, soit 150 jours . A l' évidence, ce seuil est
donc beaucoup trop élevé . Pour tenir compte de l 'état actuel du
marché du travail, ii de-rait être diminué au moins de moitié et
plus si possible . De mime, le montant maximum du loyer à prendre
en considération pour le calcul de l'allocation plafond est nettement
inférieur à celui qui a été retenu pour la métropole . A preuve, ces
deux exemples : pour un ménage de trois enfante, ce plafond est
de 400 francs à la Réunion, il est de 545 francs en métropole ; pour
un ménage de quatre enfants et plus, ce plafond est de 450 francs
à la Réunion, alors qu'en métropole, il est de 725 francs et plus.
Ces différences ne sont pas compréhensibles lorsque l ' on sait par
ailleurs que le S . M. I . C . de l 'ouvrier réunionnais n 'est que de
69 1 10 de celui de son homologue métropolitains En outre, pour
la détermination des loyers maxima, le barème des loyers-plafond
pris en considération en métropole est majoré d ' une manière illi-
mitée, de GO francs par enfant et personne à charge, alors qu 'à la
Réunion, tout le système est bloqué au niveau de quatre enfants.
En conséquence de quoi les familles nombreuses se trouvent être
durement pénalisées et l 'on constate en pratique un surpeuplement
des logements. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu ' il compte prendre pour améliorer le service de celte
allocation logement.

	

-

Réponse . — L'actualisation au 1"'' juillet 1977 du barème servant
au calcul de l' allocation de logement a tenu compte de l ' évolution
des loyers et des ressources des familles dans les départements
d ' outre-mer et notamment à la Réunion. Un projet de décret et
un projet d ' arrêté, établis à cet effet, ont été soumis au : conseils
généraux de ces départements. D 'autres mesures sont actuellement
en cours de mise au point ; elles portent notamment sur la dimi-
nution du nombre de jours de travail exigé pour l ' ouverture du
droit à l 'allocation de logement et la prise en considération des
enfants à charge au-delà du quatrième. En ce qui concerne la
Réunion, ces mesures portent également sur l ' ajustement du plafond
des loyers afin de mieux tenir compte de la situation particulière
de ce département.

Terrains à bâtir (opposabilité et validité du certificat d 'urbanisme
en zone rurale).

41381 . — 12 octobre 1977. — M. Maulouan du Gasset expose à
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
le cas de M. B. Il y a quatre ans, ce monsieur a acheté un terrain
à bàtir, avec certificat d ' urbanisme, sur la commun ; de IL .. Du fait
de problèmes financiers (notamment la charge de l'achat dudit
terrain), il a attendu pour démarrer .sa maison, incité en cela par
les délais prévus au niveau de la fiscalité . Durant ce temps, M. B . a
aménagé son terrain, creusant un puits, plantant des arbres, faisant
apport de terre végétale et enfin versant des fonds à une société
spécialisée pour constitution de dossier de construction. Lorsque
ce dossier fut déposé, le service de l ' équipement, malgré l ' avis favo-
rable du maire de Il- . ., opposa un refus au motif que le terrain ae
trouve en zone rurale (alors que pourtant un certificat d'urbanisme
avait été délivré quelques années auparavant) . Il lui demande s'il
n'y a pas là un problème ; d'autant plus que dans cette commune
il n 'y a pas de POS . N' y a-t-il pas une injustice à remettre en
cause au bout de six mois la délivrance d'un certificat d'urbanisme.

Réponse. — Aux termes de l'article L 410.1 du code de l'urba-
nisme, le certificat d'urbanisme a pour objet de donner à l'admi-
nistré une information aussi complète que possible sur les posai'
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bilités d 'utilisation d'un terrain pour la construction ou la réalisation
d' une opération déterminée, compte tenu des dispositions d'urba-
nisme et des limitations administratives au droit de propriété
applicables dans le secteur où se situe ce terrain, ainsi que de l ' état
des équipements publics existants on prévus . Les renseignements
ainsi donnés ne sont pas susceptibles d 'être remis en cause, si dans
les six' mois,'à comptée de la date de délivrance du certificat (ou dans
un délai supérieur mais qui ne saurait excéder un an, s 'il s'agit
d' une opération déterminée, ce délai étant alors fixé par le certi-
ficat lui-même), ils sont suivis de la demande de permis de construire
(ou de la demande d'autorisation en vue de la réalisation de ladite
opération) accompagnée de plans qui y soient conformes . Au-delà
du délai fixé de six mois (ou du délai supérieur qui aurait été fixé
par le certificat lui-même) il ne peut en être ainsi que dans la
mesure où de nouvelles dispositions remettant en cause la construc-
tibilité du terrain ne seraient pas intervenues ; aussi y aurait-il inté- ,
rêt à connaître le cas qui est à l 'origine de la question posée par
l 'honorable parlementaire pour perme .re d'apprécier si, en l'espèce,
la décision de refus de permis de construire opposée à l'intéressé
est justifiée ou non.

Protection de la nature (sauvegarde des droits de la commune
de Vence (Alpes-Maritimesl classée espace naturel de moyenne
montagne )-

41632. — 22 octobre 1977 . — M . Barel transmet à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire la réclamation
suivante émanant d'une importante partie de la population de Vence
(Alpes-Maritimes) . Cette ville dispose de vastes espaces naturels dits
de moyenne montagne. Ceux-ci ont fait l'objet de tractations de pro-
moteurs, parfois étrangers . gents tune urbanisation allant jusqu 'à 5 000
logements . Les associ?tions locales et la population ont protesté et
amené le conseil municipal de Vence à se prononcer contre ce projet
dit du « Plan des Noves o . Cette décision a motivé une intervention du
maire de Niee, président de la commission du schéma directeur
d'aménagement et d'urbanisme (S . D. A . U .), auprès du maire et du
conseil n•anicipal de Vence et auprès du préfet des Alpes-Maritimes.
Ces fait ; moteent les deux questions suivantes : premièrement, le
maire 'ie Nice, M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat au tourisme, n 'a-
t-il par; outrepassé ses pouvoirs en intervenant au profit du projet des
promoteurs privés de la Société Vence-Développement ; deuxième-
ment, quelles mesures le Gouvernement compte-t-il prendre pour
la sauvegarde des droits des communes de Vence et des communes
environnantes (Courmes, Tourettes-sur-Loup, Le Bar-sur-Loup,
Grasse) classées comme espaces naturels de moyenne montagne et
quels moyens le Gouvernement mettra-t-il à la disposition des col-
lectivités locales pour assurer la maîtrise foncière et la mise
en valeur de leurs territoires naturels.

Réponse . — Les vastes espaces naturels, dits de moyenne mon-
tagne, situés sur le territoir ode la commune de Vence, auxquels
l' honorable parlementaire fait allusion, concernant la zone dite du
plan des Noves qui domine, au nord de l 'agglomération de Vence,
de plusieurs centaines de mètres la vallée du Loup . Le principe de
la protection intégrale de ce site est inscrit sur le projet de schéma
directeur d 'aménagement et d 'urbanisme de Nice, actuellement en
cours d'approbation. Sur le plan d'occupation des sols partiel de
Vence, rendu public le 11 mars 1977, cet espace est inclus dans
une zone naturelle protégée de type ND, totalement inconstructible.
En outre, tous les Baous de Vence (dont fait partie le plan des
Noves) ont fait l ' objet d'un classement à l 'inventaire des sites. Aux
demandes qui ont été présentées pour atténuer la rigueur de ces dis-
positions faisant obstacle à da réalisation de projets immobiliers,
il a été répondu de façon très nette que les mesures de protection
envisagées par la commune étaient parfaitement justifiées, eu égard
aux directives du gouvernement tendant à la préservation des sites
et au respect de l 'équilibre écologique, et qu'il n ' était pas question
de les remettre en cause.

Habitation à loyer modéré (décret prévoyant la représentation
des locataires au sein des conseils d 'administration des offices).

42074. — 9 novembre 1977. — La loi du 31 décembre 1976 por-
tant réforme de l'urbanisme a prévu, dans son article 62, qu'il
serait inséré dans le code de l'urbanisme et de l'habitation, un
article 191 bis, précisant que : « les conseils d'administration des
offices comportent des représentants de leurs locataires. Un décret
en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de l'alinéa pré-
cédent s . Il va sans dire que cet article répond pleinement à l ' at-
tente de tous les . locataires des offices dont c'était, à juste titre,
l'une des principales revendications . Cependant, bien que dix mois
se , soient écoulés depuis la publication de cette loi, le décret en
Conseil d' Etat fixant , les conditions d' application des dispositions
prévues par l'article 191 bis n'a toujours pas été publié, ce qui les

rend inopérantes . Aussi, M. Jans demande à M. le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire quelles mesures il
compte prendre pour que la publication de ce décret tant attendu
intervienne au plus tôt.

Réponse . — Le problème relatif à la représentation des locataires
au sein des conseils d ' administration des offices d'HLM a déjà
fait l 'objet d 'une réponse devant l'Assemblée nationale le 27 mai
dernier, à l'occasion d'une question sur ce point. Les termes de
cette réponse, très favorables à la participation des locataires, en
tant que tels, à l 'administration des offices d'HLM, restent entiè-
rement valables à ce jour. Il est précisé que le projet de décret
qui doit modifier le décret n' 63-1245 du 19 décembre 1963 et qui
prevoit, en application de l' article 191 bis nouveau du code de
l' urbanisme, la réintroduction des locataires au sein des conseils
d ' adn ,.inistraticn desdits offices vient d ' être examiné par le Conseil
d'Eta . Dans un souci de rapidité, ce texte sera soumis à la s i gna-
ture des différents ministres intéressés selon la procédure des
contreseings simultanés. En ce qui concerne la représentation
des élus des collectivités locales dans ces mêmes conseils d 'adminis-
tration, le Gouvernement n'a pas crn devoir remettre en cause
le principe de la parité entre les membres nommés par le préfet
et les membres élus ou désignés par ailleurs. Cet aspect parti-
culier du prcbléme pourra être néanmoins examir_ dans le cadre
plus vaste du renforcement du pouvoir des collectivités locales
et des rapports entre l' Etat et ces dernières, ce nouvel examen
ne poûvant qu'être lié aux mesures qui feront suite au rapport
Guichard, et au récent questionnaire adressé à toutes les communes.
Il convient du reste de signaler que les dispositions actuelles
qui établissent la parité en question n 'entraînent pas systémati-
quement la nominaion en qualité de président du conseil d 'admi-
nistration d'un administrateur désigné par le préfet, cette nomi-
nation résultant d' un choix exercé librement par l 'ensemble des
administrateurs .

TRANSPORTS

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
de la Société Sedam, de Pauillac (Charente-Maritime)).

40024. — 30 juillet 1977 . — M . Duroméa attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur la situation de la Société Sedam, de Pouillac,
et l' avenir des aéroglisseurs français . La menace de fermeture de
la Sedam est lourde de conséquences . Elle signifierait le licen-
ciement de 150 salariés dans une région où il existe déjà 40000 chô-
meurs et où le secteur de la métallurgie est gravement touché.
Elle signifierait également l'abandon d'une nouvelle technique de
pointe . Cette situation n'est pas étrangère à l ' accord conclu en
1976 entre les pouvoirs publics, les ministères intéressés et le
groupe Dubigeon-Normandie ; accord dont toutes 'les clauses ont
été prévues en faveur de ce groupe et au détriment de la S N . C . F.
et de la Sedam. En particulier, d'importants fonds publics lui ont
été accordés, en lui laissant toute latitude dans le choix de ses
orientations . Or, Dubigeon-Normandie n 'a aucun intérêt au déve-
loppement des aéroglisseurs marins, qui peuvent concurrencer une
de leurs principales productions, les car-ferries . La fermeture du
bureau d 'études de la Sedam et les rumeurs selon lesquelles le
naviplane N 500, détruit par un incendie, ne serait pas reconstruit,
confirment les craintes des travailleurs de la Sedam. En consé-
quence; il lui demande quelles mesures il compte prendre pour,
en concertation avec les représentants du personnel_de la Sedam,
préserver ce secteur industriel et empêcher toute mesure de
licenciement.

Réponse. — En France, le développement des aéroglisseurs marins
a été poursuivi depuis 1965, date à laquelle la Société Bertin et C'
a fait apport de ses brevets en la matière à une société créée à cet
effet, la Société d ' études et de développement des aéroglisseurs
marins. L'Etat a participé financièrement aux trois programmes
exécutés successivement par la Sedam : programme N 300, appareil
de taille moyenne (30 tonnes), transportant 80 passagers ; pro•
gramme N 102, appareil de 4 tonnes, et enfin programme N 500
(appareil de 250 tonnes, transportant 400 passagers et 60 voitures).
Le programme d'études préalables à la mise en construction des
appareils N500 a fait l'objet d'un protocole d'accord passé entre
l'Etat et la Sedam le 2 avril 1973 prévoyant un financement à
parts égales . Par ailleurs, la Sedam a reçu commande de deux
appareils N 500, l' un peur le compte du département de la Gironde,
l'autre pour la SNCF, le montant de ces commandes étant intégra•
lement pris en charge par les acheteurs. La Sedam s'est trouvée
au premier semestre 1976 dans une situation financière critique
entraînant début juillet- 1976 la nomination d'un administrateur
judiciaire et la mise en suspension provisoire de poursuite . Un
plan de redressement a été élaboré comportant une réévaluation
de près de 25 p . 100 du montant du programme de développement,
concrétisé le 18 août 1976 par un avenant au protocole conclu entre
PEtat et la Sedam en 1973. La persistance de difficultés financières
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a conduit -à rechercher un nouvel animateur industriel dont la
«surface» permettrait l'achèvement des commandes en cours et la
poursuite de la commercialisation de ce type d 'appareil. Un pro-
tocole a été conclu danz ce but entre la SNCF, la Sedam et le
chantier naval Duhigeon-Normandie de 15 novembre 1976 . Il existe
des perspectives de commercialisation et d'exportation du Navi-
plane N 500, mais les clients ne se manifesteront de toute évidence
de façon concrète qu 'après une conclusion favorable des essais à
la mer de l 'engin actuel (N 500-02) . Le sinistre du Naviplane N500-01
survenu en mai 1977 à l'atelier de montage de Pauillac a, en effet,
conduit à reporter l'ensemble du programme d'essais sur l'appareil
N 500-02, dont le., essais à la mer ont débuté le 11 août dernier
et doivent se pez rsucr.. jusqu'au début de l'année 1978 . Dans
l'attente de nouvelles commandes, les chantiers Dubigeon-Normandie
ont déjà fait preuve d ' un intérêt certain pour les aéroglisseurs
marins . Plusieurs études ont été lancées pour tenir compte pour
les futurs appareils des enseignements acquis à ce jour . Diverses
activités de diversifications permettant de maintenir l 'emploi des
personnels de l'atelier de Pauillac ont été recherchées . La recherche
de solution est compliquée par la situation d'administration judiciaire
dans laquelle aje trouve la Sedam.

Industrie métallurgique (menaces de fermeture
de la société Sedam à Pauillac [Gironde]).

40375 . — 27 août 1977. — M . Madrelle appelle d'urgence l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du
territoire (Transports) sur la situation de la société Sedam
à Pauillac (Gironde) . Des menaces de fermeture pèsent sur cette
entreprise et par conséquent sur les 150 salariés qui y travaillent.
L 'avenir des aéroglisseurs français est conditionné par le maintien
de . la Sedam et il serait inadmissible d'abandonner une tech-
nique de pointe à la concurrence étrangère . Le conseil général de
la Gironde ayant donné l'exemple du courage lors du lancement de
cette entreprise il y a quelques années, Il serait logique que l 'Etat
assure le relais et le maintien de ce secteur industriel dans une
région terriblement atteinte au niveau du chômage, notamment dans
la métallurgie. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
français compte prendre pour sauvegarder cette entreprise et empê-
cher tout licenciement.

Réponse . — L' Etat s' intéresse au développement des aéroglisseurs
marins depuis 1965 . D a participé financièrement aux trois pro'
grammes exécutés successivement par la Société d'études et de
développement des aéroglisseurs marins (Sedam) . Le programme
de développement du Naviplane N500 (études préalables à la mise
en construction des appareils et essais d'évaluation) a fait l 'objet
d 'un protocole d'accord passé entre l'Etat et la Sedam le 2 avril 1973
et prévoyant un financement à parts égales . Parallèlement, la
Sedam a reçu commande de, deux appareils N 500, l 'un pou r le
compte du département de la Gironde, l 'autre pour la SNCI', le
montant de ces commandes étant intégralement pris en charge par
les acquéreurs La Sedam s'est trouvée au premier semestre 1976
dans une situation financière critique entraînant au début du mois
de juillet 1976 la nomination d ' un administrateur judiciaire et la
mise en suspension, provisoire de poursuites . Un plan de redres-
sement a été élaboré comportant une réévaluation de près de
25 p. 100 du montant du progranune de développement, concrétisé
le 18 août 1976 pour ce qui concerne l ' Etat par un avenant au
protocole conclu en 1973. La persistance de difficultés financières
a conduit à rechercher un nouvel animateur industriel dnnt la
e surfacer permettrait l 'achèvement des commandes en cours et la
poursuite de la commercialisation de ce type d'appareil. Un proto-
cole a été conclu dans ce but entre la Sedam, la SNCF et le chantier
Dubigeon-Nermandie le 15 novembre 1976 . Il existe en effet des pers-
pectives de commercialisation et d'exportation du Naviplane N500,
mais les clients ne se manifesteront de toute évidence de façon
concrète qu 'après la conclusion favorable des essais à la mer de
l'engin N 500-02 . Le sinistre du Naviplane N500-01 en mai 1977 a
en effet conduit à reporter l'ensemble du programme d'essais
d'évaluation sur l'appareil N 500-02, dont les essais à la mer ont
débuté le 11 août dernier et doivent se poursuivre jusqu 'au début
de l 'année 1978. Dans l 'attente de nouvelles commandes, les chantiers
Dubigeon-Normandie ont effectué de nombreuses démarches pour
assurer l'emploi du personnel au fur et à mesure de la baisse du
plan de charge de l'atelier de Pauillac. La recherche de solution
est compliquée par la situation d 'administration judiciaire dans
laquelle se trouve la Sedam. Les chantiers Dubigeon-Normandie
s'efforcent de proposer d'autres emplois au personnel de l'atelier
de Pauillac dans des acii:étés de diversification . Parallèlement des
études nouvelles ont été engagées pour tenir compte, pour la concep-
tion de futurs appareils, des enseignements acquis au cours du
programme de développement. C'est une marque du souci des diffé-
rents partenaires intéressés de maintenir l'industrie française des
aéroglisseurs.

Automobiles (dérogations aux règles de limitation de vitesse en
faveur des professionnels de l 'automobile procédant à des essais
de freinage).

40527 . — 10 septembre 1977. — M. Forens appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'équi : errent et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les problùmes qui se posent aux professioannels de
l 'automobile lors des essais de freinage des véhicules qui leur sont
confiés. En effet, lorsqu ' il est procédé à la revision ou à la réfection
du système de freinage il est nécessaire de procéder à des essais pour
en vérifier l ' efficacité, or, dans certains départements et particu-
lièrement en Vendée, les professionnels ne disposent que du réseau
routier utilisé par tous les usagers . Il n'y a ni routes à quatre voies,
ni autoroutes, ni pistes d 'essais. D 'autre arrt, la législation leur fait
obli„ ction de respecter la vitesse réglementaire de 90 kilomètres
à l 'heure, ce qui implique que les essais ne peuvent se pratiquer
qu ' à la vitesse maximum de 90 kilomètres à l'heure. Or, il est
évident que l ' usager peut être amené à utiliser d'autres voies où la
vitesse autorisée est supérieure. Le fait que le véhicule n ' ait été
testé qu'à une vitesse de 90 kilomètres à l ' heure entraîne pour le
réparateur une lourde responsabilité professionnelle. Il serait donc
souhaitable qu'une dérogation soit accordée pour permettre d ' effec-
tuer des essais de freinage au-delà de la vitesse autorisée sur des
routes pro pices et à proximité de l ' exploitation du garagiste, des
marques distinctives pouvant être posées sur le véhicule permettant
ainsi de l'identifier. II lui demande quelles mesures il entend
prendre en ce domaine pour assurer "une plus grande sécurité
pour l'usager et permettre aux professionnels de l'automobile
d'exercer leur tâche dans de meilleures conditions . .

Sécurité routière tdérogatioe eux limitations de vitesse en faveur
des techractens de la réparatio a automobile procédant à des essais
de freinage).

41103 . — 4 octobre 1977. — M . René Feit expose à M . le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) que
la clientèle demande souvent aux techniciens de la réparation auto-
mobile de régler leur voiture afin d 'obtenir différentes améliora -
tions et notamment un freinage impeccable à la vitesse de 130 kilo-
mètres/heure. Il lui souligne que certains concessionnaires, dont les
agences sont situées loin des autoroutes se trouvent dans l 'impossi-
bilité d'effectuer les essais permettant d 'assurer l ' excellence de
la mise au point faite sur la voiture qui leur est confiée, car ils

' ne peuvent procéder à des essais sur route à une vitesse dépassant
90 kilomètres/heu^e. Il lui demande s'il n' estime pas qu 'il serait
souhaitable que les services d 'ordre chargés du contrôle sur les
routes puisent, sur demande qui leur serait faite par les présidents
des chambres syndicales départementales du commerce et de la
réparation automobile, permettre sur une certaine distance et dans
des conditions qui seraient précisées par l 'autorité préfectorale, aux
metteurs au point d 'effectuer à grande vitesse ' tous les essais sou-
haitables, étant précisé à ce propos que dans l'actuel état de la
réglementation, d'une part, ces techniciens ne peuvent pas procéder
aux essais de rupture d 'organes de la voiture ce qui risque de
provoquer éventuellement de graves accidents de circulation, et,
d'autre part, que s 'ils contreviennent aux limitations de vitesse
Ils encourent non seulement de lourdes amendes mais encore plus
le retrait de leur permis de conduire.

Réponse . — Le problème des essais de freinage des véhicules pré-
sente deux aspects : celui de l ' infrastructure nécessaire à la
réalisation de ces essais et celui de la limitation de vitesse sur
l'ensemble des voies ouvertes à la circulation publique . Dans le
cas où le rése,iu routier existant le permet, les professionnels de
l'automobile peu : ont l'utiliser pour effectuer ces essais . Lorsque l'in-
frastucture routière ne peut jouer ce rôle, il appartient aux intéressés
eue mènes de pre,tdre les mesures nécessaires pour se doter spécia-
lement de pistes aménagées dans ce but . En ce qui concerne la
limitation de vitesse imposée en 1973 aux usagers de la voie
publique, de nombreuses dérogations à cette réglementation ont
été sollicitées par les professionnels de la réparation automobile,
en vue d'effectuer des essais de véhicules . Après examen, il est
apparu que sur le plan de la sécurité routière, les demandes . des
garagistes ne répondaient pas à des besoins réels, et que les véri-
fications auxquelles ils souhaitent pouvoir procéder portent essen-
tiellement sur la géométrie du véhicule et peuvent donc être
réalisée dans les ateliers eux-mêmes. En outre, les manoeuvres
destinées à vérifier le comportement des véhicules dans des circons-
tances telles que le freinage violent seraient dangereuses pour les
autres usagers. Enfin, il convient de préciser à l 'honorable parle-
me.ztaire qu 'octroyer une dérogation de ce type à une telle inter-
diction créerait un précédent auquel d'autres catégories d'usagers
ne manqueraient pas de se référer, et pourrait donner lieu à des
abus difficilement contrôlables. Dans ces conditions, il est nécessaire
que les garagistes se conforment à la réglementation en vigueur en
matière de vitesse lorsqu'ils procèdent à des essais de véhicules .
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Marins pêcheurs (situation des pécheurs de Dieppe et du Tréport
résutant d'une décision de la C. E. E. interdisant la pêche aux
harengs dans la Manche).

41351 . — 12 octobre 1977. — M. Offroy appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
(Transports) sur le grave préjudice que pose aux artisans pêcheurs
de la Manche la décision de la Communauté économique européenne
d'interdire la pêche aux harengs jusqu ' au 31 octobre . Tout en pre-
nant en considération les inconéénients de la surexploitation des
stocks de harengs, il lui demande d'envisager d'extrême urgence
des mesures mi faveur des petits artisans pêcheurs de la région
de Dieppe et du Tréport qui ne pêchent chaque année qu 'un ton-
nage très réduit auprès des côtes et avec des filets droits, ces
pécheurs ne peuvent, en effet, être consiérés comme prélevant
des quantités assez importantes p our compromettre les mesures
d ' ordre général décidées à Bruxelles . Il demande donc au Gouver-
nement de se préoccuper du sort de ces modestes artisans dont
Ies activités de pêche constituent l' unique ressource.

Réponse. — Le Gouvernement français est pleinement conscient
des problèmes sociaux qu'aurait posé aux petits pécheurs côtiers de
le région . de Dieppe et du Tréport aise prolongation de l'interdiction
de pêcher le hareng en Manche au-delà du 31 octobre. C'est
pourquoi, il a demandé lors de la réunion du 25 octobre du Conseil
des ministres de la Communauté l 'attribution d'un quota limité
au:. pécheurs artisans pour lesquels cette pêche saisonnière constitue
une part importante de leurs revenus. Le conseil des ministres lors
de sa réunion du 8 novembre 1977, et après étude du dossier social
présenté, a donné droit à la demande• française en autorisant les
pêcheurs exerçant une activité de pêche côtière à partir des ports
d'Etaples, de la baie de Somme, du Tréport et de Fécamp avec des
navires de moins de 30 tonneaux de jauge brute et à l'aide des
filets maillants ou dérivants à capturer 600 tonnes de harengs dans
la Manche . Le problème dont l 'honorable parlementaire a souligné
la gravité a pu ainsi recevoir une heureuse solution.

La Réunion :
revision des tarifs d'Air France afin d'obtenir des prix compétitifs.

41508. — 19 octobre 1977. — M . Fontaine appelle une fois encore
l'attention. de M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement
du territoire (Transports) sur les conditions de prix offertes par
la compagnie nationale Air France sur la ligne de l'océan Indien,
desservant la Réunion . Les précédentes fois, Il lui était fait observer
que le transporteur devait se soumettre aux contraintes de
l'IATA, mais que, néanmoins, dans les cas particuliers, des tarifs
préférentiels pouvaient être offerts . C'est ainsi qu'il y a des tarifs
• excursion s, « famille a, « groupe a, « jeunes», e trait d' union ., etc.
Pour pouvoir bénéficier de ces tarifs, à certains égards intéressants,
il convient de répondre à des conditions très précises et strictement
appliquées. En outre, il était rappelé qu 'Air-France, devant assurer
une desserte quotidienne de Pile, devait prendre en compte cette
sujétion dans le décompte de ses tarifs . Tout cela est bel et bon.
Mail, d ' une part, la desserte n 'est plus quotidienne, d 'autre part, la
British Airways propose sans conditions, par voie de placards publi-
citaires' parus dans la presse locale ou au moyen de démarcheurs,
des prix aller-retour Mauri :e•Londres, soit sur un trajet plus long,
à 2600 francs et plus précis ment 3 450 roupies, en recommandant de
s'adresser à un agent de eoyage agréé par L A. T. A., ce qui
donne un tarif inférieur de plus de 1 000 francs par rapport au
tarif le plus bas proposé par Air France dans des .conditions très
restrictives. C'est pourquoi, il lui demande de lui faire connaître
s'il entend exiger de la compagnie nationale une revision de ses
tarifs pour obtenir des prix compétitifs en rapport avec ceux
proposés par les lignes étrangères desservant l'ile Maurice.

Réponse. — II convient tout d'abord de rappeler que les tarifs
de base et Tes tarifs • excursion » au départ de Pile Maurice sont
assez nettement supérieurs à ceux pratiqués au départ de la
Réunion, même en tenant compte de la différence de distance . Seuls
certains tarifs de groupe, dont celui auquel l'honorable parlemen-
taire se réfère dans sa question, font apparaître un certain avantage
au profit des Mauriciens sans cependant excéder une centaine de
francs par rapport au tarif le plus bas proposé par la compagnie
nationale Air France . Il s'agit de tarifs nés sur ordre gouverne-
mental mauricien dont le niveau exceptionnel, influencé par les
fluctuations de la livre sterling et de la roupie mauricienne, n'est
d'ailleurs pas sans créer quelques problèmes aux compagnies qui
ont à les appliquer. Plutôt que de comparer tel ou tel tarif pris
Isolément, il semble préférable de considérer dans leur ensemble les
mesures tarifaires en vigueur sur la relation Réunion-Métropole. En
effet lé nombre de tarifs préférentiels et l'importance des réduc-
tions consenties sur cette relation, -font que, en pratique, les tarifs
de base n 'ont plus qu' une simple valeur de référence. A titre indi-
catif 88 p. 100 des passagers transportés en 1976 sur cette relation
ont bénéficié de réductions de 40 p . 100 à 60 p. 100 par rapport

aux tarifs de base. Le nombre .de ces passagers devrait franchir
en 1978 le seuil des 100 000, ce qui semble indiquer que la grille
tarifaire actuelle est relativement bien adaptée aux usagers de
cette relation. Au pian économique, les lignes Réunion.Métropole
sont tout juste équilibrées en 1976 et 1977 ; il ne parait pas pos-
sible, dans ce.• conditions, d' imposer à Air France la mise en place
d 'avantages tarifaires plus importants sans contrepartie financière
à la charge de budget de l 'Etat, ce que ne permet pas la conjoncture
budgétaire _ économique actuelle. Enfin le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) tient à confirmer à l'honorable parlementaire qu'Air
France a assuré la desserte de la Réunion pendant la saison d ' été
1977 sur la base de huit services par semaine sans compter certains
vols supplémentaires ; ce n 'est que pendant la période du 10 août au
15 septembre que la desserte a dû être ramenée à sept services
répartis sur six jours . Pendant la saison d' hiver 1977-1978, la compa-
gnie• nationale assure une desserte comportant huit fréquences
hebdomadaires dont deux en Boeing B 707 — via Tananarive — et
six en Boeing B 747 — dont deux via les Seychelles et quatre via
Nairobi — soit un service en B 747 de plus qu'à l 'hiver 1976.1977.

Aéroport d'Orly : respect de la réglementation
relative à l'atterrissage et au décollage de nuit des avions.

41515 . — 19 octobre 1977 . — M . Juquin appelle l' attention de M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur les nombreux défauts d 'application de la réglementation
en vigueur à l ' aéroport d' Orly sur l 'atterrissage et le décollage de
nuit des avions. Il est prévu qu'aucun avion ne doit faire mouve-
ment sur l'aéroport de onze heures trente du soir à six heures du
matin . En fait, de très nombreuses dérogations sont appliquées qui
aboutissent â un nombre important de mouvements d 'appareils
pendant le temps où le silence devrait régner. C' est ainsi que cer-
tains appareils qui ont pris du retard sont autorisés à atterrir et à
repartir en dehors des heures prévues . Un autre cas d'espèce, fré-
quent, est celui des avions de fret . Enfin, l 'aéropostale fait atterrir
et décoller ses appareils à toute heure de la nuit, et les petits
avions dont il s'agit dans ce cas sont souvent très bruyants et de
plus semblent observer couramment une procédure en fonction de
laquelle ils stationnent longuement en bout de piste en faisant
tourner leurs moteurs . Si l'on ajoute à cet ensemble de cas d'espèces
les situations exceptionnelles indiscutables telles que l'arrivée d'un
avion sanitaire, on constate que les riverains d 'Orly, particulière-
ment ceux des communes très exposées aux nuisances sonores telles
que Wissous, Champlan ne jouissent pas d ' un repos véritable per.
dont la nuit. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
contraindre l' aéroport d'Orly et les compagnies à appliquer effecti-
vement la réglementation en vigueur.

Réponse. — La décision du 4 avril 1968 qui règle l 'utilisation
de nuit de l'aéroport d'Orly ne vise pas le trafic ci-après : avions
à hélices non programmés (onze mouvements nocturnes en septem-
bre 1977) ; avions à hélices programmés à la date de la décision
(cas des avions postaux) ou ayant reçu ultérieurement à cette date
une autorisation ; aéronefs d' Etat et aéronefs effectuant .des missions
à caractère humanitaire (un en septembre 1977) . Les avions postaux,
dont l'utilisation répond à une nécessité sociale, effectuent, entre
23 h 30 et 6 heures une moyenne de soixante mouvements par
semaine. Ils ont pour consigne de décoller, dans la mesure du
.possible, depuis le milieu de la piste 26 où ils effectuent souvent
leur point fixe avant avant décollage . Cet endroit est le plus
_éloigné des habitations. Ces avions appliquent ce faisant une pie-
cédure anti-bruit. Les seuls mouvements de fret, hormis les avions
postaux, qui sont autorisés de nuit concernent les mouvements
d 'avions à hélices, militaires étrangers non équipés de transpon-
deurs mode C et qui ne peuvent décoller que de nuit pour des
raisons de contrôle de navigation aérienne. Il y en a eu cinq en
septembre 1977, ce qui représente la moyenne habituelle . Les déro-
gations, dont le contrôle reste très étroit, ont été plus nombreuses,
il est vrai, en septembre 1977 que pour les mois précédents . Les
raisons en sont multiples : les mouvements sociaux survenus .
notamment au Royaume-Uni, en Espagne, au Portugal ont désor-
ganisé le trafic ; le mois de septembre est traditionnellement très
chargé, le début et la fin du mois enregistrant de fortes pointes;
le détournement du vol IT 429 le 30 septembre qui a conduit à
dix dérogations dont neuf pour la période 23 h 30 - 24 heures.
Les dérogations accordées en septembre concernent die-sept vols
à l' arrivée (dont deux A 300 et DC-10) et dix-neuf départs (dont
trois A 300 et DC-10) . Ces vols tint été effectués en grande majorité
des cas, avant 24 heures locales soit : entre 23 h 30 et 23 h 45 :
huit arrivées et onze départs ; entre 23 h 45 et 24 heures : sept
arrivées et sept départs. Seuls cinq vols (quatre arrivées et un départ)
ont été effectués entre 24 heures et 6 heures. Il ne semble pas que
la situation exceptionnelle rencontrée en septembre motive un chan-
gement de la réglementation actuellement en vigueur mais les
consignes seront rappelées afin que le nombre des dérogations
soit aùssi réduit que possible .
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Transports aériens (réduction au tarif de la compagnie Air France

sur la liaison Paris — New York).

41642. — 22 octobre 1977. — Devant la mise en place de prix
très compétitifs dans la ligne Londres — New York par des compa-
gnies aériennes américaines et anglaises, M. Cousté demande à M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) de bien vouloir lui indiquer pourquoi la compagnie nationale
Air Franc e, membre IATA comme les autres compagnies, n 'a
pas aligné ses tarifs sur cette formule . Il paraît évident que beau.
coup d ' utilisateurs préféreront voyager sur les compagnies assurant
les prix les plus bas, même si cela les oblige à effectuer le trajet
Paris—Londres soit en train, soit en avion, ce tarif pratiqué par
les compagnies aériennes anglaises et américaines étant de loin très
inférieur au prix le plus bas pratiqué par Air France.

Réponse. — On assiste aujourd'hui sur l 'Atlantique Nord à une
seconde baisse tarifaire . La première était liée à l ' entrée en ser-
vice d ' appareils gros porteurs qui avait permis une diminution
sensible des coûts d 'exploitation . Mais celle-ci a contribué surtout
à créer une surcapacité que les compagnies exploitantes ont dû
remplir en proposant des tarifs avantageux à tout passager pou-
vant accepter quelques contraintes pour lé paiement ou la réser-
vation. A l'occasion de la renégociation de l'Accord des Bermudes,
les Anglais ont pu désigner une nouvelle compagnie pour l 'exploi-
tation des liaisons Atlantique Nord. Cette compagnie, qui n'assure
par ailleurs, pour le moment, que des vols affrétés, a donc lancé
avec l'accord des deux gouvernements concernés tin programme
de vols réguliers mais qui — de par le service offert à la clientèle
— ne sont pas tout à fait l ' équivalent des vols classiques . Les
compagnies régulières anglaises et américaines desservant le même
axe ont été forcées de suivre, pour des raisons évidentes de concur.
rence. Cependant les autres compagnies TATA européennes et amé-
ricaines assurant des services entre les Etats-Unis et le continent
européen n ' ont pas jugé opportun pour l'hiver 1977-1978 de baisser
de façon aussi considérable le niveau tarifaire le plus bas de la
gamme. Elles avaient, toutefois, proposé une baisse du tarif APEX
de prés de 15 p.100. Mais cette baisse n 'a pas été homologuée par
les autorités aéronautiques américaines. Il n ' est pas du tout évident
que les utilisateurs, pour bénéficier des tarifs les plus bas, éffec-
tueront le trajet Paris—Londres . En effet, quelle que soit la combi-
naison utilisée pour se rendre d ' une capitale à l 'autre, il existe
sur cette desserte d ' importantes contraintes au niveau des tarifs
ou à celui de la durée du voyage . Ces contraintes annulent, dans
la pratique, l'attrait que peut présenter l ' utilisation des services
de LAKER . Cette dernière est d'ailleurs assujettie, elle-même, à
un certain nombre de dispositions contraignantes dont l ' influence
sur les résultats de toute l'opération est loin d'être négligeable.
De toute manière, un temps de réflexion s'avère nécessaire pour
en permettre une meilleure appréciation.

Transports en 'commun (erértion d'une gare autoroutière
d la porte d'Orléans, Fends (14'1 destinée aux lignes de cars APTR).

41695 . — 26 octobre 1977 . — M. Ginoux attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l' aménagement du territoire (Trans-
ports) sur l'utilité que présente la création à la porte d'Orléans,
Paris (14') d'une gare autoroutière destinée aux lignes de cars
APTR- adhérant à la convention qui a permis la creation de la
carte orange. Les terminus de ces lignes, qui concernent les dépar-
tements de l'Essonne, des Yvelines et du sud des Hauts-de-Seine,
encombrent l'avenue Paul-Appell, saturée par la circulation de
nombreuses voitures automobiles, de sorte que les incidents sont
fréquents et les usagers doivent stationner dans les conditions les
plus inconfortables. )] lui demande s'il n'envisage pas de prendre
toutes dispositions utiles en vue de hâter les études préliminaires
à la création de cette gare autoroutière et de mettre au point un
programme de réalisation.

Réponse . — La création d'une gare routière à la porte d'Orléans
pour faciliter la circulation et le stationnement avenue Paul-Appell,
Paris (14 e ), des autocars des transporteurs adhérents à l' Associa-
tion professionnelle des transporteurs routiers de la région pari-
sienne (APTR) est actuellement étudiée par les services techniques
de la Ville de Paris. Le syndicat des transports parisiens doit être
saisi prochainement de ce projet et il devra examiner, s'il retient
le principe de cette opération, les modalités de son financement.
Par ailleurs, afin de faciliter l'accès vers Paris des autocars, un
projet d'expériences de régulation du trafic sur les autoroutes
A 6/B 6 est actuellement étudié 'par la direction régionale de l'équi-
pement d'lle-de-France ; ces expériences pourraient être réalisées
vers la fin du premier semestre 1978.,

Société nationale des chemins de fer français (électrification
et amélioration de la desserte de la ligne Paris—Corbeil
—Malesherbes).

42095 . — 10 novembre 1977 . — M . Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du terri-
toire (Transports) sur la question écrite qu ' il lui a déjà posée en
date du 25 août 1977 et qu ' il maintient relativement à la ligne
SNCF Corbeil-Essonnes--Malesherbes. Il fait remarquer qu ' une
certaine évasion de trafic de voyageurs se développe présentement
en raison des meilleures possibilités d 'accès à Paris et au coeur
de la capitale qu'offre la ligne voisine de li région Sud-Ouest
Orléans—Paris . Cette évasion de trafic sera dissuadée avec les
transiormations de la gare de Lyon et l 'interconnexion avec le
RER. Il serait par conséquent souhaitable de saisir cette occa-
sion pour améliorer la desserte des gares situées entre Corbeil.
Essonnes et Malesherbes, dans l'immédiat par la mise en place de
trains directs entre Paris et Corbeil-Essonnes et omnibus entre
Corbeil-Essonnes et Malesherbes, sans rupture de charge à Corbeil-
Essonnes . Il serait également nécessaire d'envisager, à moyen terme,
l'électrification de la ligne Corbeil-Essonnes—Malesherbes . Il lui
(lemande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
l'amélioration des conditions de transport sur la ligne considérée.

Réponse . — La ligne de Corbeil à Malesherbes se compose de
deux sections . La première, Corbeil — La Fert_Alais, est desservie
quotidiennement par dix-sept allers et retours ; la seconde, La Ferté-
Alais—Malesherbes, par douze allers et retours . Le nombre et la
répartition de ces circulations au cours de la journée semblent
bien correspondre au profil de la demande . En outre, quatre allers
et retours, correspondant aux horaires de travail, permettent de se
rendre de Malesherbes à Paris, ou vice-versa, sans rupture de charge
à Corbeil . Bien entendu, la SNCF suit l 'évolution du trafic de cette
ligne avec le maximum d ' attention et apportera, le cas échéant,
toutes les améliorations qui pourraient s'avérer nécessaires. Enfin,
la SNCF a établi un projet d 'électrification de la section Corbeil—
La Ferté-Alais, mais la réalisation ne peut pas en être envisagée au
cours du VII' Plan.

1NTERIEUR

Assurances (garanties pour la couverture d'un accident se rattachant
à l' exercice des pouvoirs de police).

39345. — 29 juin 1977. — M . Allainmat signale à M . le mini :ctre
de l'intérieur que, se fondant sur le paragraphe H de l 'article .,
des conditions générales de la police d 'assurance de responsabilité
civile d'uns ville, les dispositions invoquées étant celles préconisées
aux maires par sa circulaire n" 71-557 du 25 novembre 1971, une
compagnie d 'assurances se prétend en droit de refuser la prise en
charge des dommages résultant pour un coureur cycliste d ' un acci-
dent de la circulation survenu pendant le déroulement d'une épreuve
organisée par un 'comité de quartier, mis lui-même hors de cause.
Or le maire, dont la responsabilité a été retenue, s ' est borné à
prendre un arrêté prescrivant les mesures propres à éviter tout
accident et à confier son exécution au commissaire de police . L'acci.
dent a été causé par une faute d'inattention d'un agent de l'Etat
qui laissa pénétrer sur le circuit un véhicule qu'il avait mission de
stopper. Il lui demande donc de bien vouloir préciser si la compa-
gnie d 'assurance est fondée à refuser sa garantie pour la couverture
d'un accident qui se rattache à l 'exercice des pouvoirs de police et
non à l'organisation d'une épreuve sportive et s'il lui est possible
de donner éventuellement les instructions complémentaires qui pour-
raient s 'imposer.

Réponse. — Dans la mesure où il est établi, d'une part, que la
course cycliste n 'était pas organisée par la ville, mais par un
comité de quartier et, d'autre part, que le fonctionnaire responsable
de l 'accident n 'avait pas été mis à la disposition des organisateurs,
mais avait été chargé d'exécuter un règlement de police munici-
pale dans le cadre d ' un arrêté du maire concernant la circulation
publique lors des fêtes de quartier, la garantie de la compagnie
d ' assurance est acquise à la ville, sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, au titre de l'article 2, 2' alinéa du para•
graphe 1 du contrat-type qui précise, en effet, que « 'le présent
contrat garantit. .. les dommages . .. qui sont causés aux tiers du fait
des agents placés sous l'autorité de l'assurée dans l'exercice de
leurs fonctions s . Dans l'hypothèse où un litige subsisterait néan-
moins à . ce sujet, il appartiendrait au maire concerné de saisir
le ' ministre délégué à l'économie et aux finances en lui fournissant
toutes indications utiles sur l'identité de la société en cause et sur
les références de la police souscrite auprès d ' elle par la ville afin
de lui permettre d'intervenir le cas échéant en toute connaissance
de cause . Cette réponse a été établie en accord avec le ministre
délégué à l'économie et aux finances.
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Finances locales (prorogation des bonifications
de subventions allouées aux communes fusionnées).

40546. — 10 septembre 1977. — M. Bernard appelle l'attention de

-M . le ministre de l'intérieur sur la situation des communes fusion-
nées qui, du fait de la limitation des enveloppes de subventions,
n' ont pu réaliser dans les cinq années ayant suivi la fusion les
travaux pour lesquels elles auraient pu prétendre à la bonification
de subvention accordée pendant cette période aux communes
fusionnées. Il lui demande ce qu 'il envisage de faire pour remédier .
à cette situation anormale.

Réponse . — Aux termes de l ' article L 235-12 du code des com-
munes, et conformément aux dispositions de l 'article 11 de la loi

du 16 juillet 1971 sur les fusions et regroupements de communes,
a la majoration de subvention est applicable pendant un délai de
cinq ans, à compter de la date d 'effet de la fusion a . Cette loi de
1971 avait donc créé un régime de caractère dérogatoire pour un
temps limité. C'est dans ce sens que le législateur l ' a entendu.

S 'il a souhaité que les communes fusionnées puissent bénéficier
d 'importants avantages financiers, notamment pour faciliter au
départ l 'équipement de la nouvelle commune, il n 'a pas pour autagt
voulu donner un caractère permanent à celte aide incitative.

Administration (validité des photocopies certifiées conformes
de docmnents(.

40556 . — l0 septembre 1977. — M. ()milliard demande à M. le
ministre de l'intérieur si l ' administration, quelle quelle soit, est en
droit de refuser la photocopie d ' un document, certifiée conforme
par le mage ou le commissaire de police . Il est toujours dangereux
pour i 'te . éressé de se dessaisir d ' un original, surtout si cette pièce
doit être envoyée par services postaux.

Réponse . — Aucun texte ne prévoit les conditions générales dans
lesquelles sont certifiées conformes à l'original par les maires ou
les commis aires de police les copies ou photocopies qui leur sont
présentées, ni la force probante de ces copies ou photocopies. 11

convient, toutefois, de signaler que différents documents ne peu-
vent faire l 'objet de copies ou de photocopies certifiées conformes :
tels son , , par exemple, les copies ou photocopies d' actes notariés,
de jugements des tribunaux ou même des déclarations ou radia-
tions du registre de commerce ou des métiers qui doivent être légale-
ment établis par les notaires ou greffiers compétents . Si, donc, une
copie ou urne photocopie de tels documents était produite à une
administration, cette dernière serait fondée, même si une certifi-
cation de conformité était intervenue par érreur, à exiger la pro-
duction d'une pièce régulièrement délivrée par le notaire ou le
greffier compétent.

Sécurité routière (généralisation à l'ensemble du territoire
national d 'un numéro d'appel unique pour les s• .ours routiers).

41451. — 14 octobre 1977. — M. Muller expose à M . le ministre
de l 'intér :eur qu ' à l ' initiative de la -jeune chambre économique de
Mulhouse, un numéro d'appel unique pour les secours routiers : le
17, a été réalisé dans le Haut-Rhin . Ce système, qui répond de façon
partielle aux instructions contenues dans une circulaire du . minis-
tère de l'intérieur de 1939, permet d'obtenir, à bon compte, .de
façon simple et uniforme, la rapidité de l 'alerte en cas d 'accident
de la route — rapidité qui est universellement reconnue comme
conditionnant l'efficacité des secours et, par là même, influant
directement sur le pourcentage des morts. C'est pourquoi il lui
demande s 'il n'a pas l' intention de faire réaliser, à tous les niveaux,
les études techniques nécessaires pour permettre la généralisation
prôgressive de ce système à l'ensemble du territoire national.

Réponse . -- Le ministère de l'intérieur s'est attaché depuis
longtemps à généraliser l'appel des sapeurs-pompiers par le
numéro 18 sur l'ensemble du territoire . Parallèlement, des efforts
identiques étaient menés pour obtenir que les services de police
et de gendarmerie puissent être directement appelés par le
numéro 17 . En effet, les services chargés de l'ordre public et les
services de secours étant étroitement interconnectés, l'alerte reçue
par les uns se trouve immédiatement répercutée sur les autres,
en sorte que, quelle que soit la nature de .l'intervention souhaitée
par une personne en difficulté ou en détresse, le recours au 17
ou au 18 permet d'obtenir la mise en oeuvre des moyens appro -
priés . Des limites techniques imposées par les structures du réseau
téléphonique national font qu'à l'heure actuelle ces dispositifs
n'ont pu être mis en place sur l'ensemble de la France . Ils en
couvrent, toutefois, la plus grande partie . Lorsque ces procédures
d'appel auront pu être étendues à tout le territoire, une 'large
publicité sera faite pour les rendre familières à chacun .

Police (modalités de °forme du statut des commissaires de police
et des inspecteurs de la police nationale).

41655. — 22 octobre 1977. — M . Kalinsky proteste auprès de M . le
ministre de l'intérieur contre la publication des décrets réformant
le statut du corps des commissaires de police et celui des inspec-
teurs de la police nationale malgré l 'avis défavorable donné lors
de sa dernière réunion par le conseil supérieur à la fonction
publique . 11 lui demande s'il n' entend pas, au lieu de poursuivre une
réforme qui se heurte à l ' opposition de la majorité des organisa-
tions syndicales intéressées, et qui viole le code de la procédure
pénale, permettre au Parlement d ' en débattre de manière à garantir
les principes établis du droit français et de la tradition républicaine,
principes fondamentaux qui relèvent du domaine de la loi et sont,
de ce fait, de la compétence du Parlement.

Réponse . — Une distinction essentielle doit être formulée entre
la réforme des structures et des corps de la police, d ' une part,
l ' extension des qualifications judiciaires des policiers, d 'autre part.
En ce qui concerne la réforme, il n ' est évidemment plus néces-
saire de la poursuivre puisqu 'elle a été décidée dans son principe
par le conseil des ministres du 29 décembre 1976 et réalisée en
1977 par la publication successive des nouveaux statuts des diffé-
rents corps de policiers. Le ministre de l'intérieur rappelle que
l 'article 2 du statut général des fonctionnaires confère un caractère
purement réglementaire à la procédure d 'élaboration statutaire.
Celle-ci a été strictement respectée dans sa lettre comme dans
son esprit . Avant même d'ouvrir le dossier de la réforme, le prési-
dent de la commission interministérielle, M . Racine, conseiller
d'Etat, a procédé à une large consultation des organisations syndi-
cales . Quant au comité technique paritaire, l'organisme institution-
nel qualifié pour participer à la procédure, il a été informé du
projet de réforme dès le 29 décembre 1976 et consulté ensuite à
deux reprises les 6 avril et 27 mai 1977. En ce qui concerne les
qualifications judiciaires des policiers, il est exact qu 'elles entrent
tout naturellement dans la compétence du Parlement car leur
définiti m fait partie intégrante de la garantie des libertés indi-
viduelles . Aussi bien . sont-elles insérées dans le code de procédure
pénale qui est un texte à caractère législatif . Toute modification
dans ce domaine ne peut donc être réalisée que par une loi . Bien
entendu, ni le ministre de la justice, ni le ministre de l ' intérieur
n 'ont à aucun moment envisagé de porter atteinte aux préroga-
tives constitutionnelles du Parlement en cette matière. Destiné à
permettre aux policiers de lutter dans de meilleures conditions
contre l 'augmentation de la grande criminalité et de la violence
comme de - la petite délinquance, le projet de loi correspondant
a été adopté par le conseil des ministres du 27 septembre 1977,
déposé en première lecture sur le bureau du Sénat qui l ' a examiné
dans sa séance du 16 novembre 1977.

Communes fusionnées (prorogation de la période impartie
pour le bénéfice des majorations de subvention).

41858 . — 29 octobre 1977. — M. Hausherr attire l'attention de '
M. le ministre de l'intérieur sur tes difficultés qu'éprouvent cer-
taines communes fusionnées selon les lois n° 70-1297 du 31 décembre
1970 et n" 71.588 du 16 juillet 1971, par suite de l'impossibilité maté-
rielle dans laquelle elles se trouvent pour terminer dans le déla!
imparti de cinq ans (période d'attribution à partir de la date de
fusion du bénéfice des majorations de subvention instituées par
l'article 11 de la loi n" 71-588 du 16 juillet 1971) les programmes et
travaux ,de restructuration ou d'équipement qu'elles ont , entrepris.
En effet, par suite de circonstances imprévues ou imprévisibles au
moment' du démarrage des travaux, leur réalisation ou finition peut
s 'échelonner sur une période supérieure à cinq ans et placer de ce
fait lesdites communes devant des charges financières trop lourdes
à supporter pour leur budget propre . Aussi, il lui demande si dans
l'intérêt même d'une bonne et saine gestion de réalisation des pro-
grammes d'investissement de ces communes, il ne serait pas souhai-
table de proroger pour une certaine période ou tout simplement de
reconduire pour une nouvelle de cinq ans celle en cours, afin de
leur permettre de conserver le bénéfice des majorations de sub-
vention et par-là même de supporter plus aisément les charges qui
leur incombent . Le nombre dés communes fusionnées n'étant pas
trop élevé, il pense que l 'examen de cette proposition pourrait vala -
blement être entrepris.

Réponse . —'Les ' dispositions de l'article 11 de la loi du 16 juil-
let 1971 sur les fusions et regroupements de communes stipulent
clairement que la majoration de subvention est applicable pen-
dant cinq ans à compter de la date d'effet de la fusion . En adop-
tant cette loi de 1971, le législateur e voulu' faire bénéficier les
communes fusionnées d'importants avantages financiers afin de
faciliter l'équipement de la nouvelle commune . Par ailleurs, c'est
aussi un régime de caractère dérogatoire pour un temps limité .
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Il n'est donc pas possible, du moins dans le contexte actuel, d'envi-
sager l'instauration d ' un régime quasi permanent à cette aide
incitative ou en tout cas d 'étendre assez largement dans le temps
cette possibilité dérogatoire.

Problèmes posés par la positién géographique d' Alençon (Orne).

42220 . — 16 novembre 1977 . — M. Goulet attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés qu'engendre pour
le chef-lieu du département de l' Orne et pour le district urbain dont
il est le centre, le fait d 'être localisés à l ' extrême sud du dépar-
tement. Alençon est, en effet, située en limite du département de
la Sarthe et certaines des installations de la ville et du district sont
même implantées sur le territoire de communes sarthoises limi-
trophes de l' Orne . Ainsi, le lycée Marguerite-de-Navarre, dépendant
d ' Alençon, se trouve-t-il dans la Sarthe, de même que la station de
broyage et la décharge d ' ordures ménagères édifiées par le district.
Ces équipements prennent place sur la commune sarthoise d ' Arcon-
nay qui en tire certains avantages sans en subir aucune contrepartie
financière . La commune de Saint-Paterne, également sarthoise, est
dans une situation équivalente. A ces problèmes d ' ordre technique
et financier s'ajoutent des questions de sécurité fort préoccupantes,
notamment en regard du lycée Marhuerite-de-Navarre . Celui-ci est,
en effet, sis en dehors de la compétence territoriale du corps
urbain de police d 'Alençon qui ne peut donc légalement répondre
atm: multiples sollicitations dont il fuit fréquemment l 'objet . Seule
la brigade de gendarmerie d'Oisseau-le.Petit (Sarthe) pourrait régu-
lièrement intervenir, mais un effectif insuffisant et un relatif éloi-
gnement géographique l'empêchent de le faire de façon satisfaisante.
Il er, résulte que la sécurité des lycéens n'est pas sérieusement
assurée . Une préoccupation similaire se pose quant à la compétence
du corps des sapeurs-pompiers habilité à se rendre sur les lieux
de sinistres survenus en territoire sarthois . Le centre de secours
principal d ' Alençon, constitué de professionnels et doté d'un puis-
sant matériel, ne peut franchir la limite départementale . C'est au
centre de secours d ' Oisseau-le-Petit, formé uniquement de béné-
voles, qu'il revient donc d'assurer la sécurité du lycée Marguerite-
de-Navarre, mais aussi des communes d 'Arconnay et Saint-Paterne.
Mais les caractéristiques de ce centre le mettent dans l' impossi-
bilité d 'assurer valablement son rôle de protection et ce sont donc
les pompiers d ' Alençon, auxquels les habitants sarthois limitrophes
de l ' Orne sont d 'ailleurs téléphoniquement reliés, qui interviennent
le plus souvent après avoir prévenu leurs collègues d'Oisseau-le-
Petit . Cette situation, inquiétante sur le plan de la s"_urité est un
sujet de complications entre les deux centres concernés . Face à
tous ces problèmes, l'éventualité d'un rattachement de certaines
communes sarthoises au district urbain d'Alençon avait été envi-
sagée . A une exception près — celle de la commune de Chevain —
toute démarche amiable a échoué, Arconnay et Saint-Paterne refu-
sant d 'entrer dans le district et entendant manifestement conser-
ver certains des avantages que leur procure leur situation . Il est
donc urgent de trouver une solution à ce problème . Celle-ci, pour
être parfaite, devrait remettre en cause les limites communales
d'Alençon, mais aussi départementales entre l'Orne et la Sarthe,
voire régionales entre les Pays de la Loire et la Basse-Normandie.
En conséquence, il lui demande quelle procédure, menée sous le
couvert des pouvoirs publics, doit être engagée dans ce sens.

Réponse . — La question posée nécessite une étude comportant
notamment la consultation des préfets de la Sarthe et de l ' Orne.
II sera répondu dès que les éléments nécessaires auront pu être
réunis.

Police, (modification de l'armement des gardiens
et inspecteurs de police).

42233. — 16 novembre 1977. — M . Ferretti attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que les gardiens et inspec-
teurs de police sont armés de pistolets 7,65 alors qu'ils se trouvent
fréquemment exposés à rencontrer dans l ' accomplissement de leur
mission des personnes en possession d 'armes de calibre bien supé-
rieur (9 ou 38 mm) . Il lui demande, en conséquence, s'il projette
de modifier les dotations d'armes réglementaires des gardiens et
inspecteurs de police.

Réponse . — Le pistolet de 7,65 mm constitue l'armement de
base des fonctionnaires de la police nationale . Toutefois, compte
tenu des risques particuliers encourus par certains policiers dans
l ' accomplissement de leur mission, le ministère de l ' intérieur
acquiert des révolvers de calibre supérieur mieux adaptés à leurs
besoins. C'est ainsi qu'une commande a été récemment transmise
à une firme française afin de moderniser l'armement de la police
nationale. Ces armes seront progressivement attribuées aux fonc-
tionnaires les plus exposés par la nature de leur mission .

Communes (protection sociale
des agents communaux non titulaires privés d ' emploi).

42415 . — 23 novembre 1977 . — M . Rieubon expose à M . le
ministre de l'intérieur que : le régime des garanties sociales dont
bénéficient les travailleurs privés d ' emploi découle des ordonnances
du 13 juillet 1967 .(Journal officiel, 19 juillet 19671, n" 67-580 et
n" 67-581 ; les agents non titulaires des communes entrent dans
le champ d ' application de ces ordonnances, mais en ce qui les
concerne l 'indemnisation de la perte d 'emploi fait l ' objet de dispo-
sitions réglementaires particulières ; l 'ordonnance n" 67580 crée,
pour tout travailleur privé d 'emploi, un revenu de remplacement
comprenant : l ' allocation d 'aide publique ; l'allocation d ' assurance
et, pour les agents non titulaires de l ' Etat et des collectivités
locales, une allocation spécifique : «l 'allocation pour perte d ' em-
ploi e, dont les conditions d 'attribution et de calcul sont analogues
à celles de l 'allocation d' assurance ; l'allocation supplémentaire
d 'attente ; l' ordonnance n" 67-531 est relative à l ' indemnité de
licenciement ; deux décrets n" (18.1130 du 16 décembre 1958 et
n" 75256 du 16 avril 1975 fixent les conditions et les modalités
d 'application des dispositions des ordonnances n" 67-580 et 67-581
du 13 juillet 1967 aux agents des collectivités locales ; l 'allocation
d 'aide publique est à la charge de l'Etat ; les allocations d ' assu-
rances (allocations spécifiques pour pelle d ' emploi) et l 'allocation
supplémentaire d 'attente et l'indemnité de licenciement sont à la
charge de la commune, employeur de l ' agent licencié . (Les com-
munes ne sont pas autorisées à cotiser au régime A .S.S. E. D . I. C .,
qui couvre les avantages énumérés ci-dessus pour le secteur privé).
I1 lui demande quelles dispositions il entend prendre pour que ces
garanties sociales, conformément à la législation çn vigueur, s 'appli-
quent : aux adents non titulaires ayant été employés de manière
permanente (décret du 10 décembre 1962) ; aux agents non titu-
laires ayant été employés de manière continue non permanente
tdécret du 16 avril 19751 licenciés par la commune.

Réponse . — Les agents non titulaires communaux privés d 'emploi
bénéficient des garanties de ressources prévues par les décrets
n" 63. 1130 du 15 décembre 1938, u " 75-255 du 16 avril 1975 talloca-
tien pour perte d ' emploi), n" 75-243 du 14 avril 1975 (allocation
supplémentaire d' attente), n " 72-518 du 22 juin 1972 (indemnité de
licenciement) . Les dispositions de ces textes sont actuellement appli-
quées . Un projet de décret modificatif du décret du 16 avril 1975
m es usé est en cours d'élaboration ; il permettra aux agents, dont le
contrat à durée déterminée se termine, de percevoir l 'allocation
pour perle d ' emploi .

JEUNESSE ET SPORTS

Centres de loisirs et de vacances (situation financière).

39961 . — 30 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que les centres de loi-
sirs et de vacances ont des charges financières importantes tant
au niveau de la formation de jeunes cadres qu ' au niveau %ses
centres de vacances eux-mômes. Il lui demande s 'il n 'envisage pas
de soulager l' effort des familles par une prise en charge dans le
domaine financier.

Réponse . — En 1977, l'aide croissante de l'Etat aux centres de
loisirs et aux centres de vacances forme un tout auquel est consacrée,
pour le fonctionnement, la totalité du chapitre budgétaire 47-51.
Ces subventions sont attribuées par le biais des crédits décon-
centrés . Leur répartition est laissée aux soins des directions dépar-
tementales, qui apportent de la sorte une aide à un très grand
nombre d' associations locales ou de municipalités organisatrices de
centres de loisirs. L'aide se situe à plusieurs niveaux.

1 . — L'aide au fonctionnement : l'aide au fonctionnement des
centres de vacances et de loisirs est ainsi répartie :

— pour les centres de vacances : 1" une subvention en espèces
dont bénéficie les associations organisatrices . Cette subvention peut
être accordée selon deux modalités : une première correspondant
à un forfait à la journée enfant ; une deuxième liée à des réalisa-
tions pédagogiques. En 1977, ce chapitre correspond à un montant
de 12 152 816 francs. 2" Des subventions en nature pour l 'octroi
de matériel d 'hébergement . Ce chapitre s' élève à 1 832 500 francs ;

— pour les centres de loisirs sans hébergement : des subventions
en espèces pour l ' octroi de matériel éducatif. Ce chapitre s'élève
à 1 832500 francs. A cela il y a lieu d ' ajouter certaines actions
expérimentales du secrétariat d'Etat qui visent à développer l'anima-
tion destinée aux jeunes qui, pour des raisons diverses, ne partent
pas en vacances. En 1977, cette animation intéresse notamment
plusieurs ZUP de neuf grandes villes de province et certains grands
ensembles de Paris et de la région parisienne, pour lesquels le
secrétariat d'Etat a consacré des aides relativement Importantes.
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II. — La formation des cadres : elle est, depuis 1973, commune
aux centres de vacances et aux centres de loisirs. L'aide à la forma-

tion -des cadres de centres de vacances et celle des centres de
loisirs n'est de ce fait pas dissociée puisqu'il existe une formation
polyvalente permettant l'obtention d'un brevet d'aptitude à l'anima-
tion des centres de vacances et de loisirs . Dans ce domaine, il
convient de souligner que le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports accorde depuis quelques années déjà une priorité dans la
répartition des crédits qui lui sunt alloués. C 'est ainsi que l 'aide à la
journée stagiaire, qui était de 10 francs en 1974, est passée à 12 francs
en 1975 et à 13 francs en 1977. Le crédit global affecté à cette .
action de formation es,passé de 0107000 francs en 1973 à
12024000 francs en 1977, soit une augmentation d 'environ 92 p . 100.
L'aide apportée à la formation revêt une seconde forme par le
biais des subventions de fonctionnement aux associations nationales
de formation de cadres de centres de vacances et de loisirs dispo-
sant d ' une habilitation générale . Cette aide a été augmentée en
trois ans de plus de 60 p. 100, passant de 8 837 901 francs en 1974
à 14 228 738 francs en 1977.

III. — L'aide aux familles : cette aide est assurée par les bons-
vacances de la caisse nationale d'allocations familiales. C'est ainsi
près de 250 MF qui sont distribués aux familles et permettent aux
plus deshéritées de faire profiter leurs enfants d ' un séjour en
colonie de vacances. En liaison avec le ministère de la santé, je suis
en pourparlers avec les instances de la CNAF afin que celles-ci
décident d 'augmenter leur participation.

Education physique et sportive : création d' un demi-poste
d'enseignant mu CES Eugène-Delacroix de Draveil (Val-de-
Marne).

40910. — octobre 1977. — M. Combrisson attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la dégra-
dation de l'enseignement physique et sportif au CES Eugène-Dela-
croix, à Draveil . En effet, peur pouvoir appliquer, comme le prévoit
le décret du 14 mars 1977, les trois heures hebdomadaires d 'E. P. S.
pour les classes de 6' seulement, il faudrait à cet établissement la
création d ' un demi-poste . Or, le nombre des professeurs étant actuel-
lement le même que l'année passée, cela se traduirait, en fait, par
une diminution des horaires pour les autres classes, voire la sup-
pression des cours d 'enseignement physique et sportif pour les
classes de 4'. 11 lui demande, en conséquence, de bien vouloir étudier
la création d'un demi-poste de professeur d ' enseignement physique
et sportif afin de répondre aux besoins sportifs de plus en plus
éprouvés par les élèves du CES Eugène-Delacroix à Draveil.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux sports a
demandé aux recteurs d 'académie de veiller à ce que les emplois
du temps des classes de sixième soient établis en faisant apparaître,
en priorité pour ces classes, les trois heures hebdomadaires d 'édu-
cation physique et sportive prévues par l 'arrêté interministériel
du 14 mars 1977, cet horaire devant être respecté par tous les
établissements dans la mesure de leurs possibilités . De ce fait, des
modifications dans la répartition des heures d 'enseignement ont pu
intervenir, dans les classes de quatrième notamment. En ce qui
concerne les postes d 'enseignants d'EPS ouverts en 1977, ils ont été
implantés selon un ordre de priorité défini suivant l'importance
des besoins. Or le collège Eugène-Delacroix de Draveil (Essonne)
ne figurait pas parmi les établissements qui ont pu bénéficier de
l'affectation d'un enseignant supplémentaire d 'éducation physique
et sportive dès la rentrée scolaire de 1977. compte tenu du rang qu 'il
occupait dans la liste des priorités.

Education physique et sportive
(bilan de la mise en place des centres d'animation sportive).

41142. — 5 octobre 1977 . — M. Bonhomme demande à M . le
secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports de lui faire connaître si
la formule des centres d'animation sportive mise en place par la cir-
culaire du I" juillet 1972 a tenu les promesses envisagées lors de sa
création et s' il n'apparaît pas, à l 'usage, qu'elle ne peut suppléer à
l'enseignement de l'éducation physique et sportive traditionnelle
assuré dans les établissements scolaires par des personnels qualifiés
et formés pour cet emploi. Il souhaite également savoir si la réduc-
tion à trois heures par semaine de l'enseignement dans cette disci-
pline ne constitue pas la reconnaissance officielle d'un manque de
moyens, donc de crédits, pour' assurer cet enseignement dans des
conditions normales.

Réponse . — La durée des activités physiques et sportives fixée
à cinq heures hebdomadaires comprend _ trois heures d'éducation
physique et sportive par .semaine dans le premier cycle et deux
heures par semaine dans le second cycle, et est complétée à concur-
rence de cinq heures par te sport optionnel . Le sport optionnel
est partie Intégrante de' l'éducation physique et sportive, il n'a
pas pour finalité de suppléer l'enseignement traditionnel de lédu .

cation physique et sportive mais de permettre la pratique d ' activi-
tés complémentaires librement choisies par les élèves. L'organisa-
tion initialement mise en place a permis à 510 300 jeunes d' âge
scolaire de pratiquer en 1970 4:3 disciplines sportives. La nouvelle
organisation du sport optionnel défiuie par la circulaire intermi-
nistérielle du 10 mai 1977 permet dès maintenant l ' utilisation opti-
male au profit de élèves des ressources existantes. Il est à signaler
que dans la plupart des pays les horaires consacrés à l ' enseignement
de l'EPS sont sensiblement équivalents à l' horaire retenu en France
(à titre d'exemple : Luxembourg une à trois heures, Belgique
deux à trois périodes de cinquante minutes, RFA deux à trois
heures sauf lorsque le sport est choisi comme matière principale,
Grande-Bretagne trois à quatre périodes de cinquante minutes).

Education physique et sportive (création de postes su ;nplémentai•es
d' enseignants au Lycée technique de Créteil 1Val-de-Marucj).

41402. — 13 octobre 1977. — M. I ranceschi expose à M . le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports la gravité des problèmes
que pose l' exercice de l 'éducation physique au lycée technique de
Créteil dès la rentrée scolaire de 1977 . Cet enseignement obligatoire
prévu par les instructions officielles - à raison de trois heures
hebdomadaires voit son importance accrue, dans les classes d'exa .
men qui comporte une épreuve d'éducation physique. Malgré
l ' augmentation des eflectifs, l 'établissement accueillant en 1977
1100 élèves, le nombre des professeurs est maintenu à trois . Il
apparaît ainsi qu' aucun travail positif ne peut être envisagé pour
des classes ne bénéficiant que d' une heure hebdomadaire. La
situation est tt'le qu 'à raison de trois professeurs pour l 'effectif
actuel (1 100) il devient impossible d 'assurer des heures d' éducation
physique aux sept classes de seconde et aux six classes de pre-
mière année de brevet d'enseignement professionnel, en tenant
compte du souci des professeurs d 'assurer cette année deux heures
hebdomadaires aux autres classes et plus spécialement aux classes
d'examen. Il loi demande de lui faire connaitre les dispositions
particulières qu' il envisage de prendre pour permettre au lycée
technique de Créteil de bénéficier d 'un enseignement obligatoire
dans les conditions prévues par les instructions officielles en
vigueur.

Réponse . — L'horaire hebdomadaire d'éducation physique et spor-
tive retenu comme objectif pour le Vil' Plan est de deux heures
pour les classes du deuxième cycle de l ' enseignement du second
degré . Le lycée technique de Créteil (Val-de-Marne) ne dispose pas
encore d' un nombre de postes d'enseignants d 'EPS lui permettant
d'assurer un tel horaire. Avec une moyenne théorique d'une heure
trente minutes, il ne figurait pas, cependant, parmi les établisse -
ments les plus déficitaires qui ont pu bénéficier de l' implantation
d 'un poste supplémentaire dès la rentrée scolaire de 1977. Les
deux heures hebdomadaires ne seront assurées que progressivement
dans l'ensemble des classes de second cycle, grâce à l 'application
du programme d 'actions prioritaires n" 13 qui prévoit la création
de près de 5000 emplois au cours de l'exécution du Plan . C' est
pourquoi les heures d 'enseignement disponibles ont été attribuées,
en priorité, aux classes à examen, cette année.

Education physique et sportive (réemploi des maîtres auxiliaires
du chômage dans l'académie de Montpellier).

41533. — 20 octobre 1977. — M . Friche appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la 'situation do
l 'enseignement du sport dans l ' académfe de Montpellier. Il lui
rappelle que le Gouvernement s 'est publiquement engagé sur le
réemploi des maîtres auxiliaires à la rentrée de 1977 . Dans l'acadé-
mie de Montpellier il existe quatre-vingt-trois demandes de per-
sonnes ayant le niveau licence du DEUG. II y a eu une affec-
tation à plein temps, deux affectations à mi-temps et quatre-vingts
chômeurs à temps complet . A noter que sur les quatre-vingts chô•
meurs, quarante-quatre étaient en service l'année dernière . Compte
tenu des importants besoins en enseignants en éducation physique
dans l'académie de Montpellier, il lui demande quand il compte
donner aux recteurs les moyens de réemployer des maîtres auxi.
liaires.

Réponse. — Le Gouvernement a prévu que tous les maîtres
auxiliaires en poste durant l'année scolaire 1976-1977 et qui ont
effectué un service continu d'enseignement au minimum à mi-temps
retrouveraient, pour l'année scolaire 1977-1978, une activité d ' ensei-
gnement-dans des conditions d'horaires hebdomadaires, et donc
de rémunération, au moins équivalentes à celles de l 'an dernier.
Ces dispositions ont été appliquées aux maîtres auxiliaires d'éduca-
tion physique et sportive exactement dans les mômes conditions
que pour les maitres auxiliaires des autres disciplines . Notamment
la définition du service au minimum à mi-temps a été celle retenue
par chaque recteur . Les instructions prévoient que le service reste
subordonné à l'acceptation par chaque intéressé de l'affectation
offerte. Par ailleurs, ne sont prises en compte par les académies
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que les demandes émanant des maîtres auxiliaires en fonctions
-dans cette même académie pendant l ' année scolaire 1976-1977 . Le
nombre de demandes de changement d 'académie connu dans cha-
cune de ces circonscriptions apparait relativement faible . Sur l'aca•
démie de Montpellier, vingt maîtres auxiliaires d ' éducation physique
et sportive ont été concernés par la mesure.

Emploi de la langue française
lors des championnats du inonde de vol à voile en 1978.

41737 . — 23 octobre 1977. — M . Pierre Bas appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le fait qu 'à
l'occasion des championnats du monde de vol à voile qui seront
organisés en juillet 1978, dans notre pays, par la Fédération française
de vol à voile, la seule langue officielle sera l 'anglais. De telles
mesures ne tiennent même pas compte de l ' usage établi dans
l'aviation civile internationale . Cet usage, conformément aux règles
de l' OACI, est un multilinguisme tout à fait satisfaisant. La
France, quant à elle, grâce en particulier à une loi récente que
l'auteur de la présente question a quelques raisons de connaître,
pratique une politique de maintien de la langue française qui semble
tenir un juste compte de l 'intérêt national . Soutenir cette politique
parait un devoir que dicte le plus élémentaire des instincts de conser-
vation. A serait tout à fait choquant que les deniers publics servent
à financer, en France, une manifestation internationale qui ne
réserverait pas à la langue française sa place légitime.

Emploi de la langue française
aux championnats du Inonde de vol à voile en France en 1978.

41755. — 27 octobre 1977. — M. Marchais attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la décision
de la fédération française de vol à voile de ne retenir que l'an-
glais comme seule langue officielle lors des championnats du monde
de vol à voile qui se tiendront en juillet 1978 dans notre pays.
Une telle initiative constitue un abandon contraire à l ' usage établi
daps l'aviation civile internationale, et notamment aux régies de
l 'OACI. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour assurer l'usage de la langue française dans de telles
manifestations sportives.

Réponse . — Les championnats du monde de vol à voile qui
seront organisés en juillet 1978 par la fédération française de
vol à voile sont placés sous l'autorité sportive de la fédération
aéronautique internationale (FAI) qui, dans le monde, est le seul
organisme responsable peur l'ensemble des disciplines aériennes.
Les championnats sont organisés suivant les directives du code
sportif de la FAI et l 'organisateur est notamment tenu de se
conformer aux dispositions du chapitre 6, article 6-3 .3, qui stipule
que e tous les règlements ou informations distribués aux concur-
rents, le briefing et les annonces publiques faits au cours de
la compétition seront en langue anglaise. La langue de l 'organi-
sateur ou tout autre langage additionnel est au gré de ce dernier s.
Ainsi, cette manifestation sportive internationale susceptible de
réunir les soixante-deux pays adhérents à la FAI sera également
annoncée et commentée en français par les organisateurs.

Enseignants : remboursement des frais de déplacement des conseil-
lers pédagogiques de circonscription et des conseillers pédago-
giques pour l'enseignement général.

41779. — 27 octobre 1977. — M. Delaneau attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les disparités
qui existent pour le remboursement des frais de déplacement entre
les conseillers pédagogiques de circonscription (frais remboursés
par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports) et conseillers
pédagogiques pour l'enseignement général (frais remboursés par le
ministère de l'éducation nationale) . Cette disparité touche à la fois
le kilométrage pris en compte et les indemnités de repas. Il lui
demande s'il envisage de donner dans ce domaine aux conseillers
pédagogiques de circonscription (CPC) les mêmes avantages dont
bénéficient les conseillers pédagogiques pour l'enseignement général
(MIEA), les modalités de recrutement, de fonction et de classe-
ment indiciaire étant par ailleurs identiques.

Réponse . — Les frais de déplacement, accordés aux conseillers
pédagogiques de circonscription pour l'éducation physique et spor-
tive dans les écoles élémentaires sont, effectivement, inférieurs
à ceux attribués aux maîtres formateurs remboursés sur le budget
du ministère de l'éducation . Il convient toutefois d'ajouter que
le crédit destiné au remboursement des frais de déplacement des
conseillers pédagogiques a été majoré de 30 p. 100 dans le projet
de budget de 1978, ce qui permettra d'atténuer sensiblement la
disparité relevée .

JUSTICE

Commissaires aux comptes (honoraires).

40727 . — 17 septembre 1977. — M. Kaspereit expose à M . le
ministre de la justice que certaines sociétés dont le contrôle est
assuré par un commissaire aux comptes s 'émeuvent de constater
au reçu de la note d'honoraires du commissaire la différence très
sensible existant entre le barème officiel tel qu 'il résulte de
l'article 120 du décret du 12 août 1969 et le tarif dit actualisé
pratiqué effectivement. Dans une réponse faits à m . astiquerai,
sénateur, il avait été répondu que : s Sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, les frais généraux exposés par le commis-
saire aux comptes pour l ' accomplissement de sa mission (par exemple
frais de dactylographie, de correspondance) ne justifient pas une
majoration des honoraires alloues globalement au commissaire aux
comptes en rémunération de l ' ensemble des diligences qu'il a
normalement à accomplir dans le cadre de sa mission. Le décret
du 12 août 1969 (IO) ne prévoit en son article 119 le
remboursement distinct que des frais de déplacement et de séjour
engagés par le commissaire. Quant à la demande de supplément
d ' honoraires visée à l' article 123 du décret, elle n ' est justifiée que
si le commissaire est contraint, dans le cas d'espèce, d'accomplir
des diligences particulières pour lesquelles le barème prévu à
l 'article R 120 se révélerait notoirement insuffisant. » La COB
dans une communication publiée dans son bulletin de mai 1974,
avait également précisé que : a Pour le présent, les notes d 'hono-
raires ainsi présentées ne peuvent s 'appuyer en - l'absence d 'une
modification de l'article 120 du décret du 12 août 1969 que sur
l'article 123 du décret visé qui prévoit qu ' à la demande du commis-
saire aux comptes la société peut verser des honoraires dont le
montant est supérieur à celui résultant de l'application du barème.
Malgré . ces précisions, et sans que des diligences ou missions par-
ticulières motivent le supplément d'honoraires prévus par le décret,
les honoraires qui, par leur mode de calcul suivent en partie l 'évo-
lution du coût de la vie, sont facturés dans des conditions fort
différentes . Il lui demande si le texte du décret est toujours
considéré comme le seul texte légal applicable et si le manque•
ment à ce décret constitue une contravention de simple police et
tombe sous le coup de l'article R. 26, 15' alinéa, du code pénal.

Réponse. — Le ministère de la justice et le ministère de l 'écono-
mie et des finances ont été simultanément interrogés par l ' hono-
rable parlementaire sur le caractère justifié de la majoration
des honoraires demandés par les commissaires aux comptes en
application d ' un barème a actualisé » sur les indications du conseil
national des commissaires aux comptes. La Chancellerie examine
avec le ministère des finances dans quelle mesure il peut étre
donné satisfaction aux demandes faites par les professionnels de
modifier l'article 120 du décret au 12 août 1969 qui fixe le barème
des honoraires . Cet article, ainsi que le fait observer l 'auteur de
la question, n'a pas été modifié depuis la publication de ce décret.
Or la profession fait valoir que ce barème, en raison de son carac-
tère dégressif, conduit en francs constants à une rémunération
des diligences effectuées moindre que celle .qui avait été prévue
en 1969. C'est la raison pour laquelle le conseil national a recom-
mandé aux membres de la compagnie de demander aux sociétés
une rémunération supérieure à celle du barème fixé à l'article 120.
Ce' dernier barème reste bien entendu le barème légal et n'est
pas susceptible de majoration automatique et obligatoire en dehors
d' une modification réglementaire . Les commissaires aux comptes
peuvent par contre motiver une éventuelle demande de supplément
d'honoraires par les dispositions de l 'article 123 du décret précité
qui les autorise à demander un montant d 'honoraires supérieur
à celui résultant de l 'application du barème. De son côté, la société
contrôlée est libre de refuser toute majoration d 'honoraires qu 'elle
estimerait injustifiée . En cas de désaccord entre la société et le
commissaire aux comptes, la chambre régionale de discipline des
commissa_res aux comptes est appelée à se prononcer sur le carac-
tère excessif ou non des honoraires demandés. La réduction des
honoraires excessifs paraît, hors le cas de manquement grave
constituant une faute disciplinaire, être la seule sanction résultant
du décret du 12 août 1969 ; les dispositions de l ' article R 26. 15 "
du code pénal ne s' appliquent en effet, ainsi que la jurisprudence
a eu l'occasion de le préciser, qu'en matière de police d'adminis-
tration générale, catégorie juridique dont ne parait pas relever
la réglementation des honoraires des commissaires aux comptes.

Employés du notariat
(conditions d'inscription à l'examen professionnel de notaire).

41017. — 1" octobre 1977. — M . Haute« rappelle à M. te ministre
de le justice les dispositions de l'article 126 du décret n° 73 .609' du
5 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle dans le notariat.
Cet article, dans le cadre des dispositions transitoires dudit décrit,
permet aux employés de notaire titulaires de l'examen de premier
clerc de pouvoir se présenter à l'examen professionnel de notaire
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prévu à l 'article 42 de la loi du 25 ventôse an XI à la seule condition
ci-après : avoir satisfait à l' éxamen de premier clerc . Mais certains

centres d 'examen refusent l 'inscription à l'examen professionnel de

notaire prévu à l 'article 42 du décret du 25 ventôse an XI aux
employés de notaires qui n 'ont pas satisfait à certaines conditions
de stage. Cette condition ne résultant pas de l'article 125 du décret
du 5 juillet 1973, précité, Il lui demande de préciser si cette
exigence supplémentaire ne constitue pas une mauvaise interpréta-
tion du décret du 5 juillet 1973 de la part de ces centres d ' examen
et si un employé de gotaire ayant satisfait à l ' examen de premier
clerc depuis moins de trois ans peut se présenter aux épreuves de
l'examen professionnel prévu à l'article 42 de la loi du 25 ventôse
an XI avant le 1" octobre 1979.

Réponse. — Il résulte de l 'article 126 du décret n" 73-609 du
5 juillet 1973 que les personnes mentionnées aux articles 123 et
124 de ce texte peuvent, jusqu ' au 1' octobre 1973, se présenter,
si elles sont titulaires du diplôme de premier clerc, à l ' examen
professionnel de notaire prévu à l ' article 52 de la loi du "5 ventôse
an XI . Pour l 'application de ces textes, il est admis qui 1-s aspi-
rants du notariat, qui sont soumis à un stage de six année .,, peu-
vent subir les épreuves de cet examen au cours des deux der-
nières années de leur stage.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (remise gracieuse des sommes encore dues
par les perse nees âgées au titre de la taxe de raccordement).

42268 . — 17 novembre 1977. = M. Sénés expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que depuis le 10 octo-
bre 1977 tes personnes âgées bénéficiant de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité ont priorité pour obtenir le
téléphone. Elles sont exonérées du versement de la taxe de raccor-
dement dont le montant actuel est de 800 francs payables:
500 francs au bout de deux mois après l 'installation et cinq
bimestres de 60 francs Or, il lui précise que de nombreuses per-
sonnes âgées répondant aux conditions requises ont demandé et
obtenu le téléphone en 1977 et certaines, depuis peu de temps, n'ont
pas encor e acquitté la totalité du montant de la taxe de raccorde•
ment . On leur demande bien entendu de la régler intégralement.
Celles-ci ressentent un sentiment d'injustice. Il lui demande s'il ne
pourrait pas envisager pour ces cas particuliers uni . remise gra-
cieuse des sommes encore dues.

Réponse . — La mesure d 'exonération des frais forfaitaires d 'accès
au réseau, prise en faveur des personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans, vivant seules et allocataires du Fonds national de
solidarité, est applicable à toutes les lignes d'abonnement mises en
service à compter du 10 octobre 1977, méme si la demande était
antdrieure à cette date et par conséquent formulée compte tenu
des conditions financières en vigueur auparavant . II est en effet
de doctrine constante que le tarif relatif aux frais forfaitaires
d 'accès au réseau à appliquer, est celui en vigueur à la date où
le service est rendu, c'est-à-dire à la date de mise en service de
l 'installation . Cette disposition est appliquée lors de tout change-
ment de tarifs, quel qu'en soit le sens . Il est évident, par ailleurs,
que le même sentiment d' injustice évoqué par l'honorable parle-
mentaire serait ressenti par les personnes âgées qui, dans les mêmes
conditions, auraient déjà effectué la totalité du versement de
800 F correspondant au tarif antérieur–Pour ces raisons, et malgré
l'intérêt que soulève leur situation particulière, il n' est pas possible
d'envisager pour les personnes âgées allocataires du fonds national
de solidarité dont la ligne d 'abonnement a été mise en service
antérieurement au 10 octobre 1977, une remise gracieuse des
sommes encore dues au titre de l'engagement qu'elles ont souscrit.

Cures thermales (conditions restrictives aux autorisations d'absence
pour cure thermale dans les services des PTT).

42677. — 1°' décembre 1977. -- Mme Censtans appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les conditions restrictives auxquelles sont soumises les autorisations
d'absence pour cure thermale dans les services des PTT. La note
du 16 jui llet 1973 (BO, DOC 278 PAS I111 précise qu ' a un congé
ordinaire de maladie pour cure thermale ne peut être accordé
que si la cure est reconnue à la foLs urgente et indispensable au
rétablissement de la santé de l'intéressé, par le comité médical
spécial aux PTT siégeant en formation restreinte ou le médecin
contrôleur désigné par l'administration a. Il résulte de ce texte
que même lorsqu'un médecin spécialiste préconise une cure thermale
à 'une époque déterminée, l'administration des PTT peut refuser
l'autorisation d'absence pour congé maladie et obliger l'agent des
PTT à consacrer son congé annuel à la cure, la péejode de vacances
ne coincidant d'ailleurs pas nécessairement avec célle recommandée
par le médecin pour la cure. Elle lui demande s'il ne compte

pas revenir sur ces conditions restrictives et accorder aux agents
un congé maladie pour cure thermale dès lors que la nécessité
et l'époque en auront été certifiées par un médecin spécialiste.

Réponse . — Aux termes de l'article 36.2" de l 'ordonnance
n" 59-244 du 4 février 1959 relative su statut général des fonc-
tionnaires qui a repris, sur ce point, les dispositions de l ' article 89
de la loi n" 46-2204 du 19 octobre 1916, le fonctionnaire en activité
a droit à des congés ordinaires de maladie a en cas de maladie
dûment constatée mettant l ' intéressé dans l'impossibilité d' exercer
ses fonctions» . Un agent qui doit suivre une cure thermale dont
la prise en charge a été acceptée par la caisse d 'assurance maladie
dont il relève mais dont l ' état de santé n 'est pas incompatible
avec l'exercice de son activité pre`e's-°oeinelle ne peut, dès lors,
bénéficier d ' un congé ordinaire de maladie que dans l' éventualité
où, du fait de la cure préconisée par son médecin traitant, il se
trouve «dans l'impossibilité d 'exercer ses fonctions a . II est donc
nécessaire, pour cela, que la cure soit indispensable au rétablisse-
ment de la santé de l 'intéressé et, en outre, qu ' elle présente un
caractère d ' urgence . C ' est la raison pour laquelle, en cas de
demande de congé ordinaire de maladie pour suivre une cure ther-
male, l ' intéressé est soumis à l'examen d 'un médecin contrôleur
qui a pour mission de préciser si les deux conditions ci-dessus se
trouvent remplies . Dans l'affirmative, l'agent est placé en congé
ordinaire de maladie . Dans la négative, il est invité à suivre la
cure envisagée pendant une période de congé annuel . L 'instruction
n" 7 du 23 mars 1950 pour l 'application du statut général des fonc-
tionnaires, contresignée notamment par le ministre de' la santé,
précise d'ailleurs que les cures thermales ne peuvent être suivies
qu 'à l' occasion du :ragé annuel ou pendant une période régulière
de congé de maladie. La règle appliquée par l ' administration des
PTT est conforme aux dispositions du statut général des fonction-
naires et il n 'est pas envisagé de la modifier.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Médecins (validation des services effectués à titre provisoire
dans des établissements d' action sociale).

40303 . — 27 août 1977. — M. Guinebretière attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
important pris dans la parution de certains décrets et circulaires
d'application de la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière . Il s'agit : 1" du classement des hôpitaux dans
lé cadre de l'action sanitaire, par exemple le département du Finis-
tère ; 2" du classement des maisons de retraite et hospices dans le
cadre de l'action sociale ; 3° du statut des médecins chargés de la
surveillance médicale dos pensionnaires des hospices et maisons de
retraite . Un certain nombre d'entre eux exercent actuellement, à
titre provisoire, depuis plusieurs années . I1 semble souhaitable que
ce temps passé soit pris en compte pour le calcul de leur ancien-
neté, lors de leur nomination en qualité de titulaire . Il lui demande
donc que ces textes d 'application soient publiés dans les meilleurs
délais afin, entre autres, que les médecins ayant accepté à titre
provisoire, depuis plusieurs années, la responsabilité de ces services
aient une sécurité de l'emploi et puissent envisager leur avenir.

Réponse. — 1 " Le classement des établissements d'hospitalisation
publics assurant le service public hospitalier a fait l 'objet du
décret n" 72-1078 du 6 décembre 1972 et de la circulaire d'appli-
cation n" 1007 du 29 octobre 1973. En application de ces textes,
ont déjà été classés : vingt-neuf centres hospitaliers régionaux ;
cinquante-trois centres hospitaliers généraux ; soixante et onze
hôpitaux locaux ; cinquante centres hospitaliers spécialisés . En ce
qui concerne le département du Finistère, le centre hospitalier
régional de Brest a été classé par décision ministérielle le 6 novem-
bre 1974. L' hôpital de Quimper et l ' hôpital de Morlaix ont été
classés « centres hospitaliers généraux s . Les hôpitaux de Douar-
nenez, Concarneau et Landerneau doivent faire l 'objet d'un nouvel
examen. Par ailleurs, sont en cours d'instruction dans mes services
les dossiers de classement des hôpitaux de Carhaix, Quimperlé,
Crozon, Lanmeur et Lesneven . Enfin, l'hôpital rural de Saint-Renan
a été classé a hôpital local s. 2° et 3" En ce qui concerne les
hospices et les maisons de retraite, la loi n " 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions sociales et médico-sociales a posé les prin-
cipes de l'organisation et de la coordination de l'intervention desdites
institutions, notamment en ce qui concerne leur création et leur
fonctionnement. L'article 23 de la loi édicte notamment que dans
un délai de dix ans, les hospices publics devront disparaître en
tant que tels . D ' autre part, l'article 27, deuxième alinéa, traite
de la prise- en charge par les régimes d'assurance maladie ou l'aide
sociale des dépenses afférentes aux soins médicaux dispensés aux
pensionnaires des établissement d'hébergement sociaux . De nom-
breux textes d'application sont nécessaires. EtabliIs avec le maximum
de célérité eu égard à la difficulté des problèmes soulevés et à la
complexité des situations rencontrées, ils permettront d 'apporter
des réponses aux questions évoquées par l'honorable parlementaire.
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Equipements sanitaires et sociaux (libération des crédits nécessaires
d la réalisation d'un ensemble social, 164, rue de Grenelle, d
Paris [7']).

40634. — .17 septembre 1977. — M. Frédéric-Dupont signale à .
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la ville
de Paris est propriétaire depuis 1970 d 'un terrain sis 164, rue de
Grenelle . L 'immeuble qui était construit sur ce terrain a été détruit.
Le terrain est donc libéré depuis plusieurs années. Le conseil de
Paris a, par délibération du 20 décembre 1974, voté la construction
d'un ensemble social comportant la création d' une crèche de
soixante berceaux, d 'une bibliothèque et d ' un service d'hygiène
mentale. Le permis de construire a été délivré le 10 juillet 1976;
l' avis favorable de la commission régionale des opérations immo-
bilières et de l' architecture a été donné le 21 septembre 1976.
Le démarrage du chantier était revu à partir de janvier 1977.
La direction des finances et dei. affaires économiques de la mairie
de Paris vient de donner un Asa défavorable parce que la recette
prévue du ministère de la santé n ie pas été obtenue . En raison
de l 'ancienneté de la libération du terrain acheté il y a se p t ans et
de l'urgence de la construction d 'équipements sociaux, notamment
crèche et service de psychiatrie infantile dans les locaux, le parle-
mentaire lui demande quand les crédits devant être accordés par
son ministère et dont le retard entraîne l 'arrêt des travaux pourront
être débloqués.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise à l'honorable parlementaire que l' arrêté attribuant à la
ville de Paris une subvention de 768 544 francs pour la construction
du centre d ' hygiène mentale prévu au sein de l'ensemble social
en cause, a été signé par M . le préfet de Paris le 21 octobre dernier.
La signature de cet arrêté était en effet indispensable pour per-
mettre l 'ouverture des crédita inscrits au budget d'investissement
de la ville de Paris pour la réalisation de cette opération, et en
contrepartie desquels figurait précisément l 'inscription en recettes
de la subvention escomptée pour le dispensaire d 'hygiène men-
tale . Après signature — actuellement en cours — par M. le maire
de Paris de l 'arrêté d ' autorisation de travaux préparé sur la base
des crédits ainsi buverts, les services d ' architecture de la ville de
Paris, chargé de la réalisation de l'opération, pourront en entre-
prendre l 'exécution sans plus tarder.

Action sanitaire et sociale (extension aux D . O . M.
des dispositions du décret du 2 septembre 1954).

41203. — 6 octobre 1977. — M. Fontaine signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la discrimination intolérable
existant au préjudice des départements d 'outre-mer du règlement
type d' aide médicale . En effet, la circulaire du 7 octobre 1957,
prise en application du R . A. P . 54-883 du 2 septembre 1954 et
plus précisément de son article 45, stipule expressément dans ses
articles 8 et 9, que les dispositions de l ' article 42 du décret du
2 septembre 1954 consacrent le libre choix du praticien par le
malade et que tout autre système peut néanmoins être envisagé
à condition qu' il assure effectivement le libre choix du médecin
par le malade, tout en limitant les dépenses de service. Sur ce
point, il est à noter qu'il n'a jamais été prouvé, bien au contraire,
qu'un centre de diagnostic et de soins concourt à la modération
des dépenses de santé . Dans- les mêmes conditions de droit, une
autre circulaire du 7 octobre 1957, applicable exclusivement au
règlement type d'aide médicale dans les départements d'outre-
mer, prévoit pour ces coilectivités locales des dispositions parti-
culières prescrites par l'article 3 du R, A. P. du 28 septembre 1956,
lesquelles, entre autres choses, donnent une . priorité aux centres
de diagnostic et de soins, chaque fois qu 'ils existent. dans en sec-
teur déterminé, alors que, dans le même temps, il est ouvert aux
conseils généraux la faculté de modifier certaines dispositions du
règlement type proposé, à la condition d'obtenir l'approbation du
ministre de la santé. C'est ce qui a été fait par le conseil général
de la Réunion en 1972 et l'approbation donnée par le ministre en
exercice . II n' empêche qu' aujourd ' hui tout le système est remis
en cause, se fondant sur la circulaire du 7 octobre 1957, dont les
dispositions, rappelle-t-on, s 'imposent d 'une façon absolue et qui
portent atteinte au principe de la liberté du choix du médecin
par le malade . C'est pourquoi, estimant qu 'il est plus que temps
de mettre un terme à cette discrimination d'un autre âge, sil lui
demande d'envisager d'étendre purement et simplement aux dépar-
tements d'autre-mer les dispositions du R. A. P. n° 54-883 du 2 sep.
ternbre 1954 et d'abroger expressément le décret n°- 56. 1030 qui
n'a aucune justification de droit et de fait.

Réponse. - Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
tient à souligner . que si en matière d'aide sociale il existe des
dispositions réglementaires spécifiques aux départements d ' outre.
mer le législateur l'a décidé lui-même en édictant l'article 202 du
code de la famille et de l'aide sociale, lequel renvoie à des dispo•
sltidns réglementaires l'adaptation et l'application de la législation

d'aide sociale aux départements d 'outre-mer ; le règlement d'admi-
nistration publique dei 28 septembre 1956 pris en application de
cet article, qui a donné compétence en priorité aux centres de
soins pour traiter les malades relevant de l'aide médicale, continue
d'être justifié par les conditions économiques et sociales propres
aux départements d 'outre-mer et notamment par le nombre élevé des
personnes qui bénéficient de l 'aide médicale. Par ailleurs, il y a lieu
de préciser que l' application faite au département de la Réunion
des dispositions de ce décret est légale par celles des dispositions
du décret et du règlement départemental . de l 'aide médicale qui
dérogent au règlement type ont été expressément exclues de
l'approbation ministérielle donnée le 6 décembre 1972.

Médecins (atteinte au principe du libre choix du médecin résultant
de la prolifération des centres de diagnostic et de soins d la
Réuni^, ;.

41206. — 6 octobre 1977 . — M. Fontaine a écouté avec beaucoup
d 'intérêt et d'attention 'l'intervention de M. le Président de
République aux entretiens de Bichat : « Les médecins parlent aux
médecins » . Il a particulièrement goûté cette défense et cette illus-
tration de la médecine libérale . C'eut pourquoi, M . Fontaine demande
à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui faire
connaître si elle a entendu cette proclamation et si le Gouvernement
entend traduire en actes de si belles paroles . En effet, M . Fontaine
est particulièrement préoccupé, en dépit des promesses prodiguées
par les voix les plus officielles, de constater que dans son départe-
ment, la Réunion, il est envisagé une prolifération des centres de
diagnostic et de :oins, ce qui est la concrétisation à terme d 'une
médecine étatisée et bureaucratique, excluant le libre choix du
médecin par le malade. Ces faits contredisent la doctrine du Prési-
dent de la République.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
tient à préciser que a la prolifération des centres de diagnostic
et de soins n 'est nullement envisagée ni dans le département de
La Réunion, ni ailleurs . Un seul centre de diagnostic et de soins
d'initiative communale a étë ouvert récemment à Saiut-André en
application des dispositions du règlement d 'administration publique
du 28 septembre 1956 introduisant dans les départements d ' outre-
mer la réforme des lois d ' assistance ; ce texte prévoit que, lorsque
la population relevant de l'aide médicale dépasse 50 p . 1CO 3 un
centre de diagnostic et de soins doit être ouvert ; c 'est ce qui a
été effectivement réalisé à Saint-André, pour les seules personnes
qui sont prises totalement en charge par l ' aide médicale à l'exclu-
sion de celles qui ne bénéficient de l'aide, médicale que pour la
partie des soins non pris en charge par les organismes de sécurité
sociale.

Etablissements secondaires (absence d' infirmerie et insuffisance
du nombre des personnels de service au C . E. S. de Brignon
(Gard]).

41744. — 27 octobre 1977. — M . Millet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les intoxica-
tions alimentaires dont ont été victimes à deux reprises, en une
semaine, plusieurs élèves du C . E . S. de Brignon dans le Gard . Il lui
fait remarquer l' absence d'infirmerie dans cet établissement accueil-
lant 650 élèves ainsi que l'insuffisance du nombre des personnels de
service . En conséquence, il lui demande : 1° quelles mesures elle
compte prendre pour qu'un tel état de fait ne se renouvelle pas ;
2 " d 'intervenir rapidement auprès des services départementaux
ccmpétents (inspection académique et service de la santé) pour
que des crédits exceptionnels évitent aux familles de supporter
les 'conséquences financières de ces intoxications.

Réponse. — L 'enquête épidémiologique effectuée à propos de
l 'intoxication alimentaire survenue au CES de Brignon a permis
de déterminer la cause de cet accident et une procédure judiciaire
est actuellement en cours, sur plaints du service de la répression
des fraudes et du contrôle de la qualité . On peut déjà affirmer,
sans nuire au secret de l' instruction, que le nombre des personnels
de service et l'absence d' infirmerie n'ont joué aucun rôle dans le
processus de contamination de l 'aliment en cause . Quoi qu 'il en soit,
les mesures nécessaires qui découleront de l ' erquéte judiciaire
seront mises en application, étant observé que l 'affectation de per-
sonnets et notamment d'une infirmière dans ce CES relève de la
compétence du ministre de l' éducation . Par ailleurs, le recouvrement,
auprès des famille des malades, des frais d ' hospitalisation sera mis
en attente jusqu'à ce que les responsabilités aient été déterminées.

Infirmiers et infirmières (amélioration de la situation matérielle
.e

	

r ' financière des élèves infirmières).

42108. — 10 novembre 1977 . — M . Fabre expose à Mme le ministre
de la santé et de I. sécurité sociale la situation des élèves infir-
mières. Celles-ci doivent faire face à une grande disparité do
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	traitement tant sur le plan des bourses, des avantages matériels,

	

liste ; 5 " création d ' un véritable service de psychologie et orienta-

	

des contrats que sur les conditions de déroulement des stages

	

fion attaché à l'établissement ; 6" construction d'un gymnase (attendu
intégrés . Il lui demande, en conséquence, de lui exposer :

	

les

	

depuis dix ans) ; 7" création d'au moins deux pestes en EPS ;

	

mesures qu'elle compte prendre pour garantir à toutes les élèves

	

8" crédits pour les activités de 10 p. 100 et le foyer socio-éducatif ;

	

un accès aux bourses simplifié, de taux égal à situation semblable,

	

9' amélioration de l' encadrement pédagogique en dessin et travaux

	

et une juste rémunération des services rendus ; 2" les éléments

	

manuels éducatifs ; 10" maintien du quart de poste de surveillance

	

pris en compte pour justifier la différence de traitement entre

	

supprimé à la rentrée 1977 et création supplémentaire d ' un demi-

	

les ' élèves sur le plan des avantages matériels ; 3" les règles régis-

	

poste pour demi-pension ; 11 0 amélioration sensible du fonctionne-

	

sent l 'établissement de contrats d'engagement liant les élèves aux

	

ment du service de santé scolaire par création- des postes de

	

hôpitaux, et les raisons pour lesquelles ces contrats reposent sur

	

médecins, infirmières et assistantes sociales. Ces enseignants

	

des conditions variables selon les établissements ; 4" les motifs

	

conscients de la nécessité absolue d' une scolarisation de qualité

	

invoqués par les services et par les directions d'hôpitaux pour

	

pour les jeunes, de la nécessité de la revalorisation de leur métier,

	

maintenir les écarts actuels dans la rémunération des stages inté-

	

demandent entre autres sur un plan plus général : la création
grés de fin de scolarité.

	

massive de postes, l' amélioration des conditions de travail, la
construction des locaux indispensables à un bon fonctionnement des

	

Réponse . — Ii est tout d' abord précisé à l'honorable parlementaire

	

enseignements dispensés. Il lui demande donc : quelles dispositions

	

-que les différences constatées dans les avantages financiers dont

	

immédiates il entend prendre pour donner satisfaction aux revendi-

	

bénéficient certaines élèves infirmières pendant leurs études sont

	

cations spécifiques des enseignants et personnels du CES,

	

la conséquence des situations différentes dans lesquelles se .trouvent

	

Michelet ; dans le cadre de l 'ensemble de l 'enseignement du second

	

les intéressées au moment de leur admission à la préparation du

	

degré, ce qu 'il entend mettre en oeuvre pour l'amélioration sen-

	

diplôme d'Etat d 'infirmière : 1" les élèves ayant déjà un statut

	

sible de la situation qui ne cesse de se détériorer de manière

	

hospitalier (aides soignants ou agents des services hospitaliers titu-

	

inquiétante.
laires) qui peuvent bénéficier des dispositions du décret du 3 novem-

	

bre 1970 concernant la promotion professionnelle hospitalière,

	

Réponse . — En ce qui concerne la création de postes de médecins,

	

conservent, pendant la durée de leur scolarité, leur rémunération

	

d'assistantes sociales et d 'infirmières demandée par l' honorable

	

antérieure ; 2° les élèves qui effectuent leurs études au titre de la

	

parlementaire pour améliorer le fonctionnement du service de

	

promotion sociale (loi du 16 juillet 1971) perçoivent une rémuni;-

	

santé scolaire, le ministre de la santé et de la sécurité sociale

	

r: fion plafonnée à 10,50 francs de l ' heure . Tous les stages du

	

précise que les études récentes ont fait apparaître la nécessité de

	

secteur sanitaire sont classés en stages dits «de promotion profes•

	

réorganiser ce service dont l'une des missions essentielles est de

	

sisnnelle s . Peut: en bénéficier, il faut avoir vingt et un ans au

	

prendre une part active à l'orientation des élèves. A cet effet, un

	

ninimum et avoir été salarié à temps plein au moins pendant

	

comité consultatif et un groupe permanent pour l'étude des actions

	

trois ans . Chaque année, un quota est attribué à chaque départe-

	

médicales, para-médicales et sociales liées à la scolarité des enfants

	

ment pour les stagiaires du secteur sanitaire ; 3" les élèves qui, ne

	

et des adolescents ont été constitués et ces organismes poursuivegt

	

pouvant prétendre à l 'une des deux mesures exposées ci-dessus,

	

actuellement leurs travaux . Ils ont pour mission de préparer les

	

appartiennent à des familles aux revenus modestes, peuvent obtenir

	

orientations et les décisions d ' ordre général touchant les actions

	

une bourse d'Etat en application de la réglementation précisée

	

médicales, para-médicales et sociales à prendre en milieu scolaire

	

notamment dans les circulaires ministérielles des 2 octobre 1970

	

ainsi que le fonctionnement administratif et financier du service de

	

et 25 août 1977. En ce qui concerne les bourses d'Etat, il est, d'une

	

santé scolaire dans le but d ' une meilleure utilisation du personnel

	

part, souligné que la réglementation en vigueur instaure un régime

	

disponible. Ces organismes devraient déposer leurs conclusions très

	

d ' instruction des dossiers, unique et commun aux études de sage•

	

prochainement et d 'ores et déjà les travaux en cours permettent de

	

femme et à l'ensemble des formations paramédicales placées sous

	

supposer que les normes admises jusqu'à présent pour la fixation

	

la tutelle du ministère de la santé et de la sécurité sociale les

	

des effectifs des personnels médicaux et médico-sociaux devront être

	

taux des bourses 4/4, 3/4, 1/2 ou 1/4 sont identiques sur l'en-

	

modifiées.

semble du territoire et dépendent d ' un quotient familial calculé
sur des 'uses définies par des circulaires de portée générale . Il
convient, d'autre part, de rappeler l 'important effort consenti par
le Gouvernement ces dernières années pour la formation des infir-
mières . Ainsi, le montant des crédits pour les bourses d'études aux
élèves des écoles paramédicales, qui était de 20 860 890 francs en
1974, est passé à 54460 890 francs en 1977, soit un pourcentage
d 'augmentation de 161 p. 100 en trois ans ; le montant maximum de
la bourse d'études fixé à 3400 francs en octobre 1974 a été porté
à 6400 francs en octobre 1977. soit un pourcentage d 'augmentation
de 88,23 p. 100 en trois années. En outre, certains établissements
hospitaliers publics et 'privés accordent des avantages matériels à
des élèves qui signent un engagement de servir pour une durée
déterminée après l'obtention du diplôme d'Etat d'infirmière ; ces
contrats varier.` suivant les établissements et les aides financières
et sont proportionnelles à la durée de l'engagement souscrit . Le
versement de telles allocations représentent une charge supplémen-
taire pour le budget hospitalier. Aussi s'est-il surtout développé
lorsque la pénurie de personnel soignant était particulièrement
grave ; il est normal que les administrations hospitalières aient été
amenées à y renoncer dès lors que, leurs effectifs infirmiers/ères
étant normalement pourvus, elles n'ont pas la certitude de pouvoir
recruter dans leur propre établissement toutes les nouvelles diplô-
mées d'Etat qui en feraient la demande . Enfin, en ce qui concerne
l'allocation versée pendant les stages à temps plein de fin de scola-
rité, la circulaire n° 3090 du 17 septembre 1974 en a précisé les
conditions d' attribution, qui sont liées aux tâches effectivement
remplies par l' élève, lesquelles varient d 'un hôpital à l' autre, en
fonction du nombre d' infirmières exerçant dans l'établissement.

Etablissements secondaires (insuffisance des installations
et des effectifs de personnel au CES Michelet à Vénissieux [Rhône]).

42141 . — 15 novembre 1977. — M. Houël attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les légitimés revendications des
personnels d'enseignement, d'éducation, de surveillance et d'orienta-
tion 'du CES Michelet, à Vénissieux. Ces personnels, qui exigent avec
les enseignants du second degré un budget 1978 en rapport avec
la réalité des besoins, réaffirment avec force l'exigence des 9emandes
suivantes : 1° maintien des horaires et dédoublements qui existaient
avant Septembre 1977; 2° effectif maximum de trente élèves à tous
les niveaux ; 3" soutien plus souple et assuré en plus de l'ensei-
gnement normal ; 4° nomination d'une bibliothécaire documenta-

Aide ménagère (mesures tendant au développement de ce service.)

42190 . — 15 novembre 1977. — M. Jean Briane attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
graves difficultés que rencontrent les services d'aide ménagère à
domicile. Il convient de regretter, tout d'abord, que des catégories
sociales de retraités soient exclues du bénéfice de cette aide. Par
ailleurs, les prises en charge des dépenses occasionnées par l'aide
ménagère sont devenues . de plus en plus restrictives et empêchent
les services de répondre' aux besoins réels. La référence à l'obliga-
tion alimentaire pour les ressortissants de l'aide sociale limite encore
le nombre des bénéficiaires de ces services . En ce qui concerne le
financement, on constate de grandes disparités des taux des prises
en charge qui ne correspondent pas au coût réel des services . Le
taux de remboursement de l'aide sociale est toujours indexé sur
le SMIC alors que les salaires sont versés à raison de 110 p . 100
du SMIC . I1 lui demande si elle n' estime pas indispensable de
prendre toutes dispositions utiles pour aider au développement de
ces services d'aide ménagère, qui sont absolument indispensables
pour assurer le maintien à domicile des personnes âgées et si, en
particulier, il ne pourrait être prévu les mesures suivantes : création
d'une prestation légale qui permettrait d'étendre le bénéfice de l'aide
ménagère à tous les retraités justifiant d ' un besoin reconnu ; la
suppression de la référence à l'obligation alimentaire pour les ressor-
tissants de l'aide sociale; la suppression de la référence au SMIC
actuellement retenue par l'aide sociale pour fixer son taux de
remboursement ; l'uniformisatior des taux de prise en charge des
organismes payeurs ; l'indexation de ces taux sur le coût réel des
interventions.

Réponse . — Le Gouvernement a pris toutes les mesures néces-
saires pour remédier aux difficultés relevées par l'honorable parle .
mentaire. Son objectif est de doubler en quatre ans le nombre des
personnes âgées bénéficiant de l'aide ménagère . A cet effet, plu-
sieurs mesures sbnt intervenues ou interviendront prochainement:
1 " Depuis le décret n° 77-872 du 27 août 1977 il n'est plus tenu
compte de la situation des débiteurs d'aliments dans l'examen des
demandes de prise en charge par l'aide sociale de la prestation
d'aide ménagère au domicile des personnes âgées ; 2" l'arrêté
interministériel du 7 novembre 1977 (Journal officiel du 16 novem-
bre 1077) a, d'une part, supprimé la disparité des taux de rembour-
sement existants entre le milieu urbain et le milieu rural, et d'autre
part, revalorisé les taux applicables ; 3° la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés a été incitée à maintenir
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le dépassement du cessé toute activité le 31 mai 1977 . Prenant acte de la décision du
des pensions ; 4" au tribunal de commerce, les services départementaux de l' emploi ont
du barème de prise veillé à ce que les personnels concernés bénéficient de toutes les

le bénéfice de la prestation en cause lorsque
plafond est dû à la seule évolution du montant
1" janvier 1978, le pourcentage de relèvement
en char-ge établi par cette caisse nationale sera égal au taux de
relèvement des pensions, en 1977 ; 5" les crédits consacrés par cette
caisse nationale à l' aide ménagère seront en très forte augmen-
tation en 1978. La création d' une p, .station légale d'aide ménagère
n 'est pas envisagé dans l ' immédiat. II convient en effet de ne pas
figer l' évolution d'une prestation somme toute récente mais de
l'adapter aux besoins à venir des personnes àgées.

TRAVAIL

Industrie métallurgique (menace sur l'emploi
des travailleurs de la Boulonnerie de Thiant [Nord)).

35764. — 19 février 1977. — M. Ansart expose à M . le ministre
du travail que la direction d ' une entreprise de sa circonscription
projette de licencier quatre-vingts travailleurs et envisage de ne
pas réembaucher les jeunes salariés à l 'issue de leurs obligations
militaires . La direction de cette entreprise invoque essentiellement,
pour justifier son projet, une baisse importante des commandes,
n apparaît notamment que cette société, dont l 'activité est tributaire
à près de 50 p. 100 des commandes de la SNCF souffre d 'une réduc•
tien importante de celle-ci II faut noter par ailleurs que l'entre-
prise en question occupe en nombre appréciable une main-d ' ceuvre
féminine . Ce qui est d ' importance dans cet arrondissement où le
taux de sous-emploi féminin est l'un des plus élevé de France,
En conséquence, il lui demande : 1° s'il n 'entend pas intervenir
auprès de la SNCF afin qu 'elle revise sa politique d 'investisse• .
ment, permettant ainsi aux entreprises qui lui sont tributaires de
maintenir leur activité ; 2" ce qu'il compte faire, en tout état de
came, pour garantir l'emploi de tous les travailleurs concernés.

Réponse . — Comme le souligne l' honorable parlementaire, la Bou-
lonnerie de Thiant a ev, effet été amenée à licencier une partie de
son personnel pour des motifs économiques et une autorisation a été
accordée par le ministère du travail en mars 1977. Les services de
l'emploi s'occupent activement du reclassement du personnel . La
situation de l' emploi féminin a évolué de façon plus favorable que
ne le laisse apparaître la question de l'honorable parlementaire,
puisqu 'en 1976, les effectifs salariés féminins des établissements
relevant du secteur géographique de l'ASSEDIC de Valenciennes se
sont accrus de 3 p . 100. Le reclassement du personnel féminin
de l' entreprise devrait donc s ' en trouver facilité.

Emploi (sauvegarde de l' emploi
des travailleurs de l' entreprise L -B. Martin).

36036. — 26 février 1977 . — M. Perelli précise à M. le ministre
du travail qu'à l 'occasion d 'un de ses passages dans le département
de l'Ardèche, il a été informé que le tribunal de commerce de Lyon
venait de prononcer la liquidation de l' entreprise J .-B. Martin. qui
est la seule fabrique de velours uni en France, dont la qualité est
de loin la meilleure au monde . Cette société possédait en France
quatre usines : à Ruoms dans l 'Ardèche, à Tignieu et Voiron dans
l'Isère et à Saint-Chamond dans la Loire . Elle a bénéficié d 'une
subvention de cinq millions de francs en vue de se restructurer.
Cette subvention était censée créer 230 emplois à Saint-Chamond,
mais en réalité, par sa mise en liquidation, ce sont 800 emplois qui
se trouvent supprimés avec l 'argent des contribuables. Il ajoute,
d'autre part, que cette société possède des succursales, notamment
au Mexique et au Brésil qui pourront continuer à fonctionner avec
la même appellation ou sous une autre appellation et qui vendront
en France le produit que notre pays se trouve, aujourd ' hui du
fait de cette liquidation, dans l 'impossibilité de fabriquer ! Les
conséquences de la disparition de cette société sont incalculables
pour l'économie des communes concernées . Notamment la commune
de Ruoms dans l'Ardèche risque de connaître un véritable désastre
économique ; d'autant qu'il y a dix ans cette même commune a
vécu la disparition des brasseries . Il lui demande en conséquence
quelles dispositions il compte prendre pour maintenir en activité
cette entreprise et permettre, ainsi à plus de 900 ouvriers, employés,
ingénieurs et cadres de garder leur emploi.

Réponse .' — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : La société J: B . Martin spécialisée
dans le tissage et le moulinage du velours a connu d'importante s
difficultés financières en raison de la mévente de Ses produits . Ces
difficultés l'ont amenée à déposer son bilan le 17 . janvier et le
tribunal de commerce de Lyon a prononcé la liquidation de biens
le 11 février 1977 . Les diverses unités du groupe situées à Lyon,
Voiron et Tignieu dans l'Isère, Ruoms dans l'Ardèche et Saint-
Chamond dans la Loire et qui employaient 800 salariés au total ont

garanties sociales que leur assure le droit du travail et déploient un
effort vigoureux en vue de les reclasser.

Industrie du meuble (menace de fermeture de l 'entreprise
LDC Meubles de Ligny-en-Barrois IMense]I.

38240. — 19 niai 1977. — M . Gilbert Schwartz attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le fait suivant : l'entreprise LDC
Meubles de Ligny-en-Barrois (Meuse) est menacée de fermeture.
Cette fermeture entraînera le licenciement de 230 travailleurs, qui
viendront grossir les rangs des 4 000 chômeurs déjà inscrits pour
le département de la Meuse. Cette entreprise est actuellement en
liquidation judiciaire . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : pour que les travailleurs de cette entreprise puissent
conserver leur emploi ; pour que cette entreprise puisse continuer
à fonctionner normalement.

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
sur les problèmes soulevés par les compressions d ' effectifs pra-
tiqué- à la société LDC Meubles, sise à Ligny-en-Barrois, appelle
les observations suivantes : cette entreprise, qui occupait 230 salariés,
a connu des difficultés liées notamment à la crise que traverse
actuellement le secteur de l 'ameublement, ainsi qu'à des difficultés
de trésorerie résultant de la reprise pa : LDC Meubles du passif
de la société JAM 'S Meubles. Ces difficultés ont conduit l 'entra-
prise au règlement judiciaire, cependant un concordat a été obtenu et
l ' exploitation se poursuit. Toutefois, une compression d'effectifs
s'est avérée indispensable afin de restructurer l ' établissement :
quatre-vingt-dix salariés dut été licenciés en juillet 1977 et huit en
septembre . Actuellement, ie situation parait stabilisée, mais les
services départementaux du travail et de la main-d ' eeuvre suivent
avec la plus grande attention l 'évolution de cette affaire.

Participation des travailleurs (inclusion du cas du divorce
comme cause de déblocage des fonds alloués à un salarié).

41143. — 3 octobre 1977. — M . Michel Boscher appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les clauses particulières qui per-
mettent le déblocage des fonds alloués à un salarié par l 'entreprise
au titre de la participation à l 'expansion de ladite entreprise . Parmi
ces clauses, assez nombreuses, figure en tête le mariage et en
dernier lieu le sécés de l'intéressé ou de son conjoint . Il lui demande
s 'il ne pourrait pas y être inclus le cas du divorce qui entraîne
parfois des années de perturbations budgétaires.

Réponse . — La règle de l'indisponibilité quinquennale des droits
à participation prévue à l 'article L 442-7 du code du travail, outre
qu'elle constitue la contrepartie légitime des importants avantages
fiscaux consentis à leurs bénéficiaires, répond au voeu même du
législateur qui a souhaité que le système institué par l 'ordonnance
du 17 août 1967 permette d' assurer la participation des travailleurs
aux fruits de l'expansion des entreprises tout en favorisant la
formation d 'une épargne nouvelle et le développement des inves-
tissements . C 'est la raison pour laquelle les hypothèses dans lesquelles
il peut être dérogé à cette indisponibilité sont et doivent demeurer
exceptionnelles . II paraît difficile, dans ces conditions, de créer,
comme le suggère l'honorable parlementaire, un nouveau -cas de
déblocage anticipé au bénéfice des salariés divo,cds.

UN IVERSITES

Etablissements universitaires (attribution d'heure,e complémentaires
an centre universitaire Antilles- Guyane).

42358 . — 19 novembre 1577. — M . Ihéné expose à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités que la situation du tertre universitaire
Antilles-Guyane est des plus critiques ; que le coetingent d'heures
complémentaires accordé pour le fonctionnement des U. E . R. sciences
et lettres est dérisoire. Les 410 heuies complémentaires accordées à

sciences et les 550 à 1'U.E .R, lettres sont des contingents
manifestement insuffisants, surtout que d 'autres disciplines en ont
reçu jusqu'à 10040- Cette situation très préoccupante retarde le dé-
marrage des cours et plonge dans le désarroi plusieurs centaines
d'étudiants antillo-guyanais. C'est pourquoi, il lui demande si elle
ne croit pas devoir réexaminer le problème de l'attribution d'heures
complémentaires aux

	

sciences et lettres en les augmentant
dans des proportions raisonnables.

	

'
Réponse . — La répartition des moyens, tant crédits de fonctionne-

ment que crédits d'heures complémentaires, entre les unités d'ensei-
gnement et de recherche relève du seul conseil de l'établissement.
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L' université a reçu globalement les moyens nécessaires pour assurer
la préparation de tous les diplômes d'Etat, majorés de 10 p. 100 ;
il appartenait donc au conseil du CUAC d 'adopter en la matière la
répartition optimale.

Enseignants (accès au grade de maître-assistant
des assistants de l'université des sciences et techniques de Lille.

42405 . — 23 novembre 1977 . — M. Haeuebroeek attire l' attention
de Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur le problème grave
qui se pose à une catégorie importante du personnel de l ' université
des sciences et techniques de Lille . En effet si, sur 206 assistants
que compte cette université, 80 remplissent toutes les conditions
requises par les règles en vigueur pour accéder au grade de maître-
assistant, deux seulement auront pu cette année obtenir cette nomi-
nation. Face à un avenir professionnel aussi sombre, il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour qu ' en 1978 un
nombre beaucoup plus important de transformaticns d'emplois
d 'assistants en maîtres-assistants soit réalisé, afin d 'atténuer l'in-
justice qui frappe cette catégorie de personnel cette année.

Réponse . — L'université des sciences et techniques de Lille avait,
au 31 décembre 1976, quatre-vingt-dix-neuf assistants inscrits sur là
LAFMA. Il lui a été attribué (l"' janvier et 1°' octobre 1977) vingt
et une transformations . Si l'an y ajoute les IUT (UER dérogatoires
faisant organiquement partie de l' université) dans lesquels il y avait
à la même date vingt-huit assistants inscrits sur la LAFMA et qui
ont bénéficié de dix-neuf transformations, c'est au total quarante
transformations pour 127 inscrits qui ont été accordées à l ' université
des sciences et techniques . Ainsi près du tiers des inscrits ont
obtenu, au cours de cette seule année 1977, une promotion au grade
de maître-assistant.

Etudiants étrangers (protection sociale des ressortissants
de pays n 'ayant pas signé d 'accord de réciprocité avec la Fronce).

42544. — 26 novembre 1977. — La situation des étudiants étran-
gers dont le Gouvernement n'a pas signé d'accord de réciprocité
avec là France en ce qui concerne la sécurité sociale . Ils ne béné-
ficient d ' aucune protection sociale et sont totalement démunis devant
la maladie et l'accident . En conséquence, M . Delehedde demande
à Mme le secrétaire d'Etat aux universités si, à partir du moment
où ces étudiants sont acceptés en France, notre pays ne pourrait
pas faire en sorte qu' ils cftectuent leurs études dans des conditions
décentes et bénéficient du régime étudiant de sécurité sociale.

Réponse . — La réciprocité des avantages . consentis est un principe
général des relations internationales. II appartient donc aux gouver-
nements qui souhaitent faire bénéficier leurs ressortissants étudiants
en France du régime étudiant de sécurité sociale de conclure à cet
effet un accord avec le Gouvernement français. Le ministère des
affaires étrangères a négocié et conclu dé nombreux accords de ce
type avec tous les gouvernements étrangers qui le souhaitaient.
En 1976, sur 55 712 étudiants étrangers bénéficiaires des oeuvres,
12985 seulement ressortissaient à des pays n'ayant pas passé d 'accord
de ré, iprôcité.

QUESTIONS ÉCRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les .éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du r"ylement .l

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le président de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse a la question écrite
n° 42587 posée le 30 novembre 1977 par M. Valleix.

M. le secrétaire d'État aux postes, et télécommunications fait
connaître à 'M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42608 posée le 30 novembre 1977 par M. Lepercq.

M. le_ secrétaire d(Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à m . le président- de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour -rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n° 42623 posée le 30 novembre 1977 par M . Houél.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l 'Assemblée nationale qu'un ûélai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 42657 posée le 30 novembre 1977 par M. Laborde.

M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l 'Assemblée natio-
nale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de
sa réponse à la question écrite n" 42671 posée le 30 novembre 1977
par M. Labarrère.

M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à m . le président de l 'Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessairg pour rassembler les éléments de
sa réponse à la question écrite n 42673 posée le 30 novembre 1977
par M . Cousté.

M. le ministre de l' équipement et de ! 'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à m . le président de l 'Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessaire . pour rassembler les éléments de
sa réponse à la question écrite n° 42678 posée le 1•' décembre 1977
par M. Villa.

M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M . le président de l 'Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de
sa réponse à la question écrite n" 42695 pesée le jr"décembre 1977
par M. Dupilet.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à m . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42701 posée
le la décembre 1977 par M . Pierre Laponie.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42731 posée
le 2 décembre 1977 par Mme Chonavel.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 42745 posée le 2 décembre 1977 par M. Jourdan.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu'u n, delai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa rép .)nsi. à: la
question écrite n " 42752 posée le 2 décembre 1977 par M. Cornut-
Gentille.

M . le ministre de t'agriculture fait connaître à M. ie président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42756 posée
le 2 décembre 1977 par M. Bertrand Denis.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42768 posée
2 décembre 1977 par M. Denvers.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 42778 posée
le 3 décembre 1977 par M. Lepercq.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42786 posée
le 3 décembre 1977 par M. Claude Michel.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42003 posée
le 7 décembre 1977 par M. Bison.
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de prendre des mesures urgentes et radicales afin que les charges

M. le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42880 posée
le 9 décembre 1977 par M. Bonhomme.

M. le ministre de l ' agriculture ta < t connaître à m . le président
de l'Assemblée nationale qu'un dé)n' lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 42924 posée
le 10 décembre 1977 par M. Brun.

M. le ministre de la culture et de l'environnement fait connaitre
à M . le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 42991 posée le 15 décembre 1977 par M . Barel,

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le pi dsldent de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse .à la question écrite
n" 43013 posée le 15 décembre 1977 par M . Fouqueteau.

M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 43018 posée le 16 décembre 1977 par M . Delaneau.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43022 posée le
16 décembre 1977 par M. Balmigére.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Fonds de commerce
(conditions requises pour la concession d ' une location-gérance).

42382. — 23 novembre 1977 . — M . Marin Bénard attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur l'article 4 de la loi du 20 mars
1956,• lequel prévoit que : a les personnes physiques ou morales qui
concèdent une location-gérance doivent avoir été commerçants ou
artisans pendant sept années ou avoir exercé pendant une durée
équivalente les fonctions de gérant ou de directeur commercial
ou technique e . Dans le calcul de ce délai de sept années, un
commerçant peut-il prendre en compte le temps passé à la direction
d'une personne morale ou, inversement, le dirigeant d 'une personne
morale a-t-il la possibilité de retenir la période où il a été commer-
çant pour pouvoir mettre en gérance le fond de commerce apparte-
nant à une personne morale.

Commerçants et artisans (allégement des charges sociales
décourageant l'embauche et l'apprentissage).

42383 . — 23 novembre 1977 . — M . Bonhomme rappelle à M. le
Premier ministre (Eeonomie et finances) qu 'il avait posé à son prédé-
cesseur une question écrite portant le n " 31342 qui a été publiée
au Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale du 28 août
1976 (p . 5792) . Cette question étant restée sans réponse pendant près
de quatre mois, il l'avait renouvelée sous le numéro 33734 (J.O .,
Débats A. N. n " 116, du 2 décembre 1976, p . 8891) . Presque un an
s 'est écoulé depuis ce rappel, c 'est-à-dire plus de quinze mois
depuis la question initiale . II est extrêmement regrettable qu 'après
ce très long délai aucune réponse n 'ait été fournie . Comme il entend
connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en renou-
velle les termes en lui demandant une réponse rapide . En consé-
quen :e, il lui expose que les forgerons et réparateurs de machines
agricoles ont décidé de supprimer tout embauchage et de ne plus
souscrire de contrat d' apprentissage . Cette décision, qui aura des
conséquences fâcheuses pour l'économie et pour l'emploi, résulte
du poids excessif des charges sociales qui pèsent sur les entreprises
de main-d'eeuvre et plus particulièrement les entreprises artisa-
nales. SI tout doit être fait pour modérer la progression, trop forte
pour la santé de notre économie, de notre budget social,et plus
particulièrement des dépenses de l'assurance maladie, il importe

sociales

	

ne soient
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assises

	

sur
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salaires .

	

Il
importe

	

de préserver l 'emploi

	

et

	

donc

	

de ne

	

plus le pénaliser.
Ii importe de garantir l ' emploi artisanal

	

qui est un des meilleurs
garants de l'équilibre social. Il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il entend promouvoir rapidement à cet effet.

Ta.re prof essionnelle (allégement de la lare
au profit des entreprises de f-*e ^ux et de battage agricole).

42384 . — 23 novembre 1977 . — M. ternie attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economies et finances) sur le cas de l 'appli-
cation des dispositions de la loi n" 75-678 du 29 juillet 1975 ad.,
entreprises de travaux et de battage agricole. 1" Ces entreprises
commerciales, par leur objet et également par leur forme ( .s' il s'agit
de sociétés de capitaux), sont imposées à la taxe professionnelle
sur la valeur locative des matériels agricoles dont elles sont pro-
priétaires ou locataires, alors que pour l ' utilisation des nuémes maté•
riels, les entreprises agricoles en sont exonérées par l'article 2-II-a
de la loi précitée. L'assujettissement à la taxe professionnelle pour
une même utilisation des mêmes matériels crée - donc une distor-
sion au détriment des entreprises de travaux et de battage agricole,
auxquelles ont normalement recours les petits exploitants agricoles
qui n 'ont pas les moyens suffisants pour acquérir ou louer lesdits
matériels . 2" Les matériels utilisés par ces entreprise .: : moisson-
neuses-batteuses, tracteurs, récolteurs de maïs, arracheuws de but'
teraves, etc., ne sont utilisés qu' une très faible partie <le l 'année
pour des travaux spécifiquement saisonniers . Ces entreprises, instal-
lées généralement dans de petites bourgades, supportent la quasi-
totalité de la taxe professionnelle assise dans la commune . A défaut
de l ' exonération, qui paraîtrait la solution la plus équitable, il
lui demande si, en raison du caractère saisonnier de l ' utilisation
de ces matériels, il pourrait être tenu compte d ' un abattement
pro rata temporis pour entreprise saisonnière, connue l 'a prévu le
paragraphe 132 de l' instruction G . E . 7-75 pour l' hôtellerie de tou'
risme (visée à l'article 1482 du C : G. I .), ou tout au moins faire
bénéficier ces entreprises de la réduction de moitié prévue en
laveur des coopératives agricoles ou des S . 1 . C . A . (art . 3-1l de la loi
précitée).

Assurance vieillesse (validation pour la retraite des services
de guerre accomplis par des étrangers devenus Jrançaisl

42388. — 23 novembre 1977. — M . Robert-André Vivien appelle
l' attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
anciens combattants d 'origine étrangère, et en particulier polonaise,
qui se voient refuser la validation pour leur retraite du régime
général de sécurité sociale des services accomplis en France. Il lui
demande s 'il compte, en accord avec son collègue Mine le ministre
de la santé et de la sécurité sociale, faire étudier les mesures
nécessaires pour compléter la législation en vigueur afin que les
services effectués dans les armées alliées ou associées pendant
les guerres de 1914 . 1918 et 1939-1945 par des étrangers ayant acquis
par la suite la nationalité française soient considérés comme ser-
vices militaires validables pour la' retraite.

Pensions alimentaires (régime fiscal applicable à en père réunionnais
divorcé astreint au versement d'eue pension alimentaire).

42389. — 23 novembre 1977 — M. Fontaine signale à M . le Pre-
mier ministre (Eeonomie et finances) le cas d'un père de famille
réunionnais qui, divorcé de son épouse et devant lui verser une
pension alimentaire pour la charge de leur enfant dont elle a la
garde, souhaiterait connaître s' il est en droit au regard du fisc de
bénéficier, pour le calcul de son revenu imposable, d 'un, demi-part
à ce titre ou s ' il ne peut prétendre qu ' à un abattement à concur-
relice du montant de la pension servie.

Rapatriés (indemnisation des rapatriés
du Maroc et de Tunisie spoliés postérieurement é 1970).

42390. — 23 novembre 1977. — M. Jean Briane attire l'attention
de M. le Premier ministre (Eeonomie et finances) sur la situation en
matière d'indemnisation des Français rapatriés originaires des anciens
protectorats et, notamment, du :Maroc et de Tunisie . Parmi ces rapa-
triés, il en est un certain nombre qui ont pu obtenir un prêt de
réinstallation du Crédit foncier de France . Des prêts complémentaires
ont .pu être obtenus, émanant de divers organismes et, en particulier,
de> prêts migrants ruraux . Comme les rapatriés d 'Algérie, les Fran-
çais revenus du Maroc et de Tunisie ont dû abandonner tous leurs
biens. Pour ceux qui avaient leur patrimoine au Maroc, le dahir dit
2 mars 1973 a bien prévu un programme de rachat, notamment des
installations agricoles . Les autorisations de vente rendues obligatoires
par le dahir du 26 septembre 1963 et portant sur environ 88000 bec-
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tares n'ont pas été accordées. Toutes les démarches faites auprès du
ministre des affaires étrangères depuis bien des années ne laissent
aux intéressés aucun espoir d'obtenir un règlement satis.aisant
de cette affaire. 11 est donc de la plus élémentaire justice d' assimiler
les rapatriés des anciens protectorats à leurs compatriotes d 'Algérie
en ce qui concerne le projet d'indemnisation actuellement à l'étude.
Cependant, ils seraient, semble-t-il, exclus de ce texte, en raison du
fait que le projet de rachat serait postérieur à 1970. Or, si juridi-
quement ils ont été dépossédés de leurs biens après cette date . lis le
sont en fait depuis leur départ du Maroc en 1957-1958 . II lui demande
si le Gouvernement n'a pas l 'intention de comprendre les rapatriés
des anciens protectorats parmi les bénéficiaires du projet de loi
actuellement en préparation qui doit être soumis prochainement
à l' examen de Parlement.

Agents immobiliers (assiette de la commission porta n .t sur la vente
de parts d ' une société civile immobilière).

42391 . — 23 novembre 1977. — M. Jean Briane expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas d'un agent immobi-
lier qui a permis la négociation de parts d 'une société civile immo-
bilière L' actif brut de la société étant de 5 millions de francs et
son passif de 2 600 000 francs, la valeur nette de chaque part a été
fixée à 2400 francs . Cet agent immobilier prétend calculer le mon-
tant de sa commission en la faisant porter, non seulement sur la
valeur nette de la part, mais aussi sur le passif pris en charge par
le cessionnaire, alors qu 'en fait la cession porte sur les parts et
non sur l 'immeuble . Il lui demande de bien vouloir indiquer si une
telle prétention est justifiée.

Primes d 'installation d 'artisans (attribution aux jeunes artisans
reprenant une affaire familiale).

42392. — 23 novembre 1977. — M . Jean Briane attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, du commerce at de l'artisanat sur
la réglementation relative à l'attribution des primes d 'installation
d 'artisans . Le décret n" 75-808 du 29 aoùt 1975 et la circulaire inter-
ministérielle du 22 novembre 1976 ne contiennent pas de dispo-
sitions prévoyant de façon expresse que, dans le cas de reprise par
un artisan d ' une affaire familiale, la prime d 'installation peut être
refusée. Pendant un certain temps, les dossiers de ce genre présentés
à la préfecture de région ont obtenu ùn avis favorable . Depuis quel-
ques mois, l'instruction de ces dossiers est assurée au niveau dépar-
temental et le comité départemental pour la promotion de l'em-
ploi émet un avis défavorable à toute demande de prime lorsqu 'il
s'agit d 'un artisan reprenant une affaire familiale. II semble que
ces décisions fassent suite à des instructions données par circulaire
ministérielle ayant pour objet de rétrécir progressivement le champ
des bénéficiaires de la prime . Il lui demande quelles sont les rai-
sons exactes de cette nouvelle attitude, si le nombre des demandes
a dépassé les prévisions, et s' il n ' estime pas qu 'il serait cependant
fort souhaitable que les jeunes artisans reprenant une affaire fami-
liale puissent bénéficier de la prime pour moderniser leur instal-
lation.

Armes (réglementation et contrôle
de la vente d'armes à des particuliers).

42393. — 23 novembre 1977 . — M. Muller attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l' urgence extrême d 'une régle-
mentation de la vente des armes à feu sur l'ensemble du territoire
national, à un moment où les agressions, les vols et les prises
d'otages se multiplient . Il tient à citer un cas particulièrement
significatif, survenu dans sa cité le mercredi 26 octobre. Ce
jour-là, entre dix-sept heures quarante-cinq et dix-neuf heures dix,
deux individus, armés chacun d ' un fusil 22 long riffle, munis d'une
réserve de 250 à 350 cartouches (dont certaines traçantes au phos -
phore) et de deux poignards neufs, ont tiré sur des membres de la
direction de l'entreprise dont ils étaient les salariés, tout en préten-
dant voler la caisse de cet établissement . Quelques minutes plus
tard ces mêmes individus attaquaient une pharmacie de la région
avant de prendre toute une famille en otage . Or, l ' un des deux
fusils avait été acheté l'après-midi même dans un magasin à grande
surface, ainsi que les deux poignards. Plusieurs personnes ont frôlé
la mort aux cours de ces agressions répétées . Il demande au Gou-
vernement de prendre sans délai les mesures qui s'imposent afin
que ne puissent plus être vendues librement, sans contrôle d'identité,
sans déclaration officielle, des armes qui, trop souvent, servent à
menacer, à rançonner, à voler, à tuer d'honnêtes citoyens. La sécu-
rité des Français passe par des décisions draconiennes, de nature
à freiner une cilminalité galopante.

Théâtres (reconduction de la subvention
au théâtre Oblique de Paris f1l'fl.

42394 . — 23 novembre 1977. — M. Chambaz expose à M. le ministre
de :a culture et de l'environnement les difficultés que rencontre le
théâtre Oblique pour maintenir et développer son activité. Depuis
plusieurs années, le théâtre Oblique poursuit un travail de création
et de diffusion cuiturelle dans le XI' arrondissement de Paris . Le
caractère pluridisciplinaire de ses interventiops suscite l'intérêt de
la part du public comme des créateurs. Il attire particulièrement son
attention sur le fait que la subvention qui lui est attribuée n' a pas
été augmentée en valeur nominale depuis 1975, ce qui signifie
qu 'elle a diminué en francs constants . Pour 1978, alors que la pro-
grammation doit être définie dès maintenant, ses responsables
ignorent encore si la subvention sera reconduite et pour quel mon-
tant . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
le théâtre Oblique puisse disposer des moyens financiers néces-
saires.

Chauffage électrique intégré (exonération ale ta taxe
au profit des réalisations sociales en cours d'achèvement).

42395 . — 23 novembre 1977. — M. Kalinsky rappelle à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat l'injustice et
l ' inefficacité de la nouvelle réglementation pénalisant le chauffage
électrique intégré. Il attire en outre sbn attention sur un certain
nombre de constructions en cours, où des dispositions ont été
prises de manière irréversible pour assurer le chauffage à l'élec-
tricité mais où il n 'existe aucun moyen de financer la nouvelle
taxe qui leur sera applicable . C 'est le cas du foyer des personnes
.:g,-es en construction à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne) . La taxe
correspondante s 'élèverait à 20 millions d 'anciens francs. Le plan de
finasse ment approuvé par l'Etat au titre de la législation H . L. M.
ne Lot.sprend aucun crédit à ce titre. De ce fait, les logements ne
pouvaient être raccordés au réseau électrique faute de pouvoir
acquitter la nouvelle taxe. Il lui demande en conséquence s 'il .
n' enLenc. pas tenir compte du caractère particulier des situations
telles que celles du foyer des personnes âgées de Villeneuve-le-Roi
en prononçant, dans ces cas, l 'exonération de la taxe qui vient d 'être
instituée.

Prêts aux jeunes ménages
(publication del décrets d'application de la loi du 3 janvier 1975).

42396. — 23 novembre 1977. — M. Rallie demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quel est le calendrier
de parution des décrets d 'application de la loi n" 75-6 du 3 jan-
vier 1975 et, en particulier, celui portant sur l 'article 3 du titre III,
Prêts aux jeunes ménages. Ce défaut de décret d'application devant
définir les modalités complémentaires d ' attribution prive un grand
nombre de jeunes ménages, en particulier les agents des collectivités
locales, d'une possibilité de prêt prévu par cette loi.

Emploi (menace de fermeture du magasin central de rechanges
de Moulins et de son annexe de Saint-Loup [Allier]).

42397. — 23 novembre '1977. — M . Villon expose à M. le ministre
de la défense que certaines informations font craindre aux per-
sonnels civils du magasin central de rechanges de Moulins et de son
annexé de Saint-Lcnip (Allier) la prochaine disparition de leur
établissement . Tout en protestant contre une telle éventualité et en
soulignant les conséquences graves qu ' elle aurait pour ces perse».
nels et pour la situation économique de la région concernée, il lui
demande de lui préciser ses intentions quant à l'avenir de ces deux
établissements .

Résistants (exigence
de témoins oculaires pour preuve d' actes de résistance).

42398 . — 23 novembre 1977 . — M. Villon signale à 11't. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que le medèle d 'attes-
tation publié au Journal officiel du 9 septembre 1977 a abasourdi
les anciens résistants du fait que ses auteurs n'ont manifestement
aucune notion des conditions réelles du combat de la résistant :
ainsi par exemple l'iittestataire doit être témoin octlaire d'une
action de résistance comme sI ces actions (par exemple une attaque
centre des unités ou des membres de la Wehrmacht, un sabotage
de pièces deetinées à l'occupant ou d'outillages travedlant puer
lui, voire la rédaction, l'impression et la distribution d : tracts eu
journaux clandestins) avaient toujours été exécutées collectivement
ou devant des spectateurs . Il lui fait remarquer que cette exigence
de témoins « oculaires s est contraire à toute la législation au
vigueur 'et que, en s'y tenant, les résistants responsables de
l'organisation des actions' et qui ont eu à connaître leur exécution
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à l'époque ne pourraient plus établir une attestation en faveur d 'un
de leurs anciens subordonnés . Il lui demande en conséquence que
ce modèle soit remplacé par un autre élaboré en coopération
avec les associations d 'anciens résistants représentatives.

Centre médico-social municipal
d ' fcry-strr-Seine (homologation et aide de la sécurité sociale).

42399. — 23 novembre 1977. — M . Gosnat expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que depuis plus de
cinquante ans le centre médico-social municipal d'Ivry-sur-Seine
(Val-de-Marne) est un outil indispensable se situhnt entre la pra-
tique libérale de. la médecine et l 'hospitalisation . En effet, dans
une ville qui, comme beaucoup d 'autres essentiellement ouvrières,
est loin d 'être surmédicalisées, l'existence d' un tel centre joue
un rôle social considérable non seulement en raison de la diversité
des consultations et de la qualité des soins dispensés niais aussi
en raison de la pratique du tiers payant permettant ainsi aux
personnes les plus défavorisées d'accéder aux soins médicaux . Or
tes conditions qui sont faites aux centres médicaux à but non
lucratif sont inadmissibles et les condamnent tous à terme . Ils
subissent en effet un abattement de 7 p. 100 au moins sur les
remboursement de la sécurité sociale, ils n 'ont aucune indemnité
tenant compte des prestations de service effectuées pour le tiers
payant ni aucune subvention leur permettant d' acquérir et d 'uti-
liser des ap p areils modernes. Aussi nombre d 'entre eux ont dù
fermer leurs per . s ces dernières années et la grande majorité de
ceux qui existent encore ne fonctionnent que grâce aux subven-
tions versées par les organismes gestionnaires . Le centre municipàl
d'Ivry-sur-Seine qui totalise plus de 90 000 actes par an n'échappe
paé à cette règle et, par exemple, le remplacement de l'appareil
de radiologie est posé depuis plus de dix ans. Le conseil municipal
d'Ivry-sur-Seine et, plus largement, l 'ensemble de la population
sont déterminés à ne plus tolérer une telle carence des pouvoirs
publics. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour : 1" inscrire à la carte sanitaire le centre médico-
social d ' Ivry-sur-Seine ; 2 " abroger l 'abattement de 7 p. 100 ; 3" indem-
niser les frais occasionnés par le tiers payant ; 4" octroyer des
subventions pour l ' acquisition des appareils nécessaires.

Emploi
(crise persistante dans la région lyonnaise).

42401 . — 23 ..evembre 1977 . — M. Houei rappelle à M. le ministre
du travail l 'inquiétante dégradation de la situation de l 'emploi dans
la région lyonnaise, comme son attention a déjà été attirée à plu-
sieurs reprises. Il porte à sa connaissance la situation extrême-
ment préoccupante de l 'entreprise Mure (contrôlée par les Etablis-
sements Pitance), qui envisage 275 licenciements sur un ensemble
de secteurs, dont 98 licenciement annoncés sur Lyon, répartis
ainsi : 68 ouvriers, 28 E . T. A. M., 2 cadres. Il proteste aussi
contre certaines mesures envisagées dans l'immédiat, comme : les
réductions d'horaires ; la suppression des trois heures de réduc-
tion de temps de travail payées ; la suppression du quart d'heure
de s casse-croûte » . Ces dispositions éntraîneraient pour ces tra-
vailleurs une baisse .de salaire importante, donc une baisse du
pouvoir d 'achat. Il dénonce donc les conséquences désastreuses

' sur l'emploi et les conditions de vie des travailleurs lyonnais en
général de la politique d'austérité que conduit actuellement et
entend conduire M . le Premier ministre. En ce qui concerne
plus précisément la société Mure, outre le -désarroi jeté parmi
les travailleurs de l'unité de Lyon, qui totalisent une moyenne
de vingt-ans environ d'ancienneté, c'est l'ensemble des travailleurs
de l' entreprise qui fait les frais de ces mesures, puisqu 'il est fait
état : de 31 licencien,." :its à Saint-Etienne ; de 58 licenciements à
Grenoble ; de 50 iiemiciements à Marseille ; de 38 licenciements
dans des établissements divers. Il lui demande donc quelles dis-
positions immédiates il entend prendre pour que la situation de
l'emploi tende à s'améliorer dans la région lyonnaise . Plus spéci-
fiquement, en ce qui concerne les établissements Mure, s'il entend
mettre en oeuvre les moyens nécessaires et user de son autorité
afin que cette société puisse trouver les solutions propres à assurer
la relance et à préser-•er les emplois menacés . Enfin, quelles dis-
positions il entend prendre afin d'arrêter le processus de a bra-
dage » de certaines entreprises et stopper la vague de licencie-
ments qui déferle actuellement sur la région lyonnaise.

Ouvriers de la défense (conditions de reclassement en province
des travailleurs de t 'atelier de réparation automobile de l'armée
de Neuilly-sur-Marne [Seine-Saint-Denis] ).

42402. — 23 novembre 1977 . — M. Bordu attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur la situation du personnel de l'E. R. G.M./
A. U. de La Maltournée, à Neuillysur•Marne, en Seine-Saint-Denis,
atelier de réparation automobile de l'armée, à la suite de la déci-
sion de fermeture de cet établissement prise en 1974 . Son infra-

structure a été rénovée et aménagée en 1945 . Les effectifs de
l ' établissement ont atteint, en 1965, 615 personnes ; au moment
de l'annonce de la décision de fermeture, 400 personnes y tra -
vaillaient encore . A cc jour 200 personnes ont été mutées ou mises
à la - retraite anticipée, 100 personnes seront également mises à
la retraite en 1978 . La mutation en p rovince entraîne presque tou-
jours une diminution de salaire due à l 'abattement de zone ; elle
amène de graves problèmes de relogement, perturbe la scolarité
des enfants et entraîne presque dans tous les cas la perte de
l ' emploi du conjoint, fort nécessaire dàns les ménages à faibles
revenus . II lui demande donc de vnuloir bien examiner avec atten-
tion les difficultés des 100 ouvriers actuellement mutables, pour
lesquels se posent des problèmes insolubles.

Etiacatiou physique et sportive idéficit d'heures d ' enseignement
dans les établissements secondaires de Savoie).

42403 . — 23 novembre 1977 . - M. Besson appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'c"at à la jeunesse et aux sports sur l' important
déficit d ' heures d 'enseignement de i'tducation physique et sportive
dans les établissements secondaires de Savoie . En s ' en tenant à
un horaire ramené à trois heures et deux heures hebdomadaires
pour le premier et le second cycle, il, lui signale en particulier
la situation très difficile des collèges de La Motte-Servolex, La
Ravnire, Cognin, ' Côte Rousse n, de. Chambéry, qui supportent
chacun un déficit hebdomadaire de plus de vingt heures et qui
devraient bénéficier chacun, de toute urgence, d ' une création de
postes . La situation n ' est guère plus favorable dans les collèges
Garibaldi, d'Aix-les•Bains ; Pierre-Grande, à Albertville, ai.isi que
dans ceux de Saint-Jean-de-Maurienne et Ugine. Quand on connaît
le nombre des futurs enseignants classés comme « reçus•cotlés a,

on . ne comprend pas que le Gouvernement puisse ne pas prt ndre
les mesures• qui s'imposent pour atteindre l'objectif modeste .'u'il
s' est lui-même fixé, c ' est-à-dire un horaire hebdomadaire par classe
de trois heures dans le premier cycle et de deux heures dans ,a
second cycle. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour remédier aux plus graves des carences constatées.

Médecine homéopathique
(amélioration du niveau de remboursement des actes).

42404. — 23 novembre 1977. — M. Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de la médecine homéopathique . Il lui rappelle que cette for-
mation s 'acquiert après les études traditionnelles — dans des
conditions qui devraient d'ailleurs être clarifiées au regard de l 'en-
seignement public — sans ouvrir droit à une contrepartie financière,
consacrée par la reconnaissance de cette spécialité avec la valeur
de la 'lettre clé y afférente, par exemple, ou encore ouvrant droit
en attendant que le problème soit réglé au fond, à un droit per-
manent à dépassement justifié par la longueur des études et par
les conditions générales d'un exercice lent de la médecine . Ce serait
la condition pour que les malades, auxquels le droit à recourir
à ces praticiens est reconnu, ne soient plus pénalisés dans les faits
pour les remboursements par la sécurité sociale, puisque la plupart
des médecins homéopathes sont — le plus souvent contre leur
gré .— en dehors du système conventionnel . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à la situation actuelle
s'agissant de la formation des futurs praticiens et pour améliorer
le niveau des remboursements des assurés sociaux recourant aux
praticiens homéopathes, dont les thérapeutiques sont — au demeu-
rant — généralement très peu coûteuses.

Assurance vieillesse (relèvement du taux des pensions de réversion
des veuves de personnels navigants professionnels de l' aéronau-
tique civile).

42406. — 23 novembre 1977. — M. Alain Vivien appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du
territoire (Transports) sur le faible taux de la pension de réversion
des veuves de personnels navigants professionnels de l'aéronautique
civile . Il lui demande de lui faire connaitre les raisons pour les-
quelles !es veuves de ces personnels se volent attribuer une pen•
sien de réversion calculée sur un pourcentage de 50 p . 100' de
celle dont bénéficiait le conjoint (art . 19 du décret n " 63-8 du
5 janvier 1963), alors que le conjoint survivant du retraité d'un
autre régime complémentaire obtient une pension d : réversion
déterminée sur la base de 60 p . 100.

.Société nationale des chemins de fer frai.•ais (maintien
du régime actuel de fonctionnement de la gare de Lavodte-
sur-Loire [Haute-Loire]).

42407. — 23 novembre 1977 . — M. Eyraud appelle l'as`entlon de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur le projet de transformation en point d'au têt non
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géré de la gare de Lavoûte-sur-Loire à compter du 1• r janvier

- 1978. Les élus locaux des communes de Rosières, Malrevers, Beau-
lieu et Lavoûte-sur-Loire sont fermement opposés à cette mesure,
considérant qu' elle créera une gêne supplémentaire à la population
locale et qu 'elle portera gravement préjudice à l 'activité économique
des communes desservies par cette gare . Il lui indique en outre
que cette décision, si elle devenait exécutoire, contredirait la volonté
exprimée à de nombreuses reprises par le Président de la Répu-
blique, en particulier lors de sa visite au Puy le 29 septembre
1975, de mettre fin aux suppressions de services publics en zone
rurale. Il lui signale enfin que l ' emploi de chef de gare de Lavoûte-
sur-Loire est actuellement occupé par une veuve de cheminot
ayant deux enfants à charge . La disparition définitive de toute
gestion de ce point d'arrêt, outre la très faible économie qu 'elle

permettrait à la S . N. C. F. de réaliser, aggraverait la situation
de cette personne, qui perdrait ainsi à la fois sen logement et son
emploi. Il lui demande instamment s' il n ' entend pas s ' opposer à
ce projet en décidant de maintenir le régime de fonctionnement
actuel de la gare de Lavoûte-sur-Loire.

Etablissements universitaires (sous-dotation
en heures complémentaires du centre universitaire Antilles-Guyane).

42408 . — 23 novembre 1977. — M. Jalton rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités qu' il a eu, à plusieurs reprises,
l'occasion d'attirer respectueusement son attention sur la situation
de parent pauvre de l'Université de France du centre universitaire
des Antilles-Guyane . Il regrette et déplore que la sous-dotation en
heures complémentaires rende impossible le fonctionnement de ce
centre pour l' année 1977-1978. Il lui signale que le sous-encadrement
pédagogique existant entraîne une diminution de la qualité de
l'enseignement dispensé et la dévalorisation des diplômes qui seraient
délivrés. Il lui indique qu'une telle situation priverait des centaines
d 'étudiants du C. U. A. G. de toute possibilité de poursuivre leurs
études, en amplifiant le marasme qui existe dans ces régions. Il lui
demande quelles dispositions urgentes elle envisage de prendre pour
résoudre cet angoissant problème.

Métrologie (budget du service des instruments de mesure).

42409. — 23 novembre 1977. — M. Robert Fabre expose à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat la situation
financière du S . I . M . ont il a la tutelle. Actuellement, le S . I. M.
ne participe en rien directement à la préparation budgétaire, la
direction des mines assurant l 'élaboration et l' exécution ainsi que
la surveillance des mesures prévues par la loi de finances . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures qu 'il compte prendre
pour garantir à l 'avenir au S . 1. M. une présentation budgétaire
distincte lui permettant de connaitie dans le détail les crédits qui
lui sont alloués et d'établir ainsi les plans d'action à terme qui
sont indispensables à l'efficacité de ce service de pointe.

Artisans (modulation de l ' obligation d 'adhérer à un centre de gestion
agréé pour les artisans soumis au régime fiscal du réel simplifié).

42410 . — 23 novembre 1977. — M . Audinot rappelle à M . le
Premier ministre (Econotnie et finances) que la loi dé ' finances rec-
tificative pour 1974 a donné la possibilité aux artisans soumis au
régime réel simplifié de bénéficier d' un abattemer, de 10 p . 100
pour le calcul de l' impôt sur le revenu, à condition qu' ils adhèrent
à un centre de gestion agréé. Cette containte n'incite pas les artisans
à s 'intéresser personnellement à la gestion de léur entreprise et
diminue considérablement l 'abattement de 20 p . 100 par les frais
qu' elle entraîne . Le projet de toi de finances pour 1978 accorde
bien aux artisans le mémé abattement de 20 p. 100 qu 'aux salariés,
mais il maintient l 'exigence d 'une adhésion à un centre de gestion
agréé . Cette disposition avantage les entreprises artisanales impor-
tantes au détriment des artisans travaillant seuls ou avec un nombre
réduit de compagnons pour lesquelles les dépenses supplémentaires
ne sont pas compensées par l 'abattement en question. Serait-il pos-
sible de moduler cette obligation d ' adhérer à un centre de gestion
agréé et d'accorder l' abattement de 20 p. 100 aux artisans qui jus-
tifient de la réalité de leur revenu professionnel, notamment quand
ils sont placés dans le cadre du régime a réel simplifié n.

Liban (règlement de paix et garantie de sa souveraineté).

42411 . — 23 novembre 1977 . — M . Fossé rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que la France a joué depuis très longtemps
un rôle important au Liban tant du point de vue culturel qu'éco-
nomique . . Elle est intervenue en conciliateur dans la récente crise
intérieure libanaise. R lui demande, en conséquence, quelles sont
actuellement les lignes directrices de la politique française à l'égard
du rétablissement d'une vie politique, économique et sociale normale

au Liban, et notamment comment le Gouvernement français entend
agir pour que : 1° le Gouvernement libanais recouvre le plein exer-
cice de sa souveraineté sur l ' ensemble du territoire et dispose d ' une
force militaire lui permettant de faire respecter son autorité et ses
frontières ; 2" la paix revenue au Sud-Liban et que les problèmes
existant dans cette région soient réglés sans intervertten extérieure.
Il lui demande en particulier si l ' envoi de casques bleus de l'O. N . U.
dans cette région ne pourrait permettre au Gouvernement libanais
de trouver une solution pacifique en évitant l'internationalisation
du conflit. Il se permet de souligner à cet égard la grave menace
pour la paix et pour les négociations qui doivent s 'ouvrir que
représente la situation de tension permanente qui règne au Sud-
Liban .

Vaccinations (approvisionnement des pharmacies
en nouveaux vaccins contre la coqueluche).

42412. — 23 novembre 1977 . — M. François d'Harcourt attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les retraits des vaccins contre la coqueluche de toutes les phar-
macies de France à compter du 1' octobre 1977 . Il a été signalé
que les nouveaux médicaments de remplacement n'étant pas encore
arrivés, ce retard suscitait de l 'inquiétude dans les familles dont
les enfants sont menacés par cette maladie. Il demande quelles
mesures elle envisage de prendre pour permettre aux pharmacies
d' être approvisionnées le plus rapidement possible en médicaments
de remplacement.

P ri x (prix élevés des produits alimentaires
et des services de restauration dans les gares et dans les trains).

42413. — 23 novembre 1977. — M. François d'Harcourt attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement
du territoire (Transports) sur les prix pratiqués par les entreprises
concessionnaires des services de restauration dans les trains et des
produits alimentaires dans les gares de la S . N. C. F. Les prix
pratiqués par ces prestataires de services, qu'ils s' agisse de sand-
wiches, de fruits ou de sucreries, sont le plus souvent exorbitants.
C'est ainsi qu'une petite tablette de chocolat vendue 1,60 franc dans
une épicerie de quartier à Paris est vendue 3,40 francs à la gare
Saint-Lazare . 11 lui demande quelles dispositions pourrait prévoir
la direction de la S . N. C . F. afin que la notion de service public
qu'elle tient à faire respecter dans ses tarifs de transport ne soit
pas exclue totalement dans la restauration et la commercialisation
des produits alimentaires destinés aux voyageurs et qui sont devenus
dans ces conditions prohibitifs pour de nombreuses familles.

Gardiennes d' enfants (réglementation relative aux rémunérations
des assistantes maternelles).

42414. — 23 novembre 1977. — M. Bordu attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les décrets
qui doivent paraître concernant les assistantes maternelles . Il lui
fait remarquer qu ' actuellement les assistantes maternelles sont rému-
nérées sur la base d'accords départementaux décidés par les conseils
généraux. A titre d ' exemple, il cite le cas du département dans
lequel il est élu et qui a fixé récemment le taux de rémunération
à 990 francs par mois pour la garde d'un enfant âgé de onze ans.
Sur cette somme 10 p . 100 sont représentatifs du salaire . Il semble
que les décrets à paraître envisagent de payer les assistantes mater-
nelles l'équivalent de deux heures de S. M. I . C . par jour et par
enfant et de leur verser une pension nourricière dont la somme
serait à déterminer par les conseils généraux pour chaque dépar-
tement. Cette pension risque fort d 'être fixée à un taux minimum
Insuffisant et, selon quelques premières indications, ne représenter
que la valeur journalière du prix d ' un repas de cantine. II fait
remarquer que les assistantes maternelles devenant salariées paie-
ront un impôt plus important sur le revenu, ne pourront payer la
nourriture des enfants sur la seule pension nourricière et devront,
en conséquence, les nourrir en prenant sur la part salariale . Pour
certaines assistantes, elles perdront le bénéfice du salaire unique,
d 'un certain montant de l'allocation logement, de certaines allocations
complémentaires liées aux professions des époux . Il demande donc,
en conséquence, que les décrets ne soient pas publiés avant que n' ait
lieu un débat sérieux entre le ministère, les syndicats et les organi-
sations habilitées.

Fonctionnaires (régime des autorisations d'absence
des fonctionnaires élus municipaux).

42416. — 23 novembre 1977. — M. Glovannini appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
des fonctionnaires pour exercer normalement les responsabilités
attachées au mandat d'élu municipal . En l'espèce, il s'agit d'agents
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du ministère de la santé publique menacés de retenues sur leurs
traitements pour absences consécutives à la participation à les
séances du conseil municipal ou de commissions municipales. Il se
trouve d'autre part que l' une de ces commissions peut être amenée
à traiter de , questions concernant l 'établissement auquel appartien-
nent les intéressés en leur qualité de conseillers municipaux, mais
l 'autorité hiérarchique entend s ' opposer à la présence en commis-
sion de ses subordonnés . Or, le ministre de l'intérieur de l'époque,
saisi d ' un problème analogue par voie de question écrite n" 8637
du 23 février 1974 posée par M . Le Meur, a répondu le 4 avril 1974
qu 'il convenait d 'interpréter iibéralement les textes et accorder les
permissions d 'absences pour les séances des commissions ou orga-
nismes divers auxquels les intéressés doivent participer ès qualités ;
il n 'a accompagné sa réponse d'aucune restriction pour la partiel-

!tien à des commissions appelées à traiter d 'affaires intéressant
. . la fois la commune et l ' administration dont relève le fonction-
naire ; et, de plus, le choix du conseil municipal a été guidé par
le souci de faire appel à des spécialistes susceptibles de faciliter
la compréhension des besoins réciproques de l ' administration et des
usagers . En conséquence, il demande : P si les demandes d 'auto-
risations d'absence, régulièrement déposées au préalable devant
l 'autorité hiérarchique et toujours implicitement accordées, c' est-à-
dire n 'ayant jamais fait l'objet d ' un refus officiel, peuvent auto-
riser une retenue a posteriori sur le traitement ; 2' si l'administra-
tion est légalement ou réglementairement habilitée à interdire à
un conseil municipal la désignation d ' un élu à une commission
appelée à traiter d'affaires intéressant les deux parties ; 3" si pour
éviter de tels conflits et permettre aux fonctionnaires élus de
pouvoir vraiment exercer le mandat à eux confié par le suffrage
universel, il ne pense pas devoir mieux préciser sa pensée par
rapport à la réponse à la question de M. Le Meur en date du
14 février 1959.

Instituts de recherche pour l 'enseignement des mathématiques
(rétablissement des crédits de fonctionnement).

42417. — 23 novembre 1977 . — M . Lauarino fait part à M. te
ministre de l ' éducation de l 'émotion suscitée parmi les intéressés
(enseignants, élèves et parents) par la demande de réduction de
20 p. 100 des crédits attribués aux instituts de recherches pour
l'enseignement des mathématiques, trarrmise par le ministère aux
recteurs. Une telle décision, prise en l'absence de toute concertation,
intervient alors que ces crédits avaient été répartis et notifiés en
avril 1977 et que les différents I . R . E . -M . avaient déjà mis en
oeuvre leurs programmes d ' activités . Les I . R. E . M. constituent,
pour les enseignants du second degré, la seule institution perma-
nente soutenue par le ministère Ils sont rattachés à l 'enseignement
supérieur et leurs animateurs et stagiaires proviennent de tous les
degrés de l'enseignement . La formation continue des enseignants
doit être, en effet, liée à la fois à la recherche fondamentale des
universités et à la pratique pédagogique de la classe . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux enseignants
de toutes les disciplines de bénéficier d' une formation continue,
comme l'a prévu la loi du 10 juillet 1971, et pour que soit déblo-
quée à cette fin la totalité des moyens attribués aux I . R.E .M. en
avril 1977.

Psychologues scolaires (reprise du recrutement dans les centres
universitaires de formation d'Aix, Besançon, Caen et Grenoble).

42418. — 23 novembre 1977 . — M . Millet expose à M. le ministre
de l'éducation les problèmes sérieux que rencontrent les psycholo-
gues scolaires dans l'exercice de leur profession en raison de
l'insuffisance de leur nombre pour faire face apx besoins en la
matière. Leur rôle, en effet, dans le cadre de l'évolution de l'éduca-
tion nationale, ne peut que grandir en collaboration d'ailleurs avec
tous les intéressés, enseignants, parents d 'élèves, etc ., ce qui pose
le problème de la qualité de leur formation et du 'nombre des
postes mis à leur disposition . Or, il semble que le recrutement des
psychologues scolaires soit suspendu dans les centres universitaires
de formation d'Aix, Besançon, Caen et Grenoble . Il s'agit là d'une
situation très préoccupante, non seulement quant à leurs problèmes
catégoriels mais pour les bonnes conditions du fonctionnement de
l'éducation nationale. 11 lui demande de revenir, dès à présent, sur
une telle mesure qui va à l'encontre de l'évolution des connais-
sances et des techniques dans ce domaine et de rétablir le recrute-
ment dans ces centres universitaires.

Education physique et sportive
(insuffisance du nombre d'enseignants dans l'Essonne).

42419 . — 23 novembre 1977. — M. Juquin appelle l'attention de
M . le secrétaire d_Etat à la jeunesse et aux sports sur la gravité
de la dégradation de l'enseignement physique et sportif dans
l'Essonne. La moyenne hebdomadaire y est inférieure à deux heures

par classe . Les syndicats d ' enseignants estiment rais ,nnablement à
25 le nombre de postes à créer pour seulement assurer Unis heures
d'éducation physique et sportive aux seuls élèves de sixième . Pour
assurer deux heures d'enseignement à tous les été 'es, la création
de 60 postes est indispensable . Pour atteindre l 'ob„ectif de trois
heures hebdomadaires pour toutes les classes, la création de
150 postes est nécessaire et pour celui souhaitable de cinq heures
par semaine, ce sont 450 postes qui devraient être créés La situation
actuelle est d 'autant plus déplorable que des centaines de pro-
fesseurs d'E . P. S . sont aujourd 'hui réduits au chômage . Il lui
demande s'il s'engage à créer d'urgence dans un premier temps
les postes nécessaires à assurer un minimum de trois heures
d 'enseignement physique et sportif pour tous les élèves de l ' Essonne,
ce qui ne serait qu 'honorcr ses propres promesses, telles qu ' elles
ont été exposées dans la circulaire ministérielle du 25 juillet 1975.

Propriétés agricoles
(réglementation restreignant les achats en excès).

4242') . — 23 novembre 1977 . — M. Debré demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s 'il n ' estime pas que les
excès d 'achats de propriétés agricoles ou de propriétés d ' agrément,
ainsi que, dans certains cas, l'aménagement de lotissements par des
ressortissants étrangers, notamment dans les départements de l 'Est
et du Midi, justifieraient, dans l 'intérêt des populations et de la
France, une réglementation destinée à en limiter le nombre.

Charbon (prospections françaises dans les pays étrangers.

42421 . — 23 novembre 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat s ' il ne lui parait pas
conforme aux intérêts de la France de rechercher les mines de
charbon situées en territoire étranger et dont la France, par des
achats ou des accords, pourrait s 'assurer qu ' elles nous garantiraient
contre la pénurie probable de la prochaine décennie.

Hydrocarbures (préservation de la capacité nationale
de raffinage).

42422. — 23 novembre 1977 . — M. Debré demande à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat s'il est exact que les
orientations de la commission économique européenne seraient en
faveur de l'introduction toujours plus généreuse de pétrole raffiné
aux dépens de l 'industrie européenne de raffinage ; lui rappelle
qu 'un constant effort de la politique française depuis un demi siècle
a tendu à développer sur notre sol une industrie nationale de raffi-
nage ; qu 'effectivement cette politique, conforme au bien public des
français, a toujours été critiquée et battue en brèche par des sociétés
étrangères ; que tous les gouvernements ont cependant tenu bon et
refusé de s'incliner ; qu 'il serait néfaste et peu conforme aux
intérêts européens de laisser adopter par les fonctionnaires supra-
nationaux, une politique contraire ; lui demande donc, et de la
manière la plus détaillée, quelles sont ses intentions et celles du
Gouvernement français face à ce problème qui doit être traité
avec la gravité 'qui convient ; s' il entend poursuivre une politique
nationale ou s ' inicliner devant des diktats étrangers ; au cas souhai-
table où il n'en est rien quelles sont les lignes d'action des pro-
chains mois pour maintenir une ligne de conduite inspirée par le
seul souci de la plus grande indépendance française.

Energie (effort européen en matière d' implantation d' énergies
nouvelles sur le sol français).

42423. — 23 novembre 1977. — M . Debré fait observer à M. le
ministre des affaires étrangères que ics recherches de la commis-
sion de la Communauté économique européenne en matière d 'énergie
se traduisent présentement par l 'implantation du projet « jet » en
Grande-Bretagne, contrairement aux promesses faites par le Gouver-
nement au Parlement, et l 'implantation d'un projet de centrale
solaire en Italie ; lui demande s'il est prévu que la France sera
appelée un jour à bénéficier sur son sol d' un effort européen dans
ce domaine capital.

Pensions de retraite civiles et militaires (bénéfice d 'une retraite
anticipée pour les fonctionnares ayant élevé un ou deux enfants).

42424. — 23 novembre 1977 . — M . Le Tac signale à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ''une annexe à la convention
sociale 1976 prévoyait d'octroyer aux fonctionnaires ayant élevé
un ou deux enfants la possibilité de prendre leur retraite une ou
deux années avant l'âge normal et ce en percevant immédiatement
leur pension . Il lui demande quelles dispositions ont été prises
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pour concrétiser très rapidement cette légitime aspiration des inté-
ressés. Au moment où un système de préretraite a été créé dans
les entreprises afin de libérer le plus grand nombre d'emplois pour
résorber le chômage, il serait regrettable que le Gouvernement ne
consente lui aussi quelques réformes au demeurant bien minimes
puisqu'elles ne permettraient qu 'un départ à la retraite légèrement
anticipé pour tune catégorie d'agents particulièrement méritant',
sans que soit engagée la moindre dépense supplémentaire, le calcul
du montant de la pension s'effectuant compte tenu de l 'ancienneté
à la date réelle de cessation des fonctions. Il résulterait de cette
opération une économie sur le montant des retraites pouvant Iller
dans certains cas jusqu 'à 14 p. 100 '2 .:100 par année de cinquante
huit ans à soixante-cinq ans) . Par ailleurs, il n 'est pas indifférent
de mentionner que très souvent de petits fonctionnaires, après.
toute une vie passée au service de l 'Etat ne peuvent profiter d ' un
repos bien gagné tant que leur épouse moins âgée n 'a pas atteint
l 'âge de soixante ans l'autorisant à cesser également ses fonctions,
ce qui entraîne pour eux maintien dans les lieux, ennui et désoeuvre-
ment.

Défense (capacité de réaction de la France dans l'Atlantique).

42425. — 23 novembre 1977 . — La presse internationale a rendu
compte que les suus-marins atomiques soviétiques auraient découvert
une nouvelle route peur pénétrer dans l'Atlantique . Cette voie,
sous les glaces, passerait à moins de 1 000 km au sud du pôle Nord.
Ce nouvel itinéraire éviterait aux sous-marins nucléaires russes
l'obligation de passage éntre l ' Islande et le Groenland et entre
l' Islande et la Norvège où les défenses occidentales sont .les plus

efficaces . Les informations confirment que le Canada, directement
concerné, accroit très sensiblement. sa défense anti-sous-marine en
avions à réacteurs à long rayon d ' action équipés des appareils les
plus sophistiqués ; en outre, le Canada renforce sa flotte de surface
dans de notables proportions . L' été dernier, près de cent sous-
marins soviétiques seraient entrés dans l 'océan Atlantique pour
une démonstration de forces navales. Les sous-marins étaient
accompagnés par une flotte de surface dont un porte-avions armé
de chasseurs à réaction à décollage vertical . Ces informations, si
elles sont exactes, justifient une interrogation parlementaire sur
la capacité de réaction de la France, nation maritime de l 'Atlantique.
M. Guermeur demande donc à M . le ministre de la défense de bien
vouloir lui ci,nfirmer que la France reste en mesure de garantir
sa sécurité en présence du fait nouveau que constitue la pression
considérable de la marine soviétique dans l ' océan Atlantique et
notamment son apparente aptitude à porter en un temps très court
une grave atteinte aux flottes de commerce des nations occidentales.

_me

Débit de boissons (conditions de détermination de certaines denrées
servies dams les débits de boissons'.

42426. — 23 novembre 1977 . — M. Krieg appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finanées) sur certaines dispo-
sitions des arrêtés n"• 77-127, 77-128 . 77-129 et 77-130 du 4 novem-
bre 1977 relatifs aux prix de vente des eaux minérales, de vins,
de la bière et de certaines denrées servies dans les débits de bois-
sons. Certains prix de vente ne peuvent en effet que frapper d 'éton-
nement et particulièrement ceux relevés ci-après : une saucisse
chaude accompagnée de pain et de moutarde servie ou non sous
forme de sandwich : 4 francs ; deux saucisses présentées selon la
même préparation : 4,50 francs ; un oeuf chaud : 4 francs et deux
oeufs chauds : 5 francs. M. Kriég serait reconnaissant à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de demander à la direction des
prix de faire connaitre les éléments d 'appréciation-qui ànt conduit
à déterminer le prix de vente de ces aliments.

Personnel de l'économie et des finances tanténagement des modalités
d 'intégration des personnels de la redevance de radio et de télé-
vision au ministère de l'économie et des finances).

42427. — 23 novembre 1977 . — M. Le Tac appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les- retards
apportés au règlement du problème Important né de la difficulté
d'intégration des personnels de la redevance de radio et télévision
au ministère des finances . Il lui rappelle que ces agents attendent
depuis le 1" janvier 1975 : qu'une solution soit enfin trouvée pour
qu'ils puissent prétendre à soixante ans à une retraite normale par
le reversement intégral des cotisations IRCANTEC et de sécurité
sociale retenues par l'O. R . T . F. sur le régime de retraite de la
fonction publique (reversement actuellement interdit par l'article
L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite) . Il serait
judicieux qu'un examen approfondi des . diverses situations soit
entrepris et que tous les préjudices soient réparés ; qu'une rému-
nération accessoire convenable leur soit attribuée éventuellement

par un prélèvement minime sur les sommes très importantes qu 'ils
recouvrent. En effet, ils ne sauraient être agents du Trésor au
rabais comme ils ont déjà été les parents pauvres de l'O . R. T . F .;
la revision de l 'intégration injuste îles ex-fonctionnaires de
l'O . R . T. F . pour lesquels une reconstitution de carrière fictive
a été établie sur la base de la durée moyenne d'avancement, sans
qu'il soit tenu compte des bonifications d'ancienneté acquises très
régulièrement à 1' O. R. 7 '. F. Il lui demande que des décisions
soient prises le plus rapidement possible afin de donner satisfaction
à ces légitimes revendications.

Chirurgiens-dentistes : mesures tendant à l ' exécution d'un arrêt du
Conseil d ' Etat annulant t'arrêté établissant la liste d'aptitude aux
fonctions de professeur et d ' assistant des écoles nationales de
chirurgie dentaire odontologiste.

42428. — 23 novembre 1977 . — M. Pujol expose à Mme le secré-
taire d 'Etat aux universités que par jugement du 28 mai 1975 le
tribunal administratif de Paris a annulé l 'arrêté conjoint du ministre
de l' éducation nationale et du ministre d' Etat chargé des affaires
sociales en date du 20 mars 1968 établissant la liste d 'aptitude aux
fonctions de professeur et d 'assistant des écoles nationales de chi-
rurgie dentaire odontologiste et odontologiste assistant des services
de consultation et de traitement dentaire, au titre des dispositions
transitoires prévues à l'article 41 du décret du 22 septembre 1965.
Ce jugement du t ribunal administratif a été confirmé par un arrêt
du Conseil d'Etat du 30 mars 1977. L'exécution des décisions pré-
citéees a été demandée notamment par voie de justice, d ' huissier
le 7 juin 1977, par l'association des orthodontistes français. A ce
jour, et malgré toutes les demandes, les ministèrese intéressés n 'ont
pris aucune disposition . En conséquence, tous les professeurs nom-
més en .1968 sont dans une situation totalement illégale . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
pourvoir à l' exécution des décisions rendues par le tribunal admi-
nistratif de Paris et le Conseil d 'Etat.

Médecine du travail : modalités de cotisation pour les commerçants
employant à temps partiel un décorateur de vitrines.

42429 . — 23 novembre 1977. — M . Valbrun expose à M . le ministre
du travail le cas d'un décorateur qui travaille pour différents
employeurs commerçants, sur la base de huit heures par mois à
la décoration de vitrines . Il lui demande si chaque employeur est
tenu de cotiser à un organisme de médecine du travail, eu égard
à la modicité des intérêts en jeu et s ' il suffit au contraire que l ' un
des employeurs soit affilié et que le salarié se soumette aux exa-
mens médicaux.

Adoption : réformes des procédures d'adoption.

42431 . — 23 novembre 1977. — M . Darses attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par les
familles qui désirent adopter un enfant . Alors qu ' il y a en France
200 000 enfants adoptables sous tutelle à la D. A. S . S ., les candidats
à l' adoption sont contraints d ' attendre trois à cinq ans ou' de
s' adresser à l'étranger. Il lui demande s'il envisage de mettre à
l'étude un projet de réforme des procédures d'adoption et, en
attendant, de requérir plus rapidement en e déclaration d 'abandon
pour de nombreux enfants victinies d'abandon déguisé et, de ce fait,
non adoptables.

Rentes viagères. : exonération des caisses de retraite mutualistes du
règlement des dépenses résultant de majorations éventuelles des
rentes viagères.

42432. — 23 novembre 1977 . — M. Chevènement expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'article 22, para-
graphe VIII de la loi de finances pour 2977, prévoit que les dépenses
résultant de majorations éventuelles des rentes viagères souscrites
à compter du 1°' janvier 1977 incomberont aux organismes débiteurs,
une partie d'entre elles leur étant remboursées par un fonds alimenté
per le budget de l'Etat. Le décret devant fixer les règles de consti-
tution et de fonctionnement de ce fonds n'étant pas encore Inter-
venu, cette fraction demeure encore indéterminée . Les caisses de
retraite mutualistes, organismes à but non lucratif, ne pourraient
assumer cette obligation nouvelle sans imposer à leurs adhérents
des charges encore plus élevées que celles qu'elles supportent actuel-
lement, ce qui pénaliserait une forme très développée d 'épargne
populàire . Il lui demande, en conséquence, s' il ne lui semble pas
utile de prévoir dans le texte d'application d'exonérer les caisses
mutualistes de ce financement, de la même manière que l'ont été
les caisses d'anciens combattants.
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interdisent leur accès dans de bonnes conditions aux logements et
aux installations ouvertes au public et en développant des moyensAssurance vieillesse : aménagement des règles interdisant le verse-
de transports en commun qui leur soient pratiques et accessibles.ment d'une pension de réversion dès lors que le conjoint survivant

perçoit une retraite supérieure à celle de l 'époux décédé.

42433. — 23 novembre 1977. — M. Chevènement attire l'attention Assurance vieillesse
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé- (détermination des droits d 'une

	

salariée qui a été religieuse).
quences foncièrement injustes auxquelles conduisent les textes actuel-
lement en vigueur régissant les pensions de réversion. L 'article 90
du décret n" 45-0179 du 19 décembre 1945, modifié par le décret
n" 75-109 du 24 février 1975, fait en effet obstacle au versement d' une
telle pension dès lors que le conjoint survivant perçoit une retraite
d ' un taux supérieur à celle de l'époux décédé . Un tel système avan-
tage notamment les veuves de titulaires de revenus élevés et pénalise
les femmes d'ouvriers ou d'employés lorsqu 'elles ont exercé une
activité professionnelle. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Marchés admsnistratifs (extension aux communes
des dispositions relatives aux intérêts moratoires).

42434 . — 23 novembre 1977. — M. Denvers demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s 'il envisage de prendre
un texte réglementaire faisant bénéficier les créanciers des
com :unes, en vertu de marchés avec ces dernières, des dispo-
sitions analogues à celles du décret n " 77 .981 du 29 août 1977
(Journal officiel du 31 août 1977, p. 4398) relatives à l'engagement
et au mandatement des sommes dues en exécution des marchés
passés par l 'Etat au titre des intérêts moratoires pour retard
apporté dans le règlement de leurs créanciers . Les mêmes motifs
qui ont entrainé une promulgation du décret du 29 août 1977 justi-
fieraient son extension aux communes et permettraient aux créan-
ciers, dans cette période difficile où l 'encadrement du crédit
restreint leurs possibilités de financement, d 'obtenir plus rapidement
le règlement des sommes qui leur sont dues.

Autoroutes (financement complémentaire nécessaire à la poursuite
du programme autoroutier en Ile-de-France).

42435 . — 23 novembre 1977. — M. Chinaud constate la diminution
sensible et régulière des autorisations de programme allouées par
l ' Etat au titre des budgets annuels du ministère de l 'équipement
à la voirie rapide en Ile-de-France : 587 millions de francs en 1976,
431 millions de francs en 1977. 258 millions de francs dans le
projet de loi de finances pour 1978 (en francs courants) . 11 appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement
du territoire sur les conséquences de cette réduction, qui compro-
met gravement la réalisation du programme autoroutier en Ife-de-
France et, en particulier, de la rocade ' de grande banlieue A 86.
Il rappelle que la région d'Ile-de-France participe à ce programme
dans des proportions de 15 à 45 p. 100 suivant le type de voirie.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour dégager
les financements complémentaires permettant de poursuivre et
d 'achever ce programme dans de bonnes conditions.

Handicapés
(réalisation d'un véritable statut social du handicapé).

4241.. — 23 novembre 1977 . — M. Robert-André Vivien attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la réalisation d ' un véritable statut social du handicapé compor-
tant la définition de ses droits fondamentaux qui sont : 1° le droit
à l'instruction, dans le cadre de l'éducation nationale (chaque fois
que possible), plutôt que de multiplier les structures parallèles qui
comportent un risque certain de « ségrégation a ; 2° le droit au
travail en milieu ordinaire ou en milieu protégé avec la garantie
de ressources pour la formation professionnelle et la réinsertion.
I1 convient que les chances de promotion du handicapé ne soient
pas anéanties par son maintien perpétuel dans des structures de
travail protégé, l'objectif devant être l'insertion en milieu de travail
ordinaire dès que possible . La garantie de ressources allouée au
handicapé doit être la même, qu'il soit placé en milieu de travail
protégé ou en milieu ordinaire ; 3° le droit à l'autonomie financière
avec l'attribution d'allocations aux adultes handicapés égales au
minimum à 80 p . 100 du S .M.I.C. et d 'allocations compensatrices
ouvrant droit aux prestations des assurances maladie et maternité ;
4° le droit à l'insertion sociale qui passe par une véritable politique
de l'accessibilité aux transports, aux logements, aux loisirs et aux
sports. Cette insertion, sociale ne pourra se réaliser que dans lâ
mesure où l'on facilitera la vie des handica p és dans leurs activités
de tous les jours en supprimant les barrières architecturales qui

42437. — 23 novembre 1977. — M . Donnez expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas d'une assurée
qui a, successivement, exercé une activité salariée de 1950 à 1956,
puis une activité non salariée, alors qu ' elle était religieuse, de 1956
à 1969, et, de nouveau, une activité salariée de 1969 à ce jour . Au
cours des années où l 'intéressée était religieuse, elle a été affiliée
au régime de l'assurance vieillesse de la mutuelle Saint-Martin . Il lui
demande de bien vouloir indiquer quels seront les droits de cette
assurée en matière d 'assurance vieillesse, à la suite de la mise en
'rigueur du nouveau régime d ' assurance vieillesse des membres du
clergé, des religieux et des religieuses : les années de travail non
salarié correspondant à la période pendant laquelle l ' intéressée était
religieuse pourront-elles être prises en compte pour le calcul de
la pension de vieillesse. Et quelles démarches l ' intéressée devra-
t-elle faire pour obtenir cette prise en compte . D'autre part, dans
le cas où la congrégation n 'aurait pas versé de cotisations à la
mutuelle Saint-Martin pendant toute la période 1956 à 1969, les
années de travail non salarié, effectuées avant l 'affiliation à la
mutuelle, pourront-elles être validées.

Prestations familiales : mesures tendant
à permettre aux mères de famille seules d ' élever leur dernier enfant.

42438. — 23 novembre 1977. — M . Bertrand Denis expose 5, Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'une mère de famille,
âgée de 58 ans, ayant élevé douze enfants, vit, depuis six années,
séparée de son mari. L'avant-dernier de ses enfants ayant atteint
l ' âge de 18 ans en juillet 1977, elle ne bénéficie plus, depuis cette
date, d 'aucune prestation familiale . Après avoir consacré sa vie à
élever sa nombreuse famille, elle se trouve donc, à 58 ans, sans autre
ressource que la modeste pension alimentaire versée par son ex-mari
pour elle-même et pour son dernier enfant à charge, alors qu 'il ne
lui est pas possible de trouver un emploi, I1 lui demande si, dans
des cas analogues, il ne serait pas possible de prévoir le maintien des
prestations familiales pour le dernier enfant à charge ou une aide
permettant aux mères de famille seules d'élever leur dernier enfant.

Téléphone (mcsiires tendant à exonérer les personnes handicapées
du paiement de la taxe de raccordement).

42439. — 24 novembre 1977. — M . Forens appelle l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur les
mesures récemment annàncées tendant à exempter, sous certaines
conditions, les personnes âgées du paiement de la taxe de raccor-
dement . Il lui demande dans quelles mesures les personnes han-
dicapées qui ne remplissent pas nécessairement les conditions d'âge
prévues ne pourraient bénéficier de ces nouvelles dispositions.

Education spécialisée : mesures tendant à assurer
La continuité du fonctionnement de cette école.

42441 . — 24 novembre 1977 . — M. Fiszbin attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les faits
suivants : l'association Pierre Monestier ayant décidé unilatérale-
ment la fermeture de l'école des moniteurs-éducateurs de Saint-
Rome de Dolan, deux associations ont manifesté leur intention de
garantir la continuité du fonctionnement de l'école en se substi-
tuant à cette association et ont effectué les démarches nécessaires.
Le 16 août dernier, monsieur le secrétaire d ' Etat auprès du ministre
de la santé et de la sécurité sociale adressait au représentant de
l'une d'elles une lettre où il affirme : « j'ai décidé d'agréer le
projet de l'U . N. A. P . H . » . En conséquence, il lui demande : 1" com•
ment se fait-il que monsieur le secrétaire d'Etat ait anticipé sur
une décision d'agrément dont les textes précisent qu ' il est l 'affaire
d'un arrêté ministériel et selon quels critères une association :
la S.E .P. a-t-elle été évincée au profit de l'U. N. A . P. H . 2" Le
gouvernement peut-il donner l'assurance qu'il sera exigé de la
nouvelle association quelle qu'elle soit, la réembauche de la totalité
du personnel y compris celui déjà licencié pour raison économique.
3° Etant donné l'urgence de la situation, quand les ministères
concernés entendent-ils répondre à l'attente des personnels en
garantissant la continuité di; fonctionnement de l'école et en main-
tenant la convention de formation professionnelle signée avec
le ministère de l'agriculture.
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Commissariat à l'énergie atomique : atteintes aux dispositions
du droit au travail.

42443. — 24 novembre 1977. — M. Rente attire à nouveau l 'atten-
tion de M . le ministre dé l'industrie, du commerce et de l ' arti-
sanat sur le développement des atteintes aux libertés au C.E.A.
Les exemples sont nombreux : 1 " un délégué du personnel C.G.T.
(collaborateur temporaire de thèse se voit refuser l 'embauche au
C.E.A. et notamment au centre de Limeil (DAM), il est actuel-
lement au chômage ; 2" un délégué du personnel C.G .T . interdit
de séjour depuis deux ans à l 'arsenal de Brest ; 3" une déléguée
du personnel C.G .T. se voit refuser une mutation d'un service
à un autre (alors que l'administration prétend favoriser les muta-
tions internes) . Le prétexte invoqué est qu 'elle n 'est pas habilitable
au secret ; 4" un technicien de la division de la chimie, qui devait
se rendre en mission au centre de la Hague, apprend la veille
de sots départ qu 'il est interdit de séjour à la Hague sur ordre du
chef de ce centre (rappelons que cette mission était prévue depuis
juillet 77 — ordre de mission signé — avance sur frais de mission
touchée, ; 5" deux travailleurs d'entreprises extérieures, délégués
de la C.G .T . (à Saclay depuis quatre ans) viennent d ' apprendre,
par leur employeur, qu' ils ne seraient plus habilités au secret. De
nombreux militants syndicaux n 'ont pas droit à l 'habilitation au
secret du fait de leur appartenance syndicale . Dans tous les cas
cités, le motif d 'interdiction n'est pas d ' ordre professionnel (cbnfir-
mation en a été donnée par la direction du centre et les diffé-
rentes hiérarchies) . Il lui demande quelles mesures . il compte
prendre pour faire cesser ces faits graves en totale contradiction
avec les affirmations gouvernementales et qui portent atteinte
à la démocratie dans notre pays.

Bourses et allocatigns d'études : motifs de la suppression
des bourses attribuées aux étudiants comoriens.

42444 . — 24 novembre 1977. — M . Weber attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur ID.O .M: T .A.M.) sur la situation dans
laquelle se trouvent actuellement les étudiants comoriens. En
effet . les Comores ayant accédé à l 'indépendance en mars 1977
ils disposent jusqu ' en mars 1973 de la possibilité d'option pour
la nationalité française ou comorienne. Or plus d ' un millier d'étu-
diants comoriens ont brusquement perdu les bourses qu ' ils rece-
vaient du ministère des D.O.M :T .O .M ., étant considérés comme des
étrangers alors même qu' ils ont toujours des papiers français.
Certains ont essayé de trouver un travail compatible avec leurs
études pour subvenir à leurs . besoins . Cependant dès mars prochain,
s'ils optent pour la nationalité comorienne, ils n ' auront plus le
droit d 'exercer une activité salariée, cette possibilité ayant été
ôtée aux étudiants étrangers. Il lui demande : 1." pourquoi les
bourse . de ces étudiants ont' été supprimées -alors même qu'ils
restent français jusqu'en mars prochain ; 2" où est passé l'argent
de coi bourses qui avait été voté pour toute l 'année 1977 par
le Parlement ; 3" comment les étudiants comoriens trouveront-lis
les ressources nécessaires pour terminer leurs études, en particulier
à partir de mars prochain, lorsqu 'ils perdront leur emploi ; 4" un
rapatriement massif est-il envisagé.

Détention (intervention en faveur d'Alexandre Moantburne
emprisonné en Afrique du Sud).

42446. — 24 novembre 1977. — M. Cermolacce attire à nouveau
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le sort
d' Alexandre Moumbaris, ancien responsable des scouts orthodoxes
grecs à Marseille, condamné à treize ans de prison par un tribunal
sud-africain sur le motif qu ' il aurait, en compagnie de son épouse,
tenté de faire pénétrer eu Afrique du Sud, des Africains entraînés
à l 'étranger aux opérations de guérilla (réponse à la question
n " 35027 du 22 janvier 1977). II rappelle que la même ré p onse pré.
cisait que le représentant de la France à Pretoria ne manquait pas
de saisir toute occasion favorable pour signaler au gouvernement '
sud-africain les aspects douloureux d ' une situation qui brisait
l 'unité d 'une famille dont plusieurs membres sont français . Il
souligne qu'il vient d'être à nouveau saisi de la situation de
M. Moumbaris afin, ainsi que l'a écrit M. l'ambassadeur de l ' Afrique

.du Sud à Paris au président de l'association des amis d' Alexandre
Moumbaris, que le conseil de réduction des peines (Prisons Parole
Board) d 'Afrique du Sud accorde la libération après que la moitié
de la peine a été purgée. Le moment d' une nouvelle démarche
française auprès du gouvernement sud-africain lui parait favorable
en considérant qu'a près soixante-trois mois d'une détention très
dure, M. Alexandre Moumbaris aura purgé la moitié de sa peine
d 'ici moins d'un an . ' Il lui . demande entend effectuer cette
démarche qui doit être considérée comme devant permettre d'ob-
tenir un acte humanitaire du gouvernèment sud-africain .

Libertés publiques (protestation du ministre des affaires étran-
gères auprès du gouvernement de la République jédérate d'Alle-
magne à propos de l' interpellation d'un citoyen français par lu
police ouest-allemandes.

42447 . — 24 novembre 1977. — M . Odru attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les événements Matirais.
sibles qui se sont déroulés le samedi 19 novembre à Bonn, en
République fédérale d 'Allemagne . M. X . ., membre du bureau natio-
nal du M. J . C. F. qui participait à un séminaire international sur
la paix et le désarmement, a été arrèté comme un vul^aire crimi-
nel en gare de Bonn par la police ouest-allemande, emmené dans
un commissariat où il est fouillé sans aucune explication, gardé
en cellule, puis conduit au présidium de la police criminelle de
Bonn, sans pouvoir contacter son ambassade . Après un interroge•
toire très serré, M. X. .. est finalement relâché dix heures après,
sans un mot d 'ex plication, ni d' excuse. Devant cette violation inad-
missible des droits de l ' homme, il lui demande d'élever immédiate-
ment une protestation auprès du gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne contre ces pratiques indignes exercées à
l'encontre d 'un citoyen français et quelles mesures il entend pren -
dre pour que de tels faits ne puissent se renouveler.

Auxiliaires médicaux : organisation de la profession
de rééducateur de la psychomotricité.

42448. — 24 novembre 1977 . — M. Millet attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro•
blème posé aux psychorééducateurs et à leurs patients par l 'ab-
sence de tout texte légal concernant cette profession et son statut.
a lui rappelle d 'une part qu' elle a, à maintes reprises, déclaré que
le législateur pourrait être autorisé à se prononcer sur un texte
légal déjà existant et d'autre part, que le grou pe communiste a
déposé une pro p osition de loi ln" 579 du 23 juin 1973) tendant à
organiser la profession de rééducateur de la psychomotricité. Il
lui demande en conséquence quelles mesures elle compte prendre
afin que les problèmes liés à la profession de psychorééducateur
viennent rapidement en discussion.

Monnaie : inconvénients des changements des signes monétaires..

42449 . — 24 novembre 1977 . — M . Branger attire l'attention de
M . le Piemier ministre (Economie et finances) sur les inconvénients
que présente tout changement des signes monétaires (pièces ou bil -
lets!, source de confusion, notamment pour les personnes âgées.
Il lui fait observer qu 'il en est ainsi, par exemple, du maintien
en service de deux billets de dix et cinquante francs de formats
différents mais également de la possibilité de confusion de la
nouvelle pièce de dix francs avec d ' autres signes en circulation.
Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de veiller, à
l 'avenir, à ce qu'une plus grande stabilité soit observée en cette
matière, notamment en ce qui concerne les formats.

Etectricité (taxation de la consommation d 'un atelier artisanat).

42450. — 24 novembre 1977. — M. Branger rappelle à M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que l 'ar-
ticle L. 733-1 du code des communes prévoit que toute commune
peut, par délibération du conseil municipal, établir une taxe
sur l 'électricité consommée pour le chauffage, l ' éclairage et les
usages domestiques ; qu' en outre l' article L . 233-3 du même code
édicte que la taxe prévue à l'article 233-1 est, en ce qui concerne
l'énergie électrique livrée' par les distributeurs en basse tension,
quelle qu ' en soit l 'utilisation, assise sur la part du montant de
la facture d ' électricité, variant avec les consommations relevées.
Il lui demande s'il lui parait conforme à l'interprétation qui doit
être faite de ces deux textes que le p ropriétaire d'un atelier
dans lequel se trouvent des moteurs électriques uniquement destI-
nés à son activité professionnelle soit soumis à taxation.

Prêts aux jeunes ménages (insuffisance de la dotation de 1977
pour la Mayenne).

42451. 24 novembre 1977. — M. Buron appelle l 'attention de
Mme ie ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des prêts aux jeunes ménages dans le département de la
Mayenne en raison de l 'in_uffisance de la dotation attribuée à
ce titoe • pour l'année 1977 . Cette dotation est en effet inférieure
à celle accordée pour 197d malgré l 'augmentation, d ' une part, de
la valeur nominale des prêts susceptibles d'être a_cordés et, d'au-
tre p art, de l'augmentation du nombre des demandes . C'est ainsi
qu 'actuellement la caisse d' allocations familiales de la Mayenne ne
peut procéder, en raison de la limitation de la dotation, au paie-
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ment de 170 prêts pour lesquels une décision d' acceptation a été
prise. Il p eut être évalue que 130 demandes environ seront encore
déposées d'ici la fin de l 'année, ce qui im p lique que la dotation
1978 sera déjà amputée de la valeur de 300 prêts, soit près de la
moitié des prêts attribués dans une année. Or, ces prêts aux
jeunes ménages constituent, aux termes de la loi n" 75 .6 du 3 jan-
vier 1975, une prestation légale dont le versement est obligatoire
lorsque ler conditions d'attribution se trouvent réunies . C 'est pour-
quoi il lui demande que des mesures soient prises rapidement
pour pallier l 'insuffisance des dotations accordées afin de permettre
aux organismes débiteurs de régler ces prêts et ne pas supporter
la responsabilité que les intéressés ont tendance à leur faire
supporter, dans l' ignorance qu'ils sont des raisons réelles de la
carence constatée.

Pharmacie (revalorisation des remises consenties
par les laboratoire, d'analyses aux pharmacies rendes).

42452 . — 24 novembre 1977. — M. Julia a pp elle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
pharmaciens des zones rurales qui servent de correspondants à
des laboratoires de biologie. Ils effectuent pour le compte de ces
laboratoires des prélèvements, tiennent lès dossiers de classement
et une comptabilité sommaire. Depuis 1960, il est prévu qu ' ils
peuvent percevoir une remise de 3 francs sur les, sommes versées
par les patients aux laboratoires d'analyses. Cette remise est mani-
festement insuffisante, c'est pourquoi, semble-t-il, un proies de
texte aurait été établi qui prévoirait de p orter cette remise à
4 francs, 8 francs ou 16 francs selon les cas. Il lui demande si
l'information . qui lui a été donnée à ce sujet est exacte et, dans
l'affirmative, quand paraitra le texte en cause.

Plus values
(détermination de La valeur vénale d'un bien d 'actif successoral).

42453. — 24 novembre 1977 . — M. La Combe rappelle à M . ie
Premier ministre (Economie et finances) que la loi n " 76660 'du
19 juillet 1976 complétée par l'instruction du 30 décembre 1976
prévoit qua la plus-value imposable est constituée par la différence
entre le prix de cession du bien et son prix d 'acquisition ou sa
valeur vénale en cas d'acquisition à titre gratuit, c'est-à-dire, sem-
ble-t-il, celle servant de base au calcul des droits de succession . Il
lui demande s 'il peut : 1'confirmer que la valeur vénale à retenir
est bien celle servant de base au calcul des droits de succession ;
2" préciser si, pour la détermination de cette valeur vénale, il est
possible de tenir compte des redressements opérés par l'adminis- '
tration ; 3" enfin, indiquer si une déclaration de succession complé-
mentaire et rectificative. est opposable à l 'administration et, dans
l'affirmative, dans quel délai cette déclaration doit être établie.

Commerçants et artisans (redressement de La sitea t: .,n
d ' un commerçant imuuttriculé à tort ' eu répertoire des métiers).

42454. — 24 novembre 1977 . — M. Vatbrun expose à M. I . Pre-
mier ministre (Economie et finances) le cas d'un commercent qui
a sollicité et obtenu à tort son Immatriculation au répertoire des
métiers alors que l'activité réellement exercée a toujours été
essentiellement commerciale, cette situation étant d'ailleurs bien
connue du service des impôts. Remarque étant faite que cette fausse
situation existe depuis fort longtemps, il lui demande quelle serait
l 'incidence d 'une radiation intervenue en 1977 et quelles seraient
les années pouvant, le cas échéant, faire l'objet d'un éventuel rem-
boursement au titre de la taxe pour frais de chambres des métiers.

Hôpitaux (augmentation de la capacité de l'accueil
du C. H. R. de Montpellier [Hérault)),

42457. — 24 novembre 1977 . — M. Friche appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème très préoccupant au centre hos..italier régional de Montpel-
lier . de l'hospitalisation des personnes âgées dans les services de
moyen et de long séjour. Après Se parution de la loi n" 75.535 du
30 juin 1975 relative aux Institutions sociales et médico-sociales, le
directeur général de cet établissement a fait procéder à une étude
prospective afin de déterminer le nombre de lits nécessaires pour
cette catégorie de malades, compte tenu du vieillissement de la
population de la ville et des communes environnantes. Il résulte de
cette étude que le C. H. R. devrait disposer dès 1978 de 436 lits.
Ce nombre de lits figure du reste dans le programme général de
l'établissement en ce qui concerne les services de moyen et de
long séjour. Or, le C. H. R. compte actuellement 274 lits répartis
de la façon suivante : 154 à l'hôpital général après modernisation

et humanisation de l 'hospice ; 120 au centre de soins pour per-
sonnes âgées d.- Bellevue à la suite de la construction d ' une U S . N.
qui a ouvert ses pertes le 1° u juillet 1977 . Cet établisienient se
trouve déjà occupé à plus de 90 p. 100 ale sa ca p ac i té pal. des
malades en provenance des services actifs de médecine et de chi-
rurgie . C' est dire qu 'il est im p ératif que le C . H. R . dispose très
rapidement de 162 lits supplémentaires. Il demande e :t conséquence
la suite réservée à la déübérarion (lu conseil d'administration du
13 avril 1970 sollicitant l'attribution d'une deuxième U. S. N. de
120 lits à implanter sur le terrain de Bellevue . L ' absence de déci-
sion de l'administration centrale est d 'autant plus sUrpren .utle que
les instances régionales ont, dans le courant du l'' trimest re 1977,
décidé d ' affecter au financement de cette opi'ratten la somme de
2928000 francs prélevée sur l ' autorisation ale progrennte attribuée
par l ' Etat à la région sur le chapitre 611-13, article a0, au budget
1977.

Allocations de chômage : attribution de l 'allocation supplémentaire
d'attente aux salariés de l ' entreprise textile de Larp que-d ' Olmtes
(Ariège).

42459. — 24 novembre 1977 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre du travail qu'à la suite d ' un incendie, les dix-neuf salariés
d ' une entreprise textile de Laroque-d 'Olmes (Ariège) sont privés
de travail pour une période d 'environ un an (minimum). Ces tra-
vailleurs, nullement responsables du sinistre précité, ne percevront
qu 'environ 50 p . 100 de leur salaire pendant la période d ' arrêt de
travail. Considérant les conditions particulières dans lesquelles ils
ont été mis en chômage, il lui demande la possibilité, à titre excep-
tionnel, de les faire bénéficier des mêmes avantages que les trà-
vailleurs licenciés pour motif économique, soit 90 p. 100 de leur
salaire.

Marchés administ ratifs : extension aux communes
des dispositions relatives aux intérêts moratoires.

42460. — 24 novembre 1977. -- M . Denvers demande à M. se
ministre de l ' intérieur s'il envisage de prendre un texte réglemen-
taire faisant bénéficier les créanciers des communes, en vertu de
marchés conclus avec• ces dernières, des dispositions analogues à
celles du décret n" 77-981 du 29 août 1977 (Journal officiel du
31 août 1977, p . 4398) relatives à l 'engagement et au mandatement
des sommes dues en exécution des marchés passés avec l ' Etat,
au titre des intérêts moratoires pour retard apporté dans le règle-
ment de leurs créanciers. Les mêmes mctifs qui ont entraîné une
promulgation du décret du 29 août 1977 justifieraient son extension
aux communes et permettraient aux créanciers, dans cette période
difficile où l'encadrement du crédit restreint leurs possibilités de
financement, d 'obtenir plus rapidement le règlement des sommes
qui leur sont dues.

Imprimerie nationale : mesures tendant à préserver l'emploi
dans l'établissement de Douai (Nord ).

42461 . — 24 novembre 1977. — M . Huguet attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de
l'Imprimerie ' nationale et particulièrement sur l'établissement de
Douai. L 'accroissement de la sous-traitance, notamment pour ce
qui concerne l' impression de l'annuaire téléphonique, pose le pro-
blème du maintien des personnels en place. ll lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les justes revendications des
employés de l 'Imprimerie nationale soient satisfaites, notamment en
ce qui concerne la mise en place de deux rotatives supplémentaires
à Douai et la réservation à l'Imprimerie nationale de plus de
50 p . 100 du marché de l'annuaire téléphonique.

Salaires : garantie d'un salaire équivalent au salaire antérieur pour
nu travailleur qui, ayant perdu son emploi, n bénéficié d 'un reclas-
sement professionnel.

42462. — 24 novembre 1977 . — M. Besson appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur une grave lacune constatée dans
l 'indemnisation de certains travailleurs perdant leur emploi et qui
sont obligés d ' en accepter un autre moins bien rémunéré. En effet,
quand il s'agit de licenciements survenant pour causes économiques,
les intéressés se voient contraints de subir dans ee cas une perte
de ressources, non seulement par rapport à leur salaire antérieur
mais également par rapport à l 'allocation d ' attente qui leur était
servie et cela sans pouvoir prétendre au bénéfice d'une quelconque
indemnité différentielle dégressive qui leur serait versée en complé-
ment de leur nouveau salaire tant qu'il serait inférieur à leur
salaire antérieur. Il lui signale en particulier le cas de travailleurs
qui, affectés à une équipe de nuit, percevaient de leur entreprise
qui a cessé son activité plus de 1000 francs de plus que le salaire
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qui leur est offert par une entreprise voisine leur proposant un
reclassement . Comme en cas de refus de cette proposition de reclas-
sement, les intéressés seront radiés de l ' aide publique et des allo-
cations ASSEDIC, ils se voient contraints d 'accepter l'offre qui leur
est faite, mais elle représenetra pour eux et leur famille une brutale
et importante diminution de ressources. B lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre un terme
à une situation qui est tout à la fois dissuasive en matière de
reclassement professionnel et très gravement injuste pour les sala-
riés si lourdement frappés par les difficultés économiques de leur
entreprise .

Assurance maladie:
prise en charge en totalité d'une double prothèse auditive.

4e463. — 24 novembre 1977. — M. Bernard attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
pour certains malentendants de porter deux prothèses auditives pour
éviter des troubles de l 'équilibre et qui, en dépit de prescriptions
médicales autorisées, obtiennent de la sécurité sociale la prise en
charge d 'un seul appareil . Il lui demande ce qu 'elle entend faire
pour renié :1 :er à cette situation préjudiciable pour les assurés sociaux
concernés par ce problème.

Ft alité immobilière (modalités d ' application du prélèvement sur les
plus-values résultant de la cession d'immeubles par des personnes
non résidentes).

42465 . — 24 novembre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à
M . te Premier ministre (Economie et finances) que la loi n" 76-660
du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-values (Journal
officiel du 20 juillet 1976) prévoit (titre II, art. 8, III) que les
personnes non résidentes sont soumises à un prélèvement d ' un
tiers sur les plus-values résultant de la cession d'immeubles, etc .,
et dans son sixième paragraphe que cet impôt est acquiii i lors de
l'enregistrement de l ' acte ou, à défaut d' enregistrement, daim
mois suivant la cession, sous la responsabilité d 'un représentant
désigné comme en matière de taxes sur le chiffre d'affaires . Lors
d' une vente par un non-résident, le notaire' rédacteur de l ' acte
calcule s 'il y a ou non plus-value et de combien, mais, dans les
deux cas, il est exigé avant la signature de l 'acte qu'un établissement
financier ou une personne agréée se porte caution du paiement de
la plus-value, si ultérieurement l'enregistrement découvre une erreur.
Or, cette exigence arrête toutes les ventes de biens appartenant
à des non-résidents . Aucune personne physique ne veut se porter
caution, la chambre des notaires a interdit à ses membres de
prendre cette responsabilité, les banques refusent également, sauf
pour des clients connus et moyennant commission . Il lui demande
donc s 'il n 'est pas possible de fixer un court délai à l ' administration
de l'enregistrement pour vérifier le calcul de la plus-value dans les
ventes faites par les, personnes non résidentes ou tout au moins
de fixer un minimum de caution à déposer à- la caisse des dépôts
et consignations pour permettre de régulariser les ventes faites
par les non-résidents.

Enseignants (frais de déplacement et d'hébergement des professeurs
de t'enseignement technique participant aux jurys d 'examen des
C . A . P . et B . E: P .).

42468. — 24 novembre 1977 . — M. Benoist attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le fait que les professeurs de lycée
d'enseignement professionnel (ex-C. E. T.) sont tenus, par leurs
obligations de service, à se déplacer dans un ou plusieurs départe-
ments de leur académie, afin d'assurer les jurys d'examen des
C . A . P . et des B. E . P . Il lui demande s'il existe un texte réglemen-
taire qui les oblige à avancer les frais de déplacement et d' héberge-
ment qui en résultent, sur leur budget personnel.

Jeux et paris
(publication du rapport initial sur tes concours de pronostics).

42471 . — 24 novembre 1977. — M . Destremau rappelle à M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que, lors du débat du
7 novembre 1977, il a déclaré que les propositions de financement
extra-budgétaires devaient faire l'objet d'une étude approfondie.
Il lui souligne que cette déclaration laisse entendre que les concours
de pronostics, entre autres, n'auraient pas été suffisamment étudiés.
Il croit devoir rappeler que, dès 1970, le secrétariat d'Etat a envoyé
à l'étranger pendant plusieurs mois un fonctionnaire avec mission
d'étudier les concours dans différents pays. Celui-ci a remis un rap-
pert très substantiel sur le sujet mais bien que les frais de
mission de ce fonctionnaire aient été couverts par des fonds publics,
le secrétariat d'Etat a refusé de communiquer le rapport en ques-
tion au président de la commission des affaires culturelles, familiales

et sociales de l ' Assemblée nationale. Il attire également son attention
sur le fait que d ' aut e e part le problème des concours a fait l' objet
d 'une thèse de doctorat de deux professeurs à l'école normale
d 'éducation physique, thèse très étoffée qui fournit toute la docu-
mentation nécessaire. Il est enfin à noter que dans le rapport sur
les ressources extra-budgétaires rédigé tout récemment par un
haut fonctionnaire du secrétariat, la question des concours a été
également approfondie. Il ressort de tous ces travaux que contraire-
ment à ce qui a été avancé à la tribune de l'Assemblée, des infor-
mations très, complètes étaient déjà, le 13 octobre 1977, à la dispo-
sition du secrétaire d' Etat . M . Destremau demande à M . le secrétaire
d ' Etat à la jeunesse et aux sports s 'il n'estime pas nécessaire de
publier le rapport initial déposé en 1972 par M. Thiercy.

Musées (exposition au public des collections d'art juif
du musée de Cluny à Paris) . -

42472 . — 24 novembre 1977 . — M. Marcus attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
de la collection Strauss-Rothschild, du musée de Cluny . Cette collec-
tion qui est une des plus prestigieuses collections d 'art culturel
juif, reste pratiquement invisible en France, alors qu'elle a dans
le passé, servi à de multiples expositions en France, en Hollande,
en Allemagne et aux Etats-Unis. D' autre part, la collection des
épitaphes du même musée, qui est la plus belle collection d ' épitaphes
juives du XIIP siècle, reste invisible de la manière la plus absolue.
L' auteur de la question souhaiterait que des mesures soient prises
polir que les pièces de cette collection, témoignage de la vie d ' une
communauté présente en France depuis la période gauloise, puisse
être exposée au public dans des conditions honorables.

Ethiopie (maintien des effectifs d ' enseignants français
au lycée franco-éthiopien).

42476 . — 25 novembre 1977 . — M . Pierre Weber attire l' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur lp situation diffi-
:1e de nos relations culturelles avec l 'Ethiopie . Cette situation
ne se, '`'•e nos en relation aime les événements qui se déroulent
actuellement dans ce peys : 75 p . 100 des élèves du lycée franco-
éthiopien sont en effet de nationalité éthiopienne, et à la rentrée
197.7, 600 inscriptions ont dû être refusées faute de place. Il lui
demande si, compte tenu de la position privilégiée que nous occu-
pons dans ce pays, et en dépit de problèmes politiques certains,
il n'apparaît pas nécessaire de maintenir une présence ancienne
au lieu de réduire nos effectifs de personnel et d ' essayer de faire
en sorte que le français retrouve la première place qu 'il avait
autrefois en Ethiopie et qu'il a perdue au profit de l' anglais.

La Réunion (agrément des maîtres d'oeuvre réunionnais).

42477 . — 25 novembre 1977 . — M. Fontaine signale à M. te
ministre de la culture et de l'environnement le cas des maîtres
d 'oeuvre réunionnais qui ont sollicité leur agrément en architec-
ture sans avoir jusqu' ici obtenu satisfaction et lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour apporter une solution à
leur situation particulière.

Conflits du travail : bilan de ceux-ci pour l 'année 1976
en France, Italie, Grande-Bretagne, Allemagne fédérale.

42478. — 25 novembre 1977. — M. Cousté demande à M. le ministre
du travail s'il peut lui fournir, en se -6 férant -aux statistiques de
l'O . I. T., le bilan pour l'année 1976 des conflits du travail dans
les pays d 'Europe suivants : France, Allemagne fédérale, Italie et
Grande-Bretagne (nombre de conflits, de travailleurs concernés, de
journées de travail perdues) .

Contraception :
statistiques sur les stérilisations volontaires en France.

42480. — 25 novembre 1977 . — M. Coudé demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui indiquer quel
a été le nombre de stérilisations volontaires en France depuis 1974.

Enseignants (modalités de répartition des transformations
d 'emplois d 'enseignants en postes de maîtres-assistants).

42482 . — 25 novembre 1977. — M . Raille attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les 950 transformations
d'emplois d'assistants en emplois de maîtres-assistants prévues par
le budget 1977. Ce contingent de transformations, qui devait per-
mettre d'amorcer l'indispensable débocage des carrières des ensef-
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gnants de l' enseignement supérieur, a été réparti entre les établis-
sements sans que le C. E. S. E . R . ait été consulté sur cette
répartition . En conséquence, il lui demande : 1° pourquoi le
C. N. E . S. I n'a pas été consulté ; 2" pourquoi ces transfor-
mations d'emplois n'ont pas été attribuées conformément aux
demandes des établissements au prorata du nombre des enseignants
inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de maitre-assistant ;
3° il lui demande enfin de bien vouloir communiquer au Parlement
la répartition de ces transformations entre les divers établissements
et les diverses disciplines.

Formation professionnelle (revalorisation de l 'indemnité 'mensuelle
des stagiaires du centre d'études supérieures industrielles).

42433 . — 25 novembre 1977. — M. Ducoioné attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation actuelle des stagiaires
suivant à titre individuel une formation à plein temps de deux ans
au centre d 'études supérieures industrielles. Ce stage est classé
en application du décret n" 71-981 du 10 décembre 1971 dans la
catégorie Promotion professionnelle et conduit au niveau de quali-
fication I ou II à l 'issue de ta formation . L 'indemnité mensuelle
perçue par ces stagiaires est fixée d' après le décret du 3 décem-
bre 1976 à 2150 francs. Elle représente généralement la moitié
de leur salaire antérieur et constitue pour certains l' unique ressource
de la famille. Il lui demande, compte tenu de l 'augmentation impor-
tante du coût de la vie et de la régression notable de cette indemnité
depuis 1971 . de bien vouloir la revaloriser.

Travailleurs immigrés (interprétation abusive de la réglementation
de séjour et de circulation des travailleurs migrants à l ' égard
d ' un travailleur italien handicapé physique).

42434 . — 25 novembre 1977. — M. Berthelot attire l' attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur un cas d'interprétation abusive
de la réglementation nationale en matière de séjour et de circu-
lation des travailleurs migrants, constituant en outre suie violation
caractérisée des dispositions communautaires . Un travailleur migrant
handicapé physique, de nationalité italienne, domicilié à Paris avec
sa famille, a été condamné par le tribunal de police de Bonneville
à une amende pour a défaut de déclaration de changement de
résidence alors qu 'il participait à Cluses . (Haute-Savoie) à un
stage de rééducation professionnelle suite à la décision de la commis-
sion départementale de reclassement des handicapés avec une prise
en charge de la sécurité sociale. En conséquence, il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour faire annuler cette mesure
abusive.

Etablissenuents secondaires (déficit de personnel au C . E. S.
Romain-Rolland 'de Tremblai/-lès-Gonesse (Seine-Saint-Deuis]i.

42485. — 25 novembre 1977. — M . Nilés attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la grave situation du C . E . S . Romain-
Rolland à Tremblay-lès-Gonesse. Pour satisfaire les seules normes
ministérielles, il manque actuellement dans ce C . E . S. : quatre pos-
tes d'agents de service ; un poste de gardien portier ; un poste de
documentaliste ; un poste de secrétaire sténodactylo ; un poste de
secouriste lingère ; uts poste de travaux manuels. D'autre part, le
remplacement d'un professeur de travaux manuels absent pour congé
de maternité n 'est pas assuré. Ce sont au total quinze classes sur
vingt-cinq qui sont privées de travaux manuels. Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation et appliquer au minimum ses propres règles.

Automobile (menace de fermeture des unités de production
de l'entreprise Dalphi-Métal de Bron et Villeurbanne [Rhône]).

42486. — 25 novembre 1977. — M . Houël attire l' attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur les déci-
sions des dirigeants de l' Entreprise Dalphi-Métal, au niveau des
unités de production de Bron et Villeurbanne. Ces décisions, au
niveau des fabrications, contestées pur les travailleurs, menacent
gravement l'avenir - de Dalphi-Métal Brin et Vit'eurbanne . Il lui rap-
pelle que Dalphi-Métal se plaçait, jusqu 'à présent, sur le «marché
des volants automobiles » comme le deuxième fabricant français,
avec 75 p. 100 de l 'activité réservée au « marché du volant » . H ne
saurait, d'autre part, trop rappeler à M. le ministre que Dalphi-
Métal est la principale usine industrielle de Bron et que cette
a politique d'entreprise » engagée par les dirigeants de la société
n'est pas sans jeter l'inquiétude et le désarroi parmi les travailleurs
de ce secteur. Si la production des sept premiers mois de 1977
était sensiblement la même que les sept premiers mois de 1976
( . .. avec un effectif réduit d'environ 17 p . 100), on comprend mal
la volonté de vouloir transférer les productions de ces unités sur
Amplepuis, alors que M. Feugas, président directeur général de

Dalphi-Métal, n ' avait pas craint d 'annoncer précédemment que « .. .la
nouvelle unité d' Amplepuis constituerait une extension de Dalphi-
Métal avec un éventail de nouveaux typas de volants » . II lui rappelle
aussi les bruits de dépôt de bilan répandus dans l 'entreprise pour
inquiéter un peu plus ses travailleurs. Aux dernières nouvelles, une
menace qui pourrait s 'avérer «mortelle» pour Dalphi-Métal Bron
et Villeurbanne, semble se dessiner, à savoir : que la réalisation
des fabrications «volants» encore existantes à Bron pourrait être.
confiée à la filiale espagnole où M. Venges posséderait 5 p . 100 des
actions . Il lui demande : quelles dispositions immédiates il entend
prendre afin d 'éviter la fermeture des unités de production de Bron
et Villeurbanne . en lui rappelant la situation qui ne cesse de se
dégrader de manière inquiétante dans le domaine de l 'emploi sur
la région lyonnaise ; ce qu'il entend faire pour la protection de
l ' industrie française et pour le maintien de cette production sur le
sol national.

rustines de recherches pour l'enseignement des mathématiques
(attribution den crédits de fonctionnement nécessaires).

42437 . — 25 novembre 1977 . — M. Houêl attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation aggravée des I. R . E. M . (ins-
tituts de recherche dé renseignement des mathématiques) . I1 lui
rappelle l 'importance de cette matière fondamentale dans l 'ensei-
gneme nt générai et- la nécessité absolue de la formation continue
des enseignants, notamment au niveau du second degré . Il lui
rappelle également le contenu de la loi générale sur la formation
continue du 16 juillet 1971 . Depuis leur création en 1969, ces
1. R. E. M . ont, conformément à leur mission, ouvert la voie d ' une
véritable formation continue des enseignants, dont les principales
caractéristiques sont : l 'actualisation des connaissances ; la recherche
pédagogique en liaison directe avec la pratique de classe ; la coor-
dination avec les autres disciplines ; le travail en équipe des ensei-
gnants de la maternelle à l'université ; la réflexion et la publication
au niveau local et national . Il s'agit, notons-le bien, d 'une expérience
qui a été largement appréciée et souvent imitée dans les pays
étrangers. Il est donc d'autant plus regrettable qu 'en France on
hésite à accorder à ces 1 . R. E. M . la place qui leur est nécessaire.
Leur situation, quant à elle, n'a cessé de se dégrader et ces I . R .E.M.
sont actuellement gravement menacés. 11 m 'a été spécifié que dans
certaines académies, les recteurs ont réduit de 20 p . 100 en octobre
1977 .1es heures (stagiaires et animateurs) officiéllement attribuées
aux L R . E . M . en avril 1977 pour 1977-1978. Ils le font, parait-il,
sur injonction téléphonique de M . le ministre de l'éducation, ce
qui semble tout à fait inhabituel, surprenant et surtout inadmissible.
Ne s 'agit-il pas en fait d' essayer de démanteler la structure au
niveau du secondaire, de la formation continue des enseignants.
Etant donné l'angoisse suscitée chez les enseignants concernés par
ces menaces, et les mesures incohérentes qui ont frappé des groupes
en place après la rentrée, il lui demande : s' il entend immédiate-
ment - procéder au déblocage des moyens attribués aux I . R . E . M.
en avril 1977 ; quelles dispositions il entend prendre afin de per-
mettre à ces I . R. E . M . de poursuivre leur tâche, au niveau du
second degré, étant donné' l 'importance de cette matière dans
l'enseignement général ; s ' il entend user de son autorité afin que
la loi de 1971 soit applicable pour tous les enseignants.

Victimes dè guerre (pension militaire d ' invalidité
au profit d ' une Alsacienne blessée en janvier 1945).

42488. — 25 novembre 1977 . — M. Tourné expose à M. le secrétaire
d'Etat aux 'anciens combattants le cas suivant : une dame, qui tra-
vaillait à l 'hôpital de Pfastatt . dans les faubourgs de Mulhouse,
comme fille de salle, fut gravement blessée par des éclats d 'obus
le 2 janvier 1945 . Ces obus provenaient des tirs de l 'ennemi, à ce
moment-là en déroute . Cette employée, ayant reçu l 'ordre de ses
supérieurs d'aller chercher de l'eau pour les malades, fut blessée en
accomplissant, au mépris de sa vie, cette mission correspondant
à son service . Mais pour cela elle dut traverser le parc de l'hôpi-
tal et c' est en se rendant au lieu où se trouvait l 'eau qu'elle fut
blessée . En 1954, cette courageuse Alsacienne demanda le bénéfice
d 'une pension militaire d 'invalidité comme victime civile. Quelle ne
fut pas sa surprise en recevant, en 1960, une notification de rejet,
sous prétexte qu'elle n'était pas de natinalité fra tçaise quand elle
fut blessée . Une telle injuste décision semble devoir ses origines à
une erreur administrative. Cette employée modèle. était alsacienne ;
elle naquit dans cette province au moment où elle était occupée
par l'Allemagne . A l'époque où l 'Alsace rejoignit la mère patrie,
normalement, cette dame, aurait dû être considérée comme française.
Toute la famille de l'intéressée pensait qu'il en serait ainsi à partir
du 11 novembre 1918. L'erreur administrative qui l 'atteignit fut
tellement grande que . le frère de cette dame blessée dut s'engager
dans la marine nationale à l 'âge de dix-huit ans pour pouvoir pré-
senter une demande de naturalisation. En conséquence, il semble que
la situation de la citoyenne qui fait l'objet de la présente question
écrite aurait dû être réglée comme l'ont - été tous les problèmes des
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Alsaciens nés au cours de la période de l'occupation . allemande.
Elle aurait dit, elle aussi, être considérée comme étant française.
S'il en avait été ainsi, elle aurait, sans aucun doute, bénéficié de
tous les droits de la législation française . Les erreurs administra-
tives dont elle a été victime ne lui sont pas imputables . Il a fallu
qu ' elle soit blessée en service commandé pour qu 'on s 'aperçoive de
l' anomalie dont elle a été victime et qui a provoqué le refus d ' une

tiension d'invalidité au titre de victime civile de guerre . Il n'est
pas possible qu' une telle situation puisse se perpétuer ; aussi, il
lui demande de bien vouloir reprendre le dossier de l 'intéressé et
de le résoudra en considérant l 'intéressée comme étant française,
ce qu'elle a toujours été de cœur et d 'esprit.

Graines et semences (achats
par la France de pommes de terre de semences primeurs).

42490. — 25 novembre 1977. — M. Tourné expose à M. le
ministre du commerce extérieui que la France est toujours tribu-
taire de l'étranger pour faire face à ses besoins en pommes de
terre de semences primeurs . Il lui demande : 1" quels sont les pays
étrangers qui, au cours de l' année 1976, ont vendu à la France
des semences de pommes de terre primeurs ; 2' quel est le ton-
nage par pays exportateurs acheté par la France ; 3" quel a été
le coin global de ces achats de pommes de terre de semences
primeurs en provenance des pays étrangers.

Enseignants (base réglementaire de l' obligation faite aux professeurs
de L . E. P. d 'avancer les frais de déplacement et d 'hébergement
lorsqu'ils assurent des jurys d'examens,

42491 . 25 novembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le problème suivant : les
professeurs de lycée d'enseignement professionnel (ex-C . E. T.) sont
tenus, par leurs obligations de service, à se déplacer dans un ou
plusieurs départements de' leur académie afin d' assurer les jurys
d'examen des C . A . P . et des B. E. P. Il lui demande s 'il existe
un texte réglementaire qui les oblige à avancer les frais de
déplacement et d 'hébergement qui en résultent sur leur budget
personnel .

	

-

Mines et carrières (enquête sur les effondrements miniers '
survenus à Crusses (Meurthe-et-MoselleJ).

42492 . — 25 novembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat les
effondrements miniers survenus à Crusnes (Meurthe-et-Moselle),
consécutifs à une exploitation anarchique ne tenant compte que du
profit. L'Arbeid a défruite dans le stot de protection au mépris
de la sécurité des habitations en surface pour exploiter la « veine
brune e (celle qui a la plus forte teneur en minerai) . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour constituer une commission
d 'enquête qui établira les responsabilités et fixera les droits des
propriétaires, des locataires et de la municipalité en matière d 'indem-
nisation, et ce dans les meilleurs délais.

Industrie textile (maintien en activité
de 'usine Montefibre, à Saint-Nabord (Vosges]).

42493 . — 25 novembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappe .,e à
M . le ministre du travail sa question écrite n" 40624 du 10 sep-
tembre 1977 concernant le inàintien en activité de l ' usine Monte-
fibre, à Saint.Nabord (Vosges). Il lui rappelle que cette usine ultra-
Moderne est spécialisée dans la production de polyamide et de
polyester. Cette entreprise employait 1 039 salariés et un plan de
283 licenciements a été conçu . Les travailleurs et-les syndicats ont
lutté pour le maintien de leur emploi et le maintien en excellent
état de fonctionnement de tout le matériel. Or, dans la nuit de
vendredi à samedi, alors que l' usine était occupée par les forces
de police et que les ouvriers ne. pouvaient entrer, l'alimentation
des colonnes de polymérisation a été coupée. Ces -sortes de hauts
fourneaux, où prend naissance la matière première des fibres
synthétiques, sont donc désormais éteints et il faudra au moins
deux mois pour que l 'entreprise puisse reprendre son activité . Les
travailleurs de Montefibre ainsi que la population des Vosges savent
qu' une solution est possible, c' est celle proposée par le parti com -
muniste français, à savoir le passage de l'usine et de tout son
potentiel humain et matériel au sein de la société nationalisée
C. D . F. Chimie . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la totalité der travailleurs puissent conserver leur emploi
à l'usine de Montefibre et pour que l'usine puisse reprendre son
activité le plus rapidement possible et que ce secteur très impor-
tant de l'industrie française continue -à travailler dans l'intérêt
national .

Etab!issements secondaires )insuffisance des locaux,
équipements sportifs et effectifs de professeurs).

42494 . — 25 novembre 1977 . — M . Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les graves carences dont
souffre le eoll •ge G : Courteline dans le 12' arrondissement de Paris.
Les effectifs des classes sont nettement trop élevés et le dédou-
blement en ce qui concerne les classes de langues est indispensable ;
la salle de sciences, à laquelle on accède par un escalier de buis,
n' a pas d' issue de secours ; le manque total de subventions interdit
toutes sorties éducatives ; la salle de cantine n'est pas insonorisée ;
l' équipement sportif est quasi inexistant . C ' est ainsi que l'acquisi-
tion d ' un tapis de sol est impossible alors qu ' elle serait absolument
nécessaire . Aussi il lui demande de prendre les mesures nécessaires
pour q ue des solutions puissent rapidement être apportées à ces
problèmes, dans l' intérêt même des enfants.

Fonctionnaires (possibilité pour les jeunes handicapés
d 'accéder asx esnp!ois du cadre A).

42495. — 25 novembre 1977 . — M. Porelii attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que de
jeunes handicapés qui entrent dans la vie professionnelle ne
peuvent accéder dans la fonction publique qu 'aux emplois réservés
des cadres B, C et D . En effet, les emplois du cadre A ne leur sont
pas accessibles. Des cas précis de personnes ayant la compétence
pour des emplois de cadres A se présentent et leur carrière en est
par là même bloquée. Aussi, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre afin que cette législation de type discriminatoire
soit modifiée.

Enseignants (aménagement des dispositions relatives au recrutement
et au déroulement de carrière des docteurs de troisième cycle en
fonctions- dans le second degré).

42496 . — 25 novembre 1977. — M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation suivante : les enseignants,
docteurs de troisième cycle de l' université française, n 'ont plus la
possibilité, comme ils l 'avaient par le passé, d'être nommés dans
l ' enseignement supérieur du fait de la relative stagnation, voire de
la régression des effectifs dans cet ordre d 'enseignement. La majorité
des enseignants docteurs et ceux à venir enseignent donc dans
les lycées et colliges et ce titre ne joue aucun rôle dans le recru-
tement et 1. déroulement de leur carrière . Or un chercheur désirant
déposer un sujet en vue du doctorat de troisième cycle doit justifier
de la possession de la maitrise et ne peut déposer son travail avant
deux années, un examen sanctionnant l 'admission en deuxième
année. It lui demande, par conséquent, quelles mesures il compte
prendre en faveur des docteur, en fonctions dans le second degré
de l'enseignement public (plusieurs centaines) et s'il est possible
notamment : d'étendre aux chercheurs le bénéfice des dispositions
relatives aux candidats aux concours de recrutement (agrégation
par exemple) permettant à ceux-ci d 'être exemptés des deux heures
supplémentaires obligatoires dans l'intérêt du service en sus du
maximum afférent à leur grade ; de mentionner dans les divers
barèmes (en particulier pour la promotion interne et la titularisation
des auxiliaires) le doctorat de troisième cycle en tant que tel ..

Bourses et allocation: d'études (annulation de la mesure excluant
les enseignants en disponibilité du bénéfice des bourses
d 'agrégation).

42497. — 25 novembre 1977, — M. Maurice Andrieux demande à
Mme le secrétaire d' Etat aux universités les raisons qui l 'ont
conduite à exclure du bénéfice des bourses d ' agrégation les ensei-
gnants en disponibilité . Une telle mesure en effet compromet de
façon particulièrement inopportune une des possibilités de promo-
tion des enseignants . Il souligne en outre que la date de cette
mesure la rend particulièrement inique ; intervenant après la date
des mises en disponibilité pour 1977-1978, elle met dans une situa-
tion particulièrement difficile des enseignants qui ont demandé et
obtenu un congé en se fondant sur la pratique antérieure et sur
des promesses qui leur ont été faites, et se trouvent à présent
privés de ressources . En conséquence, il lui demande s 'il ne lui
parait pas souhaitable d'annuler cette mesure.

Etablissement' secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au C. E . S. P.-Ronsard à Limoges (Haute-Vienne]).

,4249e . — 25 novembre 1977. — Mme Constans attire l' attention ,
de M. la ministre de l'éducation sur le manque de certains per -
sonnels au C. E. S. Pierre-de-Ronsard de Limoges. Cet établisse-
ment a besoin d'une aide soignante, d'un aide de laboratoire. Par
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ailleurs, les crédits d 'Etat ne permettent pas d'acquérir le matériel
pédagogique indispensable . Elle lui demande s 'il compte inscrire
les crédits nécessaires pour satisfaire ces demandes légitimes, dans
les délais les plus rapprochés,

Education spécialisée (remboursement aux parents d 'élèves des frais
résultant de la présentation au comité départemental d 'éducation
spécialisée).

42499. — 25 novembre 1977. — Mme Constans attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
suivant : les parents d ' élèves qui siègent dans les comités dépar-
tementaux d ' éducation spécialisée créés par la loi d 'orientation sur
les handicapés et qui participent de ce fait à de nombreuses réu-
nions n'ont droit ni au remboursement des frais (perte de salaire,
déplacement) ni à des décharges d 'heures de travail. Elle lui
der, .«nde quelles mesures elle compte prendre pour que les per-
sonnes concernées puissent accomplir leur mission au sein des
C . D. E. S . sans préjudice.

Instituteurs et institutrices (réemploi des institutrices titulaires
roustaniennes dans les suppléances éventuelles de leur départe-
ment d ' accueil>.

42500 : — 25 novembre 1977 . — M. Millet expose à M . le ministre de
l ' éducation la situation difficile de certaines institutrices titulaires
appelées à suivre leur mari au titre de la loi Roustan . En effet, non
seulement cette loi qui devrait permettre leur intégration dans le
département d 'accueil n 'est appliquée qu 'avec des retards considéra-
bles — parfois ale ans et plus — privant ainsi l'administration
d'enseignantes titulaires et qualifiées, ruais, depuis la rentrée de
septembre 1977, suite à la circulaire du 27 juillet 1976, toute sup-
pléance leur est refusée. Dans ces conditions, les institutrices
s roustaniennes » se retrouvent sans travail et n'ont pas la possibilité
de se faire inscrire au chômage ; elles perdent ainsi tout droit à- la
fonction d 'enseignants . De plus, à partir du 15 octobre 1977, elles
ont perdu leurs droits à la mutuelle générale de l ' éducation natio-
nale . Elles sont profondément lésées, à la fois financièrement et
moralement . C ' est pourquoi il lui demande : 1 " de bien vouloir
intervenir afin de prévoir des réemplois d 'institutrices rousteniennes
dans les suppléances éventuelles de leur département d 'accueil ;
2" de créer les conditions pour que la loi Roustan soit effectivement
appliquée dans des conditions convenables et des délais corrects.

iieuipement sportif et socio-éducatif (réalisation de locaux pour
l 'enseignement de l 'E. P. S . dans les établissements secondaires
de la Corrèze).

42502. — 25 novembre 1977. -- M . Pranchère signale à M. Je
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que depuis le jeudi
3 novembre le seul professeur d ' éducation physique du C . E. G.
de Seilhac (Corrèze) n'est plus en mesure, Lutte de locaux, de
dispenser l'éducation physique aux 250 élèves de cet établisse-
ment . Il apparaît depuis cette date que les pourparlers en cours
permettront de trouver une issue favorable . De toute façon se
trouve posée la question de la construction d 'installations sportives
pour le C. E. G. de Seilhac, la salle des fêtes communale n'étant
pas une installation sportive. Cette remarque est valable Pour
d ' autres C . E . G . ou C . E . S . du département dépourvus d'installa-
tions sportives, la réalisation Lie certaines d ' entre elles aux C . E. S.
de Brive et d ' Uzerche revêtant un caractère d'urgence.-Les crédits
d ' Etat concernant cette catégorie d'équipements sont dérisoires et
provoquent un retard intolérable . La dispense dans ces conditions
de l ' éducation physique pose souvent des problèmes insolubles et
peut même se trouver suspendue . Compte tenu du caractère de
gravité de la situation des installations sportives pour de nombreux
C . E. S. et C. E . G. en Corrèze, il lui demande quelles mesures
Il entend prendre pour assurer le financement correspondant aux
besoins et dans les délaie qu 'impose l'urgence de leur réalisation.

Presse et publications (absence d'objectivité du journal
Trente Jours d 'Europe).

42503. - 25 novembre 1977. — M . Debré signale à M . le ministre
des affaires étrangères l'absence d'objectivité du journal intitulé
Trente jours d'Europe, et notamment le silence qu 'il garde sur toute
orientation favorable à l'Europe, mais défavorable à l'idéologie de
la supranationalité ; il lira demande si les frais de ce journal sont
imputés sur le budget de la Communauté ; dans l'affirmative, serait
heureux de savoir s 'il est prévu que notre diplomatie agira pour
rappeler les dirigeants de ce journal à l'objectivité qui s'impose
à un organe imprimé et distribué aux frais des contribuables,
notamment des contribuables français .

Vignette automobile (exonération en faveur de la fille
d' une personne s

	

inle de cécité).

42507. — 25 novembre 1977. — M . Falala rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que certains véhicules peuvent être
exonérés de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur . Les
exonérations tiennent, soit à l 'âge ou la nature du véhicule, soit
à la qualité personnelle du propriétaire du véhicule . Parmi ces
derniers, bénéficient de l 'exonération les personnes atteintes de
cécité . Pour les intéressés, l'exonération donne lieu obligatoirement
à la délivrance d 'une vignette gratuite . Celle-ci est attribuée soit
aux bénéficiaires de l'exonération eux-mêmes, soit à leur lieu et
place à « leurs conjoints ou leurs parents » . Cette dernière Indi-
cation figure dans une note d'information récente du ministère
de l'économie et des finances, note bleue intitulée a La vignette
automobile » . Il lui expose à cet égard la situation d'une famille
dont la mère est aveugle . Son mari ne possède pas de permis
de conduire et cette aveugle se déplace dans la voiture de sa
fille. Celle-ci s 'est vu refuser le bénéfice de l 'exonération à laquelle
elle semble pourtant pouvoir prétendre . Il lui demande quel sens
il convient de donner à l'expression précitée « leurs conjoints
ou leurs parents s . II souhaiterait savoir si, comme il parait normal,
le mot «parents» s'applique en la circonstance dans son sens le
plus large, c ' est-à-dire également aux enfants des infirmes qui
peuvent prétendre à l ' exonération de la vignette.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (mesures
envisagées en faveur des militaires de carrière retraités avant
le 3 août 1962.)

42508. — 25 novembre 1977. — M. Graziani rappelle à M . le
ministre de la défense les réponses faites à ses questions ecrites
n" 13035 (Journal officiel, débat A. N . du 3 octobre 1974) ,, n " 23bI7
(Journal officiel, débat A. N . du 13 décembre 1975) relatives k
l ' extension des dispositions non rétroactives de l'article 6 de la
loi n " 62-873 du 31 juillet 1962, relative à la pension d'invalidité
des militaires de carrière retraités avant le 3 août 1962. Deux ans
s' étant écoulés, il lui demande à quelles conclusions le département
ministériel corsulté à ce propos a abouti et que la situation des
militaires de carrière nés avant 1895 soit notamment l 'objet d ' un
examen particulier.

Instituteurs et institutrices (inclusion d 'un garage
dans leur logement de fonctions).

42509. — 25 novembre 1977 . — M . Le Theule demande à M. le
ministre de l 'éducation si la législation ou la réglementation rela-
tive à l 'attribution et à la composition des logements de fonctions
des intituteurs prévoit qu 'ils doivent comporter un garage . Si
cette question comporte une réponse négative, il lui demande
s' il n ' estime pas souhaitable de compléter la réglementation en
vigueur à cet égard, L'existence d' un garage, annexe d' un : vgement,
étant actuellement un élément de confort presque indispensable.

Prestations familiales (extension du bénéfice du prêt
aux jeunes ménages aux agents des collectivités locales).

4210. — 25 novembre 1977. — M . Maequet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l' article 3 de la loi
n" 75-6 du 3 janvier 1975 portant diverses mesures de protection
sociale de la mère .et de la faseille, en complétant l 'article L . 543
du code de la sécurité sociale, a étendu le bénéfice des prêts aux
jeunes ménages, jusqu ' alors réservé aux ressortissants du régime
général, à l' ensemble des allocataires des prestations familiales.
L'article 11 du décret n" 76-117 du , 3 février 1976 a par ailleurs
prescrit que les modalités d ' application seront déterminées, par
arrêté, pour chaque régime ou- service particulier de prestations
familiales. Or, près de trois ans après la promulgation de la loi en
cause, les ressortissants du régime des collectivités locales ne peu-
vent toujours pas prétendre à ces prêts faute de texte les concer-
nant . Il lui demande en conséquence que soit publié d ' urgence
l'arrêté permettant aux salariés relevant du régime des collectivités
locales de bénéficier des dispositions rappelées ci-dessus . .

Enseignement supérieur (réforme de l 'enseignement hospitalier
et réévaluation de l'encadrement en enseignants).

42511 . — 25 novembre 1977 . — M. Macquet appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la nécessité absolue de
réévaluer numériquement l'encadrement des disciplines pharmaceuti-
ques dans lés établissements d ' enseignement supérieur . Il souhaite
que des mesures soient prises dans les meilleurs délais à cet effet
se traduisant, dès la mise en oeuvre dis budget de 1978, par i'attrf-
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bution d'un contingent minimal d 'emplois créés. Il lui demande
également que le Gouvernement accepte l'inscription, à l'ordre du
jour de l'Assemblée nationale, de la proposition de loi n" 2855 rela-
t .ive à l'enseignement hospitalier des étudiants en pharmacie et aux
relations hospitalo-universitaires pharmaceutiques . Ce texte est, en
effet, le fondement indispensable d ' une réforme profonde de l'ensei-
gnement pharmaceutique, conforme aux voeux de la profession mais,
plus encore, aux intérêts bien compris de l 'Etat.

D . O. M. (régime de rémunération des fonctiomiaires en service
dans les D. O. M . pendant les périodes de congé,.

42514. — 25 novembre 1977. — M . Fontaine rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Économie et finances) sa question en date du
8 janvier 1977 concernant l'exécution d ' un jugement du tribunal
administratif de la Réunion, relatif aux droits au traitement des
fonctionnaires locaux en congé en métropole pour laquelle la
réponse ministérielle u été insérée au Journal officiel Débats par-
lementaires du 3 septembre 1977. Il y est précisé que les disposi-
tions d'un nouveau projet de décret permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des régimes de rémunération accor-
dés au personnel de l 'Etat en service dans les D . O. M. pendant les
périodes de congé afin d ' éviter que les intéressés ne soient conduits
à saisir les tribunaux administratifs. C 'est pourquoi, en attendant
la parution du décret préparé par les administrations intéréssées,
il lui demande de lui faire connaitre si, pour toute autre période
d'interruption régulière des services (congé de maladie, congé
pour hospitalisation, autorisation d 'absence, etc.) si, dès lors, un
fonctionnaire d ' Etat ou des collectivités locales, cessait régulière-
ment son service et se rendant en métropole ou à l ' étranger à ses
frais, doit également continuer à percevoir son traitement selon
les bases en vigueur à la Réunion.

Notariat (modalités de l ' examen de notaire, voie traditionnelle).

42515. — 25 novembre 1977 .—M. Fouqueteau ezxpose à M. le minis-
tre de la justice qu ' aux termes de sa réponse à la question n" 38061
parue au Journal officiel. du 23 juin 1977, i1 résulte que les bonifi-
cation:; de points accordées aux candidats titulaires de certains
diplômes sont ajoutées à la note du « grand oral s. Il lui demande
si un candidat titulaire de la licence en droit qui a obtenu son
diplôme de licence avant que n ' ait été instituée la «mention nota-
riat > peut prétendre à cette bonification de points.

Conseils régionaux
(équité dans la représentation des conseils généraux en leur sein).

42516. — 25 novembre 1977. — M. Besson appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur le décret n" 77-1032 du 9 sep-
tembre 1977 relatif à la composition de divers conseils régionaux.
S'agissant de la région Rhône-Alpes, ce décret confirme les graves
inégalités de représentation des conseils généraux, maintenant par
exemple à 3 le nombre de sièges du conseil général de la Savoie et
à 6 celui de la Haute-Savcie, alors que les populations représentées
sont très loin de varier du simple au double puisqu'elles sont res-
pectivement de 305 000 et de 4.17 000 . Certes, si l ' on tient compte
de la totalité des sièges revenant à un département, les inégalités
précitées sont atténuées, mais cela revient à faire supporter aux
conseils généraux les disparités constatées dans l'effectif des parle-
mentaires de chacun des départements . Il lui demande s'il n'estime
pas devoir adopter des dispositions tendant à,assurer l 'équité dans
la représentation des conseils généraux qui n ' ont pas à subir le
contrecoup de l 'arbitraire du découpage des départements en cir-
conscriptions législatives démographiquement très déséquilibrées
pour des considérations politiques qu 'il est inutile de rappeler.

Viticulture (conséquences de la taxation du prix de vente
du muscadet et du gros plant).

42511. — 25 novembre 1977. — M . Maujoüan du Gasset expose à
M . le Premier ministre (Économie et finances) que le groupement des
maires du Sud-Est de la Loire-Atlantique, réuni au Loroux-Bottereau
le lundi 21 novembre 1977, a évoqué les problèmes soulevés par la
taxation du prix de vente du muscadet et du gros plant et plus pré-
cisément par l'arrêté n' 77-128/P relatif au prix de vente des vins
servis dans ies restaurants en date du 4 novembre 1977. Soulignant
ce que cet arrêté a, en fait, de discriminatoire, constatant qu'il va
entraber et entraîne déjà le boycott de ces vins st : ra table des res-
tp urateurs, attire solennellement l'attention du Gouvernement sur les
conséquences désastreuses qui pourraient en "résulter pour la région
du pays nantais . Tel est le contenu de la motion votée à l'unanimité
par tee maires de cette région, ajoutant personnellement que cet
arrêté vii à l'encontre, de leur recherche (réduction du coût ide

la vie) puisque les vins taxés, boycottés, sont remplacés sur la
table des restaurateurs par des vins non taxés et donc plus chers.
Il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cette situation
qui pourrait devenir grave.

Trar:illensns *cmiliates : affectation d ' une partie de la taxe sur les
corps gras alimentaires au financement rte leur action en milieu
rural.

42520. — 25 novembre 1977 . — M. Huchon attire l'attention rle
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des aides à domicile en milieu rural. Il existe depuis plusieurs
années en régime général un système de prestations de service
qui consiste pour la caisse nationale d'allocations familiales à prendre
en charge une partie du financement de toutes les actions de tra-
vailleuses `amiliales et à le verser aux caisses départementales qui
à leur tour le répercutent sur les organismes employeurs . En avril
dernier, le plan dit « Barre bis n avait permis une amélioration
de ce système en prévoyant le relèvement de la dotation du fonds
d 'action sanitaire et sociale . Ce relèvement est destiné en particulier
à favoriser l'accroissement du nombre des travailleuses familiales
et le développement des crèches. Il y a là un effort certain, mais
effort qui ne concerne que le régime général c ' est-à-dire essentiel-
lement les familles urbaines . Cependant le Premier ministre avait
déclaré que des mesures similaires seraient prises pour les familles
agricoles . Or, ce n ' est pas encore le cas . Il n'y a pas de prestations
de services pour le régime agricole alors que les ressources des
caisses départementales de mutualité sociale agricole ne peuvent
suffire à satisfaire toutes les demandes de prise en charge des
familles affiliées. Nous avons eu connaissance d ' un projet consistant
à affecter une partie de la nouvelle taxe sur les corps gras alimen-
taires au soutien de l 'action des travailleuses familiales en milieu
rural . Cette somme s'ajouterait à un montant équivalent fourni par
l ' union centrale des caisses de M . S . A. pour permettre l'institation
é une prestation de services en régime agricole . M . , Auchon souhai-
terait avoir la confirmation de cette mesure qui à coup sir per-
mettrait le développement du service d ' aide à domicile dans un
monde rural encore sous-équipé dans ce domaine malgré des besoins
spécifiques liés à l' isolement croissant des familles.

Energie (aménagement des conditions d 'application
de la taxe de raccordement électrique).

42521 . — 2à novembre 1977. — M . Huchon appelle l ' attention de
M . le ministre da' l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
récentes déclarations en matière énergétique et plus particulière-
ment en matière électrique. La décision instituant une avance rem-
boursalAe relative aux logements neufs chauffés à l'électricité,
prévue au douillet officiel du 22 octobre 1977, est de nature à pro-
voguer de vives inquiétudes, car elle semble augurer un profond
changement de direction . La campagne de promotion du chauffage
électrique menée depuis 1971 avec l'appui des pouvoirs publics
avait incité Electricité de France et de nombreuses entreprises du
bâtiment et des travaux publics à réaliser d'importants investisse-
ments de conversion . Ce furent autant d'efforts tendant à substi-
tuer au fuel une énergie nationale. Au niveau national, cette mesure
contribuera certainement à aggraver la dépendance énergétique du
pays, au niveau local elle compromet gravement l'activité des
maîtres d'ouvrages et les constructeurs individuels. La justification
de cette :axe du 22 octobre 1977 est difficile à cerner. Au niveau
économique, elle apparait discriminatoire en ne visant qu'une caté-
gorie de chauffage et en faussant les règles de concurrence vis-à•
vis des sociétés d 'exploitation de pétrole. Aussi, il lui demande
quelles mesures 11- envisage de prendre pour que cette taxe de
raccordement soit plus compatible avec la mission d 'Electricité de
France et qu ' elle ne pénalise pas un secteur d'activité créateur
d'empluis qui avait su dès 1971 répondre aux voeux du Gouverne-
ment en matière énergétique

Police (augmentation de l 'implantation ries postes . de police
ai , sein des grands ensembles immobiliers).

42_22. — 25 novembre 1977 . — M. Loo appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'insécurité de plus en plus
grande dans laquelle vivent les habitants des grands ensembles
immobiliers . Tous les jours des agressions sont perpétrées, en
particulier sur les enfants, les femmes ou les personnes âgées.
Les vols de toute nature se multiplient . Les grands ensembles,
comme le e Roy d ' Espagne » ou « La Rouvière s, à Marseille,
comptent plusieurs milliers d'habitants, soit l'équivalent de petites
villes ou bourgades souvent isolées du reste d'un quartier. Aussi,
il lui demande s'il envisage d'implanter des postes de police
au sein des grands ensembles car c'est là, sans doute, le meilleur
moyen de d4eourager les agresseurs et de contenir l'aggravation
de la violente .
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Bénéfices agricoles (majoration du seuil d'imposition au bénéfice
réel pour les agriculteurs âgés de plus de cinquante ans).

42523 . — 25 novembre 1977. — M. Bertrand Denis expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) qu 'un certain
nombre d 'agriculteurs sont au forfait ; que le seuil de 500000 francs
fixé est déjà ancien et qu ' il ne tient pas compte de l 'augmentation
du prix de la vie ; qu'un certain nombre d'agriculteurs âgés de
cinquante ans ne sont pas habitués à faire de la comptabilité et
que, dans ce cas, il serait peut-être bon de continuer à appliquer
le système du forfait pour un chiffre plus élevé que le chiffre
actuel . Il lui demande donc s'il n 'estime pas judicieux d 'admettre
une majoration du seuil pour l ' impôt sur le bénéfice réel pour
les agriculteurs âgés de plus de cinquante ans.

S. N . C. F. (inconvénients résultant de la réduction
de La desserte ferroviaire d'Essonnes-Robinson).

42524. — 26 novembre 1977. — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur la réduction de la desserte ferroviaire entre Corbeil-
Essonnes et Melun. La station d 'Essonnes-Robinson était desservie
tous les quarts d' heure jusqu 'à une date récente. Mais la S. N . C . F.
a réduit le trafic à un ou deux trains par heure . Cette décision
prive les habitants du centre d ' Essonnes et du quartier de T,` nit-
conseil d 'une commodité importante . De nombreux usagers se
détournent ainsi du chemin de fer pour utiliser leur véhicule per-
sonnel, accentuant les difficultés de circulation routière aux heures
de pointe . Cette situation est d ' autant plus aberrante que la
nouvelle ligne passant par Evry offre une plus grande facilité d 'écou-
lement du trafic entre Corbeil-Essonnes et Paris . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre polir que la
desserte ferroviaire d ' Essonnes-Robinson puisse à nouveau répondre
aux besoins de la population.

Education spécialisée 'insuffisance des effectifs d'infirmières
à l'école nationale pour déficients visuels fie Montgeron [Essonnel).

42525 . — 26 novembre 1977 . — M. Combrisson attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés provoquées par la vacance d ' un poste d ' infirmière à l ' école
nationale pour déficients visuels de Montgeron. De ce fait, la
charge de travail qui devrait étre répartie sur deux personnes
repose sur la seule infirmière en exercice . Cette situation entraîne
donc des conditions de travail difficiles, et met en cause la
sécurité des élèves . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre afin de pourvoir dans les meilleurs délais à
ce poste.

Economie et finances (personnel) (instauration de contrats ouvrait
droit à la titularisation des vacataires des services extérieurs de la
trésorerie générale de l ' Essonne).

42526. — 26 novembre 1977 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
causés par la nomination de vacataires à quatre-vingt-quinze heures
aux services extérieurs de la trésorerie générale de l'Essonne. En
effet, ces agents étant soumis à des contrats de trois mois renouve-
lables ne seront jamais titularisés dans la fonction publique. Une
telle situation contredit les prises de positions gouvernementales
souhaitant la résorption de l 'auxilariat. Dé plus, ces modalités de
recrutement ne sont pas de nature à - résorber durablement le chô-
mage et contribuent à la détérioration des conditions de travail dans
cette administration . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour donner à ce personnel une véritable garantie
de l'emploi au moyen de contrats ouvrant droit à . leur titularisation.

Parents d ' élèves (suppression de l'intégralité des personnes de
nationalité étrangère au bureau des associations de parents
d'élèves).

42527 . — 26 novembre 1977. — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'impossibilité d'élire des personnes
de nationalité étrangère au bureau des associations de parents
d 'élèves. Les dispositions du titre IV et plus particulièrement Parti•
de 26 de la loi du juillet 1901, qui régissent le fonctionnement
des associations, précisent que les membres de nationalité étran-
gère ne peuvent participer à leur gestion à moins de se soumettre
aux dispositions du décret du 1•' juin 1939 sur les associations étran•
gères, ce qui demeure impossible concernant les associations de
parents d'élèves. Ces dispositions deviennent contradictoires avec
la mise en place des conseils de parents, où le critère de nationalité
n'intervient à aucun moment dans les clauses d'éligibilité. De ce fait,
les parents intéressés peuvent participer au fonctionnement des éta-

blissements scolaires, mais se voient interdire l'accès à des respon-
sabilités dans les associations concernées. Il lui demande en consé•
quence, quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Pensions de retraite civiles et militaires (mesures applicables à la
détermination des pensions des sous-officiers retraités et des
veuves de :nus-officiers).

42528. . — 2a novembre 1977 . — Dans le cadre de la réforme statû-
taire du corps des sous-officiers, M. Villon demande à M. le ministre
de la défense s 'il est exact, ainsi que l'affirme une brochure du
ministère, que l'ensemble des mesures indiciaires et des créations de
primes concerne également les pensions versées aux veuves et aux
retraités. Dans l' affirmative, il lui demande de bien vouloir preciser
les textes qui prévoient l'application de ces mesures aux veuves et
retraités .

	

-

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation
des proviseurs des lycées d 'enseignement prof essioenele.

42529. — 26 novembre 1977. — M. Gulnebretiere appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation des proviseurs des
lycées d 'enseignement professionnel . Il lui demande si le rang de
proviseur peut effectivement leur être ^econnu, avec les évidentes
revalorisations indiciaires qui s 'en suivent afin de les mettre au
rang des autres proviseurs. Il lui demande également s 'il est pos -
sible de ne pas favoriser au détriment de ces établissements la for-
mation dans les centres de formation des apprentis.

Treueilteuses fineilieles (affectation d ' une partie de 1a taxe sur
les corps gras alimentaires au financement de leur action en
milieu rural).

42530 . — 26 novembre 1977. — M. Guinebretière appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des femmes qui effectuent de l ' aide à domicile en milieu
rural, au regard de la sécurité sociale . Il lui demande quelles
mesures sont prévues pour soutenir l'action des travailleuses fami-
liales en milieu rural. Un projet avait été établi en cè sens ; il
consistait à affecter une partie de la nouvelle taxe sur les corps
gras alimentaires au soutien de cette activité . Il lui rappelle que
contrairement aux efforts entrepris pour le régime général, rien n 'a
été fait pour le régime agricole, il n' y a pas de prestation de
service . Les associations de l'aide à domicile en milieu rural sont
lourdement pénalisées par le manque de crédits, surtout dans des
départements comme le Finistère, où elles sont extrêmement floris-
santes.

Obligation alimentaire (substitution de l 'Etat aux pupilles
de la nation pour assurer celle-ci

42531 . — 26 novembre 1977 . — M. Xavier Hamelin expose à M. le
secrétaire d'Stat aux anciens combattants la situation suivante :
Mine X . dont 'e grand-père est mort et domt le père a été tué pen-
dant la guerre :939-19.45 est pour m i te, emnlère raison pupille de la
nation . Sa grand- . .ère séjo : .nant clans un hospice, la direction
départementale de l' agit ..,n sanitaire et sociale lui a demandé ainsi
qu ' à ses frères d 'assurer la charge de ses frais de séjour et ceci
en application des articles 205 et suivants du code civil. Dans des
situations de ce genre le ministère de la 'santé consulté rappelle
que «d ' une manière générale le caractère subsidiaire de l 'interven -
tion des collectivités publiques par rapport notamment à la solida -
rité familiale demeure un des principes fondamentaux de l 'aide
sociale» . Malgré cette position Mme X . et ses frères considèrent, •à
juste titre semble-t-il, que leur qualité de pupilles de la nation devrait
avoir peur effet de voir l 'Etat se substituer à eux pour assurer
l'obligation alimentaire précédemment exposée . Il s ' agit là d' un pro-
blème de principe qui présente un intérêt évident, c ' est pourquoi
il lui demande . de bien vouloir faire étudier ce problème, en accord
avec son collègue, Misse le ministre de la santé et de la sécurité
sociale, afin d'aboutir, dans la mesure du possible, à la solution
préconisée pour les pupilles de la nation dont la situation vient
d'être exposée.

Action sanitaire et sociale (revendications des assistantes sociales
chefs conseillères techniques des directions départementales).

42533 . — 26 novembre 1977. M. Labbé s' étonne auprès de
Mme le ministre de ln santé et de la sécurité sociale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite W. 39534 publiée au
Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale, re 66, du
9 juillet 1977 . Plus de quatre mois s'étant écoulés depuis la
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publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possibile une réponse rapide . En
conséquence, il appelle soli attention sur la situation des
assistantes sociales chefs conseillères techniques des directions
départementales de I'action sanitaire et sociale. Il lui rappelle que la
circulaire du ministère des affaires sociales e- ante du 12 décem-
bre 1966 prévoyait l'organisation et le fonctl )nuement du service
social départemental . En particulier, le poste d'une assistante sociale
chef conseillère technique était créé auprès du directeur départe-
mental de l'action sanitaire et sociale pour tout ce qui concerne
le service sociaL Or, depuis cette date et malgré des demandes
effectuées par le groupe délégué des assistantes sociales chefs
conseillères techniques des directions départementales de l 'action
sanitaire et sociale auprès de la direction générale de l 'action sociale
au ministère de la santé la situation reste inchangée . Les conseillères
techniques n 'ont toujours pas de statut propre à leur formation et
leur indices sont identiques à ceux des assistantes sociales chefs qui,
d'après la circulaire du 16 avril 1975 peuvent être nommées sans
assumer une fonction d'encadrement ou de responsabilité, mais
simpicment par promotion (20 p . 100 de l'effectif) . Un décret du
12 avril 1974 a modifié le décret du 19 octobre 1959 portant règle.
ment d 'administration publique relatif au statut des assistants sociaux.
Les conseillères techniques n'ont pas été concernées Par ce décret.
En 1972, 1973, lors des contacts du groupe délégué des conseillères
techniques départementales avec la direction générale de l ' action
sociale et la sous-direction des professions sociales il ressortait que
des textes étaient en préparation et pouvaient comporter la propo•
sition de bonification d'indices de fonction : 120 points pour les
assistantes sociales chefs conseillères techniques. Ces projets parais-
saient recueillir un avis favorable de la part des représentants des
différents ministères . En octobre 1975, le représentant de la direction
générale de l'action sociale faisait espérer en 1976 la reconnaissance
de cette fonction . Les projets semblent avoir été reportés, compte
tenu des difficultés économiques actuelles. Les conseillères Lech .
niques qui ont à assumer des responsabilités de plus en plus impor-
tantes et un encadrement de plus en plus lourd souhaitent qu' un
statut les concernant soit élaboré rapidement. Elles acceptent le
projet de bonification indiciaire prévu pour une période transitoire
en espérant par la suite leur intégration dans le cadre A, intégration
dont le principe avait été admis lors d ' un arbitrage du 2 décem .
bre 1972. Il lui demande donc quelle est sa position à l 'égard de ce
problème . Il souhaiterait que la situation des personnels en cause
fasse l'objet d'un règlement rapide.

	

-

Retraites complémentaires )prise en charge par l'Etat de la part
de cotisations excédentaires de cadres ayant accepté de reprendre
une activité de non-cadres).

42535 . — 26 novembre 1977 . — M . Vaibrun appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des cadres licenciés pour
causes économiques et qui ont accepté de reprendre une activité
de non-cadres. En prenant celte décision, les intéressés réalisaient
fort bien qu'ils subiraient un préjudice certain en matière de
retraite complémentaire . Par ailleurs, cette reprise d'activité pro-
fessionnelle diminue les charges qu' ils auraient représentées pour
la collectivité en tant que demandeurs d'emploi. C'est pourquoi
il lui demande s'il ne pourrait être envisagé de faire bénéficier
ces cadres de la prise en charge, par l 'Etat, du paiement de la
part des cotisations de retraite complémentaire représentant la
différence entre le montant des cotisations appliquées aux cadres
et celui des cotisations qu'ils versent actuellement au titre de
leur emploi . En reconnaissant l 'effort fait pour accepter une situa-
tion nettement moins lucrative, cette mesure s'avérerait par ailleurs
moins onéreuse que les versements des aides publiques dues par
l'Etat aux salariés privés d 'emploi.

Fiscalité immobilière (exonération de taxation ' au titre des plus•
values de biens immobiliers personnels par des associés en vue
d'assurer la survie d 'une entreprise).

42536. — 26 novembre 1977. — M. Vin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que pour assurer la survie d'une
entreprise et le maintien de l 'emploi des salariés de cette entre .
prise, il s'est avéré indispensable de procéder, de la part des
associés, à la vente de certains biens immobiliers qui leur étaient
personnels : appartement pour l 'un, locaux professionnels pour le
second associé, locaux commerciaux pour le troisième, ces ventes
étant étalées d 'avril 1975 à juillet Ces locaux avaient été
construits en vue de la location et a :quis depuis moins de dix ans.
Il lui demande si, en raison des circonstances ci-dessus, les inté .
ressés sont considéras comme ayant apporté la preuve du carac-
tère non spéculatif des opérations réalisées, compte tenu de ce que
l'article 35 A du CGI qui assujettit à l'impôt les BIC les plus-values
résultant de la vente d 'immeubles opérées dans un délai de dix ans
prévoit l'administration de cette preuve.

Pensions de retraite civiles et militaires (jouissance immédiate
de la pension pour les femmes fonctionnaires ayant recueilli des
enfants).

42537. — 26 novembre 1977. — M. Le Tac rappelle à M . le Pre-
mier ministre (Eeonomie et finances) que les dispositions de
l'article 24, paragraphe I-3 a du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite précisent : e la jouimance de la pension est
immédiate pour les femmes fonctionnaires lorsqu'elles sont mères
de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre ou d'un
enfant vivant âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale
ou supérieure à 80 p. 100 • . Or, il apparaît que les services des
finances, à l'inverse de la sécurité sociale appliquent strictement à
la lettre le terme de mère a dans son sens le plus restrictif
et ne considèrent pas , comme telle celle qui a recueilli un enfant
et l ' a élevé pendant seize rms quand çe n 'est pas davantage. Tel
ne peut être l'esprit de la loi qui se révélerait alors particulière-
ment injuste. En conséquence, M . Le Tac demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire savoir si des instructions
peuvent être données aux services intéressés afin que le terme
de a mère » srit entendu au sens le plus large.

Institut géographique national (livraison par la France aux Etats
étrangers anciennement ou récemment indépendants des négatifs
originaux de photographies aériennes).

42531 . — 26 novembre 1977. — M. Debré demande à M. le ministre
de l'équipement et cle l'aménagement du territoire s'il est exact
qu 'il a été décidé de donner aux Etats étrangers, anciennement
ou récemment indépendants, les négatifs originaux des photographies
aériennes prises par les services officiels de la République. Il lui
serait obligé de toute explication à ce sujet, compte tenu du fait
que- la livraison de toutes copies nécessaires éviterait à la France
de se dessaisir de collections irremplaçables.

Prov iseurs de lycées d 'enseignement professionnel
(statut et promotion professionnelle).

42539. -- 26 novembre 1977 . — M . Prêche appelle l 'attention de
M. le minb,tre de l'éducation sur la situation des proviseurs de
lycées d'enseignement professionneL Ces personnels sont en effet
inquiets prince que l'avenir de la formation professionnelle initiale
dispensée par le service public leur parait être mis en cause . La
campagne de valorisation de l'apprentissage traditionnel ayant
coïncidé étrangement avec la diminution des moyens dont disposent
effectivement les établissements publics. De plus, alors que s'établit
une parité structurelle entre les établissements d 'enseignement,
les proviseurs ont constaté qu 'aucune mesure globale n 'est annoncée
pour assurer l'identité de considération entre les chefs d 'établisse-
ment. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour que ces personnels bénéficient d'une possibilité de
promotion réelle telle qu'elle est tracée dans les propositions de
réforme du système éducatif.

Ecoles primaires (création d'un poste d 'instituteur au groupe scolaire
Fercot de Saint-Fargeau -Ponthierry (Seine-et-Marne]).

42540. — 26 novembre 1977 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'impérieuse nécessité d_ créer
un poste d' instituteur au- groupe scolaire Fercot de Saint-Fargeau -
Ponthierry (77) . Certains enfants y travaillent dans des classes
surchargées (quarante élèves) et à double programme, alors que
des locaux scolaires sont disponibles, pour faire face à un dédou-
blement de classe. II lui demande dans quels délais il mettra à la
disposition de l'inspection d'académie les moyens nécessaires pour
créer ce poste, dispensant ainsi les parents d 'élèves et les élus
locaux d ' actions plus spectaculaires pour faire aboutir les nom-
breuses démarches qu' ils ont effectuées en vain jusqu'à présent.

Hôpitaux (revendications des personnels hospitaliers).

41541 . — 26 novembre 1977. — M . Delehedde appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions de travail des personnels hospitaliers, et lui demande
si leurs revendications les plus immédiates ne lui paraissent pas
légitimes, à savoir : 1" l 'extension à tous les hospitaliers de la
prime spécifique correspondant à treize heures supplémentaires par
mois accordée actuellement dans les seuls hôpitaux de la région
parisienne ; 2" le classement des A . S. IL A. S . I . dans le groupe II
des aides-so.,,. ants dans le groupe IV avec la création d'un sein-
ciselet au groupe VI ; 3' l'extension des primes dites de sujétion
à tous les personnels des services de soins ainsi qu 'aux agents
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des services de laboratoire, radiologie, pharmacie ; 4" l'élaboration
d' un statut des assistantes sociales, catégorie indispensable à une
véritable humanisation des hôpitaux.

Etudiants (insuffisance de la prévention en matière de santé).

42542. — 26 novembre 1977. — Force est de constater que, pour
les étudiants, les structures de prévention et de soins se sont mal
adaptées aux besoins nouveaux et à une demande grandissante . Une
des conséquences de cette constatation est par exemple l ' insuffi-
sance de la prévention en matière de santé . Ainsi, la médecine
préventive se limite-t-elle trop sruvent au dépistage de la tuber-
culose . En conséquence, M. Delehedde demande à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités ce que ses services envisagent de faire pour
pallier cette carence.

Examens, concours et diplômes (admission en équivalence du C .A .P.
ou du B.E.P. des brevets belges de qualification Cuisine et
hôtellerie).

42545. — 26 novembre 1977 . — M . Huguet demande à M. le ministre
de l 'éducation s ' il compte admettre en équivalence du C .A.P. ou
du B . E. P. des brevets de qualification Cuisine et hôtellerie délivrés
par certaines écales belges à l ' issue de trois années d ' études profes-
sionnelles. En effet, de nombreux jeunes de la région Nord-Pas .
de-Calais souhaitant suivre cette formation particulière le font en
Belgique, les établiscemeuts techniques correspondants de la région
manquent de place . Par la suite, ces mêmes jeunes postulant à un
emploi dans les services de l 'administration se le voient refuser,
leur diplôme n'étant pas reconnu par la législation française.

Maitres auxiliaires (proportion de titularisation des manies (luxé
liaires faisant fonction de conseiller d'éducation par rapport une
postes à pourvoir).

42546. — 26 novembre 1977. — M . Mexandeau attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le fait que le décret inter .ninistériel
n" 77 .95 du 18 janvier 1977 a été promulgué pour permettre la
titularisation des maîtres-auxiliaires exerçant les fonctions d ' éduca-
tion (l'auxiliariat atteint 35 p . 100 dans ce secteur) . Dans ce décret,
il est prévu que e le nombre de places offertes chaque année à ce
concours est fixé par le ministre de l'éducation dans la limite de
50 p . 100 du nombre de postes de conseillers d 'éducation non pour-
vus par des conseillers d 'éducation au 31 décembre de l 'année pré-
cédente e . Or, par arrêté du 5 octobre 1977 (Journal officiel n" 156
[N. C.] du 9 octobre 1977, p. 6513), le nombre de places offertes
au concours spécial a été fixé à 360, ce qui pourrait laisser croire
qu ' il y avait 720 postes non pourvus en 1976 . Il lui demande de bien
vouloir préciser les raisons pour les q uelles ce nombre n'a pas été
de 448, ce qui correspondrait à 50 p, 100 des 896 postes budgétaires
vacants (ces 896 postes étant d ' ailleurs tous pourvus par des maîtres-
auxiliaires) décomptés par les commissions paritaires à l 'aide de
documents préparatoires aux commissions fournis par les services
du ministère aux représentants de ces personnels . 'Un rectificatif
à l'errêté du 5 octobre 1977 serait tout à fait conforme à l 'esprit
dans leqw te décret précité a été rédigé.

Retraites complémentaires (femmes de ménage
'

	

employées dans des études de notaire).

42548 . — 26 novembre 1977. — M. Franceschi rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les termes de sa ques-
tion écrite n" 40184 en date du 6 août 1977 dans laquelle il attirait
son attention sur la situation du personnel employé en qualité de
femmes de ménage dans une étude de notaire. H lui demande de
bien vouloir lui faire connaître par quelle caisse de retraite complé-
mentaire est prise en compte cette catégorie de personnel.

Constructions scolaires (liste de priorité relative aux constructions
scolaires du second degré dans le département des Yvelines).

42549. — 26 novembre 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l'atten .
tien de M. le ministre de l'éducation sur la situation du départe-
ment des Yvelines en matière de constructions scolaires . Elle lui
demande, notamment : de bien vouloir lui communiquer les listes
de priorité relatives aux constructions scolaire .. premier et second
cycles du . second degré ; de lui indiquer ce qu'il compte faire
pour que l 'exécution des décisions administratives +e financement
et la réalisation des équipements correspondants soient effective
ment entreprises . Des retards sont en effet très souvent constatés.
C'est notamment le cas du lycée d'Etat Jules-Ferry de Versailles,
dont le financement a fait l'objet d'une décision ministérielle en
1972 mais dont la première pierre n ' est toujours pas posée ; de

lui indiquer les mesures qu'il compte prendre au sujet du lycée
de la Plaine de Neauphle, à Trappes . Les élèves de première et de
seconde sont cette année dans les locaux du C. E. S. en cours
d 'achèvement des travaux en cours rendant très mauvaises les
conditions de travail) . Mais pour la rentrée 1978, ils devront céder
la place à ceux pour qui le C . E. S . a été construit . Le lycée de
ta Plaine de Neauphle n 'existant aujourd' hui qu'à l 'état de projet,
elle lui demande clans quelles conditions il compte prévoir l ' accueil
pour la prochaine rentrée des élèves de seconde, première et
terminale.

l'are professiorn+eIle (iniquité résultant de l'utilisation de bases de
calcul inhérentes scion que le contribuable, exerçant une pro-
fession libérale, emploie plus ou moins de cinq personnes).

42550. — 26 novembre 1977 . — M. Dupilet attire l 'attention de
M . le Premier mi . isire (Economie et finances) sur la situation
particulière résultant de l'application de la taxe professionnelle
à certains membres des professions libérales employant du per-
sonnel. La régleventation prévoit des bases de calcul différentes
selon que le contribuable, exerçant une profession libérale, emploie
plus ou moins de cinq petsc'nnes . S 'il emploie au moins cinq per.
sonnes, une partie de la base de calcul est fixée à un cinquième des
salaires . S 'il emploie moins de cinq personnes, une partie de la
base de calcul est fixée à un huitième des recettes. Dans cas
conditions, un est amené à constater qu'une diminution de l ' activ
entraînant une diminution du personnel employé peut avoir peur
conséquence une augmentation sensible de la taxe professionnelle
qui peut aller jusqu' à quadrupler. Dans un tel cas, malgré le
plafonnement de cotisation , par rapport à 1975, le supplément de
charge fiscale est très important . En conséquence, il lui demande
s'il n'entend• pas prendre les mesures propres à résoudre ces
problèmes.

Taxe ' professionnelle (conditions d 'assujettissement des redevables
franchissant le seuil de 1 000 000 de francs de chiffre d 'affaires).

42551 . -- 26 novembre 1977 . — M. Dupilet attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l' application
de la taxe professionnelle aux redevables qui dépassent, pour la
première fois, le seuil de 1 000 000 de francs de chiffre d 'affaires.
En effet, alors qu ' en dessous du chiffre - d'affaires de 1000000 de
francs il n'est pas tenu cômpte du matériel et des agencements
pour le calcul de cette taxe, un dépassement de ce chiffre, fut-il
minime, modifie la base de calcul qui inclue alors lesdits matériels
et agencements. Cela a pour conséquence d 'entraîner un doublement,
si ce n'est un trip lement, de la taxe professionnelle et, malgré
le plafonnement par rapport à 1975, le supplément de charge fiscale
est très important. En conséquence, il lui demande si un amena-
gement n' est pas envisageable dans ce cas particulier.

Sécurité sociale minière (nature des travaux de reparation .
et d 'entretien des berlines servant au transport des produits extraits).

42552. — 26 novembre 1977. — M. Damas attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l' ar-
rêté du 11 juillet 1958, qui définit les travaux spécifiquement
miniers en vue de l'application de l 'article 5 du décret du 27 novem-
bre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les mines.
Il lui demande si'l ne serait pas souhaitable que le paragraphe 3
de l' arrêté reprenne la réparation et l'entretien des berlines servant
au transport des produits extraits et du matériel nécessaire à l 'ex-
ploitation . La berline, qiu est bien un matériel spécifiquement
minier, est indispensable à l'exploitation minière tout comme les
voies ferrées . Il est donc logique et normale que les travailleurs
employés à les entretenir et à les réparer soient repris comme
exerçant des travaux spécifiquement miniers, y compris pour les
partie, de leur carrière qui se sont déroulées étant au compte d'une
entreprise extérieure aux mines.

Conseillers techniques de la jeunesse et des sports
(établissement d 'un statut).

42554 . .— 26 novembre 1977 . — M. Sainte-Marie appelle l' attention
de M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux sports sur la situa-
tion particuliére .nent inquiétante des conseillers techniques de son
secrétariat d ' Etat. Ces personnels qui sont désormais au nombre de
700 ne bénéficient d'aucun statut mais sont ventilés sur huit grades
et. quatorze catégories administratives différentes . Un projet de
statut, qui avait reçu une large approbation de la part des intéres-
sés et réglait tout à la fois les problèmes de formation, de carrière,
de rémunération et de sécurité de l'emploi, était à l'étude depuis
197G au secrétariat d'Etat mais semble avoir . été abandonné depuis
quelques mois . De plus, faute de directives données en temps



9304

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

31 Décembre 1977

opportun, les remboursements de frais de déplacements, qui avaient
pourtant bénéficié d'une rallonge budgétaire, n'ont pas pu être
accordés, et les compléments de rémunération sont en constante
régression. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à un malaise grandissant chez ics conseillers
techniques, malaise qui est une entrave ; au recrutement de per-
sonnes de valeur et au maintien en postes de ces personnels et,
notamment s 'il entend, enfin, les doter d 'un véritable statut.

'Détention (répercussions du manquement à l'obligation de réserve
du médecin inspecteur des prisons sur le régime pénitentiaire).

42555. — 26 novembre 1977 . — M . Forni demande à M . le ministre
de la justice de préciser dans quelles conditions le médecin inspec-
teur des prisons a pu, dans des déclarations publiques largement
reproduites par la presse, remettre en cause les principes nièmes
sur lesquels depuis 1945 est ou devrait être fondée la politique
pénitentiaire. Au-delà du manquement à l 'obligation de réserve, au
respect de laquelle la chancellerie est par ailleurs si attachée, et
des violations du secret médical, ne faut-il pas voir dans ces
déclarations le signe d 'une volonté de retour en arrière dans la
mise en oeuvre d ' une politique pénitentiaire libérale esquissée
en 1975.

Aide spéciale compensatrice (exclusion des pensions militaires
d'invalidité du plafond de ressources pris en compte).

42556. — 26 novembre 1977 . — M . Eyraud appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economié et finances) sur les conditions de
ressources auxquelles est subordonné l ' octroi de l' aide spéciale
compensatrice instituée par la loi n " 72-657 du 13 juilletZ972. D 'après
les dispositions de l 'article 10 modifié et de l 'arrêté du 13 décem-
bre 1974 modifié, le plafond des ressources extra-professionnelles
à ne pas dépasser pour avoir droit à cette aide est de 9400 francs
pour une personne isolée et de 17000 francs pour un ménage au
1'• janvier 1977 . Si depuis le décret n" 74-62 du 28 janvier 1974
modifiant les conditions d 'attribution de l 'aide spéciale compensatrice,
les retraites ou pensions de réversion constituées à titre commercial
ne sont plus prises en compte dans le calcul des ressources exté-
rieures à l'entreprise, il n' en est pas de même pour les pensions ou
réversions de pensions d ' invalidité militaires, qui sont allouées
pourtant à titre de réparation et ne sont pas imposables . Il lui
demande en conséquence s' il envisage de remédier à cette injustice
en excluant les pensions d 'invalidité militaires des ressources prises
en compte pour l' attribution de l'aide spéciale compensatrice.

Taxe professionnelle (conditions d 'assujettissement
des jeunes médecins s'installant en zone rurale).

42557. — 26 novembre 1977 . — M. Chauvet exposa à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 7 de la loi de finances
rectificative pour 1976 a limité le montant de la taxe professionnelle
à 170 p. 100 de la patente 1975. Si cette mesure a eu pour effet
d' écrêter la taxe professionnelle de certains redevables, elle entraîne
par contre de profondes distorsions et de graves injustices dont
sont victimes les nouveaux assujettis, et singulièrement les jeunes
médecins qui s 'installent en zone rurale (où le'taux des taxes commu-
nales ou syndicales génère des taux de taxe professionnelle deux à
trois fois plus élevée que dans les grandes agglomérations) . Il lui
cite notamment le cas d ' un jeune médecin qui s ' est installé depuis
un an en zone rurale en s ' associant à l'un de ses collègues exerçant
son activité depuis une dizaine d'années déjà . Bien que les deux
praticiens utilisent les mêmes locaux et les mêmes équipements, la
taxe professionnelle du jeune médecin est le double de celle de
son associé alors que ses propres recettes n'atteignent pas la moitié
de celles de ce dernier . Il lui demande s'il n 'y a pas là une profonde
injustice et si, dans un tel cas, 'ia mesure d ' écrêtement dont bénéficie
l'un ne devrait pas être applicable à l ' autre du fait même qu ' il s ' agit
de deux assujittis travaillant de concert datte des conditions
identiques. .

S . N. C. F . (utilisation par l'entreprise Calberson
de terrains de la S. N. C. F. situés à Paris (18°), boulevard Ney).

42559. — 26 novembre 1977. — M . Baillot attire l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l' aménagement du territoire
(Transports) sur l'utilisation des locaux Calberson du boulevard
Ney, à Paris (18') . Une convention signe par )a ville de Paris et
la S . N. C . F. a mis à la disposition de cette dernière des terrains
importants en vue de l'édification par l'entreprise Calberson d'un
immense entrepôt entre la porte d'Aubervilliers et la perte de la
Chapelle. Le motif hivoqué' pour obtenir la cess s,i par la ville
de Paris de son terrain résidait dans la nécessité d'avoir un lieu

de stockage et de transit à la mesure des échanges commerciaux
sans cesse croissants . Aujourd ' hui les habitants du groupe H. L . M.
qui fait face à l'entrepôt constatent que si une partie des bâtiments
sert au transit des marchandises avec tous les inconvénients que
cela leur procure notamment la nuit, des entreprises privées s 'y
sont installées lune imprimerie, une maison de confection, des
magasins. . .) . II aimerait savoir si l'installation d 'entreprises privées
dans cet immense entrepôt est bien conforme à la convention signée
entre la ville de Paris et la S . N . C . F. Si oui, qui perçoit les rede-
vances d ' occupation puisque le terrain demeure la propriété de la
S . N . C . F . et que la société Calberson n'est en fait que concession-
naire de la société des chemins de fer français': Enfin faut-il
s 'attendre à l'extension d'installations d 'autres entreprises privées
dans des bâtiments prévus à d'autres fins.

Constructions scolaires (ré( lisation de lycées et C . E. S.
dans la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yreliue (Yvelines).

42560. — 26 novembre 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les besoins urgents de la ville
nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, en C . E. S. et lycées.
Dans le secteur Coignières-Maurepas-Elancourt, 3498 enfants pour
3 000 places . le financement du C . E . S . 600 est donc indispensable
en 1978 . Sur ce même secteur, il manque une centaine de places
au lycées des Sept-Mares . Dans le secteur de Trappes la construction
d ' un lycée en dur doit étire mise en œuvre immédiatement, 550 élèves
de lycée risquent d'être en surnombre dans le secteur Ouest en 1978.
Dans le secteur Est, le plus défavorisé des onze communes en ce qui
concerne les lycées, les élèves sont actuellement affectés au lycée
de Saint-Cyr, ce qui les oblige à de longs trajets (douze heures hors
du domicile pou ,. lès enfants de la Z . A. C . de Magny-les-Hameaux).
Aussi, devant la gravité de cette situation, il lui demande de prendre
les mesures nécessaires à la mise en chantier immédiate des nou-
veaux bâtiments scolaires dont l 'ensemble de ce secteur a un besoin
urgent.

Emploi (aide des pouvoirs publics
pour le redémarrage de Manufrance à Saint-Etienne !Loire)).

42F61 . — 26 novembre 1977. — M. Ballanger attire l'attention
de le ministre de "industrie, du commerce et de l ' artisanat sur
les conditions prévues pour le redémarrage de Manufrance. A la
suite du jugement du tribunal de commerce de Lyon, un certain
nombre de conditions nécessaires au redémarrage de cette entre-
prise ont été réalisées : l'actionnaire majoritaire (ville de Saint-
Etienne) a respecté ses engagements en reconstituant le conseil
d'administration et en faisant désigner un nouveau président direc-
teur général. La caution d'un partenaire est acquise avec la dési-
gnation d 'un administrateur de la Coop qui apportera une aide
technique . D 'autre part, le personnel a été contraint d ' accepter den
sacrifices importants, dans la mesure où la garantie, de l 'emploi
est acquise . La dernière condition, c'est-à-dire l 'aide des pouvoirs
nublics devient donc, après les promesses orales faites par les
diverses personnalités rencontrées, la condition indispensable à la
survie de Manufrance . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer cette aide conformément
aux promesses faites devant les travailleurs.

Pommes de terre (fixation d ' un prix minimum à la production).

42563. — 26 'novembre 1977. — M. Tourné expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) et au contrôle des prix
que la pomme de terre qui est un légume de grande consommation,
sur le plan des prix à la production, tonnait, chaque année, des
vicissitudes anormales à l 'encontre des producteurs. Il a été démon-
tré par ailleurs que l ' effondrement brutal des cours de ces pro-
duits à la production n'a jamais effectivement bénéficié aux
consommateurs Cette situation risque, à la longue, de provoquer
une désaffection progressive chez les agriculteurs producteurs de
pommes de terre. Le pays risque ainsi de devenir tributaire de
l 'étranger aussi bien pour les produits primeurs que pour ceux
de grande consommation . II lui demande s' il ne lui serait pas pos-
sible d 'envisager, comme c'est le cas pour plusieurs produits agri-
coles : ' viande, céréales, lait, betteraves, etc ., de fixer chaque année
un prix minimum à la production aussi bien pour les pommes de
terre primeurs que pour les pommes de terre de conservation et
de large consommation . En tenant compte : a) des variétés mises
en vente ; b) des périodes de production ; cl des lieux géographiques -
de production ; dl du prix de revient des produits récoltés ; e) en
arrêtant toute importation de l ' étranger au-dessous du prix minimum
fixé à la production.
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Fruits et légumes
(statistiques sur les importations de conserves de fruits).

42565. — 26 novembre 1977 . — M . Tourné expose à M. le ministre
du commerce extérieur que l'agro-alimentaire connaît depuis quel-
ques temps des difficultés très sérieuses dans certaines régions
de France, notamment à l 'encontre des industries de conserves de
fruits au sirop, de confitures, de jus de fruits, etc . L' origine des
difficultés dans cette partie de l'agro-alimentaire semble provenir
des importantes importations de conserves de l ' étranger à des prix
rendus franco souvent de 20 à 4(1 p. 100 moins élevés que le prix
de revient des conserves en France. Il lui demande : 1 " quels sont
les pays étrangers qui ont exporté vers la France en 1976 des
conserves de fruits et de légumes ; 2" quel est le nombre, en mil-
liers d 'unités, de conserves de fruits au sirop et de confitures
par catégorie et quel est le nombre, en milliers d 'unités, de
conserves de légumes par catégorie qui ont été importées par la
France en 1976 . Il lui demande quelle est la valeur exacte de ces
produits importés tout le long de l' année 1976, rendue frontière.
Il lui demande, en outre, ce qu ' il compte décider pour mettre
un terme ?. cette politique d'importations abusives qui, à l ' heure
actuelle, provoquent la liquidation progressive des coopératives-
conserveries dans le Sud de la France . Le Gouvernement ne peut
oublier que ces organismes sont le prolongement naturel des
productions fruitières et agricoles diverses des lieux où ils sont
implantés . En effet, à la suite d'une bonne récolte en quantité,
l 'existence d ' une conserverie permet l 'écoulement normal des pro-
duits sans avoir recours à la brutale mesure de destruction de
ceux-ci, comme cela s'est produit très souvent sous forme de retraits.

Fruits et légumes (statistiques sur les importations
de ceux-ci en 1976).

42569. — 26 novembre 1977 . — M . Tourné demande à M. le ministre
du commerce extérieur quel a été le tonnage de fruits et légumes
importé de l ' étranger, au cours de l 'année 1976 : a) par catégorie de
fruits ; b) par catégorie de légumes ; cl par pays étranger. Il lui
demande enfin quelle est la valeur exacte de ces produits importés
rendus frontière.

Uranium (conditions d'obtention d'un permis de recherche
et d 'un permis d ' exploitation).

42570. — 26 novembre 1977 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu 'à l'heure actuelle
les opinions divergent en ce qui concerne l 'exploitation des mines.
En effet, pour qu ' une exploitation minière puisse avoir lieu suivant
les dispositions du code minier, il faut d 'abord que les éventuels
exploitants puissent bénéficier d 'un permis de recherche, et cela
pour les divers types de urinerais, avec une mention spéciale
pour le minerai d'uranium, puisque ce dernier comporte, pour être
exploité, des dispositions spéciales : 1" dans quelles conditions
un permis de recherche peut-il être accordé à des prospecteurs,
cociété ou individualité ; 2" quelle est la procédure imposée par
les textes en vigueur pour accorder un permis de recherche de
produit minéralogique ; 3" vine fois le permis de recherche accordé,
quelle est la procédure obligatoire . qui, normalement, doit être
respectée pour pouvoir benéficier du permis d ' exploiter, notamment
est-ce que le permis d ' exploiter est le prolongement du permis
de recherche accordé, ou alors une procédure complémentaire au
permis de recherche doit-elle être engagée avant de pouvoir béné -
ficier rte l ' autorisation d' exploiter ; 4" quelles sont les dispositions
légales juridiques et administratives que tout demandeur d'exploiter
une none doit respecter avant d' engager tout travail d'exploitation.

Etablissements secondaires
(sécurité des élèves au C . E. S. Blaise-Pascal, à Plaisir fYvelinesl).

42511 : — 26 novembre 1977 . — Mme Thome-Patenôtre attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'inquiétude
légitime des parents d 'élèves du E . S . Blaise-Pascal, à Plaisir,
à la suite d ' une nouvelle s affaire n d ' incendie d 'un C. E. S . à
La Celle-Saint-Cloud qui . heureusement, n ' a pas fait de victimes.
Cette inquiétude s ' exprime avec d 'autant plus de gravité que les
normes de construction du C. E . S . Blaise-Pascal, à Plaisir, sont
pratiquement identiques à celles des établissements incriminés. Il
est évident notamment que toutes les nouvelles norme : -évues
depuis l' incendie du C. E . S . Pailleron n ' ont pas été respectées et
que cet établissement actuellement en service ne présente pas,
aujourd 'hui, toutes les conditions de 'sécurité que les associations
de parents d'élèves, les enseignants et la municipalité sont en droit
d'exiger. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir, dans

les plus brefs délais, pour mettre un terme à cette menace per-
manente, donner des instructions pour que soient effectués au C . E .S
Blaise-Pascal tous les contrôles et surtout réaliser tous les travaux
demandés et obligatoires.

: ' axe à la valeur ajoutée (modalités d'assujettissement
des membres des professions libérales).

42573. — 26 novembre 1977. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si les membres des professions
libérales ayant opté pour leur assujettissement à la T. V . A . doivent
comprendre la T. V. A . facturée dans le montant des recettes ser-
vant de base de calcul de la taxe professionnelle quand le nombre
de leurs salariés est inférieur à cinq. En outre, pour la détermi-
nation du plafond de recettes ouvrant droit à un abattement de
10 millions de francs sur les bénéfices non commerciaux, quand ils
ont adhéré à un centre d'assistance, doivent-ils prendre comme
recettes le chiffre réellement encaissé T .V.A. comprise ou le chiffre
hors taxe.

Propriété (vente d ' un immeuble par un non-résident.)

42574 . — 26 novembre 1977 . — M. Brun expose à M. le Premier
ministre (Économie et finances) le cas d ' un non-résident propriétaire
d ' un immeuble en France vendant celui-ci . L 'acte a été régularisé,
le prix encaissé par le notaire et versé après l'accomplissement des
formalités à une banque agréée à un compte « étranger s. L ' acte a
été déposé au bureau des hypothèques, accompagné de la décla-
ration sur les plus-values. Le -prélèvement exigible au titre de cette
cession a été réglé, mais le compte du vendeur reste bloqué jus-
qu'à un éventuel contrôle ultérieur de l'administration . Il lut
demande s'il est normal que le prix de vente soit ainsi bloqué
en totalité et combien de temps faudra-t-il attendre pour que le
vendeur, qui envisage un réinvestissement, puisse disposer de ses
fonds.

B é néfices industriels et commerciaux (déductibilité des cotisations
versées par les commerçants et artisans à une assurance complé-
mentaire pour assurer une meilleure couverture du risque
maladie).

42575 . — 26 novembre 1977 . — M . 011ivro expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que le régime obligatoire d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés n'est pas encore aligné
sur le régime général d 'assurance maladie, malgré les améliorations
intervenues récemment, la couverture de nombreux risques restant
limitée à 50 p . 100 et les arrêts de travail n 'étant pas indemnisés.
En attendant l ' harmonisation prévue des divers régimes de sécurité
sociale, nombreux sont les artisans et commerçants qui ont souscrit
une assurance complémentaire afin de bénéficier d 'une meilleure
couverture des risques en ce qui concerne les prestations en nature
et d'avoir droit à une indemnisation des arrêts de travail . Cette
assurance complémentaire donne lieu au paiement d 'une cotisation
relativement importante qui, dans l' état actuel de la législation,
n 'est pas déductible pour la détermination du bénéfice imposable
à l 'impôt sur le revenu, alors que les cotisations versées au titre
du régime obligatoire sont, elles-mêmes, déductibles. II lui demande
s ' il ne serait pas possible de prévoir une nouvelle disposition per-
mettant que pour la détermination du revenu soumis à l'impôt
soient, tout au moins, déductibles les cotisations destinées à per-
mettre l'alignement des prestations d'assurance maladie des travail•
leurs non salariés sur les prestations du régime général de sécurité
sociale.

Sécurité sociale (suppression des délais d'admission à uns assurance
volontaire pour le conjoint d 'invalide faisant office de tierce
personne).

42576. — 26 novembre 1977 . — M. 011ivro rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu' en vertu de l'article
L . 244 du code de la séçurité sociale la faculté de s'assurer volon-
tairement pour les risques invalidité et vieillesse est accordée, notam-
ment, à la personne qui, sans recevoir de rémunération, remplit,
effectivement, les fonctions et obligations de la tierce personne
auprès de son conjoint ou d 'un membre de sa famille, infirme ou
invalide et bénéficiaire d'un avantage pour tierce per•s'rnne, servi
au titre d ' un régime social légal ou réglementaire. La rsglemen.
tation actuelle prévoit que la demande d 'admission à cette assurance
volontaire doit être présentée dans le délai de six mois qui suit
soit le début de l'activité exercée au service de l'invalide, soit la
date à laquelle l'avantage pour tierce -personne a été attribué à
l'invalide . C'est ainsi que l'épouse d'un assuré invalide à 100 p . 100
bénéficiaire de l'allocation pour tierce personne s'est vu refuser
l'adhésion à l'assurance volontaire, du fait qu'elle a présenté sa



ire

Presse et publication précisions sur la définition
de l'es pression Organe de presse J.

42577. — 26 novembre 1977. — M. Kiffer demande à M . le ministre
de la justice les précisions suivantes concernant la définition du
mot « organe de presse ii dans le cadre de l'article L . 52-1 du code^
électoral, car le jugement pronoaeé par le lribural de grande
instance de Metz en date du 15 novembre 19ï7, te .:te ambigu sur
ce sujet et risque de créer un grave ptécédent ctees le cadre des
futures campagnes électorales. En effet, le législateur avait ineortes-
tablement, lorsqu ' il a prévu cette loi sur i'interiliction de publication
publicitaire dans la presse en période élector ale, une intention
louable de justice et d 'égalité des chances den candidats, car avant
cette loi, des candidats fortunés pouvaient acheter des placards
publicitaires dans les journaux, quotidiens et infinie hebdomadaires.
Cependant, la loi avait omis de préciser la définition et les critères
de l' expression Organe de presse. Le jugement intervenu à Metz
en date du 15 novembre 1977 concerne précisément une publication
qui, en aucune façon, n 'entre dans – une catégorie de quotidien,
d'hebdomadaires et même de mensuel . Il s'agit d'un « gratuit . ne
répondant à aucun statut particulier de la presse et ne tombant
pas sous le contrôle de l 'O . J . D . II est tellement vrai que ce genre
de « gratuit » n'est nullement assimilable à un organe de presse, et
que, précisément, au moment où le législateur a voté l ' article L . 52. 1
du code électoral, ce genre de publication n 'existait pas. A l'heure
actuelle, ont été déposés sur le bureau de l ' Assemblée nationale des
projets de loi tendant à régulariser cette- situation et à donner un
statut à ces « gratuits» . Par ailleurs, en ce qui concerne l ' intention
du législateur. de vouloir établir l 'égalité des chances financières,
il est à remarquer que tout candidat a la possibilité, en période
électorale, de diffuser des journaux, pour la plupart éphémères,
bénéficiant du routage postal réservé à la presse. Ces journaux
coûtent infiniment plus chers que les deux pages insérés dans le
Télex 57 dont il est question dans le jugement rendu à Metz . De
surcroit, ces journaux électoraux sont, pour la plupart, financés le
plus régulièrement du monde par de la publicité de faveur . Dans
la pratique, l 'article L . 52-1 est donc détourné insidieusement . On
pourrait même considérer que le gratuit Télex 57, par ses publicités,
est le support financier de l'article incriminé. II lui demande de
fournir des précisions sur la définition Organe de presse dans le
cadre de- l' article 52.1 du code électoral.

Etablissements universitaires (déblocage de crédits pour construire
nus restaurant universitaire à Illkirch-Graffenstaden fBas-Bhin7).

42578 . — 26 novembre 1977 . — M. Rickert attire l ' attention de
Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur le problème d 'équipe-
ment universitaire très grave que représente l 'absence de restaurant
universitaire sur le campus situé à Illkirch-Graffenstaden . La cons-
truction de ce restaurant universitaire a été prévue dès 1960 sur ce
campus. Malgré les demandes pressantes et réitérées adressées à
son département ministériel, et en dépit des promesses multiples et
formelles fi'rmulaes. par ses prédécesseurs et par elle-même, ni la
décision de construire, ni le déblocage des crédits nécessaires ne
sont intesvea à Ce jour . A la rentrée universitaire . de 1978, la
faculté de pharmacie s'installant à Illkirch-Graffenstaden, le problème
de l' alimentation se trouvera posé pour 1 300 nouveaux arrivants
donc pour plus de 2 000 personnes au total . Les délégués et repré-
sentants des étudiants en pharmacie ont décidé de n 'accepter en
aucun cas le transfert de leur faculté à Illkirch-Graffenstaden, au cas
où le restaurant universitaire ne serait pas fonctionnel et ils assu-
rent qu ' ils se réserveront d ' employer tous les moyens nécessaires
à l 'aboutissement de cette revendication. Il est donc clair que faute
d'un restaurant universitaire disponible à la rentrée 1978, la situa-
tion sur le campus deviendra intolérable . En conséquence, il lui
demande donc s 'il ne lui parait pas opportun de débloques' immédia-
tement les crédits nécessaires à la mise en place de l ' infrastructure
souhaitée.

Ecoles maternelles et primaires (mesure, tendant à alléger
les Riches des directeurs et directrices de celles-ci).

42580, 30 novembre 1977 . — M . Branger attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'ampleur et la diversité des
tâches qui, depuis! Ir dernière réforme, incombent aux directrices
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et directeurs d'écoles primaires ou maternelles . Ceux-ci, outre ieur
mission d 'enseignement, doivent en effet assurer les relations de
leur établissement avec les administrations académi q ues et locales,
les familles, les associations de parents d' élèves et aussi, analyser
et exploiter la documentation pédagogique en liaison avec les cen-
tres départementaux et régionaux . Ils sont amenés à accomplir des
tâches aussi diverses que colles d 'intendant, de documentaliste, de
secrétaire administratif et de chef de service de collectivité locale
ce qui leur prccure un surcrcit de travail égal à celui exigé par
leur activité d'enseignement proprement dite . Il lui demande s'il
ne lui parait pas nécesscire de prendre des mesures ayant peur
effet soit -de décharger ces . .nefs d'établissement de leur fonction
d ' enseignant, soit de leur adjoindre un secrétariat administratif.

Fonctionnaires irétabliesenient de la collation de lieue oranut
aux )o,ctionnaires de catégorie at.

4258i . — 30 novembre 1977 . — M . Branger attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique), sur le fait que la
collation de l' honcearict aux fonctionnaires de catégorie A au
moment de leur retraite a éte, de facto, supprimée alors que les
dispositions légales en la matière n 'ont jamais été modifiées . Il lui
rappelle que cette ultime marque de satisfaction, accordée en fin
de carrière à des serviteurs de l'Etat particulièrement méritants,
ne comporte aucune incidence financière mais constitue un stimu-
lant - non négligeable à l ' égard d' agents qui ont atteint le sommet
de leur carrière ou ne peuvent plus légitimement espérer ni
avancement, ni distinction honorifique . Il lui demande s' il ne lui
parait pas souhaitable que des instructions soient données pour
que reprenne, à leur égard, l 'application antérieure de la legisla-
tien sur l 'honorariat.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (aligne-
ment des conditions de perception d ' une pension de reversion par
les veuves d'invalides civils de guerre sur celles applicables
aux veuves de guerre).

42582 . — 30 novembre, 1977. — M. Basson appelle l 'attention de
M. te secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation des
veuves d 'invalides civils de la guerre qui n' ont droit à pension
que si leur mari est décédé des suites de l 'invalidité pour laquelle
il était pensionné ou s'il était titulaire d'une pension au taux
minimal de 85 p. 100 . Ces veuves, au demeurant peu nombreuses,
souhaitent, à juste titre, percevoir une pension de reversion dans
les conditions semblables à celles applicables aux veuves de guerre
dont le mari était titulaire d ' une pension supérieure à 60 p 100
et sans tenir compte des causes du décès . Il lui demande ia suite
susceptible d ' être réservée à ce voeu, dont la réalisation répondrait
à un besoin de justice et d 'équité.

Collectivités Iocales (état d'avancement de projets relatifs à la
mise en place de services d 'action sociale au profit des per-
sonnels des collectivités locales).

42583 . — 30 novembre 1977. — M. Boscher, se référant notamment
aux ré p onses faites le 31 mai 1974 par ses services et concernant
la création d ' un fonds national d 'action- sociale pour le personnel
des collectivités locales ainsi nue la création d' un comité d'action
sociale pour les retraités de la CNRACL, demande à M. le ministre
de l ' intérieur de bien vouloir lui répondre où en sont ces questions,
qui, voici plus de trois ans, en étaient au stade des consultations
dont les conclusions, promettait-il «devaient être tirées à bref
délai » . Il lui ra ppelle que, seuls les personnels des collectivités
locales et leurs retraités sont dépourvus de toute action sociale,
contrairement aux administrations privées ou publiques qui en sont
pourvues . 'Des propositions de loi ont été déposées sur ce sujet,
et à ce jour, malgré cette promesse de conclusions tirées à bref
délai, ces personnels atte' .uent ces créations, aucune action sociale
n'étant à leur disposition, telles des maisons de repos.

impôt sur le revenu (conditions de déductibilité des intérêts
d 'emprunts souscrits pour acquérir des immeubles Locatifs).

42590, — 30 novembre 1977 . — M. Delehedde appelle l'attention
de M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur certaines
conséquences surprenantes de l'article 3 de la loi de finances pour
1977. En matière de revenus fonciers, l'article 31 du code des
Impôts a toujours admis la déductibilité intégrale des intérêts
d 'emprunts souscrits pour acquérir des immeubles locatifs . Aux
taux élevés actuels, il est fréquent que pendant les sept à huit
premières années d'amorLissement du prêt, les intérêts versés
dépassent le revenu locatif imposable, d'où déficit appelé à se
renouveler pendant plusieurs années.
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demande en-dehors du délai de six mois actuellement fixé. Le
ménage se trouve ainsi dans une situation particulièrement difficile,
le mari n 'ayant qu 'une pension au taux de 50 p. 100 comme ancien

fonctionnaire de l' éducation nationale ayant exercé pendant vingt-
cinq ans et la femme n'ayant aucune profession . Il lui demande

s' il ne serait pas possible de supprimer ce délai de six mois ainsi
prévu, étant donné que bon nombre de personnes ne connaissent
pas la réglementation sur ce point et qu ' il est profondément regret-
table de leur ôter le bénéfice de l'assurance volontaire pour une
simple question de délai .
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Syndicats professionnels
(résultats de L' enquête sur la représentation de ceux-ci).

42591 . — 30 novembre 1977 . — M. Boyer rappelle à M. le
ministre du travail qu'est application des dispositions de l 'article 6
de la loi du 10 juillet 1975, une enquête partant sur la représenta-
tivité des différents syndicats devra être effectuée avant toute
échéance conventionnelle. Il lui expose que cette enquête ayant
été effectuée en 1976, les intéressés n' ont toujours pas à ce jour
connaissance des résultats de celle-ci . D lui demande en conséquence
si elle ne juge pas nécessaire de faire connaître au plus tôt les
résultats de cette enquête aux professions visées par l ' article L. 259-I
du code de la sécurité sociale.

La Réunion (création à Saint-Denis-de-ta-Réunion
d'un centre d ' examen pour l 'accès aux fonctions notariales).

42592. — 30 novembre 1977. — M. Fontaine appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur une situation défavorable aux
départements d 'outre-mer et plus particulièrement à la Réunion.
En effet, le décret n" 73.1216 du 29 décembre 1973 fixe les condi-
tions d'accès au notariat. Il est prévu à cette fin un stage et un
examen débouchant sur la collation d'un certificat d'aptitude pro-
fessionnelle (cf. art. 9) . Ce même article 9 laisse à la discrétion
du ministre le soin de désigner les centres d 'examens . C 'est dans
ces conditions que différents centres ont été prévus pour la
métropole. Rien de tel n ' a été prévu pour la Réunion, alors que
dans ce département existent une chambre notariale et un centre
universitaire (droit, économie, lettres, sciences, médecine) . C'est
pourquoi M . Fontaine demande à M . le ministre s'il est disposé
à créer à Saint-Denis-de-la-Réunion un centre . d'examen pour l'accès
aux fonctions notariales.

Emploi (conditions de réinsertion professionnelle
des personnes ayant reçu des soins de longue durée).

42594 . — 30 novembre 1977. — M. Besson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la doulou-
reuse situation de personnes de plus en plus nombreuses rencon-
trant d'insurmontables obstacles à leur réinsertion professionnelle
après avoir reçu des soins de longue durée, en particulier pour
le traitement d'un état dépressif. Dan.; de tels cas, s 'il est tou-
jours difficile de faire la distinction entre l ' état de maladie et la
guérison, il est sûr qu 'une réinsertion prodessionnelle réussie est
la condition d 'une consolidation de ces anciens malades . Hélas,
la quasi totalité des emplois précédemment occupés par les tinté.
ressés n ' offre pas cette possibilité de réadaptation progressive qui
serait nécessaire et, dans ces conditions, beaucoup de ces anciens
malades se voient condamnés à l'inactivité et très souvent à des
rechutes, ce qui est désastreux pour eux et leur famille et bien
coûteux pour la collectivités nationale. Constatant que des orga-
nismes sociaux, institutions sociales diverses ou collectivités locales,
seraient à même d 'offrir des emplois protégés à de telles per-
sonnes, même si leur productivité était réduite d'un quart, d'un
tiers ou de moitié pendant plusieurs années,' il lui demande si, en
liaison avec les autres responsables des départements ministériels
concernés, elle ne pourrait pas mettre en œuvre les mesures
d'accompagnement qu ' exigeraient de telles solutions, c'est-à-dire,
notamment, le reversement selon les cas, par exemple, par les
organismes débiteurs des prestations sociales, du quart, du tiers
ou de la moitié des salaires qui seraient versés par ceux de ces
employeurs que sont les collectivités ou les organismes à but non
lucratif, qui accepteraient d'avoir une action sociale supplémentaire
au bénéfice de ceux de nos concitoyens qui sont drmi les plus
oubliés.

Handicapés lassoupfissement t e s conditions de cumul d ' une pension
d' invalidité avec la . rémunération d ' une activité profession.
nette).

42595. — 30 novembre 1977. — M. Hamel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le carac-
tère très restrictif des dispositions de l'article 61 du décret n" 45-1079
du 29 décembre 1945 régissant les conditions du cumul entre une
pension d 'invalidité de la sécurité sociale et la rémunération d ' une
activité professionnelle. Il lui demande compte tenu du niveau
généralement peu élevé du montant des pensions d ' invalidité de
la sécurité sociale et du courage dont font preuve leurs titulaires
en exerçant un emploi malgré le grave handicap dont ils sont
victimes, il ne lui paraît pas indispensable de modifier ces dispo-
sitisns afin que les intéressés cessent d 'avoir le sentiment que, loin
de les aider à surmonter les épreuves que leur a imposées la vie,
la•loi entrave les efforts qu'ils accomplissent dans ce but .

Préretraite : modalités de calcul de la garantie de ressources
d'une gérante de magasin.

42596. — 30 novembre 1977 . — M. Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail sur certains cas particuliers d'application
de l' accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, qui ouvre
aux salariés âgés d'au moins soixante ans la possibilité de demander,
à leur initiative personnelle, le bénéfice de la garantie de ressources,
instituée par l 'accord du 27 mars 1972 en faveur des salariés privés
d'emploi . Le montant de cette garantie de ressources est identique
à celui qui est prévu par l'accord du 27 mars 1972, c ' est-à-dire
qu' il s ' élève à 70 p . 100' du salaire moyen calculé sur les trois
derniers mois d'activité, dans la limite d ' un plafond fixé à 14440 F
par mois pour 1977 . Il s 'agit, en l 'occurrence, du salaire moyen
des trois derniers mois suivant la renonciation au contrat de travail ;
cette moyenne des salaires ne peut donc 'être constatée que posté-
rieurement à la demande de renonciation au contrat puisqu 'il faut
donner un préavis de trois mois pour signifier cette cessation
d' emploi. Pour certaines catégories de travailleurs qui sont rému -
nérés au fixe et à la commission, cette réglementation a des consé-
quences profondément regrettables, du fait qu'ils ne peuvent ainsi
connaître, avant de renoncer à leur contrat de travail, le montant
de l ' allocation qu' ils pourront percevoir. Pour surmonter cette diffi-
culté, des dispositions particulières ont été prises en ce qui concerne
les V.R.P. dont l'allocation peut être calculée sur la rémunération
moyenne annuelle et non sur la moyenne des trois derniers mois.
'des avenants ont étendu cette dérogation à d'autres catégories
de travailleurs. Il reste, cependant, des personnes pour lesquelles
le problème n 'est pas résolu . I1 lui cite, à titre d'exemple, le cas
d'une personne qui est gérante d ' un magasin et qui perçoit un
très faible fixe et un pourcentage sur le chiffre d 'affaires. Celle-ci
désirerait faire une demande pour bénéficier de l'accord du
13 juin 1977 . Mais elle ignore sur quelle base sera calculée son
allocation et si elle pourra être assimilée aux V .R . P. et bénéficier
du calcul sur la rémunération moyenne mensuelle . Il lui demande
de préciser les droits de cette personne en ce qui concerne le
calcul de son allocation.

Commerce de détail : mise en place de procédure de concertation
entre les commerçants de l ' épicerie et de l'alimentation et les
ministères intéressés.

42597. — 30 novembre 1977 . — M. Bégeult attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dans
laquelle se trouvent les commerçants détaillants de l'épicerie et de
l'alimentation de détail qui ont à supporter un certain nombre
de ' brimades administratives, dont les charges augmentent conti-
nuellement et qui se trouvent placés devant des mesures de fixation
de leurs prix intervenues sans aucune consultation de leur secteur
professionnel. On constate ainsi un certain découragement parmi
cette catégorie de commerçants et la disparition de nombreuses
entreprises — re qui est ressenti vivement par les populations
des communes rurales, ainsi que dans certains quartiers urbains.
Il lui demande s'ti n 'estime pas que les problèmes devant lesquels
se trouvent placés ces commerçants devraient faire l'objet d'une
concertation entre les ministères intéressés, la direction des prix
et les représentants de la profession.

Taxe professionnelle (détermination de la cotisation
d'une entreprise ayant effectué une cession sous freine d'apport).

41598. — 30 novembre 1977 . — M. Dronne expose à N . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : une et,treprise qui
existe depuis plusieurs années a payé en 1976 une tais profession-
nelle de 7000 francs, après application de l 'écrêtement et de la
limitation de cotisation . En 1976 intervient une cession sous forme
d'apport . En 1977 il est réclamé à cette entreprise une taxe pro-
fessionnelle de 21 000 francs, alors que les locaux et le matériel,
sont les mêmes qu'en 1976 et que le personnel est resté identique
à une ou deux unités près II semble que les dispositions concer-
nant l 'écrêtement et la limitation des cotisations des entreprises
cédantes devraient être appliquées aux successeurs . II lui demande
s'il s 'agit d'une erreur ou, dans la négative, quelles sont les raisons
de la non-application de l'écrêtement et de la limitation de coti-
sation.

Enseignement privé (prise en charge par le budget de l'Etat des
enseignements optionnels effectués par des enseignants exerçant
dans des établissements secondaires privés sans contrat).

42599. — 30 novembre 1977. — M. Mayoud expose à M. le ministre
de l'éducation qu'en application de la loi du 11 juillet 1975 et de
la circulaire n° 77-If5 du 29 avril 1977, de nombreux enseignants
d'établissements secondaires privés sous contrat, en raison . de la
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suppression des dédoublements de classe, se sont vu attribuer un
certain nombre d ' heures d 'atelier dans les matières optionnelles ;
or ces ;heures de travail qui devaient compenser les diminutions
d 'horaires entraînées par la suppression des dédoublements ne sont
pas prises en charge par le budget de l' Etat . Il lui demande en
conséquence s 'il ne juge pas nécessaire d 'envisager au plus tôt la
prise en charge de ces enseignements optionnels, ceci afin que
soient respectées certaines dispositions de cette même loi qui pré-
voyaient notamment que les heures d'activités complémentaires
puissent entrer dans le décompte du service des professeurs.

Boissons (extension de l 'assiette du droit spécifique sur des boissons
non alcoolisées à celles commercialisées par des distributeurs auto-
matiques).

42600. — 30 novembre 1977. — M . Cornet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 520 A du code général
des impôts soumet à un droit spécifique d ' un montant de 3,50 F
par hectolitre les eaux minérales naturelles ou artificielles, les eaux
de table, les eaux de laboratoire et les boissons ne renfermant pas
plus d ' un degré d' alcool, à l'exception des sirops et jus de fruits
et de légumes. Le texte précise que ce droit est dû par les fabri-
cants, exploitants de sources ou importateurs, que la commercia-
lisation ait lieu en fûts, en bouteilles ou en boites . 11 en résulte
que les boissons commercialisées par des distributeurs automatiques,
qui représentent, en dépit de garanties d'hygiène sans doute infé-
rieures, une part de plus en plus importante du marché, paraissent
échapper à cette taxe . Dans le cas où cette interprétation serait
fondée, il lui demande s ' il n ' estimerait pas souhaitable de mettre
fin à une discrimination fiscale entraînant une distorsion de concur-
rence au détriment des activités d 'embouteillage et une perle de
recettes croissante pour l'Etat.

Jardins familiaux (date de parution des décrets d 'application
de la loi les créant et les protegeant).

42601 . — 30 novembre 1977 . — M. Bayard rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que la loi n " 76.1022 du 10 novembre 1976 avait pour
but la création et la protection des jardins familiaux . Certaines
sociétés regroupent plusieurs centaines de jardins de cette catégorie
et cette loi était particulièrement attendue. Malheureusement, à ce
jour, il ne semble pas que les décrets d 'application en réglant les mode .
lités aient été pris. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
à quelle date est envisagée la parution de ces décrets d 'application.

Jardins familiaux (date de parution des décrets d'application
de la loi Les créant et les protégeant).

42603 . — 30 novembre 1977 . — M. Bayard 'appelle à M . le ministre
de l 'agriculture que la loi ù" 76-1022 du 10 novembre 1976 avait
pour but la création et la protection des jardins familiaux . Cer-
taines sociétés regroupent plusieurs centaines de jardins de cette
catégorie et cette loi était particulièrement attendue . Malheu-
reusement, à ce jour, il ne semble pas que les décrets d 'appli-
cation en réglant les modalités aient été pris . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer à quelle date est envisagée la parution de.
ces décrets d 'application.

Architectes (délai pour les demandes d ' inscription
des maitres d' oeuvre au tableau des architectes).

42605. — 30 novembre 1977. — M. Lepercq attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur le problème
que rencontrent certains maitres d ' oeuvre qui se voient refuser leur
inscription au tableau régional de l ' ordre des architectes pour n ' avoir
pas respecté le délai imparti par la loi n' 77 .2 du 3 janvier 1977.
En effet, l'article 37 (2"), paragraphe 2 de la loi susvisée prévoit
que la demande d'inscription devra être déposée dans un délai de
six mois après sa publication ; ce qui a fait expirer le délai le
5 juillet dernier . Or, cette condition, beaucoup de maîtres d'oeuvre
n 'en ont pas eu connaissance. Et, pour n'avoir pas demandé leur
agrément en temps utile auprès de l'ordre des architectes, ils se
trouvent, après un long exercice légal de leur profession, sana
tionné arbitrairement et tributaire d'un collègue agréé. 11 lui signale
que cette signature risque de favoriser un «marché noir e des
signatures, de provoquer l'inflation des tarifs et de favoriser le
chômage de nombreux maîtres d'oeuvre et employés . C ' est pourquoi
il lui demande que cette question de délai soit reconsidérée afin
que tous les maitres .d'oeuvre actuellement en place puissent conti-
nuet à exercer leur profession.

Circulation routière (prise en compte par le juge administratif des
données écologiques dans le contrôle des arrétcs municipaux de
déviation de circulation).

42606. — 30 novembre 1977 . — M. Lepercq appelle l 'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés que rencontrent cer-
taines autorités municipales qui, dans le cadre de leurs pouvoirs
de police, prescrivent des arrêtés déviant du centre des aggloméra-
tions la circulation des véhicules d ' ) , n tonnage déterminé, en les
dirigeant sur un itinéraire de contournement. Bien souvent, l 'autorité
administrative à laquelle il appartient de teiller au respect des
conditions édictées par le juge administratif lorsque des arrêtés
municipaux de déviation de la circulation des poids lourds sont
soumis à son approbation, s' abrite derrière une interprétation juris-
prudentielle très stricte et néglige l'aspect écologique d ' une telle
mesure . Il souhaite que des instructions soient données aux auto-
rités administratives permettant d ' assouplir l'interprétation juris-
prudentielle et créant ainsi pour chaque citoyen, une égalité
écologique.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre (consé-
quences de l ' application de l' échelonnement indiciaire au taux de
grade pour les militaires admis à la retraite depuis le 3 août 19621-

42607. — 30 novembre 1977. — M. Lepercq attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences de l'applica-
tion de l ' échelonnement indiciaire des pensions d 'invalidité au taux
de grade, pour les militaires admis à la retraite depuis le 3 août 1962.
11 estime que la différence des indices, donc des avantages accordés,
constitue une injustice à laquelle il faut remédier. Il précise à
titre d 'exemple, avec l 'échelonnement indiciaire actuel et pour une
pension d ' invalidité au taux de 100 p. 100, qu' un colonel en raison
de son grade obtient un avantage de 493 points d 'indice, et de ce
fait passe de l ' indice 372 (taux de soldat) à l ' indice 865, alors que,
dans les mêmes conditions, un adjudant-chef passe de l 'indice 372
à l 'indice 388 . On arrive ainsi à un avantage de 493 points d'indice
pour le colonel et de 16 points seulement pour l 'adjudant-chef,
soit 30 fois moins au lieu de deux fois moins comme c ' est le cas
en matière de traitement ou de retraite . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu 'il compte prendre ou proposer
afin que l'échelonnement indiciaire apporte à chacun des militaires
concernés un avantage équitable, en rapport avec le grade détenu.

Pensions de retraite civiles et mili taires (date d ' entrée en vigueur
des dispositions relatives aux pensions de réversion au profit des
conjoints survivants de femmes fonctionnaires).

42610 . — 30 novembre 1977 . — M . Krieg serait reconnaissant à
M . le Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui
faire connaître la date d ' entree en vigueur de l' article 44 du décret
du 7 octobre 1974 prévoyant que le conjoint survivant non séparé
de corps d ' un agent de sexe féminin peut prétendre à 50 p . 100
de la pension obtenue par cet agent ou que celui-ci aurait pu
obtenir au jour de son décès. En effet, l 'article 5 du décret sus-
visé prévoit bien que l ' exécution de ce texte prendra effet à
compter de la date d 'application aux fonctionnaires de l ' Etat de
l ' article 12 de la loi du 21 décembre 1973, mais ce même article 12
ne donne aucune indication précise à ce sujet . Par ailleurs, il lui
serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir si l 'époux
survivant d 'un agent décédé en 1971 peut prétendre bénéficier de
ces dispositions.

Médicaments (précisions quant à la teneur en alcool éthylique
de certains médicaments).

42611 . — 30 novembre 1977 . — M. Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les anciens alcoo-
liques aidés par des organismes bénévoles et soutenus dans leur
désir de désintoxication par leur famille sont des êtres fragiles
qu ' une ingestion minime d 'alcool peut faire rechuter facilement . Or,
certains médicaments contiennent de l 'alcool éthylique qui joue
le rôle de solvant ou de stabilisateur. Tel est en particulier te
cas de certains sirops pectoraux et de certains fortifiants . La docu-
mentation pharmaceutique mise à la disposition des pharmaciens
d'officine, des médecins et des hôpitaux ne comporte en ce domaine
que des termes vagues, tels rue : excipient sucré, aromatisé . Il lui
demande de faire prendre des dispositions afin que les labora-
toires de produits pharmaceutiques soient tenus de préciser sur
leur documentation si 'les médicaments qu'ils fabriquent et les
excipients qu'ils utilisent contiennent de l'alcool éthylique et, dans
l'affirmative, en quelle proportion.
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Carte du combattant (délais d 'attribution aux anciens combattants
d'Afrique du Nord).

42613. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné rappelle à M. le secré-
taire d 'Etat aux anciens combattants que le rythme de distribution
des cartes de combattant aux anciens d ' Afrique du Nord s 'effectue
très lentement. Cette situation ne manque pas de créer un réel
malaise chez les postulants à ta carte de combattant, dont certains
ont déposé leur demande depuis très longtemps . Il lui demande
combien de cartes de combattant ont été délivrées par départe-
ment aux anciens combattants d'Afrique du Nord.

	 es_

Emploi (crise de l'industrie de la sandale
dans les Pyrénées-Orientales(.

42615 . — 30 novembre 1977. _ M. Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu 'à l ' heure actuelle
l'industrie de la sandale, dans les Pyrénées-Orientales, connaît une
situation extrêmement critique. Cette industrie est aussi vieille que
le département des Pyrénées-Orientales lui-même . Bien entendu,
partant de la forme individuelle artisanale, on est passé progres-
sivement à des formes de fabrication techniquement plus élaborées.
La plupart des fabriques existantes imposent à leur personnel trois
jours de chômage partiel par semaine. II est à craindre qu ' une
fois le nombre d 'heures de chômage partiel globalement atteint,
certaines soit mutinées à fermer leurs portes . S ' il en était ainsi_,
ce serait la ruine sur le plan économique, mais aussi sur le plan
social comma sur le plan humain de toute une région, comme
celle du Haut-VaP.espir, où l' agriculture a presque totalement
disparu et où il n ' est pas possible de trouver des formes nouvelles
de production de remplacement . Le mal essentiel dans cette affaire
semble provenir des importations abusives de produits similaires,
notamment d ' Espagne, à des prix bien en-dessous des prix de
revient, pourtant très serrés, existant en France . En conséquence,
il lui demande si son ministère est bien au courant de la crise
qui atteint, en ce moment. la vieille industrie de la sandale, dans
les Pyrénées-Orientales. Il lui demande, en outre, quelles mesures
il a prises ou Il compte prendre pour permettre à cette industrie
de retrouver un rythme de travail capable d 'assurer le plein
emploi et s'il ne pourrait pas, comme première mesure, arrêter
toute importation de l 'étranger, cause probable de tout ce mal.

Dons du sang (résultats des collectes en 1976).

42616. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les besoins en
sang pour faire face à certaines thérapeutiques obligatoires ne
cessent d' augmenter . Il lui demande quel a été le résultat de la
collecte de sang par l' intermédiaire des donneurs bénévoles au
cers de l'année 1976 : a) pour toute la France ; b) pour chacun
des départements concernés.

Dons du sang (encouragement , des dons bénévoles).

42617 . — 30 novembre 1977. — M. Tourné rappelle à Mme I'.
ministre de la santé et de la sécurité sociale que parmi les insti-
tutions les plus honorables et les plus respectables qui existent
dans notre pays, figure celle des donneurs de sang bénévoles . Les
donneurs de sang se présentent sous forme d'individualités volon-
taires, ou sous forme de sections locales groupées dans une orga-
nisation départementale. A l 'heure actuelle, les besoins en . sang
pour faire face notamment aux accidents du travail et surtout de
la route — et en partant de thérapeutiques nouvelles indispensables
qui, d'ailleurs, ont donné jusqu 'ici d ' excellents résultats — se font
sentir avec un sérieux qui ne peut échapper à personne à quelque
poste qu 'il soit placé sur le plan administratif, comme sur le plan
humain ou social. En effet, nul ne peut dire qu 'il n'aura pas besoin
un jour du sang d 'autrui pour survivre ou retrouver la santé. Il lui
demande quelles sont les différentes mesures administratives, morales,
sociales et autres, que son ministère a prises pour - encourager le
bénévolat en matière de collecte de sang.

Emploi (maintien en activité de l 'entreprise Mora
de Lasalle [Gard)).

42618. — 30 novembre 1977 . — M . Millet expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le mécontentement et
la protestation des ouvriers et ouvrières de l'entreprise Mora de
Lasalle (Gard) menacés de licenciement par la liquidation totale de
l'entreprise. C'est ainsi que le 23 novembre 1977, au matin, les
quatre-vingts travailleurs de cette entreprise ont été renvoyés chez
eux . Une telle situation est d'autant plus grave que cette entreprise
est la seule dans la commune de Lasalle et qu'elle permet ainsi à

de nombreuses familles de travailleurs de pouvoir continuer à vivre
dans cette région de montagne déjà fort menacée économiquement.
Devant la tournure des événements actuels, les travailleurs de
l'usine Mora peuvent compter sur le soutien actif de la population

, des communes avoisinantes . Pour sa part, j 'apporte mon entière
solidas?té à la défense de leurs emplois . En conséquence, il lui
demande de prendre les mesures pour le maintien en activité de
cette entreprise indispensable à la vie de ces cantons cévénols en
péril.

Hygiène et sécurité du travail (flou-respect des règles de sécurité
aux aciéries de Paris, à Outreau [Pas-de-Calaish.

42620. -- 30 novembre 1977 . — M. Bardo) attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le manque de sécurité qui règne aux acieries
de Paris, à Outreau (Pas-de-Calais). De nombreux accidents graves
dont plusieurs mortels s 'y sont produits. Le jeudi 24 novembre, à
l ' usine n" 3, un travailleur a été tué, écrasé par une dalle de béton.
D 'après les renseignements *ecueillis, les . mesures de sécurité étaient
inexistantes . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre les aciéries de Paris-Outreau dans
l ' obligation de procéder au respect des règles de sécurité prévues
par la loi.

Assurance maladie (amélioration de la législation relative nu rembour-
sement des appareillages orthopédiques, prothétiques et d ' optique
médicale'.

42621 . — 30 novembre 1977 . — M . Montdargent attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
d ' une veuve retraitée, vivant à Argenteuil, n'ayant pour toutes res-
sources que deux modestes pensions s ' élevant au total à 1 000 francs
par mois. Cette personne a besoin d 'une paire de lunette, double
foyer, d ' un montant de 487 francs et, bien qu 'étant exonérée du
ticket modérateur par la sécurité sociale, cet organisme ne peut lui
rembourser ses lunettes que sur la somme de 9 .1,05 francs . Devant
cette situation, le bureau d ' aide sociale de la mairie d 'Argenteuil
a déposé auprès des services préfectoraux de l 'action sanitaire et
sociale une demande d ' aide médicale pour le complément restant
à la charge de l'administrée. Un rejet de cette administration vient
de lui être signifié, le contrôle de la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale s 'alignant sur les tarifs de responsabilité
de la sécurité sociale . II parait injuste et anormal que de tels faits
se produisent atteignant les plus démunis . Aussi, en considération
de ces éléments, M. Montdargent demande à lime le ministre
quelle décision elle compte prendre pour qu ' une amélioration de la
législation relative aux appareillages orthopédiques, prothétiques et
d 'optique médicale soit apportée dans les meilleurs délais.

Industrie textile (mesures tendant à préserver l ' emploi
à L 'unité Rhône-Poulenc - Textile de Vaise).

42622 . — 30 novembre 1977. — M. Houèl attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les intentions de la direction de
Rhône-Poulenc de ramener l'effectif de 2 100 personnes de l ' unité
Rhône-Poulenc- Textile de Vaise à 800 personnes d'ici à fin 1979,
soit 1 200 suppressions d' emplois . Il attire son attention sur la poli-
tique déterminée du groupe Rhône-Poulenc de définir une nouvelle
x structure de la production textile à l 'intérieur du groupe pour
1980, au détriment des travailleurs de Rhône-Poulenc - Textile . Pour
obtenir cet objectif, la direction de Rhône-Poulenc, par la voix de
son directeur de Rhône-Poulenc-Textile, usine de Valse, a fait
connaitre aux travailleurs de cette unité de production différentes
mesures, comme : les mutations ; les congés de fin de carrière à
cinquante-cinq ans. En ce qui concerne les mutations, la direction
de Rhône-Poulenc Valse propose dee a unités de production s
comme Roanne ont Grenoble. Je vous laisse, monsieur le ministre,
apprécier les difficultés posées aux travailleurs mis devant une
telle situation, par rapport aux problèmes d 'insertion qui ne sont
pas sans exister, ceci malgré des « contrats de mutations s pro-
posés à des travailleurs de plus de cinquante ans pour les amener
à accepter ces solutions ! Il lui fait remarquer l ' avenir assombri
que fait planer cette importante diminution d'effectif. Il lui

demande s 'il entend se préoccuper du sort de cette division qui
emploie jusqu ' à présent 7500 personnes dans la région et dont la
restructuration prévue par les dirigeants du groupe laisse planer
une menace non déguisée sur l 'emploi et, par voie de conséquence,
sur la situation économique et quelles dispositions il entend prendre
face à la situation de l'emploi qui ne cesse de s'aggraver dans la
région lyonnaise.

Entreprise (mesures tendant à maintenir l'emploi
et l 'activité de Manufrance).

42624. — 30 novembre 1977 . — M. Nouil attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du Commerce et de l'artisanat sur la situation
de Menufrance, étant donné l'importance de cette entreprise pour les
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15 000 salariés (y compris ceux de la sous-traitance) qu ' elle emploie.
R lui rappelle la position du tribunal de commerce de Lyon, qui a
décidé d 'accorder un sursis à Manufrance en suspendant provisoire-
ment les poursgites . Deux des conditions essentielles retenues dans le
jugement semblent avoir été remplies, à savoir : viabilité de l 'entre-
prise avec une direction responsable ; caution admise avec désigna-
tion d' un administrateur de la Coop pouvant apporter une aide tech-
nique. Il lui rappelle qu'un troisième point (et de loin le plus impor-
tant) reste à éclaircir, c'est celui indispensable de l 'aide financière.
Etant donné l'importance de cette entreprise sur l 'emploi, il ne peut

être raisonnablement admis d 'atermoiement . Une nécessité impérieuse
de déblocage de la subvention de l 'Etat nd peut souffrir aucun retard

puisqu' elle est une condition essentielle - du bon redémarrage de cette
entreprise réputée, et dont les travailleurs, monsieur le ministre,
vous ne pouvez l 'ignorer, ont fait la renommée. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre sans retard, compte tenu des
sacrifices qu ' ont du consentir les travailleurs de Manufrance pour
sauvegarder la garantie de l 'emploi, afin d'assurer la survie de
cette entreprise ; s'il entend agir afin que soient débloquée sans
tarder les fonds nécessaires afin de sauvegarder l 'emploi de 15 000
personnes et défendre ainsi la renommée acquise par cette entre-
prise.

Formation professionnelle et promotion sociale (mesures tendant
à satisfaire les revendications du personnel du centre de FPA
de Rilleu:c-la-Pape fRhône] ).

42625. — 30 novembre 1977 . — M. Houël attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des personnels du centre
de FPA de RilleuxdaPape lRhônet- il lui rappelle les exigences
de ces personnels pour le fonctionnement normal de l ' important

service public qu 'est la - formation professionnelle pour adultes,
pour le développement des structures d ' accueil et de formation . Il
lui rappelle que ces travailleurs entendent voir pris en compte le
maintien et la progression de leur pouvoir d'achat et aboutir leurs
justes et légitimes revendications . Il lui rappelle l'importance et
la qualité que doit avoir un tel service public, ce que ne cessent
de défendre les personnels, moniteurs compris. Il lui rappelle avec
insistance que la formation permanente devrait être un a droit».
pour tous les citoyens afin de répondre aux besoins des connaissances
nouvelles, de ressort des sciences et des techniques . Il insiste
auprès de M . le ministre sur la responsabilité du Gouvernement
dans ce domaine et sur la nécessité de ne pas confondre l 'intérêt
de la nation au niveau de la formation permanente, avec les exi-
gences patronales immédiates . Il lui demande : quelles dispositions
il entend prendre afin que soient satisfaites les justes et légitimes
revendications des personnels de la formation professionnelle des
adultes de l ' établissement de Rilleux-la-Pape ; s 'il entend user de son
autorité afin de donner à ce service public au service de la nation
les moyens de fonctionnement en rapport avec la réalité des
besoins.

Automobiles (mesures tendant à maintenir l'emploi et l'activité des
unités de l ' entreprise Dalphi-Métal de Bron et de Villeurbanne
[Rhônel).

42626 . — 30 novembre 1977 . — M. Houel attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les décisions des dirigeants de l 'entre-
prise Dalphi-Métal au niveau des unités de production de Bron et
de Villeurbanne . Ces décisions, au niveau des fabrications, contestées
par les travailleurs, menacent gravement l 'avenir de Dalphi-Métal à
Bron et Villeurbanne. Il lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait,
jusqu 'à présent, sur le marché des volants automobiles comme le
deuxième fabricant français, avec 75 p . 100 de l 'activité réservée
au Marché du volant. II ne saurait, d'autre part, trop rappeler à
M. le ministre que Dalphi-Métal est la principale usine industrielle
de Bron et que cette n politique d 'entreprise u engagée par les
dirigeants de la société n' est pas sans jeter l ' inquiétude et le
désarroi parmi les travailleurs de ce secteur. Si la production des
sept premiers mois de 1977 était sensiblement la même que les
sept premiers mois -de 1976 ( .. .avec un effectif réduit d' environ
17 p . 100!) on comprend mal la volonté de vouloir transférer les
productions de ces unités à Amplepuis, alors que M . Feugas, président-
directeur général de Dalphi-Métal n ' avait pas craint d 'annoncer
précédemment que a . . .la nouvelle unité d 'Amplepuis constituerait
une extension de Dalphi-Métal avec un éventail de nouveaux types
de volants » . Il lui rappelle aussi les bruits de dépôt de bilan
répandus dans l'entreprise pour inquiéter un peu plus les travail .
leurs. Aux dernières nouvelles, une menace qui pourrait s'avérer
«mortelle s pour Dalphi-Métal à Bron et Villeurbanne semble
dessiner, à savoir : .que la réalisation des fabrications « volants
encore existantes à Bron pourrait être confiée à la filiale espagnole
où M. Feugas posséderait 5 p. 100 des actions. II lui demande :
quelles dispositions immédiates il entend prendre afin d'éviter la
fermeture des unités de production de Bron et Villeurbanne, en lui

rappelant la situation qui ne cesse de se dégrader de manière
inquiétante dans le domaine de l 'emploi sur la région lyonnaise;
s' il entend user de son autorité afin que les quarante personnes
dont le reclassement est envisagé à la SNAV puissent être main-
tenues dans leurs lieux de travail . En effet, compte tenu des divers
éléments que je rappelle dans cette question écrite, étant donné
les difficultés connues à la SNAV et étant donné les conditions
d 'insertion auxquelles ne manqueraient pas d ' être confrontés ces
travailleurs, il ne peut, je vous le rappelle, M. le ministre, qu' y avoir
incertitude et inquiétude quant à l 'avenir qui leur serait réservé
dans une telle opération, qui ne se justifie pas.

Automobiles (mesures tendant à maintenir l'emploi et l'activité
des unités de l'entreprise DalphiMétàl, à Bron et Villeurbanne
[Rhônei).

42627. — 30 novembre 1977. — M . Marcel Houel attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dernières
décisions des dirigeants de l ' entreprise Dalphi-Métal au niveau des
unités de production de Bron et Villeurbanne . Ces décisions au
niveau des fabrications, contestées par les travailleurs, menacent
gravement l'avenir de Dalphi-Métal a Bron u et a Villeurbanne a.

Il lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait jusqu'à présent sur le
marché des volants automobiles comme le deuxième fabricant
français avec 75 p . 100 de l'activité réservée marché du volant.
Il ne saurait, d 'autre part, trop lui rappeler l ' importance de
Dalphi-Métal comme principale usine Industrielle de Bron et que
cette «politique d'entreprise n engagée par les dirigeants de !a
société n'est pas sans jeter l'inquiétude et le désarroi parmi les
travailleurs de ce secteur . Si la production des sept premiers mois
de 1977 était sensiblement la même que les sept premiers mois
de 1976 (avec un effectif réduit d 'environ 17 p. 100), on comprend
mal la volonté de vouloir transférer les productions de ces unités
sur Amplepuis, alors lue M. Feugas, président directeur général de
Dalphi-Métal, n ' a' ait pas craint d ' annoncer précédemment que a la
nouvelle unité d'Amplepuis constituerait une extension de Dalphi-
Métal avec un éventai ; de nouveaux types de volants» . D 'autre
part, les conditions d 'emplois envisagées devant augmenter l ' effectif
1977 de soixante personnes jusqu 'en 1980, le maintien de l'emploi
dans les trois unités devaient faire bénéficier l ' entreprise d 'une
prime de développement régional . Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin que cette prime de développe-
ment régional soit octroyée à Dalphi-Métal dans le but très précis
de préserver l 'emploi sur les trois unités de production Bron - Vil-
leurbanne - Amplepuis ; ce qu 'il entend faire, dans les prérogatives
qui sont les siennes, en regard de la situation de l 'emploi qui ne
cesse de se détériorer de façon inquiétante dans la région lyonnaise
et pour préserver l'industrie française.

Automobiles : mesures tendant à préserver l 'emploi et l 'activité
de l' industrie du poids lourd.

42628 . — 30 novembre 1977. — M . Houël attire l 'attention de
M. le ministre de l ' Industrie, du commerce et de l 'artisanat sur
les inquiétades qu 'il a eu à manifester à plusieurs reprises, et
cette année particulièrement en mars, août et septembre, au sujet
de la situation des personnels à Berliet-Renault Meules indus-
triels, auprès de M . le ministre de l ' industrie et ue M . le ministre
du travail . Ces inquiétudes se confirment . Elles sont la consé-
quence drdnatique d'une politique poursuivie qui conduit à la
dégradation du marché du poids lourd . Depuis un an, les résul-
tats sont graves : le marché national est dominé par l'étranger,
qui atteint 51 p . 100 des immatriculations . On peut se demander,
en conséquence, ce que signifie le slogan a Achetez français n . . . Avec
vingt-quatre jours chômés en treize mois, c'est plus d'un mois d'acti-
vité perdue pour notre économie, soit une perte de plus de
2000 véhicules . 35 milliards d 'investissements chez Berliet-RV1
entraînent la suppression en 1977 de 1 500 emplois, ce qui va aboutir
à une baisse des effectifs de près de 3000 depuis décembre 1974,
soit 3 000 emplois supprimés. 6 milliards d ' investissements sont pré-
yus pour élever la productivité mais avec un renforcement sans
précédent de l ' exploitation, et investir massivement des capitaux
pour des opérations industrielles de grande envergure . Après cinq
mois de fusion Renault-Véhicules industriels, cette politique place
l'industrie du poids lourd dans une fuite en avant pour le « tout
à l' expert s, ce qui a po'ar triple conséquence : de menacer l' emploi,
le secteur, public et national, l 'indépendance nationale . L'industrie
du poids lourd se trouve ainsi menacée par une politique au service
des grands monopoles qui tend à l' étouffer. C'est l' aveu de la faillite
de la politique patronale et gouvernementale. Les conséquences
pour les travailleurs, leurs familles et plus généralement l'ensemble
du tissu régional sont désastreuses ! Directement chez Berlict-RVI
cela se traduit par : une perte de 4 p. 100 du pouvoir d 'achat avec
le chômage ; aux lie' ncfements préretraites s'ajoutent depuis quel.
ques mois des licenciements abusifs : ruptures de contrats et démis-
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siens forcées deviennent réglementées ; l ' intensité du travail s ' est
développée, ce qui entraîne une dégradation des conditions de travail
et de sécurité ; toute perspective constructive d'avenir est bouchée.
Les mesures générales prises par votre Gouvernement s ' affirment
dans l 'austérité et l'irsécurité,pour les travailleurs et l 'augmentation
des profits . Pour ces profits, l ' illustration est significative pour
Berliet-RVI : en 1976 : 376 milliards de francs ;, en 1975 : 83 milliards
de fr ancs ; en 1974 : 103 milliards de francs . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour pt.rvenir à une orientation inverse
à partir des propositions sui' antes : la satisfaction des revendications
pressantes des salariés ; l'abandon de la politique désastreuse d'aus-
térité ; la relance de la consommation intérieure ; la reconquête du
marché intérieur sur les importations directes et indirectes ; le
développement d' une production correspondant aux besoins avec,
pour objectif, de parvenir à l 'indépendance nationale sur le plan
technologique et industrie ; la promotion du secteur public indus-
triel, qui seul peut accomplir ces tâches, en s ' appuyant : sur la
démocratisation de la vie dans l 'entreprise et sur l 'intervention
des travailleurs. La nationalisation du groupe Peugeot-Citroën per-
mettrait en outre de développer, sur la base du respect des spécifi-
cités techniques et des traditio.ls de chaque entreprise, une large
coopération (ce groupe est le premier constructeur de véhicules
utilitaires légers). Ce rapprochement pourrait, par la suite, débou-
cher sur la constitution d' une seble entreprise d'automobiles natio-
nalisée, qui, par sa taille et son potentiel technique, autoriserait
des perspectives de développement social et industriel beaucoup
plus ambitieuses ; sur le financement public, dans le cadre d 'un
programme industriel défini démocratiquement. Le financement de
ce programme social et industriel pourrait être - dégagé à partir
de trois sources : la réduction des gaspillages industriels et humains
qui résultent de la politique d 'austérité du Gouvernement et du
redéploiement mis en place par la direction du groupe Renault
(chômage et suppression d 'emplois, .gaspillage d 'investissements,
sous-utilisation des capacités de production, concurrence ruineuse
entre Peugeot-Citroën et le groupe Renault) ; l 'arrêt du pillage de
la R. N. U. R. et de Berliet-Saviem par les grandes entreprises
privées et notamment les grands fournisseurs de la sidérurgie, de
la chimie et de l' industrie des équipements automobiles ; l ' apport
de capitaux publics, sous contrôle du Parlement et des représen-
tants des traavilleurs . Enfin, envisager le développement de la
coopération internationale, expurgée des étroites considérations de
profit et organisée sur la base de l 'intérêt mutuel . .

HLM (insuffisance du chauffage
dans l 'ensemble Les Orgues de Flandre, à Paris [19']).

42629. — 30 novembre 1977 . — M. Fiszbin attire l' attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménageur ., 't du territoire
sur les démarches et actions, jusqu' ici infructueuses, entreprises
par les locataires de l' ensemble Les Orgues de Flande, à Paris (19'),
afin d'obtenir que leurs immeubles bénéficient , d 'un chauffage suffi-
sant pendant l'hiver. Leur propriétaire, la société anonyme d 'HLM
Le Foyer du fonctionnaire et de la famille, s 'est engagé, par contrat
auprès de chacun des locataires, à leur assurer du 15 octobre au
15 avril, une température conforme à la réglementation gouverne-
mentale . Il a adopté, pour ces immeubles, le procédé du « tout élec-
trique s devant 'assurer à l'intérieur une température maximum de
15 par chauffage au sol, facturé aux locataires parmi les charges ;
le - p plément, permettant d 'atteindre 20' dans les salles de séjour
et li dans les chambres, devant être assuré par des convecteurs
électriques indieldueis, placés dans chaque pièce, aux frais des loca-
taires et en sus des charges de chauffage . Or, depuis leur installation
dans ces immeubles, les locataires, âien que supportant de lourdes
charges de chauffage payées au FFF, ne peuvent bénéficier d 'une
température supérieure à 15 " ou 16 ", y compris en utilisant au maxi-
mum de leur puissance les convecteurs individuels . Cette situation
entraîne une importante augmentation de leurs dépenses d 'électricité
sans leur assurer un chauffage convenable . Des familles de cet
ensemble ont dû, déjà, passer l'hiver 1976-1977 dans des conditions
pénibles et dangereuses pour la santé des personnes âgées, des
enfants, des malades, sans que le FFF prenne les mesures nécessaires
pour remédier à une situation dont il est le seul responsable . Il appa-
raît, en effet, que de graves défauts de conception dans la réalisation
de ces immeubles sunt à l 'origine de cette insuffisance de chauffage.
D 'une part, les fenêtres ne permettent pas d 'assurer une isolation
thermique satisfaisante, ce qui entraîne une importante déperdition
de chaleur. D'autre part, les convecteurs ne sont pas assez puissants
pour permettre une élévation de température supérieure à 3 " ou 4 ".
Les locataires de ces 3.mmeubles ont entrepris, en vain, de nombreuses
démarches auprès de la direction du FFF et du ministre de la
santé dès décembre 1976 . Le FFF s 'est toujours refusé à reconnaître
sa responsabilité dans cette situation et à assurer un chauffage
conforme à la réglementation en vigueur, en particulier sous le
prétexte que la clause concernant le chauffage, contenue dans le
contrat proposé par lui aux locataires, ne s'applique pas à ce
procédé du c tout électrique s . II devient indispensable que le
Gouvernement se décide à intervenir auprès du FFF afin que cette

société prenne à sa charge et mette en oeuvre les mesures d ' urgence
permettant aux locatair.ts de ne pas passer un nouvel hiver dans
ces conditions et de bénéficier d 'un chauffage conforme à la régle-
mentation . Il lui demande donc d'intervenir auprès de la direction
de cette société et d ' exiger : d 'une part que le FFF mette à la dispo•
siticn des locataires dans les semaines qui eienncnt et pendant toute
la durée de l'hiver, des convecteurs d 'appoint supplémentaires, per-
mettant d 'obtenir une température de 20 " sans que las charges
totales de chauffage des locataires en soient augmentées ; d 'autre
part que le FFF fasse procéder à sa charge, dès que l ' hiver sera
passé, aux travaux et réparations nécessaires afin d'assurer défi-
nitivement aux locataires une isolation thermique et un chauffage
satisfaisants.

Industrie métallurgique ;menace de fermeture de la société Voyer
à Tours llndre-el-Loirei).

42630. — 30 novembre 1977. — M . Fiszbin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation de la société Voyer, société de construction métallique, qui
regroupe 1 200 salariés dont 600 à Tours, qui a déposé son bilan au
tribunal de commerce de la Seine . En 1973, l' entreprise Voyer était
classée dix-huitième société française dans le secteur d'activité avec
un bénéfice net déclaré d 'un demi-milliard d 'anciens francs . Après
un premier plan de redressement et de restructuration et une réduc-
tion des effectifs de 18 p . 100, le bilan accuse une perte de
1 400 000 000 d' anciens francs . La société Voyer a subi les consé-
quences de la crise, crise qui s'aggrave dans la métallurgie, si le
plan Acier européen est mis en oeuvre en 1918, puisqu 'il prévoit
notamment une augmentation de l 'acier de 15 p. 100. D'autre part, le
marché de la poutrelle métallique s 'est détérioré depuis deux ans,
tombant de 1,2 million de tonnes en 1975 à 800 000 tonnes en 1976.
Le dépôt de bilan des établissements Voyer fait suite à des premières
mesures envisagées la semaine dernière : fermeture des usines
d ' Hagondaye et d 'Aix-en-Provence et compression du personnel admi-
nistratif . En tout 367 licenciements dont une centaine à Tours.
La réussite du premier plan de redressement mis en place au début
de 1977 reposait sur un chiffre d ' affaires atteignant 300 millions
de francs . Ce chiffre n ' a pu être atteint par le manque d 'obtention
de marchés de la société Voyer . Dans l 'élaboration du plan, il était
demandé aux fournisseurs et sous-traitants de Voyer d'abandonner
40 p. 100 des créances. Cela n'a rien changé, si ce n'est que cela
s 'est soldé pour les plus petits par d 'énormes difficultés (réduction
d'activité, licenciements, dépôt de bilan) sans pour autant que les
menaces qui planaient sur l'entreprise Voyer aient disparu . En
conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour :
1° s'opposer à la fermeture des établissements Voyer et à
tous licenciements ; 2" que des mesures concrètes soient prises pour
que les établissements Voyer continuent leur activité, en l ' occur-
rence : déblocage de crédits aux collectivitéà pour la construction
d ' équipements sportifs (gymnases) dont notre pays a si grand besoin,
et dans laquelle l'entreprise Voyer est spécialisée ; 3 " contribuer à
la résorption des charges, non pas par une restructuration destinée
à procéder à de nouveaux licenciements, mais par la nationalisa-
tion de la sidérurgie ; 4' que les observations et les propositions des
syndicats saient prises en compte ; 5" il demande à M . le ministre,
si l'entretien qu 'ont eu MM. Barre, Royer et le préfet d'Indre-
et-Loire, à Tours, le 19 novembre, n'était pas destiné à s'entendre
pour la fermeture de l'usine . .

Électricité (coftt moyen du kilowattheure thermique
produit à partir de charbons importés).

42633 . — 30 novembre 1977 . — M. Villon demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat quel est le coût moyen
actuel du kilowattheure thermique produit à partir de charbons
importés et celui produit à partir de fuel. Il lui demande en outre
quelle part provient respectivement, dans la production d ' électri-
cité par les centrales thermiques, du charbon importé, du charbon
français et du fuel.

Direction départementale du travail de (.'Isère
(insuffisance de moyens de fonctionnement).

42634. — 30 novembre 1977 . — M . Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de travail de plus en
plus difficiles dans lesquelles travaillent les agents de la direction
départementale du travail de l'Isère faute des moyens les plus indis-
pensables tant sur le plan humain que matériel. Ainsi un certain
nombre de graves problèmes se posent dont les solutions s'avèrent
urgentes si l'on veut permettre à ce service de fonctionner correc-
tement et de remplir normalement ses missions ode plus en plus
importantes avec le développement du chômage . 1° Les locaux pour-
tant neufs sont,totoirement insuffisants : au service d'aide publique,
16 personnes s'entassent dans deux bureaux de soixante mètres
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carrés. Faute de place, certaines armoires sont placées dans les
couloirs ce qui crée une situation anormale tant du point de vue
du travail que des conditions de sécurité ; au service rémunération
des stagiaires, cinq personnes travaillent dans le même bureau.
De plus, il n' y a pas de salle d'attente au second étage où sont
pourtant installés des services recevant en permanence du public
qui doit donc attendre dans le couloir . Enfin, l 'arrivée de quatre
nouveaux contrôleurs pose le problème des locaux susceptibles de
les accueillir . 2° Les besoins en matériel sent aussi importants :
ainsi chaque agent n' a même pas un bureau et un vestiaire ; le
nombre de machines à écrire est tout à fait insuffisant et un certain
nombre est partiquement inutilisable, etc . 3" Les personnels sont
tout à fait insuffisants surtout avec l'accroissement des tâches qu 'en-
traîne l'aggravation du chômage : ainsi la création de deux nou-
velles sections d 'inspection n'a entraîné aucune création de poste de
secrétariat. Il en est de même pour les quatre contrôleurs supplé-
mentatres . De plus, le nombre de non-titulaire, occupant des emplois
permanents, sans aucune garantie, s 'accroit dont certains ont déjà
plusieurs années d'ancienneté . Cette insuffisance de personnel a
pour conséquence des retards importants dans le paiement des
chômeurs, l ' établissement des titres de travail aux étrangers, la
rémunération des stagiaires de formation professionnelle continue,
le contrôle des contrats d'ap p rentissage, etc . 11 lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soient régies, en concer-
tation avec les organisations syndicales, les très nombreux problèmes
qui se posent à la direction départementale du travail de l'Isère
et permettre ainsi son fonctionnement dans des conditions satis -
faisantes.

Expropriation procédures administratives encourageant la spéculation
et l ' inflation).

42635 . — 30 novembre 19; .'. — M . Jans attrie l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l ' adminis-
tration des domaines placée sous sa responsabilité estime les biens
à exproprier à partir de bases relevant du système inflationniste qui
nuit tant à .notre économie . Pendant toute une période, les domaines
ont pratiqué le système de la boule de neige : prix fixé par les
domaines tenant compte des dernières décisions du juge de l'expro-
priation ; décision du juge de l'expropriation en général supérieure
de 10 à 15 p. 100, nouvelles estimations dans le même quartier tenant
compte des dernières décisions du juge, et nouvelles décisions
du juge avec 10 à 15 p. 100 de plus sur l 'estimation des domaines.
Nous assistons ainsi à une course effrénée dans la fixation des prix
qui dépassent maintenant le prix du marché . Il en va de même
également pont les expropriations de fonds de commerce . Dans des
quartiers où les fonds ne se vendent plus, bien des estimations ne
tiennent aucun compte-de ce fait et bien des commerçants âgés se
trouvant à la périphérie de ces opérations et ne pouvant négocier
leur fonds en viennent -à regretter de ne pouvoir bénéficier des
mêmes indemnités. Là aussi, les prix offerts sont nettement supé-
rieurs aux prix du marché. Mais cette période, pourtant périlleuse
pour les opérations de rénovation, semble aujourd 'hui dépassée car
un niveau supplémentaire vient d ' être franchi : les domaines s 'efforcent
maintenant de dépasser les décisions du juge. Ainsi, dans le quartier
en rénovation de Levallois-Perret, un terrain encombré était estimé
à 500 francs le mètre carré, le 11 janvier 1977. Un jugement rendu
le 13 mai 1977 a porté te prix de ce terrain encombré à 540 francs
le mètre carré et c ' est à 600 francs le mètre carré que le 23 septem-
bre 1977 les domaines ont estimé le prix d ' un terrain encombré lui
aussi, situé à moins de 100 mètres du premier, soit 20 p . 10C de plus
que l 'estimation de janvier et 11,10 p. 100 de plus que la décision
du juge. Il en est de même pour les constructions de même qualité
et entretien . Les domaines, en janvier, ont fixé le prix à 1920 francs
le mètre carré de plancher . Le juge, en mai, a porté ce prix à
1260 francs et les domaines, en septembre, ont estimé l 'immeuble
voisin de même qualité entre 1800 francs et 1900 francs le mètre
carré, soit une majoration variant entre 76 et 86 p. 100 sur les esti-
mations de janvier, et entre 42 et 50 p. 100 sur le jugement du mois
de mai . Il semble que nous assistons ici à un dérapage sérieux des
prix, auquel l ' intérêt publie et national dicte d 'y mettre tin terme.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures '
qu 'il compte prendre contre ces décisions incitant la spéculation,
l'inflation interdisant toute nouvelle opération de rénovation en
centre ville.

Maîtres auxiliaires faisant fonction de conseillers d'éducation
(nombre de postes offerts att concours par rapport aux postes à

' pourvoir).

42636 . — 30 novembre 1b77. — M. Mexandeau attire l'attention
de M . I. ministre de l"éducation sur le fait que le décret interminis-
tériel n° 77-95 du 28 janvier 1977 a été promulgué pour permettre
la titularisation des maitres auxiliaires exerçant dans les fonctions
d'éducation (l'auxiliariat atteint 35 p. 100 dans ce secteur) . Dans ce

décret, il est prévu que a le nombre de places offert chaque année
à ce concours est fixé par le ministre de l'éducation dans la limite
de 50 p . 100 du nombre de postes de conseillers d' éducation non
pourvus par des conseillers d 'éducation au 31 décembre de l'année
précédente e . Or par arrêté du 5 octobre 1977 (Journal officiel n° 156
du 9 octobre 1977, p. 6513) le nombre de places offertes au concours
spécial a éte'fixé à 360, ce qui pourrait laieser croire qu'il y avait
725 postes non pourvus en 7976 . Il lui demande de bien vouloir
préciser les raisons pour lesquelles ce nombre n'a pas été de 418, ce
qui correspondrait à 50 p. 100 des 896 postes . budgétaires vacants
(ces 896 postes étant d' ailleurs tous pourvus par des maîtres auxi-
liaires) décomptés par les commissions paritaires à l 'aide des docu-
ments préparatoires fournis par les services du ministère aux repré-
sentants de ces personnels . Un rectificatif à l 'arrêté du 5 octo-
bre 1977 serait tout à fait conforme à l 'esprit dans lequel le décret
précité a été rédigé.

Ensei g nants (validation des services accomplis dans l ' enseignement
privé par des mai*ces intégrés clans l'enseignement public).

42537. — 30 novembre 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage
toujours une mesure tendant à valider les services accomplis dans
l ' enseignement privé par des maîtres intégrés dans l 'enseignement
public après 1960 comme le laissait présager la réponse à la question
écrite n" 28563 parue au Journal officiel n" 53 (Débats de l'Assem-
biée nationale) du 17 juin 1976.

me _es m

Mineurs de fond (mesures tendant à• préserver l'emploi
à la mine des Malices à Saint-Laurent-le-Minier (Gard .)).

42639. — 30 novembre 1977. — M. Millet attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
l' inquiétude des mineurs des mines des Malines de Saint-Laurent-
le-Minier (Gard) appartenant à la Société Penarroya et de la
population de la région devant la réduction d 'effectifs prévue par
cette société . C 'est ainsi que trente-huit niineurs sont visés par des
mesures de àuppressions de postes. Au-delà de ces suppressions,
c' est l 'avenir de cette entreprise qui est en cause . Or, il semble.
que le minerai découvert est encore abondant et devrait permettre
l 'activité de cette mine pendant plusieurs années encore . En consé-
quence, la réduction des effectifs de la mine des Malines, les
menaces qui en découlent peur la poursuite de son activité créent
une légitime inquiétude et protestation chez les travailleurs, car
au-delà du préjudice personne] causé par les licenciements, il s 'agi-
riat d'une atteinte supplémentaire à l'activité économique d'une
région déjà en difficulté et un gaspillage de nos richesses nationales.
Dans les circonstances actrclles, de telles mesures apparaissent donc
à de telles suppressions de pc stes qui pourraient constituer le Pré-
illégitimes et dangereuses . ;l lui demande s'il n'entend pas s'opposer
lude à la liquidation totale de cette entreprise.

Enseignants (attribution d'une rémunération pour travaux compté.
mentuires aux PEGC incluant dans leur emploi du temps des
heures consacrées à l'ASSU).

42640. — 30 novembre 1977 . — Les conditions dans lesquelles
est assurée l'ASSU dans les collèges offre un regrettable exemple
des disparités profondes des situations. En ' effet, si les professeurs
d'éducation physique certifiés peuvent inclure dans leur emploi du
temps les heures consacrées à l'ASSU ou bénéficier à ce titre
d'une rémunération pour travaux complémentaires, une telle possi-
bilité est exclue pour les PEGC. Il faut d ' ailleurs remarquer que
la situation varie suivant les enseignants dépendent de l ' éducation
nationale ou du secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports . En
conséquence, M. Delehedde demande à M . le ministre de l'éducation
quelles mesures rapides il envisage de prendre pour mettre une
fin à cette regrettable situation.

Mineurs de fond +revalorisation du salaire des mineurs du bassin
Nord-Pas-de-Calais et attribution d ' une indemnité de déport à la
retraita).

42641 . — 30 novembre 1977. — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, du commerce et de l ' artisanat
sur certains aspects de la vie des mineurs du bassin du Nord - Pas-de-
Calais et lui demande dans quelle mesure il envisage de trouver une
solution rapide aux problèmes suivants : 1° suppression des inégalités
salariales existant entre le bassin du Nord -Pas-de-Calais'et les autres
bassins miniers de France ; 2° attribution d'une indemnité de départ
en retraite équivalente à au moins sin mois de salaire ; 3° applica-
tion aux mineurs convertis avant juin ?971 des dispositions leur per-
Mettant de bénéficier de la sécurité sociale minière .
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Consommation (amélioration de l'information sur la marque 'e Nor•
mes françaises», sur ses travaux et les possibilités de recours
qu ' elle offre).

42642 . — 30 novembre 1977 . — M . André Delehedde expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) certaines questions
qui sont actuellement posées à propos de la marque NF (normes
françaises) . Un récent sondage a montré que, si les consommateurs
connaissant la marque NF, ils ignorent par contre par qui et com-
ment elle est délivrée, quels services elle est susceptible de leur
rendre et quelles garanties elle représente pour faire respecter leurs
droits . Les consommateurs semblent en général ignorer les moyens
de recours qu 'elle leur offre. En conséquence, il lui demande si ses
se . vices envisagent de mettre à ! ';rude des mesures permettaet :
1 " une connaissance approfondie de ta marque NF : son fonctionne-
ment, les normes sur lesquelles elle s' appuie, les garanties précises
qu 'elle offre aux consommateurs ; 2" une large information des
travaux de la marque NF' et leurs conséquences sur les agréments
refusés, retirés on accordés, les constatations faites lors des contrô-
les ; 3" l 'associat ;un d 'un étiquetage informatif à l'estampillage NF
exposant les critères sur lesquels il se fonde ; 4" l ' association des
consommateurs aux travaux de la marque NF.

Passeports (expérimentation d 'un système de passeport magnétique
en Tunisie et te l Egypte).

42643. — 30 novembre 1977. — M . André Delehedde demande à
M . le ministre de l'intéritu : s' il est exact que la Société C II Honey-
well-Bull expérimente depuis deux ans, avec des Iris 80, e .s collabo-
ration avec le ministère de l' intérieur français, un passeport magné-
tigea en Tunisie et en Egypte . Ce passeport, destiné à être adopté
dans tous les l -ys du Marché commun, permettrait de supprimer
les contrôles physiques aux aéroports et de les rétablir aux fron-
tières routières et ferroviaires . Pour franchir les frontières, les
voyageurs introduiraient dans un lecteur (style carte bleue) leur
document d 'identité. L'ordinateur central n' aurait qu 'à choisir, en
consultant ses mémoires, en quelques dixièmes de seconde, en ; e
l'autorisation de passage ou l 'avertissement aux policiers de garde.

Elections !rattachement de l'ex-comnau ne de Beaumont à la quater
zième circonscription du Pas-de-Calais pour les élections légis-
latives).

42644. — 30 ,scvembre 1977 . — M . Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation au regard du décou-
page des circonscriptions électorales de l 'ex-commune de Beaumont
(Pas-de-Calais) . Par décret en date du 12 août 1970, elle a fusionné
avec la commune d' Hénin-Liétard . La nouvelle commune a pris le
nom d ' Hénin-Beaumont. Le décret susindiqué précise que cette
nouvelle commune est rattachée au centon d' Hénin-Beaumont, déno-
mination qui remplace celle d ' Hénin-Liétard et à l'arrondissement
de Lens . L ' article 6 du même décret indiqua par ailleurs que les
limites territoriales des cantons de Vimy et d'Hénin .Beaumont, d 'me
part, des arrondissements d 'Arras et de Lens, d ' autre part, sont
modifiées par voie de conséquence . Or, malgré ces précisions, l'ex .
commune de Beaumont se trouve toujours pour les élections légis-
latives reprise dans la liste des communes constituant la première
circonscription du Pcs-de-Calais, alors que la liste des communes
constituant la quatorzième circonscription du Pas-de-Calais comprend
les communes du canton d'Hénin-Liétard qui, comme le souligne
le décret du 12 août 1970, a pris le none d'Hénin-Beaumont et devrait
donc logiquement comporter l'ex-commune de Beaumont . En consé -
quence, il lui demande comment il entend régulariser la situation
de l'ex-commune de Beaumont qui devrait normalement être com-
prise dans la quatorzième circonscription du Pas-de-Calais.

Enseignants (conditions d 'accès au corps des certifiés).

42645. — 30 novembre 1977. — M . Delehedde demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures rapides il envisage de pro-
poser pour résoudre les problèmes posés pour :'accès su corps des
certifiés, s ' il envisage de faire pre .,dre en compte le temps de for-
mation et quelles sont pour lui les conditions de la s`_egiarisation.

Emploi (mesures tendant à maintenir l' emploi et l 'activité
de la coopérative L 'Avenir rural à Arras (Pas-de-Calais!).

42646. — 30 novembre 1977. — M. Delehedde appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur l'autorisation de licenciement de 210
personnes demandée par la direction de la coopérative L'Avenir
rural, dont le siège est à Arras. H lui demande : 1" si la situation
au plan financier et au plan économirue de l'entreprise justifie une

telle mesure ; 2" si d'autres mesures sont recherchées qui pourraient
éviter une situation extrêmement préjudiciable à un grand nombre
de familles de travailleurs dans une région déjà durement touchée
par le chômage ; 3" quelles mesures sont envisagées pour assurer
l' avenir de l' entreprise.

Permis de conduire (état des travaux d'élaboration
d'un nouveau statut des inspecteurs du permis de conduire).

42617. — 30 novembre 1977. — Constatant que le Conseil d ' Etat
a annulé le décret du 21 mare 1975 fixant le statut des inspecteurs
du permis de conduire, M . Delehedde demande à M. le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire où en sont les tra-
vaux de ses services pour l 'élaboration d 'un nouveau statut.

Auxiliaires médicaux (liste des titres donnant accès
à la profesv ;on de secrétaire médicale .)

42649. — 30 novembre 1977. — M Lebon attire l' attention de
Mi 'a le ministre de !a santé et de la sécurité sociale sur la situation
des secrétaires médicales . Par lettre du mois d'août dernier, elle
a fait connaitre que « les candidates titulaires du baccalauréat
F. 8 (professions para-médicales) ou du brevet de technicien des
professions para-médicales et sociales sent admises, a fortiori, à
concourir, mais ces titres ne sont pas exigés par les textes en
vigueur e . Or, une réponse d ' une direction départementale de la
santé fair savoir à des candidates qve e seules les personnes titu•
laires du baccalauréat F.8 pouvaient prétendre à être recrutées
en qualité de secrétaires médicales s . Il lui demande si elle entend
faire respecter une réponse précise sur ce point donnée par elle .
même.

Etabüssemm ts secondaires (motifs du refus de nommer un retraité
de l'enseignement en qualité de membre du conseil d'adminisi
tration d'un CES).

42650 . — 30 novembre 1977 . — M . Lebon demande à M . le ministre
de l'éducation quels sont les motifs qui s'opppsent à la nomii
nation, en qualité de membre du conseil d'administration cj'un
CES, d ' un retraité de l 'enseignement.

Fonctionnaires (liste des établissements publics à caractère admlt
nistratif dont les directeurs ont droit à disposer d ' un logement
de fonction).

42651 . — 30 novembre 1977 . — M. Poutissou demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de lui fournir la liste des
établissements publics à caractère administratif dont les directeurs
ont droit à disposer : 1" d ' un logement de fonction ; 2" de gens
de maison payés sur le budget de ces établissements publics.

Prestations familiales (mise à la disposition des caisses d'allocations
familiales du ministère du personnel nécessaire pour exécuter
leur mission).

42652. — 30 novembre 1977. -- M . Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ta multiplicité des
prestations familiales, de la complexité de leur attribution et des
courts délais laissés pour la mise en oeuvre des nouvelles, il existe
dans certaines caisses d'allocations familiales des dif'icuti, ;, de
constitution, d'instruction des dossiers et de paiement des pres-
tations. Malgré les promesses et les mesures prises des retards
importants s 'accumulent et contraignent parfois des familles
modestes à recourir à l ' emprunt pour faire face aux échéance-.
Au-delà des réorganisatt,ms nécessaires dans certaines caisses et
centres informatiques, il s'agit de donner réellement aux CAF
les moyens de remplir leur mission en ayant, e ; de façon p erma-
nente, ut personnel suffisant . En copsequ ..,ce il lui demande
dans quel : délais et de quelle manière seront résorbés les çetards
existants dans certaines caisses d ' allocations familiales et notam-
ment celle du Finistère ; ne lui paraît-il pas important, dans ce
but, d' envisager l 'embauche de nouveaux personnels p nu répondre
aux demandes des responsables de caisses et des syndicats de
personnels.

Assurance vieillesse (alignement des retraites liquidées avant 1973
sur celles liquidées après 1973).

42653 . — 30 novembre 1977 . — M . Boulay rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 28 juin 1977
a accordé aux titulaires de pensions de retraite du régime général
liquidées avant le 1" janvier 1973 une majoration de 5 p . 100 à
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Fiscalité immobilière (abattement forfaitaire sur le montant (les
plus-values consécutives à des acquisitions amiables réalisées par
les collectivités locales i .,t las établisemeuts publics).

42661. — 30 novembre 1977. — M . Notebart attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème posé
par la taxation des plus-values dans le cadre des acquisitions réa-
lisées par les collectivités locales ou les établissements publics.
La loi n" 70 . 530 du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-values
stipule en effet qu 'en cas d'expropriation un abattement forfaitaire
de 75 (100 francs est effectué sur le montant des indemnités allouées
pour le calcul des plus-values. Or, dans le but de diligenter les
opérations d' acquisition, des accords amiables interviennent entre
les propriétaires et les collectivités locales ou établissements publics
en vue d 'éviter le recours à la procédure d' expropriation prévue
par l'ordonnance n" 53-997 du 23 octobre 1958 . Dans ce cas, la décla-
ration d ' utilité publique prononcée vise en fait l 'article 1142 du
code général des impôts. Or, la plupart des opérations foncières
ainsi réalisées portent sur des terrains réservés au plan d'occu-
pation des sols qui sont donc de ce fait soumis clans le temps à
une expropriation de la part des collectivités locales ou établisse-
ments publics communaux . Il demande donc si les acquisitions
amiables avec déclaration d 'utilité publique fiscale, réalisées au
titre des terr ains réservés au plan d'occu pation des sols et des-
tinés à l ' implantation d 'équipements publics ne peuvent être assi-
filés, sur le p lan de la taxation (les plus-values . aux opérations
engagées en vertu de l'ordonnance n" 58-997 du 23 octobre 1958
tt.tre 1°', chapitre 1", du code de l'expropriation pour cause d 'uti-
lité publique, conformément à l 'article 7-III de la loi du 19 juil-
let 1976 (art. 150 Q. du code général des impôts).

Personnel. communal (modalstés de recrutement
des rédacteurs de mairie).

42662 . — 30 novembre 1977 . — M. Alain Vivien attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
se sont déroulées les épreuves du concours de rédacteur de mairie
e . octob re 1977 pour les départements des Yvelines, de l 'Essonne,
du Val-d'G se et de Seine et-Marne :330 postes étaient à pourvoir,
50 p. 100 à titre interne et 50 p. 100 à titre externe). 289 candidats
s' étaient fs •t inscrire (127 internes et F112 externes) ; or n 'ont été
admis à s tbir les épreuves o-ales qu'une cinquantaine de postul tinte
(en Seine-et-Marne 8 sur 40 inscrits) . Cette situation tout à fait
singulière nécessite certainement des éclaircissements ; un grand
no nbre de postula sts exerçant déjà, à la satisfaction générale, des
tâches similaires dans les mairies . En outre, d 'après le statut géné-
ral du personnel corntnunul, certains diplômes, tel celui délivré par
l' ENAM, permettent aux postulants d 'étre nommés secrétaires
généraux dans des communes de 2 000 à 5 000 habitants, . grade cor-
respondant à celui de rédacteur mais comportant des responsabilités
plus importantes. t .oç fonctionnaires de 'ENAM ne peuvent cepen-
dant pas être n smmés rédacteurs sur tit :e. Il lui demande : 1" de
bien vouloir lui donner les raisons pour lesquelles un si petit
nombre de cand i dats a été admis aux ép reuves orales du 5 octo-
bre 1977 ; 2" S il ne lui parait pas opportun d 'examiner si les cours

-,dispensés par le centre de formation du personnel communal corres-
pondent bien au niveau du concours organisé par ce même CFPC ;
3" quelles mes . res il compte pr-ndre peur que les grades corres-
pondant des fonctionnaires diplômés puissent être officiellement
exercés.

Ecoles primaires (retard dams la reconstructinn de l'école Decroly
de Saint-Mandé [Val-de-Marne)).

42663. - 30 novembre 1977. — M. France:chi appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le retard constaté dans la recons-
truction de l' école Decroly, à Saint-Mandé, école publique rattachée
à l 'école normale d 'instituteurs de Paris. Il lui signale que la
reconstruction de cet établissement qui a été décidée en 1972 a
entraîné le vote d ' une première tranche de crédits par le Conseil
de Paris. Par ailleurs, le permis de construire obtenu en 1976 a été
renouvelé en 1977 et les travaux devaient commencer dans le cou-
n . ' du mes de mars 1977. Il lui demande en c-nséquence de bien
vouloir lui faire connaître l'état actuel de financement de l'opéra-
tion, ainsi que la date prévue pour l'ouverture du chantier.

Ecoles maternelles et primaires (participation des délégués
départementaux de l 'éducation aux travaux des conseils d 'école).

42664. — 30 novembre 1977 . — M. Huguet demande a M . le
ministre de l'éducation pour quelles raisons les délégués départe-
mentaux de l'éducation n'ont pas été admis institutionnellement t
participer aux travaux des conseils d ' école nouvellement mis ça
place.

compter du 1^' octobre dernier . Il lui fuit observer que malgré cette
augmentation une disparité de 25 p. 100 environ continue à marquer
les pensions selon qu 'elles sont atltérie' :res ou postérieures à 1973.
Aussi, compte tenu de la pénible situation de nombreux retraités qui
sont eu premier rang des viciimes de l'inflation, il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour aligner au plus tôt
les retraites liquidées avant 1973 sur celles qui leur sont postérieures.

Impit sur le revenu reeclusiau des pensions d'invalidité
de l 'assiette de l 'impie sur le revenu).

42654. — .30 novembre 1977 . — M . Besson appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' incompréhension
que suscite l'obligation faite aux bénéficiaires de pensions d'invalidité
de déclarer les sommes perçues à ce titre dans leurs revenus impo-
sables . Considérant les pensions d'invalidité comme la prise 'en
compte, le plus souvent insuffisante, d ' un droit à réparation, les
intéressés n ' admettent pas leur assimilation aux revenus d 'autre
nature pour la détermination de 1' impi't sur le revenu des personnes
physiques . De telles observations ne manquant pas de justifications,
il lui demande si son gouvernement entend y faire droit.

Ex-ORTF ialipuenceet de la situation (les retraités du cadre A
sur celle des retraités des autres administrations,.

42655. - 30 novembre 1977 . — M . Maurice Andrieu demande à
M. le Premier ministre (Eeonomie et finances) quelle mesure il
compte prendre pour régulariser la situation des retraités du
cadre A de l 'ancien ORTF qui souhaitent obtenir l'homologation
avec les retraités des autres :administrations, et qui désireraient obte -
nir un acompte mensuel dans l ' attente de cette revalorisation.

Fonctionnaires (ntatgrument à l 'obligation de réserve par le directeur
général de ta fonction publique).

42656 . — 30 novembre 1977. — M. Forni demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) dans quelles conditions le directeur
général de la fonction publique a été autorisé à être personnellement
dégagé des obligations de réserve qui s 'imposent à tout fonction-
naire et en particulier à celui qui est chargé de les faire respecter.
Ii s ' étonne que ce haut fonctionnaire prenne publiquement la parole,
notamment à l 'occasion du colloque Economie et libertés, qui s' est
tenu à la porte Maillot. pour attaquer avec la plus grande vigueur
les positions défendues par des partis politiques représentant la
moitié du corps électoral français . Il souhaite savoir si cette concep-
tion partisane du principal responsable des fonctionnaires de l 'Etat
reçoit l ' assentiment des plus hautes autorités gouvernementales et
dans le cas contraire, les suites qui y seront apportées.

TVA (réfaction de taxe sur les ventes de produits de l' aviculture
vivants à des personnes non assujetties à la TVA).

42659. — 30 novembre 1977 . — M. Josselin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en matière de ventes d 'animaux -
vivants de boucherie et de charcuterie à des personnes non assujet-
ties à la TVA, la base d' imposition des ventes effectuées par des
personnes assujetties fait l 'objet, jusqu'au 5i décembre 1978, d'une
réfaction de 50 p . 100 )art . 268 ter II du code général des impôts) . Il
lui demande si une mesure analogue ne pourrait être envisagée
pour les produits de l 'aviculture n 'ayant subi aucune transformation.

Concours administratifs (raisons de l'interdirtior faite aux couds'
date de se présenter plus de trois fois successivement à un même
concours).

42660. — 30 novembre l! 77 . — M . Josselin s ' étonne de constater
qu'une clause de la réglementation de certains concours adminis-
tratifs (de la catégorie B notamment) interdit aux candidats de se
présenter à -ces mêmes concours plus de trois fois consécutives.
D estime que cette règle peut constituer un grave handicap pour
certains candidats malchanceux ou mal préparés en raison d'autres
occupations universitaires, professionnelles ou ' personnelles. C'est
pourquoi il demande à M. le Premier ministre (Fonction publique)
quels sont les arguments qui justifient une telle disposition et s'il
ne serait pas envisageable de la supprimer, étant donné que les
pospibilités offertes aux candidats sont déjà circonscrites par les
conditions générales exigées pour s'inscrire aux concours, notam-
ment les limites d'âge au-delà desquelles il n'est plus possible de
s 'y présenter.
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Ecoles maternelles et primaires (collectes faites par les
élèves ne profit des oeuvres éducatives).

42665 . — 30 novembre 1977 . — M . Huguet attire l 'attention de
M. 13 ministre de l'éducation sur le fait que, pour assurer aux
oeuvras éducatives les ressources nécessaires pour compléter l'action
des éco ' es dans les do:r.aines éducatif et culturel, on continue d ' im-
poser aux enfants des établissements publics des collectes et ventes
d'i:signes sur la voie publique . Il demande si cet appel à la géné-
resité publique est conciliable avec une éducation nationale qui
devrait être un véritable service public, démocratique, ouvert à
tors et s ' il est envisagé de mette à la disposition des écoles publi-
ques les moyens financiers indispensables pour en assurer le bon
fonctionnement.

Bourses et allocations d' études (exclusion des revenus des ascendants
violait au foyer des ressources prises en compte pour t'attribution
des bourses d'enseignement).

42668 . — 30 novembre 1977. — M. Jean Briane demande à
M. le ministre de l 'éducation s'il estime normal que, lors de l ' examen
des dossiers de demandes de bourses d ' enseignement, soient prises
en considération, dans les ressources de la famille, celles des ascen-
dants qui résident au foyer, étant fait observer que le fait, pour
les ascendants, de résider sens le même toit que les parents de
l 'enfant ne signifie pas que leurs ressources salent mises en commun.
Il lui demande s 'il n'estime pas qu 'il conviendrait de donner toutes
instructions utiles en vue de faire cesser cette pratique injuste.

Transports aériens (conditions de transit des voyageurs ù Los Angeles
sur la ligne Papeete—Paris).

42669 . — 30 novembre 1977. — M . Mesmin attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les conditions déplorables
dans lesquelles s 'effectuent, à Lus Angeles (USA) . les transits des
voyageurs utilisant le service aérien Papeete—Paris . Depuis le
P" avril 1976, la Compagnie Air France n'assure plus la corres-
pondance immédiate entre le DC 10 de la compagnie UTA Papeete—
Los Angeles et son Boeing 707 Los Angeles—Paris, ce qui entraine
pour les voyageurs un arrêt de quinze heures et, par conséquent,
la nécessité de passer une nuit à Los Angeles. Il s' agit cependant
de voyageurs en transit qui détiennent des billets directs Papeete—
Paris et dont les bagages sont enregistrés . Les services
graticn américains exigent que les bagages de soute leur soient
présentés par les voyageurs sans faire appel à aucune aide, sans
utiliser des chariots, ce qui oblige toutes ces personnes, parmi
lesquelles se trouvent des femmes chargées d'enfants, à transporter
de lourdes valises en plus de leurs propres bagages à main . Compte
tenu de la manière dont se passent les opérations de transit à Roissy
et à Orly peur les étrangers, il serait souhaitable que les Français
bénéficient du même traitement à Los Angeles. B lui demande s'il
n'estime pas opportun de demander à notre consul à Los Angeles
d' intervenir afin que les bagages do saute enregistrés de Papeete
à Paris demeurent sens douane, comme cela se pratique dans le
sens Paris—Papeete où l 'escale n'est que de deux heures.

Aéronautique (relance de la construction des appareils Nord 262).

42670. — 30 novembre 1977 . — M. Labarrère attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la nécessité de relancer -la
construction des appareils Nord 262 . Cet avion de construction entiè-
rement française est produit par les firmes SNIAS, Turboméca,
Ratier, ERAM. Depuis l'interruption de la chaîne, en 1972, des évé-
nements importants sont intervenus qui plaident pour 'a relance de
cet appareil qui a toujours donné entière satisfactic :u à ses utilisa-
teurs. En premier lieu, la crise de l'énergie impose la mise en place
de matériel économique . C ' est le cas lies turbo-propulseurs dont le
Nord 262 est équipé . Ceux-ci procurent une économie de carburant
de l ' ordre de 20 à 30 p. 100 par rapport aux réacteurs . Le Nord 262
est le seul de sa catégorie à réunir les conditions optima de certi-
fication. Par ailleurs, l 'extension à 200 milles marins des zones
territoriales a été adoptée par Ce nombreux Etats . Le Nord 262 se
prête parfaitement aux missions de surveillance et .d ' intervention,
son rayon d 'action étant de 5000 km. La relance de cet appareil
et le développement de la version marine permettraient, à l ' heure
où la situation de l ' emploi est particulièrement critique, d 'assurer
le maintien de 3 000 emplois environ dans la branche Aéronautique.
50 p . 100 de ces emplois sont constitués par la sous-traitance. Il est
évident que les entreprises de sous-traitance ont grand besoin d'étre
soutenues. D' après les études faites, il ressort que 100 appareils
peuvent être commandés immédiatement. La relance de la fabri-
cation du Nord 262 a de plus l'avantage de donner du travail immé-
diatement, les chaînes existantes pouvant être remises en route .

Fi demande au Gouvernement quelles mesures il compte prendre
_ pour relancer le plus rapidement possible la fabrication du Nord 262.

Au cas où une décision favorable n'interviendrait pas, il demande
au Gouvernement de quelle ruçot il assurera la surveillance altière.

Rentes viagères (modalités de prise en compte par l'État
des majorations éventuelles des rentes).

42672. — 30 novembre 1977 . — M . Mayoud rappelle à M. le
Premier ministre (Econom're et finances) que l'article 22 de la loi
de finances pour 1977 prévoit en son paragraphe VIII que les
dépenses résultant )les majorations éventuelles des rentes souscrites
à compter du 1' janvier 1977 incomberont aux organismes débiteurs
de ces rentes, une partie de ces dépenses leur étant remboursée par
un fonds alimenté par le budget de l 'Etat. II lui expose que le
décret devant fixer les règles de constitution et de fonctionnement
de ce même fonds n 'est pas paru à ce jour. En conséquence, il
lui demande s ' il ne juge pas nécessaire d'envisager au plus tôt
la parution de ce décret, en tenant compte notamment du fait
que les organismes mutualistes, organismes privés à but non lucra-
tif, ne devraient pas supporter une trop forte part de la charge
occasionnée par ces majorations.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .) -

Finances locales (charge financière de l'entretien des encrages
d 'évacuation des eaux pluviales prier la voirie en agglomération).

40782 . — 24 septembre 1977. — M. Aubert signale à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
lors des constructions initiales ou des réaménagements des voies
nationales ou départementales, les services de l ' équipement Lou
ponts et chaussées à l 'époque) ont été amenés, évidemment, à
réaliser des ouvrages pour conduire les eaux pluviales au cours
d 'eau le plus proche ou a La mer . Gr, si l 'entretien de ces
ouvrages est assuré hors agglomération ou rase campagne > par
les services de l ' équipement, ce qui est logique puisque s'agis-,
saut de voies nationales ou départementales, il n'en est, parait-il,
pas du tout de méme en agglomération, par interprétation du code
de l'administration communale (art . 97), qui imposerait aux commu-
nes aussi bien la construction que l'entretien desdits ouvrages d ' éva-
cuation des eaux. Cette situation est totalement incompréhensible.
On comprend, en effet, que les communes aient la charge des
trottoirs puisqu ' il s 'agit d ' une amélioration de la circulation des
piétons (sécurité publique), facilité qui n ' existe pas hors agglomé-
ration . Mais il apparait logique que l 'Etat et le département assurent
aussi bien en ville qu'en rase campagne les même prestations
de construction et d ' entretien des ouvrages d 'eau pluviales puisqu'il
s'agit dans les deux cas de la conservation et du bon entretien
de la voie . Cette situation ambiguë laisse pratiquement à l' état
d'abandon les ouvrages d ' eau): pluviales des voies nationales et
départementales et amènent des désordres importants qui sont
susceptibles de conduire à de graves dégâts . 11 lui demande, en
conséquence, de bien vouloir confirmer que la construction et
l' entretien des ouvrages d ' évacuation des eaux pluviales en agglo-
mc ation pour les routes nationales et départementales incombent
bien à l'Etat et au département par l ' intermédiaire du ministère
de l'équipement gestionnaire ou à la limite proposer une répar-
tition équitable des charges entre l'Etat et la commune.

Marine marchande (commande de bat saris
à des chantiers navals japonais).

40786 . — 24 septembre 1977 . — M. Coudé demande à M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire s ' il est
exact qu 'alors que les chantiers navals français sont malheureuse-
ment dépourvus de plans de charge, des commandes importantes de
navires de tonnage moyen ont été passées et . sont en cours de livrai-
son ou d'exécution, à des chantiers navals japonais . Pourrait.il,
notamment, précieer quelles sont les commandes qui ont été passées
à l'étranger, soit au Japon, soit à d'autres chantiers navals, depuis le
l'ut janvier 1975. Pourrait-il également, en outre, préciser si ces com-
mandes ont été passées à l' étranger en vue de bénéficier de l'appli-
cation des mesures décidées par le Parlement à la demande du Gou -
vernement et tendant à une réduction des charges fiscales (incita-
tion à l'investissement) .
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Lait et produits tantes
(détérioration des revenus des p roducteurs de lait).

40790. — 24 septembre 1977 . — M. Poutissou attire l ' attention de

M. le ministre de l'agriculture sur la ,legradation de la situation
financière des petites et moyennes exploitations laitières. Les outils
agricoles qui leur sont nécessaires ainsi que les engrais et aliments
du bétail affichent des augmentations de prix bien supérieures aux
6,5 p . 100 imposés pour l'augmentation du prix du lait . il lui
demande ce qu 'il entend faire pour empêcher une telle détérioration
des revenus des producteurs de lait.

Mutualité sociale. agricole (qualité d'employeur agricole pour un
chef d'entreprise d 'exploitation forestière et de production de
sciages bruts).

40802 . — 24 septembre 1977. — M. Braun expose à M. le ministre
de l'agriculture le cas d 'une entreprise qui a pour objet l'exploi-
tation forestière et la production de sciages bruts, activités pour
lesquelles elle cotise à la mutuelle sociale agricole et relève de ..

_lois sociales en agriculture . Il lui demande si le chef d ' entreprise
peut ètre considéré comme employeur agricole au sens où, confor-
mément à l ' article 231, 3, a, du code général des impôts, son
assujettissement à la taxe sur les salaires et, partant, à la taxe
d ' apprentissage et à la participation des employeurs à l 'effort de
construction serait subordonné à l ' existence d' un décret pris par
le ministre de l 'agricu,ture. Ne pourrait-on pas retenir la même
définition au regard de la législation fiscale et de la législation
sociale pour déterminer, après toutes études appropriées, la qualité
d ' employeur agricole plutôt que de Lire référence tantôt à l 'ar-
ticle 1060 du code rural, tantôt à l 'article 11'4 du même code, tantôt
à l'appréciation de l'admini_tration fiscale.

Lait et produits laitiers (garantie de revenus des producteurs).

40835. — 24 septembre 1977. — M. Le Pers« rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que la décision d'instituer la taxe de
coresponsrbilité est particulièrement mal venue . La collecte de lait
a progressé de 0,6 p. 100 ea 1976, les achats d' aliments composés
ont augmenté de 36,7 p . 1Ot Alors que n 'a pas été retenu le prin-
cipe de taxation des matières gras ms végétales Importées, cette
taxe vient frapper des producteurs qui ont toujours comp'é dans
notre région parmi las plus déf•t%orieés et sans pouvoir sur la
gestion des marchés. En conséquence . il lui demande s'il n'entend
pas rapidement, avant la tenue de la conférence annuelle ; apporter
aux producteurs de lait, par les initiatives à l'échelon communau-
taire, les garanties préalables d'une juste rémunération de leur
travail.

Construction (dimensions maximales relatives
au droit de dérogation à l'obligation de recours à un architecte).

40837. — 24 septembre 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du terri-
toire sur la disposition de la récente loi sur l'arch .'.cture stipulant
qu'il est obligatoire de recourir aux services d'un architecte pour
toute construction supérieure à 250 mètres Narrés . Il lui demande
si ces 250 mètres carrés représentent la surface utilisable au sens
du hors-oeuvre (critère retenu pour le calcul de la taxe locale
d'équipement dans la fiscalité locale) ou la surface théorique prenant
en compte dans la construction d'une maison individuelle le plafond
sous combles perdus comme un éventuel plancher alors que le
système de fermettes (charpentes industrialisées) rendent les combles
inutilisables, voire même inaccessibles prie absence d'escaliers.

Ville de Paris (mesures en vue d'assurer le maintien
des activités industrielles existantes).

40864 . — 24 septembre 1977 . — M. Fiszbin fait savoir à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
c'est avec un grand intérêt qu'il a pris connaissance, dans le numéro
du 5 septembre 1977 d'un journal du soir, de sa déclaration où
il e note et regrette. . . le départ de Paris intre.muros des artisans
et industries locales ., et en conclut qu'il e convient de réagir».
En effet, ces propos en contradiction avec la politique de soutien
— en particulier financier — aux opérations de désindustrialisation
qui a toujours été menée à Paris par le Gouvernement auquel il
appartient . C'est ainsi, pour prendre un cas précis, que l'auteur de
la présente question s 'est adressé à plusieurs reprises à M. le
ministre de l'industrie et à M. le Premier ministre tout dernière-
ment, le 29 août, pour leur demander de prendre leurs responsa-
bilités et d'intervenir pour mettre un terme aux menaces pesant
sur l'imprimerie G. Lang à Paris (19') et sur ses 960 emplois. Ces

menaces trouvent leur origine dans la crie de l'industrie des arts
graphiques mais aussi dans les possibilités de projets spéculatifs,
nourris par l'importance et la valeur des terrains, qu pourraient
donner lieu à une rentable opération foncière si l'usine de la rue
Archereau venait à disparaître . La fermeture de cette entreprise
peut être empêchée par un moyen qui relève de son département
ministériel : celui-ci peut en effet s ' opposer à ce que !es terrains
sur lesquels est construite l 'usine de la rue Archereau soient
employés à un autre usage que les activités industrielles . C ' est
l ' objet de la proposition de loi déposée par les . députés commu-
nistes tendant à maintenir e ; à développer les emplois industriels et
artisanaux à Paris et dont l 'article 1•' prévoit le refus de tout
permis de construire sur les terrains de la capitale occupés par des
entreprises industrielles. Ii lui demande donc de lui faire connaître
les mesures concr,;tes qu' il entend prendre dans un proche avenir
pour mettre en application ses appels à réagir, et s 'il entend donner
les instructions nécessaires au préfet pour que tout permis de
construire sur les terrains industriels de la capitale, à commencer
par ceux actuellement occupés par l 'imprimerie G . Lang, soit refusé.

Exploitants agricoles (mesures en vue de mettre un terme
à la détérioration du revenu agricole).

40856 . — 24 septembre 1977. — M. Pranchére attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la détérioration persistante du
revenu agricole, contrairement aux prévisions du Président de la
République qui, dans un récent discours, avait cru pouvoir affirmer
que pour 1977 le revenu agricole augmenterait de 3 à 4 p. 100 . En
vérité, non seulement il n ' en sera rien, mais la paysannerie française
se dirige vers une quatrième année de réduction de son revend et du
pouvoir d' achat de celui-ci . Pour nombre de productions, en effet, la
récolte 1977 n'est pas bonne, mis à part quelques bons résultats pour le
blé en certaines régions eu pou r la betterave à sucre. Globalement,
au Sud de la Loire, l'agriculture a durement souffert des intempéries,
gel, pluie, en dehors des départements du Sud-Ouest ravagés par
les inondations du mois de juillet. C'est dire que Ire prévisions du
Président de la République se révéleront fausses et même celles
déjà fortement en retrait des chambres d'agriculture qui ne pré-
voyaient plus que 1 p . 10C de progression dans le rneilleur des
cas, en incluant dans leur calcul le reliquat des aides sécheresse
de 1976 et en tablant sur une diminution de 2,7 p . 100 du nombre
des exploitants, ce qui est probablement excessif dans la conjonctv .re
de chémage que connaît cotre pays. En réalité, 1977 sera une
nouvelle année de baisse du pouvoir d 'achat de l ' agriculture, d 'autant
plus certaine que l 'écart entre le coût des noyers de production
et celui des l.rix agricoles est considérable, + 27 p . 100, au détri-
ment des prix agricoles, comme le constatent les indices de
l 'I. N . S . E. E . L'application des plie agricoles européen que fait
le Gouvernement contribue à accentuer ;a dégradation des prix
reçus par nos agriculteurs en n'intégrant pas, comme cela est
possible, la décote du franc par rapport à l ' unité de'com p te euro-
péenne, monnaie en laquelle sont fixés les prix agricoles à Bruxelles.
Cette pratique aboutit à un résultat paradoxal : à chaque fois que
nous exportons vers l 'Allemagne féderale nous versons une taxe
compensatrice au F. E. O. G. A. alors que les exportateurs de
R F. A. reçoivent une subvention pour les ; produits agricoles qu ' ils
exportent chez nous. C ' est une situation qui ne peut se perpétuer
ainsi au détriment de notre agriculture . En conséquence, il lui
der'snde : 1 " quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
mettre un terme à la détérioration du revenu agricole ; 2° s'il ne
considère pas nécessaire, comme le Gouvernement en a le droit,
d'u'aliser la décote nu franc par rapport à la monnaie de dompte
européenne pour revaloriser les prix agricoles français, ce qui
supprimerait les taxes à l 'exportation et renforcerait la capacite
concurrentielle de l 'agriculture française.

Police (implantation d'un commissariat à Vitry-su e-Seine
[Val-de-Marnel ).

40880. — 24 septembre 1977. — M . Gosnat expose à Male ministre
de l'intérieur que, malgré de très nombreuses démarches entreprises
depuis des années, la ville de Vitry-sur-Seine (Val-de ,Marne) ne dis-
pose toujours pas de commissariat de police . Ainsi, la sécurité dans
cette ville de près de 100 000 habitants est uniquement assurée par
le commissariat d'Ivry avec ee .tes les conséquences que cela peut
entraîner tant en raison de l 'insuffisance des effectifs que de l ' éloi-
gnement. Cette situation scandaleuse, pudiquement qualifiée a d'ano-
malie » par le M. le garde des sceaux, n'a que trop duré alors que
tout a été mis en oeuvre par la municipalité de Vitry pour favori-
ser l'implantation d'un commissariat, y compris la réservation du
terrain, et les élus municipaux ainsi que l'ensemble de la population
ne sauraient admettre qu'elle se prolonge. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'implantation
d'un commissariat répondant aux besoins de Vitry-sur-Seine soit
assurée dans les plus brefs délais .
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Assurance nudadie-maternité : prise en charge des frais
d'accouchement et d 'hospitalisation ee cas de concubinage.

41460 . — 19 octobre 1577 . — M . Charles Bignon demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle n'envisage pas
de modifier la prise en charge des frais d'accouchement et d'hospi-
talisation lorsque la mère n'est pas mariée avec le concubin. En
effet, dans ce cas, il n 'y a pas de couverture par la sécurité sociale,
et souvent, on est amené à faire appel à la procédure de l ' aide
sociale pour couvrir les frais d ' accouchement et d'hospitalisation.
Cette situation facilite le refus de responsabilite du père et devrait
être, semh'révisée.

Energie (nouvelle étude
de la réglementation relative eu chauffage électrique domestique).

41462. — 19 octobre 1977 . — M. Guermeur rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que le comité inter-
ministériel consacré eue économies d'énergie qui s ' est tenu le
23 juillet sous la présidence de M . le Premier ministre a arrêté
une séria de mesures. 11 a été ainsi prévu d'instituer une indem-
nité de raccordement de 2 500 francs en logement collectif et de
3 500 francs en logement individuel pour les logements neufs chauffés
directement à l'électricité . Cette indemnité pourrait être rem-
boursée en dix ans aux utilisateurs du chauffage. Enfin, l' E. D . F.
ne pou' sait équiper en tout électrique plus de 170 000 logements en
1973 ou pins de 35 p. 100 des logements neufs. Cette mesure a été
présentée comme destinée à éga'iser les conditions de concur-
rence entre les différentes sources d'énergie. Il est difficile de
comprendre qu 'après ' :voir incité les utilisateurs a installer un
chauffage électri q ue les pouvoirs publics envisagent une taxe sur
ce mode de chauffage. ActLeliement de très nombreux candidats
à la construction ont déposé des demandes de permis de construire
prévoyant l ' utilisation du chauffage électrique . Il ne pourrait être
question pour eux de revenir maintenant sur leur choix saris
s'exposer à des modificatiorl's de contrat ae construction onéreuses
et à des prolongements de délais d 'obtention de permis qui se
traduiront par de lourdes actualisation ., de prix. Dans certains
projets de grande ampleur et dans certaines Z . A. r . ou Z . U . P.
le chauffage électrique . était d'ailleurs imposé par les pouvoirs
publics . Un abandon partiel de ce mode de chauffage risque d'en-
traîner un grand nombre de licenciements dans les entreprises
concernées. Le chauffage électrique constitue un progrès consi-
dérable de par sa :-implicité d ' utilisation et par sa contribution à
la lutte contre la pollution. II existe d 'ailleurs semble-t-il des solu-
tions permettant de. réduire considérablement les dépenses d'étiergie
en rél,uiant correctement les installations de chauffage électrique.
Pour les raisons qui Précèdent il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une nouvelle étude de ce emblème qui tienne compte
des éléments indiqués ci-dessus.

Assurance automobile (montant trop élevé des primes d'assurance
tous risques afférentes aux voitures anciennes).

41463. — 19 octobre 1977 . — M. Guermeur expose à M. le Premier
ministre (Eeenomie et finances) que les possesseurs de voitures
automobiles anciennes mais en ..on état ne sent couverts bien
souvent par leur assurance que pour les dégâts qu 'il peuvent
occasionner à d'autres véhicules. Leur assureur leur déconseille
même parfois d'y ajouter une assurance tous risques pour les
dommages subis par leur propre voiture. En effet, le montant des
primes qui est forfaitaire, quel que soit l'âge du véhicule, est
disproportionné par rapport à la valeur de remplacement du
véhicule . Cette valeur de remplacement après exl . ertiÿe représente
le prix de revient total d'un véhicule d'occasion de même type et
dans un état semblable. Or, les experts des tribunaux et des
compagnies d'assurances établissent cette valeur d'après le coût de
L'Argus. Au-delà de six ans ou de huit ans les voitures ne sont
plus cotées mais continuent à perdre de la valeur. Ainsi, une voiture
ancienne en bon état est souvent remboursée 500 ou 1 000 francs.
S'il s'agit d'une voiture de coCCaetion, il en est de même, l'assurance
ne prenant en compte que la valeur d 'usage. En fait, une voiture
qui continue à rendre les services qu 'on peut attendre d ' un
véhicule normale n 'est pratiquement plus assurable . Les dispositions
qui existent, en ce domaine incitent au renouvellement tro p rapide
du parc automobile, ce qui est fâcheux pour les possesseurs de
voitures anciennes et regrettable pour l'économie française en raison
du gaspillage de madères premières que représente tune telle
pratique . II lui demande s'il n'estime pas que ce problème devrait
faire l'objet d'une étude attentive de la part de la direction des
assurances .

Indemnité de transport iréévaluation.de l'indemnité allouée
aux salariés de la région parisienne).

41464. — 19 octobre 1977 . — M . Labbé attire l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l' i .idecnnité de trans-
port perçue par les salariés de la région parisienne . Au mois de
juillet les transports en commun de la région parisienne ont
augmenté leurs tarifs de 6,5 p. 100. Cette hausse ne s ' est pas
traduite pour les salariés de la région parisienne par une augmen-
tation de leur indemnité de transport qui est de 23 francs depuis
février 1970. II demande s'il ne serait pas possible, dans un esprit
de justice, d'augmenter ra ;rdement cette indemnité à 30 francs ou
35 francs.

Impôts Létalement sur l' ensemble de l ' amide des divers impôts
mis d la charge des contribuables).

41445. — 19 octobre 1977 . — M . Mecque} expose à M. le Premier
ministre (Eco :rotule et finances) q u ' un nombre très important de
contribuables ont eu à régler le troisième tiers de leur cotisation
d 'impôt sur le revenu à la date du 15 septembre. 11 lui signale que
dans sa circonscription des contribuables ont reçu lm avis de
règlement des impôts locaux, par exemple pour le 15 novembre 1977
en ce qui concerne la taxe foncière, pour le 15 décembre en ce qui
concerne la taxe d ' habitation. Ainsi, sur une période de trois mois,
les intéressés auront à régler des sommes souvent très importantes
ce qui est parfois catastrophique pour leur budget et en tout cas
très regrettable au moment des fêtes de fin d ' année . Il lui demande
s 'il n ' estime pas possible de faire mettre à l'étude des dispositions
tendant à étaler sur l' ensemble de l'année le paiement des divers
impôts mis à la charge des contribuables.

Lotissements idéductibilité de la T. V . A . sur le coût des
équipements publics niés n la charge des lotisseurs et
constructeurs).

41466 . — 19 octobre 1977. — M . Rabreau exposé à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'une société commerciale ayant
pour objet essentiel la création de lotissements d 'habitations et à
cc titre assujettie à la T . V. A. en application de l 'article 257-7
du code général des impôts, a, en 1974, dans le cadre d'une zone
d 'aménagement concertée, sans subvention des collectivités
publiques, loti . un terrain lui appartenant . A la vente des lots
constitués, elle a, par déclaration modèle C . A . 3, acquitté la T. V . A.,
assise sur les prix de cession, sous déduction cependant de la
T. V . A vent grevé les éléments de leur prix de revient, confor-
mément .,ux dispositions de l 'article 271 du C . G . 1 . — travaux
de mise en état de viabilité du lotissement proprement dit, et
construction d 'un bùti racnt scolaire mis à sa charge par conven-
tion de Z. A . C ., sur un terrain appartenant à la collectivité locale.
Début 1977, au cours s ' un contrôle fiscal, la déduction de la T. V. A.
qu'elle avait opérée au titre du bâtiment scola ire a été mise en
cause et a fait l 'objet d ' un -edresser•ent, d..gissant, sentit le contrô-
leur, d 'une construction sur 1 c"nain 'autrui, soemise ai,:' disposi-
tions de l' article 223 de l 'annexe II du C . G . I., qui stipule lue les
assujettis à la T . V. A . ne peuvent opérer la déduction de h taxe
ayant . grevé les biens qu 'ils ont édifiés sur sol d 'autrui, qu ' à la
condition d'être propriétaire desdits biens . Si les dispositions de
l'article précité du C. G. L ne souffrent aucune eicception, il Y
aurait là anomalie et injustice pour les raisons diaprés exposées :
Cet article précise que si les assujettis sont propriétaires et ut .-
lisent pour les besoins de leur exploitation, les biens qu 'ils oni
édifiés ou fait édifier sur sol d ' autrui, ils peuvent o pérer, la déduc-
tion de la taxe, alors qu 'un lotisseur ou un constructeur qui se
voit imposer, soit par arrêté prefectoral, toit par convention de
Z. A . C ., la construction d'un édifice public au profit de la collec-
tivité, ne peut bénéficier du même régime, les travaux en ques -
tion constituant pourtant un élément du prix da revient de son-
programme . En refusant aux lotisseurs et aux constructeurs le droit
à déduction de la T . V . A. ayant grevé le coût des équipements
publics mis à leur charge, et qui constitue un élément de leur
prix de revient, il y a indéniablement superposition de taxes, con-
traire à l'esprit de la loi . 11 est admis (réponse de Poulpiquet,
J . O ., Débats A. N . 20 novembre 1970, p . 551$, n° 13456) que si
un lotisseur se voit accorder l'autorisation de division de son ter-
rain, à la condition de verser .à la ville intéressée une somme
à titre de participation aux dépenses d'exécution des équipements
publics, cette somme est sensée comprendre la T . V. A. qui a grevé
les travaux, le lotisseur peut donc déduire cette taxe de celle
dont il est redevable, à raison de la vente des lots, après s'être
fait délivrer par la commune une facture ou une attestation men-
tionnant le montant de la taxe. Cette disneeltion présente du point
de vue de la T. V . A. un avantage par rapport à celle ci-dessus
citée, indépendamment de l'avantage dégagé de la non-responsa-
bilité et de la non-garantie du lotisseur, puisqu'il n'exécute pas lut•
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même les travaux . La quegtion est aussi posée de savoir si les lotis-
seurs et les constructeurs doivent considérer que la taxe acquittée
au titre de travaux exécutés sur le domaine public et nécessaires
à la viabilité de leur programme (élargissement et réfection des
voies d 'accès, tout-à-l'égout, transformateur électrique, etc.), ne peut
être admise en déduction de la T. V. A. due sur leurs prix de
vente, ceci en application de l ' article 223 de l'annexe II du C. G. I.
De ce qu'il est exposé ci-dessus, il lui demande de préciser la posi -
tion de l 'administration.

T. V. A. (autorisation d 'opter pour l'assujettissement à la T . V . A.
en faveur des bailleurs de bâtiments à usage agricole).

41467. — 19 octobre 1977 . — M. Turco expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'interdiction pour les bailleurs
de bâtiments à usage agricole d'opter pour l 'assujettissement à la
taxe sur la valeur ajoutée, résultent d 'une interprétation étroite
des termes de l' article 260-1 (5`) du code général des impôts,
apparaît de plus en plus inadaptée aux réalités de l'agriculture
actuelle et contraire à la poursuite de sa modernisation. C ' est ainsi
qu ' une société prestataire de services, ayant pour objet La location
de matériels professionnels divers, se trouve dans l 'impossibilité de
récupérer la T . V. A. afférente à des achats de matériaux et d' élé-
ments préfabriqués utilisés pour la réalisation de locaux démon-
tables loués à un éleveur de porcs spécialisé . Cet exploitant étant
lui-même assujetti à la T. V. A., il résulte de cette situation une
rupture dans la chaîne des déductions contraire à la logique même
de cet impôt . De ce fait le recours à un processus locatif susceptible
d'apporter une contribution intéressante n ux difficultés de finance-
ment considérables des activités agricoles se trouve arbitrairement
pénalisé . En outre, la société prestataire de services risque .d'être
placée en difficulté en raison des reversements exigés par l'admi-
nistration fiscale du fait du particularisme des règles applicables
à son locataire en matière de T. V. A. Il lui demande, en consé-
quence, par quels moyens il lui paraîtrait possible de mettre un
terme prochain à une anomalie aussi directement contraire à nos
principes fiscaux qu'aux intérêts de notre économie.

Employés de maison (demande de préretraite refusée
'notamment aux femmes de ménage).

41464. — 19 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre du travail que les gens de maison et notamment les femmes
de ménage ayant plus de soixante ans et formulant une demande
de préretraite se la voient refuser du fait qu'iie ne cotisent pas à
l'Assedic . Il lui demande les raisons de cette injustice et les moyens
qu 'il compte prendre pour la répa-er.

Charbonnages de France : alignement du montant
de l'indemnité de chauffage de Saône-et-Loire sur celui de la Côte-d'O-.

41469. — 19 octobre 1977. — M. Paul Duraffour rappelle à M. I.
ministre de l'industrie, du commerce et de l'erriaanet que les
employés des Charbonnages de France sont rétribués à des taux
différents suivant la région dans laquelle ils exercent leur activité
et, notamment, qu' il existe un abattement pour le personnel des
mines du Centre•.'.'idi. Il lui rappelle) en outre qu'une indemnité
de chauffage est atieibuée par les Charbonnages de France à son
personnel ; il est cette, no. mal que cette indemnité soit différenciée
ntiivant les zones clintaiiques ; mais la différence minime entre les
températures moyennes en hiver de Saône-et-Loire et de la Côte-
d'Or ne paraît cependant pus justifier le refus de classer la Saône-
et-Loire en zone climatique 1 comme l'est la Côte-d'Or . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
contraindre la direction "des Charbonnages de France à supprimer
les discriminations injustifiées.

Décorations et médailles:
rétablissement de l'ordre de la Santé publique.

41470. — 19 octobre 1977 . — M . Duraffour rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le décret n° 63-1196
du 3 décembre 1963 instituant un ordre national du Mérite a
supprimé la plupart des ordres de mérite secondaires, et particulière-
ment celui de la Santé publique . Or, bien que les autorités compé-
tentes aient été plusieurs fois saisies de ce problème, il apparaît
que le nouvel ordre n'est toujours attribué qu'avec parcimonie, aux
personnes qui, soit à titre 'professionnel, soit à titre - 'bénévole, se
consacrent à la santé publique . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas opportun d'envisager le rétablissement de l'ordre
de la santé publique.

Viticulture (autorisation de vinification de la rente viagère
en nature d' une ancienne exploitante viticole) .

	

"

41472. — 19 octobre 1977 . — M . Gilbert Mathieu attire l 'attention
de M . le Premier ministre tEct eomie et finances) sur le cas d ' une
exploitante viticole ayant fait donation à titre de partage anticipé de
la totalité de ses biens, dont des vignes, à ses quatre enfants, à charge
de p rocéder au partage sous la médiation de la donation tant des
biens donnés que de ceux recueillis dans la succession de leur père.
Il lui exp ose que, dans l'acte contenant donation partage, il était sti-
pulé que les enfants devaient à leur mère une rente viagère égale
pour chacun à 2 000 kg de raisin grand crû, ce que les enfants ont
fait depuis la date de la donation . Depuis 1976, le centre de la
viticulture se fondant sur les articles 12 et 48 du code du vin, fait
interdiction à la crédit rentière de vinifier le raisin reçu .au titre
de la rente viagère et de la commercialiser . Aucun texte législatif
ni réglementaire n'interdisant de stipuler le paiement d ' une rente
viagère en raisin ; il lui demande en conséquence quelle solution
pouvait être apportée en pratique, étant entendu qu'au terme de
l'acte de la donation, les débits rentiers n ' entendent pas vinifier
ce raisin p our livrer du vin à la crédit rentière.

Education spécialisée (déblocage de crédits pour mener à ternie
la construction de l 'ensemble scolaire de Vaucresson [Hauts-
de-Seine]).

41474 . — 19 octobre 1977. — M. Ducoloné demande à M . le ministre
de l'éducation s ' il entend débloquer d'urgence les crédits et faire
donner les ordres de service afférents pour que l'ensemble scolaire
de Vaucresson (92 ;, destiné à recevoir des handicapés, puisse étre
mené à son terme . Présentement, les travaux sont commencés, per-
:init iant la construction de l' établissement primaire ainsi que les
services communs. Ceux-ci pourront être terminés en novembre 1978.
Mais cet ensemble scolaire doit comporter des établissements du
premier cycle et du second cycle de l 'enseignement secondaire . Or,
le financement et les ordres de service n 'ont pas encore été notifi,s
en ce qui concerne les travaux pour le premier et le deuxième cycle
de l'enseignement secondaire . Si ceux-ci n 'étaient pas pris avant
février 1978, on se trouverait en situation de rupture de travail pour
les entreprises et avec pour conséquence des dépenses supplémen-
taires. Compte tenu de l ' urgente nécessi t é de la mise en service de
cet ensemble scolaire destiné à recevoir les handicapés, il lui demande
de bien vouloir faire prendre d'urgence des décisions pour que le
financement et les ordres de service soient ordonnés, et que cet
établissement indispensable puisse être achevé dans les délais les
plus rapides.

Produits alimentaires (motifs de la suspension de l'enquête
sur la consommation alimentaire des Français réalisée par

N . S . E . E .).

41471 . — 19 octobre 1977 . — M. Pranchère signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) l'intérêt que représentait l 'enquête
permanente sur la consommation alimentaire des Français réalisée
par 1'I. N. S . E. E. à partir du début 1964. Il semble que depuis
1974, cette enquête a été interrompue. Il lui demande quels sont les
motifs qui ont conduit à sa suspension et s'il n'estime pas néces-
saire de reconsidérer cette dé vision.

Instituteurs et institutrices (institutrice mariée à un instituteur mis
en disponibilité qui n 'est pas habilitée à percevoir la majoration
pour situation de famille de l'indemnité représentative de loge-
ment).

41471. — 19 octobre 1977. — M. Kiffer attire l'attention de M. M
ministre de l 'éducation sur le problème auquel se heurtent les insti•
tutrices mariées à un Instituteur qui a obtenu une mise en disponit
bilité au titre, par exempte, des dispositions de l'article 26 du décret
du 14 février 11,59 modifié relatif au régime particulier de certaines
positions des fonctions et à certaines modalités de cessation défini-
tive de fonction, et qui se voient refuser de percevoir, comme leur
mari, la majoration pour situation de famille de l'indemnité repré-
sentatit'e de logement prévue par le décret dit 22 mars 1922 . Ce refus
est fondé sur les dispositions de 'l'article 2 (â 1") de ce décret telles
qu 'elles ont été interprétées per la circulaire n° 65-244 du 14 juin
1965, qui excluent du bénéfice de cette majoration les institutrices
mariées . Se référant à la réponse de M . le ministre de ;éducation
à M. Hermant, sénateur, en date du 2 avril 197't, qui fait état
d'études concernant la refonte du décret du 22 mars 1922, Il lui
demande dans quel délai cette refonte po .trrait intervenir et s'il
ne lui parait pas nécessaire qu'elle concerne, en particulier, le pro-
blème évoqué précédemment, les dispositions de ce décret parais-
sant, à cet égard, mal adaptées à l'évolution récente des moeurs et
peu compatibles avec celles de différents textes législatifs ou régle-
mentaires permettant aux femmes mariées d'acquérir, au moins
provisoirement, la qualité de chef de famille.
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Impôt sur le revenu (déductibilité de dépenses d ' équipements
publics par un propriétaire louant au moyen de baux à construction).

41481 . — 19 octobre 1977. — M. Glon expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : un contri-
buable est propriétaire de terrains compris dans le périmètre d ' une
zone artisanale et commerciale à proximité d ' une ville de moyenne
importance . Il a décidé de les donner en location à différentes
entreprises au moyen de baux à construction . Bien qu 'aucun lot
ne soit destiné à la vente, le contribuable, selon les prescriptions
du code de l'urbanisme, a dû solliciter de l' autorité préfectorale,
en vue de la location, un arrêté de lotissement . Aux ternies de
cet arrêté prefectoral, le contribuable s ' est vu imposer les obliga-
tion suivantes : l'exécution sans indemnité de tous travaux néces-
saires à la viabilité du lotissement en ce qui concerne la voirie,
la distribution d'eau, l'évacuation des eaux usées, le téléphone et
la réalisation des postes de transformation de courant électrique ;
la cession gratuite aux collectivités publiques des terrains nécessaires
à l 'implantation des équipements susvisés . Afin de pouvoir louer
ses terrains, le contribuable s'est donc trouvé dans l'obligation de
réaliser des équipements publics et donc de financer des dépenses
qui, dans le principe, incombent aux collectivités publiques . Confor-
mément à l'article 33 bis du code générai des impôts, les loyers
provoqués par les baux à construction constituent des revenus
fonciers urbains . La question posée est celle de savoir de quelle
façon le contribuable pourra porter en charges déductibles les
dépenses d' équipements publics que l ' autorité préfectorale lui a
imposées. II est précisé que la nécessité 'de réaliser de telles
dépenses pour acquérir des revenus fonciers urbains ne peut pas
soulever de doute : afin de pouvoir louer, le contribuable devait
obtenir un arrêté de lotissement et c'est à cette occasion que les
dépenses sus-énoncées lui ont été imposées . Conformément à l 'ar-
ticle 13 du code général de impôts, elles ont donc eu l'acquisition
d'un revenu pour objet direct. Les services locaux des impôts dont
relève le contribuable, après avoir reconnu que ces dépenses ne
sont pas couvertes par la déduction forfaitaire de 25 p. 100 prévue
à l'article 31-I, refusent tout de même leur admission en charges
déductibles au motif qu'elles ne sont assimilables à aucune des
catégories de dépenses énumérées à l ' article 314 (1°) . Les services
locaux donnent ainsi à l 'article 31-I (1°) un caractère limitatif
qu'il n'a pas ainsi que le démontre la jurisprudence du Conseil
d 'Etat (C . E. 23 novembre 1963, requête n " 60657) . Il lui demande
de bien vouloir définir la position de l'administration en la matière.

Plus-values : application de la législation sur tes plus-values
à une société civile immobilière constituée en 1973.

41486. — 19 octobre 1977 . — M. Josselin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le problème suivant : une société
civile ne bénéficiant pas de la transparence fiscale définie par
l'article 1655 ter du C . G. I. a acquis la propriété, en 1973, par
apport pur et simple d ' un immeuble qui était la propriété par
moitié indivise depuis 1942 de deux conjoints en communauté de
biens. Les deux conjoints ont constamment utilisé depuis leur
achat en 1942 cet immeuble comme résidence principale, lequel
fut laissé à leur jouissance par la société civile après le transfert
de rropriété à celle-ci en 1973 . L'un des conjoints est décédé en
1975 et le survivant occupe toujours comme résidence principale cet
immeuble. Il lui demande si, au cas ai l'immeuble précité viendrait
à être vendu prochainement par la société civile propriétaire, la
plus-value réalisée sur cet immeuble acquis serait bien non impo-
sable, tant pour le conjoint associé précité que pour l 'indivision
successorale associée elle aussi . En effet cette opération n ' entrant
pas dans les prévisions de l 'article 35 du .C . G. I ., seuls les membres
de la société civile, en fonction de l'article 8 du C . G . 1 ., pourraient
être éventuellement personnellement passibles de l ' impôt sur le
revenu au titre de la plus-value réalisée par la société . Or, la
principale associée ayant habité l 'immeuble depuis 1942, à titre de
résidence principale, semblerait devoir être considérée de droit
comme non imposable sur la plus-value ainsi dégagée, tant au
niveau de l 'article 35 A modifié du C. G. I . que des dispositions
nouvelles de la loi du 19 juillet 1976 sur les plus-values réalisées
sur biens acquis depuis plus de deux ans et moins de dix ans.
Cette même exonération sera-telle aussi de droit pour l'indivision
successorale du conjoint prédécédé dont les conditions d ' habitation
de cet immeuble comme résidence principale ont été les mêmes que
celles de ma conjoint précité de 1942 jusqu 'à sa mort en 1975.

Industrie de la chaussure : mesures permettant un développement
de l'emploi des jeunes dans la branche de la cordonnerie.

41487 . — 19 octobre 1977. — M. Leurissergues appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, du commerce et C l'artisanat sur
le situation de certaines branches de l'artisanat telles que la cordon-
nerie . Ces artisans connaissent des difficultés d'exploitation de leur

atelier dues au décalage entre l ' évolution des charges en très forte
augmentation et celle de leurs prix beaucoup plus modérée . Ils
sont donc obligés, malgré l 'effort qu 'ils ont consentf pour la
modernisation de leurs installations, d'augmenter leurs heures de
travail afin de faire face à la demande et d'obtenir un revenu
décent. Le telles difficultés écartent nombre de jeunes de cette
profession . Il lui demande quelles mesures il envisage de pren-
dre : 1" afin que les conditions d 'exploitation des ateliers permet-
tent une rentabilité normale et assurent un revenu minimum aux
professionnels ; 2 " afin d 'attirer les jeunes gens vers des métiers en
voie de disparition, bien qu'indispensables à la collectivité, et que
la demande y soit en forte augmentation.

Enseignants résidant à l'étranger (prise en charge par le ministre
des affaires étrangères des frais de transport, de déménagement
et de réinstallation lors de leur retour en France).

41449. — 19 octobre 1977 . — M. Frêche appelle l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation des agents titulaires
de la fonction publique française résidant à l 'étranger, au Maroc
par exemple, et qui sont considérés comme des « recrutés locaux».
Ces agents ne bénéficient pas des avantages pécuniaires accordés
en matière de transport, de déménagement, de réinstallation, lors
de leur retour en métropole. Pourtant, dans une réponse de l'admi-
nistration des affaires étrangères figurant au bulletin st " 31 d'avril
1977 des professeurs français résidant à l'étranger, il ,itait indiqué
s qu'à titre tout à fait exceptionnel il a été demr 'dé que les
dépenses de rapatriement de ces professeurs soient prises en charge
par le ministère des affaires étrangères a. Par cont'quentt il lui
demande quelles mesures ont été prises pour tenir les promesses
faites et s ' il entend mettre fin aux disparités entre enseignants en
faisant prendre en charge, à l 'avenir, par son administration les
frais de transport, de déménagement et de réinstallation.

Prestations familiales (assouplissement des conditions d'attribution
de l'allocation de mère de famille à une femme séparée de son
conjoint).

41490 . — 19 octobre 1977. - M. Claude Michel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation dans laquelle peuvent se trouver des mères de famille
déjà âgées et qui se séparent de leur conjoint . L'allocation de
mère de famille en particulier ne peut être servie, dans cette
hypothèse, que si la séparation remonte à deux ans . il lui demande
si cette disposition ne devrait pas être assouplie s'il est certain
que la séparation est e .,ctive afin que les femmes en cause ne
soient pas réduites à la misère.

Education (insuffisance des moyens des instituts de recherches
sur l'enseignement des mathématiques).

41491 . — 19 octobre 1977. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des instituts de
recherches sur l'enseignement des mathématiques qui constituent
le seul organisme de formation initiale et permanente des maîtres
du pre' er et du second degré et qui ont obtenu des succès incontes-
tables *sans ce- domaine et dans la pédagogie. Il lui demat .de les
raisons pour lesquelles : 1" il a cru bon de réduire leurs moyens
dans des conditions qui remettent en cause leur existence et leur
vocation alors que le ministère n 'a jamais fait connaître ses choix
en mat':ére de formation des maïtres ; 2° si cette mesure a été
prise avec l 'assentiment de Mme le secrétaire d 'Etat aux universités.

	 st_

Commerce de détail:
limitation ae la pratique des ventes à prix d'appel ou à prix cnnitant.

41492 . — 19 octobre 1977. — M . Roger Duroure appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le dévelop-
pement de la pratique des ventes à prix d 'appel ou à prix coûtant.
Le grand commerce attire ainsi la clientèle car il a la possibilité
de pratiquer sur d'autres produits que cens vendus à prix coûtant
des marges substantielles . Il en résulte que Lmaueouo de petits
commerçants connaissent de sérieuses difficultés ou sont conduits
à la ruine, mémo s'ils ont fait de grands efforts de productivité
et sont compétitifs . Or, il s'agit souvent de spécialistes très qualifiés
auprès de qui la clientèle obtient les renseignements et les infor-
mations nécessaires avant d'aller effectuer ses achats dans les grandes
surfaces, attirée par des prix qui ne permettent aucune concurrence.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour limiter des pratiques commerciales qui faussent le commerce,
sans véritable bénéfice pour le consommateur .
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Impôt sur'le revenu : extension des dispositions de l'article 195-1 c
du code général des impôts aux -veuves titulaires d'une pension
d'invalidité (2' catégorie) de la sécurité sociale.

41493. — 19 octobre 1977 . — M. Mesmin rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) qu ' en vertu de l'article 195-1 c du
code général des impôts, le revenu imposable d' une veuve n' ayant
pas d'enfant à charge est divisé par 1,5 au lieu de 1 lorsqu ' il s'agit
d ' une personne titulaire, soit pour une invalidité de 40 p. 100 ou
au-dessus, d ' une pension militaire d'invalidité, soit d'une pension
d 'invalidité pour accident du travail de 40 p . 100 ou au-dessus,
soit de la carte d' invalidité prévue à l ' article 173 du code de la
famille et de .' e_de sociale . Ce régime de faveur n'est pas appli-
cable à une veuve titulaire d'une pension d'invalidité (2' catégoriel
du régime général de sécur ité sociale qui, en raison de son état
physique, ne peut exercer aucune activité professionnelle . Il lui
demande s' il n'estime pas qu'il conviendrait, dans un souci d 'équité,
d ' étendre les dispositions de l 'article 195-1 c aux invalides (2' caté-
gorie, de la sécurité sociale.

Assurance iuealialit (exonération des pensions d ' iuratidité de la
sécurité sociale de l'impôt sur le revenu lorsqu 'elles se substituent
au:: prestut .c„s de longue maladie,.

4149' -- 19 octobre 1977. — M. Mesmin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans le régime général de
sécurité sociale, lorsqu 'un assuré a bénéficié pendant trois ans des
prestations d' assurance maladie, au titre d' une affection de longue
durée, ces prestations cessent de lui être servies, le régime d ' assu-
rance invalidité étant substitué automatiquement au régime d 'assu-
rance maladie. Or, les indemnités journalières qui lui sont versées,
pendant les trois premières années, au titre de la longue maladie,
sont affranchies de l'impôt sur le revenu, alors que les pensions-
d 'invalidité de la sécurité sociale font partie des revenus imposables.
Les contribuables qui se trouvent dans cette situation sont donc, au
bout de trois ans de maladie, soumis brusqueieeet à l'impôt sur le
revenu alors qu ' ils ne l ' étaient pas auparavant et que rien n'a
changé dans leur situation matérielle. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour mettre fin à cette anomalie regrettable.

Rentes viagères (retard apporté dans le règlement des arrérages
de la caisse nationale de prévoyance).

41495 . — 19 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que, de toute la France,
proviennent des protestations de rentiers-viagers qui se plaignent
d 'un retard apporté dans le règlement des arrérages de la caisse
nationale de prévoyance . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour éviter un tel retard qui cause à de modestes rentier ;-
viagers une gène particulièrement grave.

Credoc (réduction des effectifs pour apporter une solution au déficit).

41497. — 19 octobre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation du Credoc (centre de
recherche pour l'étude et l 'observation des conditions de vie) . Ven-
dredi 16 septembre, M. Ripert, commissaire général au Plan, a
informé ) comité d ' entreprise de sa volonté de dissoudre trois
équipes de recherche, du fait d 'un déficit du budget de ce contre
de recherche . En conséquence, il I1 ' demande : 1" quelle a été
l 'évolution depuis quelques années de la subvention accordée au
Credoc ; 2" si ces licenciements vont apporter une solution au
déficit constaté ; 3" s'il n'estime pas que ce déficit provient des
modalités de financement de la recherche ; 4" quel est selon lui
l'avenir du Credoc.

Emploi (difficultés de la faïencerie française
dues à la concurrence étrangère).

41500 . — 19 octobre 1977. — M . Xavier Deniau, se référant à sa
lettre d- 20 juillet 1'77, relative aux difficultés rencontrées par
les faïenceries françaises qui se trouvent très concurrencées par
les importations massives de céramique de revêtement étrangères,
notamment ^n provenance ou transitant par l'Italie et l'Allemagne,
attire l'attention de M . ' le ministre de l'industrie, du commercé et
de l'artisanat sur les, contradictions existant dans la réponse qu'il
lui a faite par sa lettre du 5 octobre 1977. En effet, le ministre
reconnaît, d'une part, i la situation délicate de l'industrie française
des carreaux de céramique, qui est confrontée au développement
rapide des importations s et déplore, d'autre part, de ne pouvoir
faire jouer la clause de sauvegarde, ni mettre en jeu des barrières

techniques, dont il juge qu'elles seraient «politiquement difficiles».
Il demande donc quelles sont les autres mesures qu ' il compte
prendre pour . remédier à cette situation hautement préjudiciable à
la situation de l 'emploi en France.

Hôtels (conditions d 'exonération du droit de timbre
pour la présignalisation des hôtels).

41531 . — 19 octobre 1977 . — M . Darnis expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'exonération du droit de
bre pour Li présignalisation des hôtels prévue par la loi de finances
(le 1965 et le décret publié à l ' annexe III, article 313 A L du code
général des impôts .est limitée à une affiche par voie d ' accès . Or
l 'instruction M. 1612 limite cette possibilité à la voie d' accès direct
ce qui répond aux objectifs de la loi lorsqu 'une seule voie princi-
pale jouxte l'hôtel, mais gêne considérablement tant les exploitants
que les clients à la recherche d 'un héber g ement lorsque la voie
d'accès direct n 'est pas une voie d 'accès principal, ce qui est le
cas justement des hôtels qui ont choisi le calme d ' une route secon-
daire . Il lui demande en conséquence de bien vouloir indiquer si
le texte de loi et celui du décret s ' opposent à l 'exonération de
deux voies, la voie à grande circulation d 'accès principal et la voie
d ' accès direct.

Hôtels (conditions d'exonération du droit de t, ire
pour la présignalisation des hôtels).

41502. — 19 octobre 1977 . — M . Darnis expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l' article 944-II (2" ) du code
général des impôts exonère du droit de timbre les affiches ne
dépassant pas 1,50 mètre carré de superficie et consi .ituant la
présignalisation des hôtels et restaurants . Un décret pris en appli-
cation de ce texte et codifié à l' article 313 AL de l' annexe III à
ce code limite l 'exonération à une affiche par voie d'accès pour
les hôtels-restaurants. Dans sa documentation générale (2 CI, 7 M,
1612 n" 13) ' l'administration considère que l 'exonération se rappor-
tant à la présignalisation des hôtels et restaurants est limitée à
une affiche par voie d 'accès direct. Dans une réponse récente à des
professionnels, elle en tire les conséquences de son interprétation
dans les termes suivants à Si l' hôtel ou le restaurant est situé
dans une agglomération, seule, la voie de pénétration la plus directe
par rapport à I:, situation de l 'établissement dans la ville constitue
une voie d 'accès. Lorsque l' hôtel ou le restaurant est situé soit
dans la zone périphérique d ' une agglomération, soit à l'écart d'un
axe de trafic, seule la route au bord de laquelle l ' établissement se
trouve peut être qualifiée de voie d 'accès . » Dans ces deux hypo-
thèses, l 'administration ne retient qu' un cas d 'exonération alors
qu'une interprétation littérale du décret précité fondée sur l'emploi
du préfixe «para (par voie d'accès) permet d 'escompter deux cas
au moins d ' exonération . Sans perdre de vue le but recherché par
l 'institution du droit de timbre sur les affiches ainsi que le principe
selon lequel un texte fiscal prévoyant une exonération est de droit
strict, les professionnels considèrent que le point de vue de l 'admi-
nistration n'est pas conforme à la volonté du législateur et du
Gouvernement . Dans le souci d ' éviter un contentieux inutile de
la part de professionnels de bonne foi, Il lui demande de bien
vouloir donner de nouvelles directives plus conformes aux textes
en vigueur.

Préretraite (extension de l'accord du 13 juin 1977 aux agents
non titulaires de l 'Etat et des collectivités locales de plus de
soixante ans).

41503. — 19 octobre 1977. — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail que, par arrêté du 9 juillet 1977, il a étendu l 'accord
Intervenu le 13 juin 1977 entre les organisations syndicales et profes-
sionnelles et concernant les salariés sans emploi de plus de soixante
ans . Aux termes de cet accord, le bénéfiçe de la « garantie de
ressources a institué par l 'accord national interprofessionnel du
27 mars 1972 en faveur des salariés de plus de soixante ans involon-
tairement privés de leur emploi . est étendu aux travailleurs de
plus de soixante ans qui démissionneront de leur emploi . Cet accord,
qui est applicable depuis le 11 juillet 1977, doit prendre fin le
31 mars 1979 . Peur en bénéficier, il faut en particulier justifier
de dix ans d 'appartenance à un régime de sécurité sociale au titre
d'emplois salariés relevant du champ d ' application du régime de
l' Unedic (assurance chômage complémentaire) . Cette appartenance
au régime de l'Unedic prive de cette « préretraite » les agents non
titulaires de l 'Etat âgés de soixante à soixante-cinq ans. Il s'agit,
très souvent, d'hommes et de femmes, surtout de femmes, qui sont
entrés tard dans l 'administration pour des raisons diverses et qui,
en tant qu 'agents non titulaires, cotisent au régime général de la
sécurité sociale . Très souvent, et parfois même pendant une longue
période, ils ont au préalable appartenu au même régime dans le
secteur privé . L'accord du 13 juin 1977 a pour but de dégager des
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emplois dans le secteur privé en faveur des jeunes. S 'il était étendu

	

enquête récente, ont précisé qu'à leur avis les récentes mesures
influence sur leurs décisions . Dansaux agents non ,- tulaires du secteur public, des emplois pourraient concernant l'emploi étaient sans

de même être

	

.rés dans ce secteur. Il lui demande de bien vou- ces conditions,

	

il

	

lui

	

demande, en accord avec le ministre de
loir, en accore. avec son collègue de la fonction publique, étudier l' industrie, du commerce et de l'artisanat, de pratiquer une politique

ledit accord aux agents non

	

tituaires de de relance immédiate sur le plan économique dans le départementla possibilité d ' étendre
l 'Etat et des collectivités locales. de la Côte-d 'Or par des investissements

	

de fonds d 'Etat et des
possibilités de crédit susceptibles d'améliorer la position des petites

Impôt sur le revenu (déductibilité par le donataire
de la rente viag.ire résultant d ' une donation e .'tre vifs).

41504, — 19 octobre 1977 . — M . Commenay expose f. M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'une personne a fait en 1972 à une
autre personne non parente une donation entre vifs par acte notarié
de deux immeubles neufs qu'elle possédait (qui formaient tous les
biens composant son patrimoine), à charge par le donataire de servir
au donateur une rente viagère calculée d ' après l'âge et les barèmes
des assurances vie . Le donataire, se basant sur ce qui est indiqué
dans le memento pratique du contribuable Francis Lefebvre 1973,
à la page 345, n " 593, et ci-après littéralement transcrit : a De
même, les arrérages des rentes servies en exécution d'une clause
d' une donation entre vifs et à titre de charge imposée au dona -
taire sont déductibles lorsqu 'elles présentent en fait le caractère
alimentaire s, a déduit le montant de cette rente de sa déclaration
d' impôt sur le revenu de 1972 et des années 1973 et 1974. En effet,
l' article 4 de la loi du 13 ju il let 1963 (pour l'application de l'ordon -
nance du 30 décembre 1958 sun l'indexation) stipule que a doivent
être regardées comme dettes d' aliments les ren t es viagères consti-
tuées entre particuliers » . D ' autre part, le Juris classeur formulaire
notarial, sous le titre Pension alimentaire, fascicule A, n" 11, page 4,
précise : a Qu 'il est parfaitement licite de créer par convention
à titre gratuit ou même onéreux une rente viagère, qui a le carac-
tère d'une pension alimentaire et qui, ainsi, bénéficie des actions
et droits attachés à la pension représentant l 'exécution d ' une
obligation alimentaire légale. » Ces arrérages de rente présentant
en fait le caractère alimentaire don: parle le Mémento Lefebvre
cité plus haut, le donataire n'était-il pas fondé à déduire dans
ses déclaration d 'I. R. P. P. déposées en 1973, 1974 et 1975, le montant
cumulé de cette rente viagère payée au cours de chacun de ces .
trois dernières années.

Vignette automobile (exonération pour les handicapés
utilisant des automobiles eu location).

41505 . — 19 octobre 1977. — M. Huchon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le problème que rencontrent les
handicapés en matière de vignette sur les automobiles en e location s.

En effet, ce mode d ' acquisition des automobiles s 'est développé
ces dernières années et, de ce fait, de nombreux handicapés perdent
le bénéfice de la gratuité . La vignette auto est gratuite pour les
handicapés (B. O ., D . G I ., 7 M 1-75) . En cas de e leasing, le loca-
taire doit acheter la vignette mais la carte grise est au nom de
la société de leasing. Il lui demande s'il ne serait pas envisageable
d'inclure cette éventualité dans les dispositions fiscales afin qu'effec•
tivement tous les handicapés bénéficient de cette exonération
fiscale.

Pensions civiles et militaires (bénéfice de la «campagne double °
pour les anciens combattants d'Afrique du Nord).

41506. — 19 octobre 1977. — M. Duraffour ra ppelle à M. le ministre
de la défense que, alors que les conflits antérieurs peuvent ouvrir
droit au bénéfice de la a campagne doubles pour le calcul des
pensions de retraite des fonctionnaires iA agents des services
publics qui y ont participé, les opérations d'Afrique du Nord ne
sont susceptibles de leur ouvrir droit qu'à celui de la campagne
simple . Il souligne que les intéressés y voient une discrimination
Injustifiée entre les différentes générations du feu et souhaiteraient
qu 'elle soit supprimée aussi rapidement que possible. Se référant
aux récentes déclarations de M. le secrétaire d 'Elat ; aux anciens
combattants, qui a indiqué avoir saisi son collègue -de la défense
de cette revendication en l'accompagnant d ' un avis favorable, il lui
demande s 'il entend la satisfaire et dans quel délai.

Emploi : mesures tendant d réduire le chômage en Côte-d ' Or.

41509. — 19 octobre 1977. —. M. Charles attire tout particulièrement
l 'attention de M. le ministre du travail sur la dégradation qt i se
poursuit en matière d'emploi dans le département de la Côted'O^ et
en Bourgogne. Les demandes d'emplois non satisfaites ont augmenté
de 10 p. 100 en septembre 1977. Il lui rappelle, d'autre part, rue de
nombreux anciens commerçants sont obligés de se réinsérer dans
la vie active ; que ceux-ci n'ont nt allocation de chômage, ni pro-
tection sociale. Les petites et moyennes industries, à la suite d'une

et moyennes entreprises afin de permettre la création d'emplois
nécessaires à la réduction du chômage.

Taxe d' habitation : conditions d 'exonération.

41511 . — 19 octobre t977. — M. Jourdan appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
de dégrèvement s'appliquant à la taxe d'habitation. B semble que
ladite exonération ne serait accordée qu'au chef de famille qui
remplit les conditions et qu 'elle serait réduite lorsque c 'est l'épouse
qui remplit les conditions . C'est notamment te cas de toute femme
aveugle, invalide au taux de 100 p . 100 vivant avec son conjoint et
ses enfants à charge à condition que le foyer ne soit pas imposable
à l' impôt sur le revenu. II lui demande, en conséquence, s' il ne
convient pas de faire application en cette matière de la loi n° 70-459
du 4 juin 1970 relative à l 'autorité parentale et consacrant la
disposition de la notion de chef de famille.

Commis du ministère de l'intérieur : reuision de la carrière
de deux d 'entre eux.

41512 . — 19 octobre 1977 . — M. HouSI attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur l 'anomalie qui est apparue, au 1'- janvier
1977, lors de la nomination à ). 'emploi de commis de deux de ses
employées occupées précédemment dans les services : la première
en qualité d'agent de bureau titulaire, 2' échelon, depuis le sep-
tembre 1976 (entrée dans les services en qualité de stagiaire le
1u septembre 19751 ; la seconde, auxiliaire de bureau, comptant
1d mois de services (entrée en fonctions le 1m septembre 1975). Après
leur nomination à l 'emploi de commis, la situation de ces agents
est la suivante : la première a été placée en position de détachement
pendant la durée de son stage, 1"' échelon (I . M. 223) . Sa titularisa -
tion devrait donc en principe, intervenir le 1"' janvier lfl78, au
2' échelon avec un reliquat d 'ancienneté d'un an quatre mois, et qui
permettrait éventuellement de la nommer au 3' échelon dès le
1''' mars 1978 (ancienneté minimum) . La seconde a été nommée sta-
giaire au 2' échelon (I . M. 236) compte tenu de la prise en compte
des trois quarts de ses services d 'auxiliaire . Sa titularisation inter-
viendr e éventuellement le 1"' janvier 1978 avec un reliquat d 'ancien-
neté d ' un an et sa promotion au 3' échelon le 1" juillet 1978 (ancien-
neté minimum) . Bien qu' il apparaisse dans ce dernier cas, que le
3' échelon soit attribué avec cita ', mois de retard, il est cependant
anormal qu 'en ce _fui concerne le premier cas, l 'agent perde treize
points mensuellement pendant toute la durée de son stage . Malgré
le rattrapene indiciaire qui s' opère lors de sa titularisation, l' agent
de bureau cependant fort défavorisé par les textes en vigueur qu 'il
conviendrait de reviser afin d ' éviter de pareilles inégalités . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin que cesse
cette pénalisation concrète des agents placés dans ces situations;
s'il entend prévoir une revision des textes en vigueur afin d'éviter
les inégalités.

Emploi (miesures pour préserver l 'emploi
au groupe Rhône-Pouiencl.

41513. — 19 octobre 1977 . — M . Houél attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l'interna-
tionalisation accentuée du groupe Ehône-Poulenc (57,6 p. 100 de
son chiffre d 'affaires à l'étranger en i976) avec comme objectifs :
développer ses activités à l'étranger ; conforter ses positions chez
les concurrents ; s'implanter dans les pays qui amorcent leur démar-
rage en chimie . Cela se traduit par : des licenciements massifs en
France ; l'ouverture d 'unités en Thaïlande, au Brésil ; la fumeture
en France de la seule usine à produire l'acétate de cellulose avec
des ateliers modernes de filature. Ce redéploiement à l 'étranger ne
nécessite aucun acquis technique nouveau . Depuis deux ans on
assiste en conséquence aux manœuvres préparatoires du sabordage
de l 'atelier des recherches techniques Sud prévu pour la fin de
l' année 1977. Après l 'abandon du textile artificiel cette disparition
s'inscrit dans un train de mesures de désinvestissement général â
l'échelle du groupe . Elle entraînerait : la suppression de 300 emplois
immédiatement ; à moyen terme, la suppression de centaines d 'en-
plots dans les ateliers de fabrication ; la fin de la création de nou-
veaux ateliers ; à long terme, un retard considérable du développe-
ment de la chimie en France donc l'abandon d'un secteur industriel
clé au bénéfice de l'étranger ; l'aggravation des conditions de travail,
l'augmentation des risques encourus pour les salariés et pour la
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population et l' environnement ; la perte de l'avance technologique
résultant de plusieurs années de recherche. Il lui demande quelles
dispositions il

	

entend prendre pour maintenir et développer les
activités de recherches dudit atelier et également des autres sec-
teurs du groupe pour sauvegarder les intérêts des travailleurs, les
intérêts et l'indépendance du pays par la

	

recherche de nouvelles
sources d 'énergie.

Emploi : mesures pour préserver l ' emploi eu groupe Rhône-Poulenc.

41514. — 19 octobre 1977. — M. Hovël attire l 'attention de M. le
ministre de travail sur l' internationalisation accentuée du groupe
Rhône-Poulenc 157,6 p. 100 de son cbiffle d'affaires à l'étranger en
19761 avec comme objectifs : développer ses activités à l ' étranger ;
conforter ses positions chez les concurrents, s' implanter dans les pays
qui amorcent leur démar rage en chimie. Cela se traduit par : des
licenciements massifs en France, l 'ouverture d 'unités en. Thaïlande
et au Brésil, la fermeture en France de la seule usine à produire
l'acétate de cellulose avec des ateliers modernes de filature . Ce
redéploiement à l'étranger ne nécessite aucun acquis technique
nouveau . Depuis deux ans on assiste -en conséquence aux manoeu-
vres préparatoires du sabordage de l ' atelier de recherches techni-
ques Sud prévu pour la fin de l' année 1977 . Après l ' abandon du
textile artificiel '- : .te disparition s'inscrit dans un train de mesures
de désinvest ,sement général à l 'échelle du groupa . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour arrêter à temps ce proces-
sue, en empêcher les conséquences qui se traduiraient par : la
suppression de 300 emplois immédiatement, à moyen terme la
suppression de centaines d ' emplois dans les ateliers de fabrication,
la fin de la création de nouveaux ateliers, à long terme un retard
considérable du développement de la chimie en France, donc l ' aban-
don d'en secteur industriel clé au bénéfice de l ' étranger, l' aggra-
vation des conditions de travail, l'augmentation des risques encourus
par les salariés et pour le population et l' environnement, la perte
de l'avance technologique résultant de plusieurs années de
recherche.

Ordures ménagères : interdiction de t' ezploitation
de la décharge de Cré:in-Le Pouteix (Haute-Vienuel.

41516. — 19 octobre 1977. — Mme Constans attire de nouveau
l' attention de M . le ministre de la culture et de l 'environnement
(cf . question écrite du 2 mars 1976) sur le problème posé par l 'exis-
tence de la décharge contrôlée d'ordures ména ; ' sise aux lieux-
dits Crézin-Le Ponteix, dans la commune de Feytiat (Haute-Vienne).
Une décision du tribunal administratif de Limoges en date du 7 juin
1977 a annulé l 'arrêté du préfet de la Haute-Vienne du 20 décem-
bre 1975 autorisant cette décharge au motif des nuisances provoquées
par celle-ci à l 'encontre des habitations immédiatement voisines . Or
l 'exploitation de cette décharge se poursuit . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rendre exécutoire la déci-
sion du tribunal administratif de Limoges.

Allocution de rentrée scolaire : difficultés rencontrées
par les familles d 'accueil recevant des enfants à temps plein.

41519. — 19 octobre 1977. — Mme Chonavel attire l 'attention
de Mme le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés rencontrées par les familles d ' accueil recevant à temps
plein les enfants des services de l ' aide sociale . En effet, ces familles
n'ont jamais bénéficié d'un vital salaire (un dixième seulement et
forfaitairement de la modeste pension alimentaire des enfants) et
elles craignent qu'une fois de plus un retard ne soit apporté à
la connaissance de leur droit à être enfin considérées comme des
travailleurs à part entière . Elle lui demande, en conséquence : si den
dispositions sont prévues dans ce sens ; quelles décisions ont été
prises concernant l'augmentation de l'allocation de rentrée scolaire
pour les enfants des D. D. A . S. S. car non seulement ces enfants
-sont issus de milieux modestes, mais les familles qui les reçoivent
ne disposent que d ' un minimum pour subvenir aux besoins essentiels
de ces enfants.

Travailleurs frontaliers (couverture du risque maladie
des frontaliers français employés en Sosie).

41524. — 19 octobre 1977. — M . Chevènement attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'insuffisance du système de couverture des risques maladie
des frontaliers français employés en Suisse. En cas de perte de
leur travail au cours d ' une maladie, les prestations leur sont sup-
primées tandis que les compagnies d'assurances privées françaises
résilient souvent les contrats si le risque s'aggrave. En cas de
chômage, la survenance de la maladie leur retire le bénéfice des
prestations de chômage . II souhaite savoir si l'étude interminis-

31 Décembre 197.

térielle à laquelle le ministre a fait allusion dans sa réponse n " 25882
à sa question écrite du 31 janvier 197G Journal . officiel du 28 avril
1976) conclut à l 'affiliation de ces travailleurs au régime général
de la sécurité sociale comme le prévoient pour d'autres catégories
socio-professionnelles les lois du 24 décembre 1974 et du 4 juil-
let 1975 et, dans ce cas, quelles dispositions sont prévues et dans
quel délai elles devraient entrer en vigueur.

Médaille d ' honneur de la police
(*militions de mandutenicr't de l' allocation unique qui y est attachée).

41528 . — 19 octobre 1977 . — M . Alain Bonnet rappelle à M . i,
ministre de l'intérieur que les décisions portant attribution de la
médaille d 'honneur de la police pour une année définie sont signées
par ses soins dans les derniers jours de l ' année considérée . La
distinction de la médaille d 'honneur de la police entraîne le règle-
ment, au profit de chacun des récipiendaires, d ' une allocation unique
de cent francs, que les services comptables des S . G . A . P . doivent
obligatoirement mandater manuellement avant la clôture de la ges-
tion, c' est-à-dire dans la période complémentaire, traditionnellement
très chargée, allant de fin décembre au 20 janvier de l'année sui-
vante . Avant 1960, les décisions de l 'espèce étaient généralement
signées au cours des mois de juillet, ce qui donnait aux services
comptables tout le temps voulu pour procéder normalement aux
opérations de règlement de l'indemnité attachée à la distinction.
Il lui demande donc s'il n ' estime pas souhaitable de revenir à la
procédure antérieure dans le but essentiel de permettre aux bureaux
financiers des S. G. A. P. l'exploitation par ordinateur des tâches qui
leur incombent en cette matière.

Gnndeloupe (adaptation de ta carte scolaire
à la baisse des effectifs dans l'enseignement primaire).

41530. — 19 octobre 1977. — M . Jalton appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la baisse régulière des effectifs au niveau
du primaire . Cette baisse, due pour l ' essentiel à une politique de
dénatalité et d 'émigration organisée, atteint une telle ampleur dans
la circonscription de Basse-Terre que l 'administration envisagerait
la fermeture de quarante-quatre classes à la prochaine rentrée.
Les mesures entraîneront la mise au chômage de nombreux jeunes
et aggraveront les difficultés de stagiarisation des remplaçants . En
outre, ces fermetures aboutissent à la suppression des décharges
de classe des directeurs d 'école, qui connaissent déjà des conditions
de travail difficiles . Il lui demande s ' il ne compte pas prendre les
mesures nécessaires pour faire face à une telle situation, à savoir:
1" la suppression de la grille Guichard re l "cive aux normes d 'ou-
verture et de fermeture de classes au niv«') de l 'enseignement
élémentaire ; 2" la non-fermeture de classes pour "née 1977-1978
dans toute école dont la moyenne par classe correspondant à vingt-
cinq élèves ; 3" le transfert dans les brefs délais des postes récu-
pérés dans les secteurs pré-élémentaires ; 4 " la révision des normes
des décharges de classes des directeurs d ' école.

Assurance maladie (e.ronératiou totale de cotisation
pour les cont ;nerçants et artisans retraités)-

41531 . — 20 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat que d 'après
les promesses qui avaient été faites en 1976 par le Gouvernement,
les commerçants et artisans retraités devaient tous être exonérés
de la cotisation d' assurance maladie . Dans la situation actuelle, du
fait du plafond fixé pour le bénéfice de l ' exonération à 22000 francs
pour un ménage, le retraité ayant une retraite supérieure à ce
plafond se voit astreint à payer uns cotisation d 'assurance maladie
de 11,65 p- 100 de telle sorte qu 'ii se trouve avoir des ressources
inférieures au retraité ayant une retraite inférieure à 22000 francs
qui, lui, se trouve exonéré "cotisations de l 'assurance maladie.
Il lui demande quand il es, i . , ,e remédier à cette situation et tenir
les promesses d 'après iesqueltes l 'exonération des commerçants et
artisans retraités serait totale en matière d'assurance maladie.

Antiquités et occasions
(réglementation plus stricte de ce type de commerce).

41535 . — 20 octobre 1977 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'essor en France d'un commerce
clandestin d'antiquités . Ce marché se développe notamment à l'occa-
sion des foires de particuliers, de bourses d'échange des collec-
tionneurs, des foires à la brocante des magasins à grande surface.
En conséquence, il lui demande si ce marché donne aux acheteurs
les garanties auxquelles ils peuvent prétendre notamment concernant
t'authenticité et la provenance des objets et s'il envisage de régle-
menter plus strictement ce genre de manifestations.
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Formation continue (conditions de fonctionnement
du service de l 'université Paul-Valéry à Montpellier (Hérault]).

41536. — 20 octobre 1977 . — M. Sénés expose à M. te ministre
du travail que dans le cadre de la formation continue des cours
sont organisés à Montpellier par le service universitaire de la
formation continue de l 'université Paul-Valéry iS . U . F. C. O.) . Contrai-
rement aux assurances reçues par les stagiaires, le nombre d 'heures
de cours dispensés ne correspond pas aux engagements pris ; la
responsabilité des cours est donnée pratiquement à une entreprise
privée avec laquelle le S . U. F. C . O . est lié par convention . Par ailleurs,
il est demandé aux chômeurs concernés une participation de
500 francs par stagiaire et par mois, ce versement réduisant sensi-
blement leurs indemnités . Il lei demande de lui faire connaître :
1" s 'il envisage de prendre en considération les réclamations des
stagiaires ; 2" s'il est normal que des frais de scolarité soient mis
à leur charge.

Professeurs techniques chefs de travaux (aménagement
de leur situation indiciaire et de leurs conditions de travail).

41538. — 20 octobre 1977. — M. Sénés appelle l 'attention de M. le
ministres de l ' éducation sur la situation des professeurs techniques
chefs de travaux des collèges d'enseignement technique . En effet,
la circulaire n" 77 .1035 du 15 février 1977, définissant le rôle des
professeurs techniques chefs des travaux, ne règle pas leurs pro-
blèmes car' elle ne s 'accompagne pas des moye m nécessaires à
l 'accomplissement de leurs tàches. De plus, leur situation indiciaire
s'est dégradée par rapport à celle de leurs coiiieues des lycées
techniques . Il lui demande de lui faire cannaitra queiles façons
et dans quels délais la situation de ces professeurs t- :a "objet d'une
revision.

Médecins (possibilité pour les spécialistes en biologie médicale
de s'associer à un groupement d'intérêt économique).

41540. — 20 octobre 1977 . — M. Andrieu appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'article 3
du décret n° 77.636 du 14 juin 1977, qui dispose a qu' en aucun cas
les médecins spécialistes en biologie médicale ne peuvent s' associer
avec des médecins exerçant d'autres disciplines n . Compte tenu du
caractère très strict de cette prohibition et en l'état d'une législation
de portée très générale concernant les groupements d ' intérêts écono-
miques, il lui demande de bien vouloir préciser s 'il est possible à un
médecin spécialiste en biologie de devenir membre d'un tel grou-
pement rassemblant des médecins exerçant d 'autres spécialités.

Médecins (possibilité pour les spécialistes en biologie médicale
de s 'associer à un groupement d 'intérêt économique).

41541 . — 20 octobre 1977. — M . Andrieu appelle l' attention de
Mme le ministre de I. santé et de la sécurité sociale sur l'article 3
du décret n" 77-636 du 14 juin 1977 ; qui dispose e qu' en aucun cas
les médecins spécialistes en biologie médicale ne peuvent s'associer
avec des médecins exerçant d'autres disciplines a . Compte tenu du
caractère très strict de cette prohibition et en l'état d'une législation
de portée très génerale concernant les groupements d'intérêt écono.
iniques, il lui demande de bien vouloir préciser s'il est possible. à
un médcein spécialiste en biologie de devenir membre d'un tel grou-
pement rassemblant des médecins exerçant d'autres spécialités.

Sports (exonération de la taxe additionnelle
au prix des billets pour des manifestations exceptionnelles).

41548. — 20 octobre 1977 . — M . Dehaine rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la taxe additionnelle au prix
des billets d'entrée dans les manifestations sportives a été créée
par l'article 21 de la loi de finances pour 1976. Son produit ali-
mente un compte d'affectation spécial intitulé Fonds national d'aide
au sport de haut niveau. L'application de cette taxe n 'a pas fait
la preuve de son efficacité sl l'on en juge par le faible rendement
financier obtenu (7 . à 8 millions probables en 1977) par rapport
aux prévisions formulées à l'origine (de l'ordre de 12 millions).
Cette situation semble résulter soit d'une mauvaise appréclation de
l'administration sur la réalité des prix d'entrée dans les enceintes
spôrtives, soit de décisions permettant de jouer, pour certains
sports, sur les prix des différents billets pour que le maximum
d'entre eux restent en dessous de la franchise prévue (25 francs).
Par contre, pour certains sports, la création de cette taxe s'est
traduite par un relèvement important des prix d'entrée, d'autant
plus fort que le barème est progressif . Cette circonstance est une
gêne considérable 'pour les organisateurs de compétitions excep-
tionnelles 'que désirent accueillir telle ou t -lle commune . U lui

demande s 'il ne lui parait pas, en conséquence, opportun et équi-
table de prévoir, pour ces manifestations exceptionnelles, une possi-
bilité d 'exonération, dans let conditions analogues à celles prévues
pour l 'impôt sur les spectacles par l ' article 1561 (3 " b, 2' alinéa)
du code général des impùts.

Taxe communautaire de coresponsabilité sur le lait (carac-
tère discriminatoire de la mise eu application de ce prélè-
vement).

41549 . — 20 octobre 1977 . — M . Deniau appelle l' attention de M. te
ministre de l'agriculture sur le caractère discriminatoire de la mise
en application du prélèvement communautaire de corespansabilité
sur le lait depuis le 16 septembre dernier . En effet, cette décision
apparaît comme injuste et inopportune dans la mesure où ne sont
pas taxées les autres matières grasses, et notamment les huiles
végétales et la margarine . Il lui demande donc quelles dispositions
il compte prendre afin de remédier à cette situati .xt, qui provoque
une sensible diminution des revenus de nos producteurs laitiers.

La Guadeloupe indemnisation équitable du personnel des éta-
biisseutents hospitaliers à la suite des sujétions imposées par
les manifestations éruptives de le Soufrière).

41550 . — 20 octobre 1977. — M. Guilliod rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'à la suite des mani-
festations éruptives du volcan de la Soufrière la région de la Basse-
Terre a été évacuée du 15 août au 15 décembre 1976 sur ordre
du préfet de la Guadziieioe. Un décret en date du 29 octobre 1976
a alloué une indemnité de ,ajétions exceptionnelles aux personnels
civils et militaires de l'Etal touchés par cette mesure, le personnel
des collectivités locales étant exclu du bénéfice de cet avantage.
En ce qui concerne les établissements hospitaliers, l 'évacuation
portait sur une période beaucoup plus longue . En effet, tous les
établissements hospitaliers de la région de la Basse-Terre étaient
évacués dés le 8 juillet et le retour s'est échelonné mi fonction
de leur situation géographique . C 'est ainsi que l 'hôpital psychia-
trique n' est retourné à Saint-Claude -que le 3 juin 1977. Le consei l
d 'administration de cet établissement a donc prévu, par délibéra-
tion en date du 28 juin 1977, une indemnité de sujétions excep-
tionnelles au bénéfice de son personnel pour la p ériode du 8 juillet
1976 au 3 juin 1977, sur la base du décret du 29 octobre 1976.
Or. le 8 mars 1977, un arrêté ministériel publié au Journal officiel
du 20 mars 1977 faisait application au personnel hospitalier du
bénéfice de l 'indemnité de sujétions du 29 octobre 1976, mais can -
tonnée dans le temps de la période légale d ' évacuation, c 'est-à-dire
entre le 15 août et le 15 décembre 1976 . La situation du personnel
se trouve donc réglée entre deux décisions contradictoires, à savoir,
d'une part, celle du conseil d'administration de l'établissement en
date du 28 juin 1977 . devenue exécutoire en l'absence d'opposition
conformément à l ' article 27 de la loi du 31 décembre 1970 sur
la législation des hôpitaux publics et, d ' autre part, l'arrêté minis-
tériel du 8 mars 1977 cantonnant l 'indemnité en un seul versement
pour la période du 15 août au 15 décembre 1976 . Le personnel
de l'hôpital psychiatrique estime avoir droit, pour les périodes
du 8 juillet au 15 août 1976 et du 15 décembre 1976 au 3 juin 1977,
à des indemnités de frais de déplacement supplémentaires prévues
par l'arrêté du 11 octobre 1958 et par le décret du 21 mars 1953.
Il lui demande de bien vouloir indiquer les mesures qu 'elle compte
prendre pour une indemnisation équitable du personnel des éta-
blissement hospitaliers de la Guadeloupe.

Enseignement technique : refus du rectorat de Rennes, d 'autoriser
les stages dans les entreprises en fin de première année de B . E. P.
e Agent de transport s.

41551 . — 20 octobre 1977. — M. Guinebretière fait part à M. le
ministre de l'éducation de son grand étonnement devant le refus
du rectorat de Rennes d'autoriser des stages dans les entreprises
en fin de première Innée de B. E. P. : Agent de transport s . Dans
d'autres académies (Lyon), les élèves sont autorisés à suivre de
tels stages durant le mois de juin . Les stages er milieu profession .
nel, dont le principe a été "econnu par la circulaire ministérielle
(T. M. O. 19 159 IV) du 30 octobre 1959, font partie intég :ante
de l'enseignement aux termes de la loi d'orientation sur l'enseigne-
ment technologique (n " 71 . 577) du 16 juillet 1971 . Si les programmes
du B . E . V. a Agent de transport », annexés à l'arrêté de création
en date du 7 mai 1971 ne prévoient pas explicitement de stage
dans le déroulement de la scolarité, il n'en excluent nullement la
possibilité. Enfin, aucune disposition réglementaire n'oblige la tenue
de ces stages pendant les vacances scolaires . Au contraire, extrême-
ment profitables pour les élèves, ils paraissent particulièrement
souhaitables au mois de juin, selon les propositions et sur l'accord
de la profession et des enseignants Ceux-ci sont en effet, durant
cette période de l'année, retenus par la correction des épreuves
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d ' examen ; ils ne peuvent pratiquement assumer en totalité leur
enseignement . Les élèves• auraient donc, en faisant des stages pro-
fessionnels dans des entreprises pendant le mois de juin, une initia-
tion pratique et enrichissante darse la profession, sous la responsa-
bilité de l'école, au lieu de se voir t,bligés de rester à domicile dès
le début de ce mois de l'année. Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne ce problème.

Enseignants : application effective e-du droit
à la formation continue en mathématiques.

41553. — 20 octobre 1977. — M. Rallie proteste auprès de M. le
ministre de l'éducation contre la décision de réduire de 20 p. 100
les moyens attribués aux I.R. E . M . en !977-1978. Les I. R. E . M . consti-
tuent la seule structure officielle permettant la formation continue
des enseignants à l ' université. Cette structure offre aux enseignants
de tous ordres d 'enseignement la possibilité de participer ensemble
à des travaux en équipe sur l'enseignement des mathématiques.
Cette mesure autoritaire est d 'autant plus incompréhensible qu 'elle
intervient à un moment où la misa en place des nouveaux pro-
grammes exige au contraire un effort de formation continue dans
ce domaine comme dans tous les autres. Il lui demande de bien
vouloir- rapporter cette mesure sans délai et quelle .: mesures il
compte prendre d ' une manière générale pour que soit reconnu et
appliqué aux enseignants le droit à la formation continue dont ils
ont besoin.

Santé : crédits affectés à la santé dans chacun des départements
de la Région Rhône-Alpes pour 1977.

41555. — 20 octobre 1977 . — M . Houel demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il peut lui indiquer quels ont
été les crédits affectés à la santé dans chacun des départements
de la région Rhône-Alpes pour l 'année 1977 . Il attacherait de l'imper-
tance à ce que la somme de ces crédits soit détaillée de manière à
pouvoir situer la part relative dans chacun de ces départements
à la santé et à la petite enfance.

Emploi : mesures tendant au maintien de l 'activité à Ainplept:is,
Cours et Thizy (Loire).

41556. — 20 octobre 1977 . — M. Houel attire l ' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situa-
tion dramatique qui se développe dans le secteur économique
de Thizy, Cours, Amplepuis, directement touché par la crise du
textile . Ces communes ont par le passé traditionnellement contri-
bué au developpement de cette industrie . Aujourd ' hui, le sort
des travailleurs de ces communes, l ' économie locale, le sort de
la population entière sont dangereusement compromis et ne peu-
vent faire les frais d ' une politique uniquement tournée vers les
intérêts monopolistes, qui pèsent lourdement sui la vie de la
nation. Il est urgent et nécessaire d 'éviter l'asphyxie de ce sec-
teur de production par des investissements nouveaux et par une
aide spéciale gouvernementale, tout en évitant d'autre part la
liquidation des Tissages roannais d 'Amplepuis et les licenciements
projetés à l ' hôpital de Cours . Ces deux menaces sur l 'emploi contri-
buent à dégrader un peu plus la situation en rejetant au chômage
les travailleurs de ces branches. Il lui demande quelles mesures
immédiates et urgentes il . entend prendre afin d' éviter la dégrada-
tion inquiétante de la situation économique de ce secteur en lui
accordant les moyens financiers nécessaires et en favorisant l ' inves-
tissement compromis par la crise du textile.

Auxiliaires médicaux : agrément de la sécurité sociale
pour les titulaires du B. T. S. de podo-orthésiste.

41558. — 20 octobre 1977 . — M . R . Vinet attire l'attention de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
situation des titulaires du B.T.S. de podo-orthésiste qui ne peuvent
obtenir l'agrément de la sécurité sociale pour exercer leur profes-
sion . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
1agrément soit accordé à ces jeunes titulaires de ce diplôme d 'Etet.

Vin (vins espagnols concurrençant les vins français
dans tes départements d'outre-mer).

41562. — 20 octobre 1977. — M. Bayou demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il est exact que l'Espagne exporte en ce moment
vers les départements d'outre-mer des vins de 11° 5, au prix de
152 pesetas, soit, au cours actuel, 0,87 franc le litre, avec une
taxe compensatoire de 10 p . 100 seulement. II lui signale que les
exportateurs français, pour un vin de même degré qualité, payent

ce vin à la propriété 1,26 franc le litre, auquel s'ajouteront les frais
d'expédition et de transport. Si ces faits sont exacts, fl estime
inadmissible que les vins espagnols, qui ne bénéficient pas de la
préférence communautaire, puissent faire une concurrence désas-
treuse aux vins français et ce . d 'autant plus, que ces derniers
ne bénéficient pas dans les départements d ' outre-mer de la prime
de restitution à l'exportation des vins.

Industrie sidérurgique (Boulogne, Aciéries Paris-Outreau).

41563. — 20 octobre 1977. — M. Dupilet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation critique
des Aciéries Paris-Outreau de Boulogne. Cette entreprise qui
emploie 2 800 personnes, soit près de 22 p. 100 des actifs industriels
de Boulogne, est le premier producteur européen de ferro-manga-
nèse et de silico-manganèse. La direction des Aciéries Paris-
Outreau vient de décider la fermeture d ' une des trois unités de
production . 420 travailleurs vont de ce fait être licenciés, .soit
15 p. 100 des effectifs de l ' entreprise. II lui demande en censé-
quence quels sont les motifs qui poussent cette entreprise à fermer
de façon brutale cette unité de production et quelles mesures
entend prendre le Gouvernement dans le cadre de la restructura-
tion de l'industrie sidérurgique pour remédier au problème de
l'emploi dans la région du Boulonnais déjà durement touchée par la
crise que traversent les pêches maritimes.

Impôts sur le revenu (conséquences de l 'assujettissement des
notaires entrant dans le champ d ' application de la T. V. A. au
régime des B . I. C .)

41564 . — 20 octobre 1977. — M . Richomme attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
qu'entraînerait l'assujettissement aux bénéfices industriels et com-
merciaux des notaires entrant dans le champ d 'application de la
T. V. A . Il lui rappelle que le caractère commercial de ces acti-
vités découlerait de l 'article 35 du code général des impôts qui
dispose : « présentent également le caractère de bénéfices indus-
triels et commerciaux, pour l'application de l ' impôt sur le revenu,
les bénéfices réalisés par les personnes physiques désignées ci-
après : 1" personnes qui, habituellement, achètent en leur nom, en
vue de les revendre, des immeubles, des fonds de commerce, des
actions ou parts de sociétés immobilières ou qui, habituellement,
souscrivent, en vue de les revendre, des actions ou parts créées
ou émises par les mêmes sociétés. Ces personnes s 'entendent notam-
ment de celles qui achètent des biens immeubles, en vue d 'édifier
un ou plusieurs bâtiments et de les revendre, en bloc ou par
locaux ; 2° personnes se livrant à des opérations d 'intermédiaires
pour l' achat, la souscription ou la vente de biens visés au 1° n . Il
lui expose en premier lieu que ces dispositions ne font aucune-
ment allusion aux opérations d 'encaissement de loyers ou de reve -
nus pour le compte de clients ; en second lieu, pour que les dis-
positions du présent article trouvent à s 'appliquer, il faudrait
donc considérer que les opérations visées par l 'administration ne
sont pas directement liées à l ' activité publique ou ministérielle des
notaires, ce qui paraît sans objet et contraire à la réglementation
en vigueur puisque la tarification de cette activité est prévue
dans le barème de la taxe qui fait l'objet de l'agrément du ministre
de l ' économie et des finances et qu'elle entre dans le domaine
où s'exerce le contrôle de la chambre de discipline . Enfin, attribuer
un caractère commercial à ces travaux irait à l'encontre de notre
législation, la réalisation d 'actes cte commerce étant interdite aux
notaires . En outre, le classement au titre des B . I . C . d'une partie
des revenus contraindra les intéressés à opérer une distinction arti-
ficielle entre les revenus qui proviennent tous pourtant de l ' exploi-
tation de leur charge. Il en résulterait également de nombreuses
difficultés et les charges nouvelles au plan des obligations comp -
tables. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures il compte prendre afin que soient évitées
ces difficultés prévisibles dans l'intérêt de la profession et des pou-
voirs publics.

Taxe professionnelle (modalités d 'imposition
d'une société sinistrée par un incendie , .

41565. — 70 octobre 1977 . — M . Richomme attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas d 'une
société occupant . 125 personnes et dont la presque totalité de ses
moyens de production, immeuble, matériels et stocks, a été détruite
lors d'un incendie en juillet 1975. Depuis cette date, cette môme
société a reconstitué son patrimoine à l'aide des indemnités d'assu-
rances et grâce au recours à des emprunts importants . Par ses
efforts et son dynamisme, cette société a reconstitué et augmenté
son .affectif, malgré les difficultés économiques elle a participé à la
lutte eontre le chômage . Cependant, la valeur de remplacement
des immobilisations étant supérieure à leur valeur comptable, au
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moment du sinistre, les indemnités versées par les assurances, bien
qu 'insuffisantes, ont dégagé des plus-values ,fictives, mais néanmoins
imposables à court et long terme . De plus, la taxe professionnelle
de cette société, établie sur la valeur nouvelle des moyens de
production, s 'est trouvée injustement réévaluée alors qu ' elle sup-
porte déjà la taxation de ses plus-values fictives. ii lui eepi,se qi-m
si une fatalité n'avait pas détruit son patrimoine, cette société
aurait supporté une taxe professionnel l e établie sur ses anciennes
valeurs, soit un impôt d'environ 400 p . 100 moins élevé avant
écrêtement . En conséquence, il lui demande si en pareil cas, la
valeur des biens à retenir pour définir la base de la taxe profes -
sionnelle, il ne serait pas souhaitable d 'établir une différence entre
la modernisation volontaire et la reconstitution.

Notaires (assujettissement à la taxe d'apprentissage).

41566 . — 20 octobre 1977 . — M. Richomme demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui indi-
quer selon quels principes et dans quels cas la taxe d 'apprentissage
devra être acquittée par les notaires pour leurs activités relevant
de la taxe à la valeur ajoutée.

Allocation logement : ajustement de celle-ci aux variations de loyer
résultant d ' un déménagement d 'une personne âgée.

41567 . — 20 octobre 1977 . — M . Barberot expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l' article 3 du décret n" 72-527
du 29 juin 1972 concernant l 'allocation de logement à caractère
social prévoit que les personnes relogées par suite d 'une expropria-
tion pour cause d 'utilité publique, ou d'une opération d'aménage-
ment, ou de rénovation urbaine, ou de restauration peuvent obtenir
une allocation calculée de façon à couvrir la différence entre le
loyer principal acquitté antérieurement, déduction faite de l ' alloca-
tion allouée précédemment et le nouveau loyer principal qui leur
est réclamé (ramené au plafond le cas échéant, . Il attire sou
attention sur la situation des personnes âgées qui habitent dans
un immeuble ancien démuni d'ascenseur et que leur âge ou une
infirmité contraint à éviter de sortir de .chez elles en raison d'un
escalier souvent vétuste et dangereux . Il arrive, dans ce cas, que
les intéressés sollicitent de leur propriétaire l ' attribution d'un loge-
ment au rez-de-chaussée, ou aux étages inférieurs . Lorsqu 'elles
obtiennent ce logement, elles voient alors leur loyer augmenter
dans des proportions considérables, et qu'il atteint quatre à cinq
fois le loyer précédent, alors que le montant de leur allocation de
logement ne varie sensiblement pas . Il lui demande si des dispo-
sitions analogues à celles qui figurent à l ' article 3 du décret du
29 juin 1972 susvisé ne pourraient être prises en faveur des per-
sonnes âgées dont le loyer augmente dans les conditio' .s indiquées
ci-dessus, afin que leur allocation de logement couvre la différence
entre le loyer ancien et le loyer nouveau.

Alsace-Lorraine.

41569 . — 20 octobre 1977 . — M . Henri Ferretti attire l'attention
de Mme le ministre de la senti et de la sécurité sociale sur le
fait que les déportés internés titulaires de la carte de déporté ou
interné de la résistance peuvent obtenir leur retraite dès l'âge de
cinquante-cinq ans (loi du 12 juillet 1977) . Il lui demande si la
même possibilité peut être ouverte pour les alsaciens-lorrains
incorporés de force dans l'armée allemande et pour les internés du
camp de Tambow ou des camps de représailles de Battra Ruska et
camps annexes.

Chômage (modalités d'application de l'accord relatif à la garantie
de ressources aux salariés de plus de soixante ans privés d'emploi).

41569. — 20 octobre 1977. — M . Ferretti attire l' attention de M. le
ministre du travail sur les dispositions de l'accord national interpro-
fessionnel du 27 mars 1972 ayant institué une garantie de ressources
en faveur des salariés de l'industrie et du commerce privés d'emploi
pour motif économique. Au terme de cet accord, ne peuvent béné-
ficier de la garantie de ressources de 70 p . 100 que les tr'meilleurs
qui ont fait liquider leur pension de vieillesse de la sécurité sociale
après la rupture du contrat de travail . Si une telle liquidation a été
opérée avant la rupture, le montant cumulé de la garantie et des
avantages vieillesse ne peut excéder 70 p . 100 du salaire de référence.
Par avantage vieillesse, la commission paritaire nationale de l'Unédic
e décidé qu'il y avait lieu d'entendre tout avantage présentant un
caractère viager et ac q uis à titre personnel . Cette interprétation a
été confirmée par ladite commission dans sa séance du 22 juin 1277
pour l 'application de l'accord national du 13 juin 1977 instituant une
garantie de ressources pour les salariés âgés de soixante ans et plus
qui démissionneraient volontairement de leur emploi . Il lui demande
en vertu de quelles règles juridiques une Institution paritaire privée

comme l'Unédic peut introduire dans un texte contractuel des
clauses supprimant ou limitant les effets dudit accord aux titulaires
d 'avantages viagers relevant de la dette publique comme c 'est
notamment le cas de ceux acquis au titre du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

Chômage (modalités d'application de l'accord relatif à la garantie
de ressources aux salariés de plus de soixante ans privés d'emploi).

41570. — 20 octobre 1977. — M . Ferretti attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l 'accord national interprofessionnel du 13 juin
1977 ayant fait l' objet de l 'agrément de son ministère par arrété
du 9 juillet 1977 publié au Journal officiel du 10 juillet 1977 . Aux
termes de la circulaire Unédic n" 77-21 du 20 juillet 1977, sont exclus
du bénéfice de la garantie de ressources les salariés qui font liquider
leur pension de vieillesse après la rupture du contrat de travail ;
qui sont susceptibles de bénéficier d 'une pension de vieillesse de la
sécurité sociale au taux applicable à soixante-cinq ans et de la
retraite complémentaire liquidée sans qu 'il soit fait application d'un
coefficient d'anticipation. Cette dernière disposition vise essentielle-
ment les salariés qui pourraient prétendre à leur pension de vieil-
lesse au taux plein en raison de leur qualité de déporté résistant,
de prisonnier de guerre ou d ' ancien combattant. Elle a pour effet
de rendre pratiquement inopérant l 'accord du 13 juin 1977 dont
l'objet était de permettre le départ volontaire d' un nombre impor-
tant de salariés âgés en vue de favoriser l 'embauche des jeunes.
En effet, les salariés qui pourraient prétendre au bénéfice de cet
accord sont nés entre 1914 et 1917 et de ce fait ont, dans leur grande
majorité, été mobilisés au cours de la Seconde guerre mondiale
et pour une grande partie d 'entre eux passé plusieurs années en
captivité . De ce fait, c 'est presque la quasi totalité des salariés
entrant dans cette tranche d'âge qui sont exclus de la garantie de
ressources puisqu' ils sont à même de pouvoir faire liquider leur
pension de vieillesse de la sécurité sociale en qualité d'ancien
combattant, ce qui justifie le peu d ' empressement des intéressés
âgés de soixante ans et plus à quitter leur emploi. 11 lui demande
quelles dispositions il compte adopter pour faire en sorte que
l 'accord du 13 juin 1977 atteigne effectivement son objectif.

Fonctionnaires (incompatibilités avec des activités
dans le secteur privé).

41571 . — 20 octobre 1977. — M. Gilbert Mathieu expose à M . I.
Premier ministre (Fonction publique) que l 'article 175-1 du code pénal
interdit à tout fonctionnaire chargé, à raison même de sa fonction, de
la surveillance ou du contrôle d ' une entreprise privée, de prendre ou
de recevoir, pendant un délai de cinq ans à compter de la cessation de
sa fonction, une participation par travail, conseil ou capitaux dans cette
entreprise ou dans une entreprise qui lui est liée . Cet article, issu
de l'article 111 de la loi de finances du 23 décembre 1960, qui a
modifié l'article 175 ancien du code pénal, notamment en supprimant
l'adjectif « direct . qui qualifiait la surveillance ou le contrôle,
entraîne une extension de la portée de l 'article 175-1 du code pénal
qui peut être ainsi appliqué, par exemple, à un directeur des impôts
chargé du contrôle fiscal, à un inspecteur principal chargé de la
direction d'une brigade de vérifications, d'un seul fait qu'ils contre,•
lent, par l'iniermédiaire des agents placés sous leur autorité, c 'est-
à-dire indirectement. des entreprises privées . La loi pénale étant
d'interprétation strict» et l'interdiction de l'article 175 .1 du code
pénal se définissant en considérant les rapports ayant existé entre
un fonctionnaire et une entreprise privée, il lui demande de lui
indiquer si, dans les trois cas ci-après exposés, tan inspecteur des
impôts qui envisagerait de démissionner de sa fonction et de prendre
un emploi salarié au sein d'un cabinet de conseil juridique et fiscal,
se trouverait en infraction avec les dispositions de l ' article 175 . 1
du code pénal, étant précisé qu ' il n'aurait pas vérifié ledit cabinet
et que le contrat de travail qui le lierait à son employeur excluerait
formellement pendant cinq années son intervention dans des dossiers
d 'entreprises qu ' il aurait vérifiées ou sur lesquels il aurait émis un
avis : 1 " inspecteur des impôts affecté dans une brigade de vérifi-
cations générales dépendant d'une direction régionale et qui a
compétence, dans les principes, en vertu de l'arrêté du t2 février
1971, article 2 (Journal officiel du 18 février 19711 pour vérifier
« les entreprises industrielles et commerciales de toute nature dont
le siège est où le principal établissement est situé dans le ressort
de cette direction, les entreprises industrielles ou commerciales
appartenant au même groupe d 'intérêts que les précédentes, quel
que soit le lieu de leur siège o, soit une compétence qui peut cou-
vrir l'ensemble du territoire national . II est indiqué que le cabinet
dans lequel ce fonctionnaire envisagerait d'entrer n'est pas situé
dans la partie de la région qui constitua la circonscription relevant
en fait de la brigade dont il dépend. 2" Inspecteur des impôts
affecté au service du «contrôle fiscal» dans une direction régio-
nale. Le cabinet dans lequel ce : mctionnaire envisagervit d'entrer
est situé dans t'un des départements relevant de ladite direction
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régionale. 3" Inspecteur des impôts affecté dans une brigade de
vérifications dépendant de la direction des vérifications nationales
et qui a compétence, en vertu du décret visé plus haut, pour véri-
fier notamment les entreprises industrielles et commerciales sur
l'ensemble du territoire national.

Charbon (reprise de l'exploitation des bassins houillers français).

41572. — 20 octobre 1977 . — M . Bayard expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, qu'au cours des de n
nières années, la politique des ressources énergétiques a été axée
sur l'utilisation de plus en plus intensive du pétrole. Les événe-
ments de ces trois années écoulées démontrent que ce type d'éner-
gie va coûter de plus en plus cher. C ' est une des raisons pour
laquelle d 'aidies ressources sont recherchées . Les plans d'abandon
progressi? de l' utilisation du charbon ne devraient-ils pas être revois.
Ne conviendrait-il pas d 'encourager les usagers domestiques à
maintenir et à conserver leurs moyens de chauffage . Dans le cadre
de la politique menée en faveur des' économies d 'énergie sur le
plan industriel ne pourrait-on encourager certains types d 'indus-
trie à revenir à l 'utilisation de la houille et de ses dérivés. fl semble
en effet que la différence de prix entre les moyens d 'énergie soit
de moins en moins sensible, et que certains impératifs financiers
valables il y a quelques années . soient de moins en moins certains.
II lui est donc demandé s 'il n ' entre pas dans ses vues de réa-
nimer l'exploitation des bassins français, ce qui par ailleurs ne
manquerait pas d 'avoir des incidences favorables sur le problème de
l'emploi.

Industrie élect•onique 'menace de licenciements
à L'entreprise Meci d'Issoudun llndrel).

41574. — 21 octobre 1977. — Lemoine expose à M. 'le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que l'entreprise Meci
d'Issoudun, importante usine d 'instr smentation électromécanique et
électronique entend licencier dans les prochaines semaines plus de
10 p . 100 de son effectif total dont une première tranche de
cinquante travailleurs à .son usine d'Issoudun . Cette décision concerne
une eutreprine (le production décentralisée et située dans une localité
déjà fortémeut touchée par le chômage et le sous-emploi . II lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour empêcher les licen-
ciements prévus.

Bureaux d 'aide seciuie
(exonération de ki taxe sur t es salaires).

41575 . — 21 octobre 1977 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la loi n" 68-1043 du 29 novem-
bre 1968 qui exonère de la taxe sur les salaires les seiaires versés
par les collectivités locales et leurs établissements publics. Néan-
moins, les bureaux d' aide sociale sont toujours assujettis à cette
taxe sur les salaires. La vocation principale de ces bureaux d 'aide
sociale étant avant tout, par essence, le service de prestations
sociales, il lui demande quelles mesures il compte prendre ' pour
envisager l 'exonération des bureaux d 'aide sociale du versement de
la taxe sur les salaires actuellement au taux de 4,25 p . 100.

Etablissements secondaires !nomination rie deux professeurs techniques
à la S . E . S. du collège des Prenais à Vili6ers-sur-)darne [Val-de-
Marneli.

41576. — 21 octobre 1977 . — M . Kalinsky attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur 'le grave préjudice subi par les
élèves de troisième et de quatrième de la section d 'éducation spé-
cialisée du C . E. S. des Prunais à Villierssur-Marne . Ces élèves sont
en effet privés depuis un mois de cours d'atelier, correspondant à la
moitié de leur emploi du temps ; faute de professeurs. Une telle
situation est d 'autant plus graine que les élèves de la S . E. S . sont
précisément ceux qui ont le plus grand besoin d'une pédagogie
suivie et efficace, l 'application des normes officielles rend néces-
saire la nomination de deux professeurs techniques de l'enseigne-
ment professionnel, l 'un dans un poste existant mais non -pourvu,
l'autre dans un poste à créer. D lui demande quelles disp . sitions
il entend prendre en ce sens.

Retraite anticipée (bénéfice au profit des agents
des établissements publies et ces collectivités locales non titulaires).

41578 . — 21 octobre 1977. -- M . Marchais attire l'attention de
M. le ministre du 'revoit sur la situation des agents civils non
fonctionnaires de l'Etat, employée dans les établissements publics
administratifs ou collectivités locales, face à leurs possibilités de
départ à la retraite à soixante ans. Ces &gents ne bénéficiant pas
du statut des fonctionnaires ne peuvent bénéficier comme ces der-.

niera d 'un départ en retraite à soixante ans . D'autre part, l' Etat
n ' étant pas signataire de l'accord sur la préretraite du 13 juin 1977,
signé entre les représentants du C . N. P. F. et les confédérations
syndicales, ces agents se trouvent dans une situation particulière
et ne peuvent donc bénéficier d 'aucune des positions tendant à amé-
liorer la situation de l ' emploi.

Mairies et adjoints (interdiction signifiée d un adjoint au maire
du Havre d'assister à une réunion de parent : d'élèves).

41580. - - ?1 octobre 1977. — M. Duromea attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le fait qu 'un adjoint au maire du Havre
s 'est vu officiellement, et par écrit, refuser l ' accès d 'un C . E . S.
pour assister à une réunion de parents d ' élèves à laquelle il avait
été convié . Il lui demande de bien vou ' oir préciser la position du
Gouvernement m ir cette importante question qui pose essentielle-
ment le problème de la liberté pour des élus municipaux d 'assister
à des réunions de parents d' élèves dans des établissements
scolaires.

Handicapés (conséquences du déconventionnement
des établissements de l' enfance inadaptée).

41582. — 21 octobre 1977. — M. Jourdan expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu 'il vient d ' être saisi par de
nombreuses associations privées' à but non lucratif, gestionnaires
d ' établissements de l'enfance inadaptée, par de nombreux direc-
teurs et membres du personnel de ces établissements d ' une situa-
tion de fait dont :a gravité ne saurait lui échapper. Ces établisse-
ments ont reçu dans le courant du mois d' août une lettre recom-
mandée de la C . R. A . M., leur signalant le déconventionnement
avec la sécurité sociale à compter du 1"' janvier 1978, et ce au
titre de l 'application de la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées . Aujourd'hui, les mêmes établissements se voient
retourner de la part de l 'organisme payeur les états de frais de
la période échue du mais de septembre, ainsi que les prolon-
gations de séjours demandées jusqu'au 31 décembre 1977. Cette
situation est intolérable, car 'en vertu de la loi d 'orientation en
faveur des personnes handicapées votée le 30 juin 1975, on aboutit
à une mise en application de cette loi en défaveur des intéressés,
des personnels et des parents. Les allocations servies sont infé-
rieures aux prestations antérieures à la loi. L'Etat en n'assumant
pas la responsabilité financière qui lui revient dans la prise en
charge de s l 'obligation éducative s, comme il s'y est engagé depuis
le veto de la loi d' orientation le 30 juin 1975, met la sécurité
sociale en situation a légale a de refuser la prise en charge d'un
financement qui, à juste titre, ne lui revient pas . Les établissements
sont menacés de déconventionnement sans qu'une nouvelle moda-
lité de financement soit applicable. Les institutions ignorent
aujourd 'hui le budget prévisionnel qu ' elles doivent déposer en
préfecture avant le 31 octobre 1977 . Elles ignorent encore la régle-
mentation et le financement dont elles bénéficieront au 1" t février
1978. En tout état de cause, l'analyse se vérifie, à laquelle nus
procédions lors de la discussion de la loi en décembre 1974 et mai
1975 . 11 apparait de plus en plus nettement que la loi d'orienta r ion
en faveur des personnes handicapées se traduit par plus d' s-
térité, plus de ségrégation et plus d'autoritarisme dans un secteur
où se retrouvent les enfants, les adultes et les parants en grande
difficulté et souvent les plus démunis . En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
que : P les états de Irais du mois de septembre . et ceux des mois
à venir soient sans délais versés aux établissemnts par les orga-
nismes payeurs . Il y va, en effet, de la prise en charge des enfants,
de la survie des établissements, de leur équilibre financier ; du
respect du désir des parents qui ont accepté la prisé en charge
soignante et éducative de leurs enfants dans ces étaollsscments
2 ' les prolongations de séjours soient également ' accordées sans
délais et qu 'elle lui fasse part, clairement, de quelle façon l ' Etat va
assumer l'engagement pris depuis plus de deux ans d ' assurer
conformément à la loi • l'obligation éducative a de tous nos enfants
handicapés ou non . Il lui rappelle, en outre, qu'en opposition à la
notion a d'obligation scolaire n que nous avons défendue lors de la
discussion de la loi d'orientation, le Gouvernement a imposé le
flou de a l'obligation éducative a et qu'aujourd'hui se vérifie l'im-
pression qu'en abandonnant ses responsabilités, l'Etat organise la
arise - en charge des handicapes par des a garderies » privées des
personnels qualifiés et indispensables.

Impôt sur le revenu (suppression de l'obligation de perception des
impôts pour les employeurs de salariés étrangers saisonniers).

41584. — 21 octobre 1977. — M . Balmigère attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
émanant de la loi du 29 décembre 1976 complétée par le décret
du 28 mars 1977 flxant ot''igation aux employeurs de retenir l'impo-
sition sur le revenu des salariés étrangers saisonniers . Ces dispo-
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sitions sont source de nombreuses difficultés avec la main-d 'ceuvre.
:dies alourdissent la charge des employeurs dans une période où
le revenu général des viticulteurs s ' est effondré. Il apparaît d 'autre
part anormal d'imputer aux employeurs la perception des impôts
en lieu et place des services fiscaux . Il lui demande s 'il n 'envisage
pas l ' abolition de cette disposition.

Impôt sur le reeer.0 (suppression de l 'obligation de perception
des impôts pour les employeurs de salariés étrangers saisonniers).

41585 . — 21 octobre 1977. — M. Balmigère attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions émanant de la
loi du 29 décembre 1976 complétée par le décret du 28 mars 1977
fixant obligation aux employeurs de retenir l'imposition sur le
retenu des salariés étrangers saisonniers . Ces dispositions sont
source de nombreuses difficultés avec la main-d'ceuvre . Elles alour-
dissent la charge des employeurs dans une . période où le revenu
général des viticulteurs_ s 'est effondré . Il apparaît, d 'autre part,
anormal d 'imputer aux employeurs la perception des impôts eu
lieu et place des services fiscaux. lui demande s'il n'envisage
pas l 'abolition de cette disposition.

Tourisme socidi : nombre de dossiers en instruction.

41538 . — 21 octobre 1977. — M . Claude Wei,er donande à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de lui faire connaître
le nombre de dossiers de tourisme social qui sont en instruction
dans ses services et qui n 'ont pas encore à ce jour reçu de réponse.

Fonctionnaires : traduction d'un inspecteur du Trésor devant le
conseil de discipline présidé par le directeur de la comptabilité
publique.

41539. — 21 octobre 1977 . — M. Millet tient à attirer à nouveau
l 'attention de M. le Premier ministre (Economfe et finances) sur
le cas d ' u' inspecteur du Trésor traduit devant un conseil de disci-
pline pour avoir pris position en tant que citoyen à l ' occasion des
élections municipales de Saint-Hippolyte-du-Fort . Il lui fait remar q uer
que, contrairement à ce qui a été dit, le conseil de discipline n'était
pas présidé par un magistrat mais par le directeur de la compta-
bilité publique . Ce haut fonctionnaire a expressément revendiqué
l 'initiative des poursuites ; il disposait, comme président, d'une a voix
prépondérante e dont la mise en jeu a permis à la parité adminis-
trative de faire prévaloir son point de vue contre l ' opposition una-
nime de la parité syndicale . C 'est encore le même fonctionnaire
qui, par délégation du ministre, serait habilité à prendre l' arrêté
d ' application de la sanction obtenue dans des conditions peu compa-
tibles avec les règles qui prévalent en matière d 'indépendance ou
de paritarisme. En conséquence, pour soustraire ce fonctionnaire
à l 'arbitraire et à la vindicte d'un supérieur hiérarchique, il lui
demande d ' intervenir, comme il s'était d 'ailleurs engagé à le faire
devant les organisations syndicales, lorsque tous les éléments d'infor-
mation seraient réunis et examinés par le conseil de discipline.

Industrie de la chaussure
(protection contre la concurrence sauvage de certains pays).

41591 . — 21 octobre 1977. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, quelle est
la position du Gouvernement à la seite des demandes de l'industrie
européenne de la chaussure en vue de protéger ce secteur contre
la concurrence sauvage de certains pays, notamment Taiwan et
Corée du Sud, ainsi que plusieurs démocraties populairés qui subven-
tionnent l 'exportation . Il lui rappelle que l'industrie de la chaussure
est une industrie de main-d 'oeuvre, et que tout ralentissement
aurait donc une conséquence importante sur l'emploi de cette
branche.

Impôt sur le revenu (doctrine en matière d'imposition au réel d'eu
agriculteur ayant constitué un G. A. E . C . ne jouissant pas du
régime fiscal préférentiel).

41592. — 21 octobre 1977. — M. Deihalie demande à M. le Premier
ministre (Economle et finances) de bien vouloir préciser la doctrine
qu'il entend appliquer, en matiére de bénéfice réel agricole, sur le
problème suivant : un agriculteur, qui se livre exclusivement à des
productions végétales à caractère saisonnier, a constitue, avec un
de ses enfants le 1^ r août 1976, un groupement agricole d'exploi-
tation en commun (G. A. E. C .) ne jouissant pas du régime fiscal
préférentiel genéralement accordé à ce genre de groupement. Au
cours des sept premiers mois de 197G, cet agriculteur a encaissé
individuellement 280000 francs (toutes taxes comprises) de recettes,
provenant de la vente de ses récoltes de 1975 à hauteur de 195 000
francs, et de ses récoltes de juillet 1976, pour 95000 francs . Il fait

apport à c' G . A . E. C ., au 1,, août 1976 : de ses stocks .le denrées
agricoles pour 6 000 francs ; et de ses récoltes en terre pour 162 000
francs . Au cours des cinq derniers mois de 1976, le G . A. E. C.
encaisse les recettes provenant de la vente des récoltes apportées
par cet exp;oitant . La quote-part de recettes du G . A. E . C. afférente
à ces récoltes, qui revient s cet agriculteur pour cette période,
s ' élève à 166003 francs . Pour déterminer si cet agriculteur a dépassé
ou non la limite mo ;enne -de 500030 francs telle qu 'elle est définie
par l ' article 69-A-1 du code général des impôts, ne serait-il pas
op portun de faire abstraction du montant de ses apporte de denrées
agricoles et récoltes sur pied au G. A . E . C . II apparaît en effet
que pour cet agriculteur, c 'est la mènre récolte qui est d abord
apportée au G . A . E . C ., puis vendue par ce dernier. Par ailleurs,
ce genre de groupement exige la participation effective des associés
au travail en commun, et il ne doit pas avoir pour effet, selon
l' article 7 de la loi n" 62-917 du 8 août 1962, de mettre ceux-ci dans
une situation inférieure à celle des autres chefs d 'exploitation
agricole . Y a-t-il lieu, à cet égard, de traiter différemment les apports
faits à titre pur et simple des apports à titre onéreux . Enfin, com-
ment devrait-on envisager ces deux questions au cas où ce G .A .E.C.
aurait été admis au bénéfice du régime préférentiel.

Pensions de retraite civiles et nrilitan-es (validation de- années
de trouait dans un service public ou nationalisé considré comme
protégé par l 'ennemi.

41594 . — 21 octobre 1977 . — M . Labbé rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) qu'aux termes de l 'article 4 de la
loi n" 50-1027-du z.. août 1950 ne peuvent prétendre à la qualité
de réfractaires les personnes qui, pour se soustraire au service
obligatoire du travail pendant la dernière guerre, auraient réussi
à se faire engager dans une administration, service public ou entre-
prise considérée comme protégée par l' ennemi et non soumise à la
réquisition de main-d'ceuvre . Cette disposition ôte aux fonctionnaires
la possibilité de faire valider, pour la retraite, le temps passé dans
un service public ou nationalisé et pendant lequel ils ne se sont pas
soumis aux contraintes de l 'ennemi . Il lui demande en conséquence
d' étudier la possibilité d 'inclure ce temps d 'activité dans la durée
des services à prendre en considération pour la détermination des
droits à la retraite.

Protection civile (remboursement par la sécurité sociale des frais
de transport dès blessés par les véhicules de secours aux blessés
mis à la disposition des corps de sapeurs-pompiers).

41596. — 21 octobre 1977. — M . Raynal attire l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur la part croissante des dépenses
de secours aux blessés dans le budget do fonctionnement des
services de secours et d 'incendie . Il est de règle, pour les sapeurs-
pompiers, de dispenser gratuitement sur les lieux mêmes d'un
accident les premiers secours. Cependant un phénomène nouveau.
est intervenu depuis de nombreuses années : le renforcement et

-la multiplicité des centres de secours et des corps de première
intervention, la disponibilité des sapeurs-pompiers, leur qualification,
le fait qu'ils disposent d ' un matériel perfectionné, et notamment
de véhicules de secours aux blessés (V . S . A . B.) adaptés à ce type
d'intervention, ont pour conséquence un élargissement de leur mis-
sion, qui s'étend au transport des blessés depuis le lieu de l'acci-
dent jusqu'aux établissements hospitaliers les plus proches . On
peut avancer qu 'actuellement les trois quarts des transports de
blessés s'effectuent par les sapeurs-pompiers . Cette action est émi-
nemment souhaitable si l ' on tient compte que la rapidité des
secours est un élément essentiel à la survie . Elle est d'ailleurs
indispensable dans les régions de montagne, aux communications
difficiles, avec habitat dispersé, où les corps de sapeurs-pompiers
sont nécessairement les premiers sur les lieux, le transport étant
alors la suite obligée des secours sur place . Or ces transports
constituent une lourde charge pour les collectivités locales . La
sécurité sociale accepte de rembourser les frais de transport 'par
les ambulanciers privés, qui ne disposent pas toujours du matériel
adéquat et du personnel qualifié. Les transports par le service
d 'aide médicale d' urgence des hôpitaux (S .A.M.U.) sont également
inclus dans les dépenses prises en compte par la sécurité sociale.
Cependant cette dernière, jusqu'à présent, se refuse à opérer le
remboursement des frais de transport des blessés par les centres
de secours de sapeurs-pompiers . En décembre 1974, répondant à
une question écrite sur le même sujet . le ministre de l'intérieur
faisait savoir qu'une étude était en cours pour déterminer les
conditions dans lesquelles il serait possible de demander un rem -
boursement de ces transports, qui ne devraient pas être consi-
dérés comme différents de ceux précédemment évoqués . Il lui
demande donc les conclusions de cette étude, une solution à ce
problème s'avérant de .plus en plus urgente devant l'accroissement
du nombre et du coût des transports des blessés par les sapeurs•
pompiers supportés, intégralement, et sans raison justifiée, par les
collectivités locales.
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La Guadeloupe (résultats de l'étude menée sur le coût
de l' opération d'éracuation de la région de la Soufrière).

41598. — 21 octobre 1977 . — M. Henri Michel rappelle à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
que dans la réponse qui a été faite le 9 juillet 1977 à sa question
n° 34926 du 15 janvier 1977 concernant le coût de l'opération d 'éva-
cuation de la Soufrière en Guadeloupe, il a été indiqué qu'une
étude exhaustive était en cours . En conséquence, il loi demande
de lui faire connaître si cette étude est achevée et, dans l'affirma-
tive, de lui donner les précisitons demandées.

Camping : droit d'accès de campeurs non assurés dans un camping
et détermination de la responsabilité en cas de dommages.

41601 . — 21 octobre 1977. — M. Huyghues des Etages appelle
l'attention de M. le ministre de la culture et de l 'environnement
sur les conséquences, pour les municipalités, des dommages causés
par des campeurs non assurés. Il lui demande de lui préciser si,
dans le cas où ceux-ci causent des dégàts aux installations des
autres campeurs ou provoquent un accident corporel, la victime
est fondée à se retourner contre la municipalité propriétaire du
camping. La municipalité peut-elle ou doit-elle alors refuser l' entrée
du camping aux campeurs non assurés.

Musées : répartition des crédits entre les musées de Paris
et ceux de lu province.

41603 . — 21 octobre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur certains
aspects du budget de la culture peur i978. Les crédits consacrés
aux musées connaissent une assez fcrte progression par rapport aux
budgets précédents, dramatiquement insuffisants. Il lui demande en
conséquence de lui préciser dans quelle mesure cette augmen-
tation permettra réellement aux conservateurs un redéploiement
de leurs activités et atténuera le fossé entre les équipements pari-
siens, et notamment le centre Pompidou et les musées de province
ou des environs de Paris.

Assurance maladie : conséquences de L'augmentation du ticket modé-
rateur pour les actes de rééducation pratiqués par les profes-
sionnels Libéraux.

41604. — 21 octobre 1977 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et dé la sécurité sociale sur les
conséquences de l'augmentation du ticket modérateur pour les actes
de rééducation prodigués par les professionnels libéraux. Il sem-
blerait e : effet que cela ait entrainé des hospitalisations plus nom-
breuse,. remboursement étant alors plus important . En consé-
quence, ii lui demande, compte tenu du coût élevé d ' une journée
d 'hospitalisation pour la sécurité sociale, s'il ne serait pas préférable
de modifier le décret du 5 février 1977 et de rembourser convena-
blement les soins pratiqués par des professions libérales.

Commerçants et artisans : mesures pour améliorer leur situation.

41606. — 21 octobre 1977. — M . André Bilieux rappelle à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat les engage-
ments pris lors du vote de la loi Royer tendant à ét .iblir en 1978
l'égalité fiscale et sociale pour les artisans et commerçants . Le
secteur des métiers et du commerce de détail qui compte en
France 15 p . 100 de la population active constitue un secteur de
l'économie dans les domaines les plus diversifiés et qui touche
l'ensemble du territoire dans les lieux les plus reculés, l'aspect
humain n 'étant pas négligeable. Il lui demande les mesures qu'il
compte ,:rendre pour faire bénéficier cette catégorie sociale de
mesures propres à encourager le développement de ce secteur, et
pour améliorer la condition de l 'artisan et du commerçant.

Viticulture (extension du périmètre de franchise pour le transport
de la vendange et des vins destinés à la consommation fami-
liale).

41609. — 21 octobre 1977 . — M . Ver appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés que ren-
contrent les viticulteurs pour le transport de la vendange et des vins
destinés à la consommation familiale, notamment les viticulteurs
adhérents des caves coopératives domiciliés en dehors du périmètre
de fianchise. Malgré des demandes répétées, aucune modification n'est
intervenue dans cette réglementation injuste, qui pénalise de nom-
breux viticulteurs. Il lei demande, én conséquence, s'il n'entend pas
donner les instructions pour : 1° étendre la zone de circulation en

franchise à tout le département de Tarn-et-Garonne ainsi qu 'aux
cantons limitrophes des départements voisins ; 2" assurer la simpli-
fication du laisser-passer n" 8153-3.

Impôts te ; erer.t n tioe du plafond de déductibilité
des frais généraux des exercices rios des entreprises).

- 41610. — 21 octobre 1977. — M. Mayoud expose à M . le Premier
ministre (cconomie et finances) qu 'en application de la loi n" 73-1232
du 29 décembre 1976, eu soi- article 65, pour les exercices
clos en 1977, la frac-lion des frais généraux des entreprises visée
aux paragraphes B et F de Partiel 39-5 du code général des impôts,
qui excède 125 p . 100 du mentant moyen a., ces frais pour les
exercices arrêtés en 1974 et 1975, est exclue des charges déductibles
pour l'assiette de l 'impôt sur le revenu ou de l' impôt sur les
sociétés. Il lui demande s' il ne croit pas juste que l'application
de ce texte ne puisse édit modulée en tenant compte notamment
des créations d 'emplois pour une entreprise qui, par exemple en
1975, aurait créé des emplois nouveaux et, au cours de l'année 1976,
doublé son chiffre d 'affaires ; ou encore pour toute entreprise
avant créé, au cours vies anse es 1976 et 1977, des emplois nou-
veaux entraînant-une augmentation sensible de leur chiffre d'affaires.

Puis
tsuppression du nier occultant ie jardin du ministère dit travail).

41611 . — 21 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que son ministère est le seul qui n 'ait pas
participé à un effort de mise en valeur de la capitale . M. Chirac,
alors Premier ministre, a d 'abord donné l 'exemple et le ministère
de la coopération a fait le même effort . Les travaux permettraient
de mettre en valeur un site particulièrement prestigieux puis-
qu'il se compose du jardin du musée Rodin, dont le mur a été
remplacé par un grillage, et du square d'Ajaccio, qui forme l ' un
des ensembles des Invalides . Il lui demande les raisons pour les-
quelles il refuse de remplacer son mur par un grillage.

Victimes de guerre (ittdentnssation des Alsaciens et Lorrains
incorporés de force dans l 'armée allemande).

41612. — 21 octobre 1977. — M. René Ribière rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les douloureux pro-
blèmes se rapportant aux Alsaciens et Lorrains incorporés de force
dans l'armée allemande pendant la seconde guerre mondiale n 'ont
toujours pas été résolus. Il apparaît pourtant conforme à la justice
et à l 'esprit de solidarité entre citoyens d 'apporter une solution
concrète aux revendications tant moisies que matérielles de ces
Français, solution qu ' ils attendent patiemment depuis plus de trente
ans . B le prie donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour indemniser ces victimes
de guerre, en attendant l 'hypothétique règlement juridique du
contentieux franco-allemand se rapportant à cette affaire.

Emploi
(conditions d'attribution de le prime à ta mobilité des jeunes).

41613. — 21 octobre 1977. — M. Duraffour rappelle à M. le ministre
du travail que, selon la circulaire TE 18/73 du 25 juin 1975, la
prime à la mobilité des jeunes ne peut être attribuée qu'après que
l 'agence locale se soit assurée que l 'offre d 'emploi ne peut pas
être pourvue par un demandeur d'emploi résidant dans son
ressort , car « il n'y a pas lieu d 'encourager. . . des 'déplacements
de travailleurs lorsque, sur le plan local, peuvent apparaître dans
un délai rapproché des disponibilités en main-d 'oeuvre permettant
de satisfaire les offres s . Il lui demande si cette condition, nor-
male à un moment où les demandes d 'emploi non satisfaites
étaient à peine supérieures aux offres, ne devrait pas être suppri-
mée maintenant que la crise de l 'emploi est telle que « des dispo-
nibilités en main-d 'oeuvre

	

permettent de satisfaire presque toutes
les offres.

Agents immobiliers (agrément de la convention en faveur
d 'une association pour la formation de professionnels de l'immobilier).

41614. — 21 octobre 1977 . — M . Chinaud expose à M. le ministre du
travail le cas d'une association pour la formation de professionnels
de l'immobilier qui n'a pu recevoir la certitude que le dossier
qu'elle avait déposé pour obtenir une convention avec l'aide de
l' Etat, l'agrément pour la rémunération des stagiaires et l 'autorisation
de recevoir le 0,2 p. 100 des entreprises ferait l'objet d'une décision
favorable de l'autorité préfectorale, motif pris que « les prévisions
budgétaires pour le financement des stages de cette nature sont
déjà établies sur la base des propositions antérieurement reçues e.
Il lui souligne à ça sujet que le -décret organisant ces stages est
paru le 5 juillet 1977 et que l'association Intéressée a déposé son
dossier le 18 septembre, ce qui, compte tenu de la période des
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cacar,ces, rep.-c_ente une exceptionnelle rapidité d'exécution poux
que k-s propositions aniérieuremelit reçues aient été rédigées et
examinées, et lui demande s u n'estime pas nécessaire que la
demande présentée par l'association ipléressée puise figurer en
additif au programme établi.

Aide à l'enfance (amélioration des rémueérotions
des familles d'accueil et des assistantes nmternelles).

41616 . — 21 octobre 1977. — M . Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation des familles
d'accueil et des assistantes maternelles dont les con : itimns maté-
rielles continuent de s'aggraver, du fait de la teneur des pouvoirs
publics à"mettre en oeuvre les mesures prises en leur faveur . Il lui
demande : 1 " de bien vouloir lui indiquer les délais dans lesquels
l'ensemble des décrets d ' application de la loi n" 77-505 relative aux
assistantes maternelles sera publié, compte tenu qu'à la date du
10 octobre 197, aucun n'est encore paru au Journal officiel ; 2" de
lui préciser les mesures supplémentaires qui out été prises pour les
enfants de la D. D. A. S . S . lors de la dernière rentrée scolaire, du
fait que l 'allocation a été seule fixée à 454 francs et que les familles
recevant des enfants ne disposent trop souvent que d'un minimum
pour subvenir aux besoins essentiels de ceux-ci.

Médicaments vétérinaires (obligations des grossistes répartiteurs
en matière d'approvisionnement des officines).

41617. — 21 octobre 1977. — M. Léval expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article R. 5145 du livre V
du code de la santé publique définit la qualité de fabricants (le
médicaments vétérinaires, de grossistes rpartiteurs en médicaments
vétérinaires, et de dépositaires en médicaments vétérinaires, repre-
nant dans les mêmes termes les dispositions de l ' article R . 5106 du
code de la santé publique relatif aux fabricants, grossistes réparti-
teurs et dépositaires de produits pharmaceutiques. Il ne s ' agit dans
l' un et l 'antre cas que de descriptifs semblables et de dispositions
réglementaires communes aux trois positions décrites . Compte tenu
de la similitude des textes régissant les produits pharmaceutiques
et les médicaments vétérinaires et de la similitude des activités
des grossistes répartiteurs, il lui demande si les dispositions de
l'arrêté du 3 octobre 1962 relatif aux obligations des grossistes
répartiteurs en ce qui concerne l ' approvisionnement des officines
en médicaments ne devraient pas s'appliquer aussi bien au secteur
des produits pharmaceutiques que des médicaments vétérinaires
et s 'il ne conviendrait pas, pour éviter toute manoeuvre concurren-
tielle abusive que des mesures soient prises en ce sens.

Assurance maladie (artisans retraités restant assujett is 8 cotisation).

41618. — 21 octobre 1977 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat s ' il peut
lui indiquer combien de retraités de l ' artisanat versent encore des
cotisations d'assurance maladie. Et quel pourcentage ce chiffre
représente par rapport au total des retraites de l ' artisanat.

Taxe foncière sur les propriétés bâties (exonération accordée aux
parents d'un enfant handicapé pour les besoins duquel ils ont
aménagé certaines parties de leur logementl.

41f'222. — 21 octobre 1977 . — M. 011ivro attire l 'attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances ; sur le fait que les
contribuables, ayant des enfants handicapés à leur charge, sont,
parfais, contraints d'effectt .u er des travaux d 'agrandissement ou
d'aménagement de leur log '_ment . pour répondre aux besoins de
ces enfants . Il lui cite, à titre d 'exemple, le cas d 'un père de
famille dont l'enfant âgé de vingt-quatre ans est paralysé depuis
l 'âge de neuf mois à la suite d ' une poliomyélite, qui a dû agrandir
son logement en lui adjoignant une pièce particulière avec cabinet
de toilette approprié aux besoins de l'enfant handicapé. A ta suite
de ces travaux, il a été contraint de payer une taxe locale d'équi-
pement et, à l'heure actuelle, le -montant de la taxe foncière cur
les propriétés bâties qui lui est réclamée est en ferle augmentation
en raison même des travaux effectués. Il ,lui demande s'il ne serait
pas passible, compte tenu des difficultés considérables que renc .,n-
trent les parents d'handicapés, de prévoir certaines exonérations,
notamment en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties,
pour les parties de logement qui» doivent ètre aménagées en vue
de répondre aux besoins des handicapés .

à économiser l'énergie utilisée pour le chauffage peuvent être
déduites du revenu global pour la détermination de l ' assiette de
l 'impôt sur le revenu . Ces dépenses sont admises en déduction
dans la limite de 7 000 francs par an, cette somme étant augmentée
de 1 000 francs par personne à charge . La déduction ne peut être
faite qu'une seule fois pour un même logement . Toutefois. l'échelon-
nement sur deux années est admis sans que cet échelonnement
puisse avoir pour effet d 'augmenter le total' des dépenses norma-
lement déductibles. Il lui fait cbserver que cette règle d'un éche-
lonnement sur cieux années seulement pénalise les contribuables
n ' ayant que de modestes revenus qui, pour des raisons financières,
ne peuvent engager toutes les dépenses destinées à économiser
l ' énergie utilisée pour le chauffage dans le délai imparti et qui,
en mime du coût relativement élevé des travaux, ont poursuivi,
pendant plusieurs années, l 'aménagement de leur logement . Il lui
demande si, pour tenir compte de ces difficultés particulières, qui
sont le fait de contribuables au; revenus modestes, il ne serait
pas envisageable de prévoir la possibilité d ' un échelonnement de
la déduction de ces dépenses sur quatre années.

Culture 'montant des subventions pour 1978 prévues dais le cadre
de la charte culturelle passée avec la ville de Lyon ..

41624 . — 21 octobre 1977. —. M . Cousté demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement s 'il est exact que les subventions
versées au titre de son ministère seront en diminution en 1978, en
ce qui concerne les arts plastiques. II rappelle à cette occasion la
charte culturelle qui lie l 'Etat à la ville de Lyon depuis 1975, et il
voudrait savoir quelles dispositions seront prises au sujet des
subventions culturelles prévues peur 1978, dans le cadre de cet
accord avec la ville de Lyon, étant entendu qu 'il parait impossible
que les engagements pris ne soient pas respectés.

Électrification rurale:
répartition des crédits d ' équipement en Corrèze.

41625 . — 22 octobre 1977 . — M. Pranchère expose à M . le ministre
de l 'agriculture qu ' en date du 14 octobre 1977 dans le journal La
Montagne, édition Corrèze, rubrique La vie politique, est parue l'in-
formation suivante : a M. B ... a rendu à plusieurs reprises visite au
secrétaire d ' Etat à l 'agriculture, M . Blanc, qui est un de ses amis
personnels . Il n tenu en particulier à appeler son attention sur les
problèmes d ' électrification rurale de la première circonscription de
la Corrèze icelle de Tulle), dans le cadre des crédits supplémentaires.
Le secrétaire d ' État à l 'agriculture a pu dégager les subventions
suivantes : 45 0011 francs po, — le syndicat d 'électrification rurale de
Mercoeur, 45 000 fraises pour celui de La Roche-Canillac ; 50 000 francs
pour le syndicat de Seilhac ; 75 009 frimes pour le syndicat d 'Argent
tat. C'est ainsi plu,; de 200 millions d 'anciens francs de travaux
nouveaux qui vont pouvoir être dégagés par ces quatre syndicats
d ' électrification rurale avant la fin de l ' année . » Il lui signale que
ce monsieur n ' a d'autre titre que celui de candidat du R . P. R . pour
les élections lêgielatives de mars 1978 dans la première circonscrip-
tion de Tulle iCorrèzel. Il lui demande : 1 " s 'il confirme cette
information ; 2" dans l'affirmative il lui demande au none de quels
principes le secrétaire d'Etat à l 'agriculture considère qu 'il est de
ses attributions d 'affecter par l 'intermédiaire d'un candidat R . P . R.
des crédits d' équipement du ministère de l ' agriculture.

Transports scolaires : prise en charge par la sécurité sociale des
frais de transport individuel des élèves handicapés de l 'institut
médico-éducatif de Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis).

41628. —• 22 octobre 1977 . — M . Fajon fait observer à Mme Io
ministre do la santé et de la sécurité soicale que, par suite de
l' éloignement de leur domicile, bon nombre d 'enfants fréquentant
l 'institut méd,r"•éducatif de Saint-Ouen ne peuvent utiliser le trans-
port collectif organisé à cet effet . Ils sont donc contraints de se
rendre à l 'institut médico-éducatif par leurs propres moyens et sans
que les frais de transport leur soient remboursé;, les caisses de la
sécurité sociale arguant du fait qu 'il ne peut y avoir de prise en
charge des frais de transports individuels. li en résulte que cer-
tains enfants sont dans l'impossibilité de fréquenter l ' établisse-
ment. L'article 1 ,'' du décret du 27 mai 1977, relatif au transport des
enfants handicapés, ne contient aucune disposition à ce sujet . II
s'en tient uniquement au cas des enfants utilisant le transport
collectif. En conséquence, il lui demande si elle n' estime pas néces-
saire, en vue de mettre un terme à cette anomalie, d'inclure
dans l'article en cause une disposition visant à la prise en charge
par la sécurité sociale du transport de tous les enfants concernés.

Impôt sur le revenu (échelonnement sur quatre ans de la déduc-
tibilité des dépenses destinées à économiser l'énergie utilisée
pour le chauffage).

41623. — .21 octobre 1977. — M . Brochard rappelle à M. le Premier
ministre (Economles et finances) qu 'en application de l 'article 8-II
de là loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974, les dépenses destinées

Arsenaux de la marine
(motif dit refus de recevoir les représentants du personnel).

41631 . — 22 octobre 1977 . — M . Giovannini demande à M. le
ministre de la défense de lui faire connaître les raisons de son
refus, renouvelé depuis dix mois, de recevoir les représentants
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des personnels des arsenaux de la marine porteurs du méconten-
tement général de travailleurs victimes d 'une politique de plus en
plus arbitraire. C'est ainsi que le 25 janvier 1977, l 'annonce a été
faite à la commission paritaire ouvrière de la suppression, sans
discussion préalable, des droits acquis depuis vingt-cinq ans en
matière de fixation des salaires des ouvriers, ceux-ci étant désor-
mais fixés par la voie réglementaire des décrets . Faisant suite à
la réforme autoritaire des T.E.F . qui désorganise les établissements
et à la réforme de l 'action sociale des armées mise en place, tà
aussi, contre l'avis -formel des ressortissants civils et militaires, les
personnels des arsenaux maritimes voient leur inquiétude grandir
à la lecture du projet de budget du ministère de la défense . En
particulier, rien n' est prévu pour relancer l ' activité des arsenaux.
L'arrêt de la construction du sixième sous-marin nucléaire et du
porte-hélicoptère se traduit par la perte de plusieurs millions d ' heu-
res de travail. En outre, l 'entretien de la flotte s'effectue avec
de moins en moins de régularité . Par voie de conséquence, le
nombre d'emplois se trouve réduit de 1100 unités pour le seul
arsenal de Toulon, dont 400 départs à la retraite non remplacés ,
400 emplois équivalent à la réduction des heures de travail non
compensée et ;e licenciement de 300 ouvriers de sous-traitance.
Or, le Var détient toujours ie triste privilège d 'avoir le taux de
chômage le plus élevé de France par rapport à la population active.
Comme les perspectives à court et moyen termes ne laissent
espérer aucune amélioration, l 'ensemble des préoccupations sur la
condition salariale, sur la sécurité de l'emploi et sur le refus de
toute concertation finit par créer un climat intolérable. En prenant
une responsabilité aussi lourde et si contraire aux règles de la
démocratie, M. le ministre de la défense se doit d 'en fournir les
motifs.

Taxe professionnelle : recalcul de l'élément de répartition
de tàre professionnelle de 1976.

41634. — 22 octobre 1977. — M. Combrisson expose a M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l 'article 15 de la loi du
29 juillet 1975, dont les dispositions ont fait l 'objet du décret
d ' application n" 77-1148 du 6 octobre 1977, prévoit dans son para-
graphe I" que, lorsque les bases d 'imposition d ' un établissement
créé avant le 1 janvier 1976, divisées par le nombre d 'habitants,
excèdent 10 000 francs, la part des ressources communales correspon-
dant à cet excédent sera affectée à un fonds départemental de la
taxe professionnelle, par fractions croissantes, de 1979 à 1983 . Or
certains des établissements de l' espèce peuvent antérieurement, en
matière de patente, avoir bénéficié des dispositions du décret
n " 66-930 du 7 décembre 1956 qui instituaient une imposition par-
ticulièrement privilégiée au profit des activités dites « de recherche
technique ou scientifique », qu'il n'a pas paru opportun de recon-
duire à l ' occasion de l 'institution de la taxe professionnelle . Mais
l 'augmentation considérable des bases d ' imposition de ces établis-
sements qui est alors intervenue ne s 'est pas traduite par un supplé-
ment de ressources au profit des communes sur le territoire
desquelles ils étaient implantés, en raison des modalités prévues
pour le passage de la patente à la taxe professionnelle, mais a été,
le plus souvent, à l 'origine de l ' abaissement constaté dans leur taux
d 'imposition . Or paradoxalement les communes concernées se voient
maintenant menacées de perdre, au profit du fonds départemental,
une partie de leurs trop fai,ales ressources de taxe professionnelle,
sans possibilité de compenser cette perte par l ' augmentation du
taux de cette seule taxe, puisqu' aussi bien, suivant les dispositions
de l 'article 12, quatrième alinéa, de la loi du 20 juillet 1975, « la
variation du taux de la taxe professionnelle ne pourra excéder, pour
chaque collectivité ou organisme, celle de la moyenne pondérée
du taux des taxes foncières et de la taxe d'habitation » . Il lui
demande, en présence de cette situation qui est loin d ' être excep-
tionnelle, quelles mesures'il entend proposer 'afin de ne pas aggra-
ves, au détriment Ces autres contribuables de la commune, le
transfert de charge qui s ' est déjà produit à la suite de la mise
en application du décret du 7 décembre 1963 et s 'il ne conviendrait
nas, notamment, afin de rétablir préalablement une équité fiscale qui
permettrait à l 'article 15 de la loi du 29 juillet 1975 de prendre toute
sa valeur, de recalculer l'élément de répartition de taxe profes-
sionnelle de 1976, abstraction faite des dispositions du décret du
7 décembre 1966.

Finances locales (contrepartie des frais de dégrèvement
de taxes foncières des agriculteurs victimes de calamités agricoles).

41635. — 22 octobre 1977. — M. Bayou expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) qu'en application des textes codifiés
aux articles 1398, 1641 et 1644 du code général des impôts, les agri-
culteurs victimes de calamités agricoles peuvent être dégrevés
de leurs taxes foncières. Les non-valeurs contre-partie des frais

de ces dégrèvements sont prises en charge par l 'Ejat qui perçoit,
à cet effet, 3,50 p . 100 du montant : des taxes foncières sur pro-
priété bâtie, des taxes foncières sur propriété non bâtie, des taxes
d 'habitation et autres taxes. Les sommes à percevoir par l ' Etat sont
ajoutées au produit des impositions directes devant revenir au .c
collectivités locales. M. Bayou demande à M. le Premier ministre
IEconomie et finances) : 1" quel a été sur l 'année fiscale 1976 le
produit global de ce 3,50 p . 100 des taxes considérées ; 2" quel a
été, sur le même exercice, l'affectation de ce montant aux non-
valeurs, contre-partie du dégrèrement des agriculteurs victimes de
calamités agricoles reconnues par arrêtés préfectoraux ; 3" quel
a _té le détail des affectations aux autres non-valeurs ; 4" y a-t-il
report au budget 1917, selon la règle de l 'exercice.

Retraite anticipée hnodo(ités d 'application cive femmes salariées
ayant cotisé à différents régimes).

41636 . — 22 octobre 1977. — M . Cau appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le champ d ' applica-
tion de la loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 qui permet aux femmes
ayant trava i llé trente-sept ans et demi d 'obtetiii à soixante-trois
ans, pendant l'année 1978 et à partir de soixante ans en 1979, une
pension calculée come si elles avaient atteint leur soixante-cinquième
anniversaire . Rien dans la loi ne définit la nature de l ' activité du
requérant. Cependant, le bénéfice du texte est réservé - . salariées
qui relèvent du régime général de la sécurité sociale ou du régime
des salariés agricoles . Il n'est pas équitable qu ' une femme ayant
travaillé successivement au régime général et à un régime spéctai
de retraite de fonctionnaires, par exemple . s'en trouve exclue bien
que le total de la durée de son activité atteigne et souvent dépasse
les cent cinquante trimestres exigés - .ar la loi . t l lui demande quels
moyens elle envisage de mettre en eaacre pour faire cesser une telle
inégalité de traitement.

Ecoles primaires (réouverture de l ' école de Saisis [Saône-et-Loire]).

41637. — 22 octobre 1977 . — M . Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école de Saisy
(Saune-et-Loire) . Cet établissement a été, en effet, fermé à la ren-
trée scolaire de 1976, alors qu ' il accueillait soixante élèves venus
de six hameaux différents, possédait des locaux neufs et un terrain
de sport ainsi qu ' un logement pour les instituteurs . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures immédiates il entend prendre pour
permettre la réouverture de cette école qui s'avère indispensable
pour tous les usagers.

Ecoles maternelles et primaires
(création de postes d ' enseignants dans le Cher).

41639. — 22 octobre 1977. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité de créer des postes
en primaire (à Vignoux-sous-les-Aix, Léré, Sainte-Solange, Vierzon-
Château et Vierzon-Clos-du-Roy), en maternelles (à Bourges et Rigny-
Vallenay) et en A . E. S . dans le département du Cher. Il s 'étonne
aussi que le comité technique paritaire n 'ait pas été consulté par
l'inspection académique en matière d'ouverture ou de fermeture
des classes . En effet, le C. T . P ., lors de ses réunions du 27 mai
et du 16 juin, bloquait e quatre postes » ; mais à la rentrée 1977,
l' inspection académique décidait de fermer ces postes sans une nou-
velle consultation des organismes compétents et alors que les effec-
tifs ne le justifiaient pas . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour : que les 'besoins en postes soient
satisfaits ; que les organismes paritaires soient régulièrement
consultés.

Taxe de publicité foncière (possibilité de redresser la situation
d 'un exploitant agricole négligent).

41640. — 22 octobre 1977 . — M . Claude Michel rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 702 du code
général des impôts réduit à 4,80 p . 100 le taux de la taxe de publi-
cité foncière exigible sur les acquisitions d'immeubles ruraux suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles et que
le décret n" 74-781 du 14 septembre 1974 a fixé les conditions
d 'application de ce régime de faveur. II lui expose le cas d'un culti-
vateur qui remplissait toutes les conditions pour bénéficier de ce
régime de faveur mais qui a omis d 'en solliciter l'application lors
de la régularisation de l'acquisition. La mutation a été soumise à
la formalité unique, avec perception de la taxe de publicité foncière
au taux de 14,60 p . 100 . Il lui demande si l'omission commise lors
de l'acquisition peut être réparée dans un acte complémentaire qui
serait assujetti au timbre de dimension et au droit fixe de 75 francs et
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si la restitution de l' nnposition perçue en trop sur l 'acte d'acqui-
sition peut être obtenue de l'administration, par mesure de tempé-
rament et dans la limite du droit de réclamation.

Femmes (assouplissement des conditions d ' attribution
de l'allocation de mère de famille).

41641 . — 22 octobre 1977 . — M . Claude Michel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation dans laquelle peuvent se trouver des mères de famille déjà
àgées et qui se séparent . de leur conjoint . L' allocation de mère de
famille en particulier ne peut être servie, dans cette hypothèse,
que si la séparation remonte à deux ans . II lui demande si cette
disposition ne devrait pas être assouplie s' il est certain que la sépa-
ration est effective, afin que les femmes en cause ne soient pas
réduites à la misère.

Culture (intervention financière de l'Etat au-delà de la troisième
année de fonctionnement des relais culturels).

416.6, — 22 octobre 1977 . — M. P.ickert demande à M . le ministre
de la culture, et de l 'environnement si, compte tenu de la mise en
oeuvre imminente de la politique des relais culturels définie par
les assemblées régionales et de l 'accroissement des charges qui
pèsent sur les communes, il ne parait pas souhaitable que soit
défini le principe d ' une intervention financière de son département
ministériel au-delà de la troisième année de fonctiondement des relais
culturels (dernière année d' application de la charte culturelle régio-
nale).

Veuves de guerre (modalités de cumul des pensions prévues
par le code des pensions civiles et militaires).

41647. — 22 octobre 1977 . — M. Bertrand Denis rappelle à M . le
ministre de la défense que les veuves de militaires décédés titu-
laires d 'une pension militaire d ' invalidité, ou décédés en activité des
suite d'infirmité imputable au service antérieurement au 2 août 1962,
sont totalement écartées du bénéfice des dispositions de la loi
n° 62-873 du 31 juillet 1962 modifiant l'ancien code des pensions
civiles et militaires et reprises dans le code élaboré en 1964 . C'est
ainsi qu 'elles ne peuvent prétendre cumuler la pension prévue par
e^ code qu'avec la pension de veuve de guerre au taux de soldat
quei .que soit le grade atteint par leur mari au moment du décès . II
s'agit là de l' une des multiples conséquences de l 'application trop
rigoureuse du principe de non-rétroactivité des lois dans la légis-
lation des pensions. II y a quelques années au demeurant, le Gou-
vernement avait manifesté son intention de promouvoir une appli-
cation plus souple de ce principe en ce qui concerne le bénéfice
des dispositions de la loi du 31 juillet 1962, mais n 'a pas donné
suite à cette intention . Il lui demande s'il .ne lui parait pas désor-
mais opportun et nécessaire de mettre à l'étude, en liaison avec
M. le ministre chargé de l'économie et des finances, les dispo-
sitions permettant au moins aux veuves de guerre d'en béné-
ficier, alors que le Gouvernement affirme vouloir mener avec
détermination une action visant à améliorer le sort des personnes
âgées, à atténuer les difficultés des veuves et à mieux rendre jus-
tice aux anciens combattants et victimes de guerre des sacrifices
qu'ils ont endurés pour la patrie.

Allocation logement : modalités de revision
pour les familles nombreuses.

4164$ . ' — 22 octobre 1977. = M . Charles Blgnon demande à
Mme ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle considère
comme normal que, chaque année, à partir du 1°' juillet et souvent
pour deux ou trois mois, l'allocation logement soit supprimée aux
familles nombreuses qui la reçoivent, en vue d'étudier la revision
de leurs droits. Mnsi, dans le département de la Somme, ces familles
doivent continuer à payer leur loyer H. L. M. ou l'accession à la
propriété, sans l'allocation correspondante, et justement pendant la
péricde des congés . U insiste pour que la revision ne donne pas lieu
à suspension, mais simplement à réajustement technique.

Retraite anticipée des femmes : date de parution du décret
d'application de la loi n° 77-774 du 12 juillet 1977.

41649. — 22 octobre 1977. — M. Palais demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale quand paraîtra le décret devant
rendre applicable la loi n° 77-774 du )2 juillet 1977 tendant à accor-
der aux lemmes assurées au régime général de sécurité sociale,

atteignant l'àge de soixante ans, la pension de vieillesse au taux nor-
malement applicable à soixante-cinq ans. II insiste sur l 'urgence
de la publication de ce décret, la loi en cause devant prendre effet
à compter du 1"' janvier 1978.

Garde d 'enfants : modulation de la cotisation pour charges
sociales eu fonction du temps de garde effectif.

41650. — 22 octobre 1977 . — M. Cressard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de ta sécurité sociale que la cotisation pour
charges sociales dont sont redevables les personnes confiant leurs
enfants à la garde d ' une nourrice eu d ' une gardienne est fixée
forfaitairement. Elle est calculée pour un enfant à raison du tiers
du S . M. I. C . en vigueur au 1'' janvier de l'année pour 200 heures
de travail. Cette cotisation n 'est pas divisible pour tenir compte
du temps d 'emploi effectif et c 'est ainsi qu 'elle ne peut être réduite
lorsqu 'il s 'agit de l ' emploi à temps partiel . Il lui demande si elle
n'estime pas que les modalités fixées tiennent peu compte de
la logique et si cette anomalie ne lui parait pas devoir, en consé-
quence, être corrigée. Il souhaite que mit prise en compte, à
cet effet, la suggestion présentée il y a pl"sieurs mois déjà, par
l' agence centrale des organismes de sécurité sociale, tendant à ce
que la manillon en cause soit modulée de façon à la mettre en
rapport avec le temps de garde effectif des enfants.

Formation professionnelle accélérée (sittation défavorisée
des candidats n'ayant pas accompli leur service militaire.

41651 . — 22 octobre 1977 . — M. Macquet rappelle à M . te ministre
du travail que sont admis en priorité aux stage de formation pro -
fessionnelle accélérée les candidats ayant déjà accompli leur service
militaire . Il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de- modi-
fier cette régie car il est regrettable que les jeunes gens de
dix-huit ou dix-neuf ans voient leurs chances réduites de suivre
un stage compte tenu de la priorité accordée à ceux qui ont
accompli leur service national.

Investissements (intervention de la Banque européenne
d' investissements dans les départements d'outre-mer).

41652 . — 22 octobre 1977 . — M. Rivière . rappelle à M . I . ministre
de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que si
l' article 18 des statuts de la Banque européenne d' investissements
permet à celle-ci d 'accorder des crédits à ses membres ou à des
entreprises privées ou publiques pour des projets d ' investisse -
ments à réaliser sur les territtoires européens des Etats membres,
l'alinéa 2 du même article dispose cependant que par dérogation
accordée à l'unanimité par ie conseil des gouverneurs, sur la
proposition du conseil d 'administration, , la Banque peut octroyer
des crédits pour des projets d'investissements à réaliser en tout ou
en p artie hors des territoires européens des Etats membres.
Il lui demande si en application de cette dernière disposition la
France :. déjà obtenu _ des dérogations pour l'octroi de crédits
destinés à des projets d'investissements à réaliser dans les dépar-
tements d'outre-mer tsar des entreprises privées notamment . Dans
la négative, dans le souci du Gouvernement de .favoriser le déve-
loppement économique desdits départements, il lui demande s 'il est
disposé à demander, lé moment venu, l'intervention de la Ban q ue
européenne d'investissements pour des projets à' Y réaliser.

Investissements (interventions de la Banque européenne.
d 'investissements dans les départements d'outre-mer).

41653. — 22 octobre 1977. M. Riviérez rappelle à M . le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que si l 'article 18 des statuts de la
Banque européenne d'investissements permet à celle-ci d'accorder des
crédits à ses membres ou à des entreprises privées ou publiques pour
des projets d'investissements à réaliser sur les territoires européens
des Etats membres, l'alinéa 2 du même article dispose cependant que
par dérogation accordée à l'unanimité par le conseil des gouverneurs,
sur la proposition du conseil d 'administration, la banque peut
octroyer des crédits pour des projets d'investissements à réaliser
en tout ou en partie hors des territoires européens des Etats
membres. Il lui demande si en application de cette dernière dis-
position la France a déjà obtenu des dérogations pour l'octroi
de crédits destinés à des projets d'Investissements à réaliser dans
les départements d'outre-mer par des entreprises privées notam-
ment. Dans la négative, dans le souci du Gouvernement de favoriser
le développement économique desdits départements, il lui demande
s'il est disposé à demander, le moment venu, l'intervention de la
Banque européenne d'investissements pour des projets à y réaliser .
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Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 120 du i i décembre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 8881:
40966 . — 1" octobre 1977. — M. Maurice Andrieux demande à

M . le ministre de l'éducation .,.

Page 8832:

40972 . — 1" octobre 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le
ministre de l ' éducation ...

Réponses page 8832:

Tableau, 18' ligne du tableau et colonne

	

Maitres auxiliaires s.

Au lieu de : « 9 MA recrutés dans les PT de LT traitement de
l'information s,

Lire : 3 MA recrutés dans les PT de LT traitement de l ' infor-
mation s.

Page 8834,

	

colonne (en bas) :

Question n° 41204 de M . Fontaine à M. le ministre de l 'intérieur
(Départements et Territoires d'Outre-Mer), dans le titre :

Au lieu de : « loi du 31 décembre 1977 s,
Lire : a loi du 31 décembre 1974 s.

II . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale),
n° 123 du 20 décembre 1977.

Page 9027:
Au lieu de : a Questions orales sans débat s,
Lire : e Questions écrites s.

— Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale),
n° 124 du 21 décembre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 9128, l'° colonne, question de M. Cornut-Gentille à M. le
ministre de la justice :

Au lieu de : . e 41261 s,
Lire : e 41621 s .

Errata.

1. — Au COMPTE RENDU INTÉGRAL DE LA SÉANCE

Du 20 DÉCEMBRE 1977

Sociétés civiles.

Page 9066, l'° colonne, 4' alinéa en partant du bas (art . 1857),
dernière ligne :

Au lieu de : « .. . participation dans le capital . . . s,

Lire : « ... participation dans le capital social . . . s.

II. — Au COMPTE RENDU INTÉGRAL DE LA SÉANCE

DU 21 DÉCEMBRE 1977

A . — Enseignants d'établissements pour handicapés.

Page 9162, 8' alinéa en partant du bas (annonce du projet de
loi), 5', 6' et 7' ligne :

Lire : « . .. discussion du projet de loi relatif à certains personnels
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et ado-
lescents handicapés s.

Même page, 2' colonne ; 9' alinéa, article 5, 3' et 4' ligne :
Au lieu de : « . .. article 5 de la loi n° 75. 534. .. a,

Lire : « .. . article 5-I, 2° et 3", de la loi n° 75.534. .. e.

B. — Informatique, fichiers et libertés.

Page 9153, 2' colonne, W alinéa (annonce de ce 'projet de loi),
dernière ligne :

Rétablir ainsi le titre .du projet de loi

a Projet de loi relatif à l 'informatique, aux fichiers et aux libertés . s
Page 9155, 2' colonne, 2' alinéa, titre du chapitre III:
Au lieu de : « Formalités préalables à la mise en oeuvre des

traitements informatisés s,
Lire : « Formalités préalables à la mise en oeuvre des traitements

automatisés s .

C. — Droit de préemption des SAFER.

Paie 9166, 2' colonne, 9' alinéa (annonce de ce projet de loi), 5', fi,
7' et 8' ligne :

Rétablir ainsi le titre de ce projet de loi :
e Projet . de loi portant modification de l'article 7 de la loi n° 62. 933

du 8 août 1962 complémentaire à la loi d 'orientation agricole,
relatif au droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier
et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi n° 60-808 d'orien-
tation agricole du 5 août 1960. s
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